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DOCUMENT Al9008lAdd.l

Deuxième rapport

Traitement électronique de l'information et système~

informatiques dans les organismes des Nations Unies

LOriginal : ang1ai~ï

L26 septembre 1973ï

1.. Dans son premier rapport sur le proj et de bu.dget-progr~mme pour la periode
biennale 1974-1975, le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a émis l'avis II que les demandes de credits pour le Service du traitement
électronique de l'informatlon et des systèmes informatiques devraient être
considérées dans le contexte du rapport à jour sur le traitement électronique de
lfinformation et les systèmes informatiques que le Secretaire géneral s'etait
engagé à présenter à l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session. En
conséquence, le Comité a recommandé qu'en attendant les credits soient maintenus
au morrtant de 1973, ajustés en fonction des augmentations de prix et autres, et qu'il
ne soit pas statue pour le moment sur les propositions du Secrétaire général
relatives aux effectifs, y compris la transformation en postes permanents de postes
actuellement financés au moyen des credits ouverts pour le personnel temporaire.
Le Comité a ajouté qu'il se fonderait sur le rapport du Secretaire géneral pour
examiner les previsions de dépenses que le Secrétaire genéral présent~~it pour
1974-1975 au titre du Centre international de calcul à Genève dans ~es

paragraphes 28.250 à 28.254 du projet de budget-programme ~/.

II Documents officiels de l'Assemblée générale? vingt-huitième session,
Supplément No 8 et rectificatif, par. 28.17.

21 Ibid., par. 28.87.

- 1 -
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2. Dans le rapport dont est actuellement salSle la Cinquième Commission~ le
Secretaire general rappelle ~ue la création du Service du t~aitement électronique
de l'information et des systèmes informatiques avait pour but d'élaborer et
dVappliquer des principes généraux visant à assurer une utilisation économique et
efficace de ces systèmes da~s tous les services de l'Organisation des Nations Unies
et dans tous ses domaines d'activité (A/C.5/1513 et Corr.l~ par. 3).

J'

3. Le Secretaire géneral indique que des progrès ont été réalisés pour ce qui
est d'adapter 3 d'adopter et d'utiliser des systèmes informatiques uniformes~ et
que l'on a de plus en plus recours aux applï'cations du traitement électronique de
l'information tant pour les opérations courantes (comptabilité~ établissement des
états de paie~ dossiers individuels~ etc.) que pour les travaux de fond. Le
Secrétaire général a informé le Comité consultatif que certaines de ces applications
avaieLt permis de realiser des économies considérables en ce sens que les operations
avaient nécessité beaucoup moins de personnel qu'il nVen aurait fallu en l'absence
d'ordinateurs. Les applications du traitement électronique de l'information ont
également permis à l'Organisation des Nations Unies d'utiliser~ dans plusieurs
domaines d'activité de fond~ des conceptions et des méthodes de travail qu'il
n'aurait pas été possible d'appliquer sans l'aide d'ordinateurs.

4. Par ailleurs~ il faut veiller à éliminer toutes les applications non rentables
ou d'une utilité marginale. L'existence d'une capacité excédentaire encourage les
départements à promouvoir des applications non essentielles. Par souci d'économie
et d'efficacité~ il faut donc veiller à ce que la capacité et la conception du
matériel, qu'il s'agisse de l'unité centrale ou des periphériques, soient
parfaite~ent adaptees aux besoins reels de l'Organisation. Ces besoins pourraient
être évalués avec plus de précision si l'on appliquait un système de répartition
des coûts entre les utilisateurs; le Comité cons1.ll'c'atif recommande que le Secrétaire
géneral étudie cette éventualité.

5. Depuis la création du Centre internationa.l de calcul électronique de Genève,
conformement à la résolution 2741 (XXV) de l'Assemblee génerale en date du
17 décembre 1970, l'Organisation des Nations Unies s'est également heurtée au
problème que pose la répartition optimale du volume de travail en matière de
traitement électronique de l'information entre les installations de Genève et de
New York. Cettè répartition dépend de plusieurs facteurs, notamment le lieu où
se trouve le service responsable de l'application et la nature de l'application
elle-même (par exemple, le rapport entre le temps d'expérimentation et les besoiDs
ultérieurs réels, ainsi que les questions d'urg2nce et de périodicité). Le Comité
consultatif a appris que, contrairement aux previsions initiales, il était en
général plus efficace de traiter à New York les applications intéressant les
services installes dans cette ville.

6. Ainsi ~ la mesure dar..s laquelle les applications du traitement élect'ronique
de l'information présentent pour l'Organisation des avantages substantiels et
tangibles dépend 3 en grande partie, de la gestion intégrée de l'ensemble de
l'opération.

- 2 -
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Centre de calcul électronique de New York

10. Le tableau d'effectifs actuel du Centre comprend 40 postes inscrits au
budget ordinaire. Dix d'entre eux (1 P-5, 4 p-4, 2 P-3, 3 p-2/1) sont actuellement
finances au moyen de crédits ouverts pour du personnel temporaire. Cet état de
chose est imputable au fait que:! depuis la création du Centre international de
calcul électronique à Genève, le Secretaire genéral a fondamentalement modifié
sa conception des activités de traitement électronique de 1-' information dans les
organismes des Nations Unies. Le Comite consultatif a examiné les effets de cette
nouvelle orientation dans son dix-septième rapport à l'Assemblée générale sur le
projet de budget pour l'exercice 1972 21. Le Comite a mentionne, en particulier:!

31 Ibid.~ vingt-sixième seSSlon~ Supplement No SA, document AI8408/Add.16,
par. 22.

lil Ibid.? virp;t- huitièrrl(; s'eSSlon ~ Supplement No 6 et rectificatif,
par. 2S.28.

21 Ibid. ~ vingt-sixième session~ Supulément No 8A, document A/8408/Add.16,
par. 9 à 15.

Cabinet du Directeur.

9. Compte tenu des observations qu'il a formulées aux paragraphes 2 à 6 ci-dessus
et des renseignements qui lui ont été fournis quant au volume de travail, le
Comité consultatif a conclu' que la création des deux postes d'administrateur et
de fonctionnaire de rang supérieur (1 D-l et l p-4) deman~és par le Secrétaire
général pour 1974-1975 41 était justifiée.

8. A l'appui de sa demande tendant à étoffer les effectifs du Cabinet du
Directeur pour la période biennale 1974-1975, le Secrétaire général a fourni au
Comité consultatif des renseignements supplementaires sur l'utilisation des
effectifs, qui indiquent que l'on mettra davantage l'accent sur des domaines tels
que l'intégration des systèmes (de façon à éviter les doubles emplois):! les
politiques en matière d'acquisition et d'utilisation des ordinateurs, les méthodes
dlétablissement d'états~ les directives et normes techniques et les systèmes de
calcul des ~oûts.

7. La mise en place d'un mecanisme central de gestion pour le traitement
électronique de l'information etait proposee par le Secretaire general dans le
rapport sur le traitement électronique de l'information dans les organismes des
Nations Unies qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session
(A/C.5/1378 et Corr.l). Prenant en considération le coût croissant du traitement
électronique de l'information à l'Organisation des Nations Unies~ le Ccmite
consùltatif a souscrit à la proposition'du Secrétaire général, mais a recommandé
que:! dans une première étape, l'effectif du bureau comprenne deux administrateurs
et deux agents des services généraux~ au lieu de quatre administrateurs et trois
agents des services généraux, comme le proposait le Secretaire général li.

'r "

•.rJ ,
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le rapport existant entre le volume de travail en matière de traitement électronique
de l'information et la decision qui serait finalement prise quant à l'emplacement
des services du Secretariat. Le Comite est arrive à la conclusion qu'il suùsistait
à ce stade des incertitudes quant au volume de travail futur du Centre de calcul
de New York et qu'il serait donc premature d'accroître les effectifs permanents
du Centre dans la mesure alors proposee par le Secretaire genéral. En consequence~

le Comit~ a recommande une methode empirique, qui prevoyait le financement de
la postes d'administrateur au moyen de credits ouverts pour du personnel temporaire.

,-

Il. D'après les statistiques figurant dans le rapport du Secretaire general
(A/C.5/l513 et Corr.l), le niveau actuel d'activite du Centre de calcul electronique
de New York s'établit approximativement à 300 heures d'ordinateur par mois, avec
quelques variations qui correspondent au cycle annuel dqactivité de l'ONU. Au
paragraphe 33 de son rapport, le Secretaire general indique que, maIgre l'augmen­
tation des activites, les frais de location de materiel electronique ont eté
maintenus pendant deux annees de suite au même niveau et que les effectifs du
personnel affecte au Centre n'ont pas éte augmentes. Le Secretaire general pense
qu'en 1974-1975 il faudra passer du regime d'exploitation actuel, correspondant
à environ deux rotations d'equipes par jour, à un regime nécessitant près de
trois rotations, et effectuer au besoin certaines operations en fin de semaine.

12. Le Comite consultatif est arrive à la conclusion que l'experience des deux
annees ecoulees avait revele la nécessite d'affecter au Centre, à titre permanent,
le personnel dont les postes ont jusqu'à present éte finances à l'aide de credits
ouverts pour du personnel temporaire. En consequence, le Comite ne voit pas
d'objections à la proposition du Secretaire général ~I tendant à transformer en
postes permanents les la postes d'administrateur énumérés plus haut au paragraphe la.

13. Cette transformation laisserait toutefois au Secrétaire général une marge
suffisante, sur le plan des effectifs, pour faire face au volume de travail accru
qu'il prévoit pour 1974-l975~ puisque trois de ces la postes sont actuellement
vacants. Dans ces conditions, le Comité consultatif estime que les postes nouveaux
demandés par le Secretaire général (3 postes d'a&ninistrateur et 6 postes d'agent
des services généraux 7/) peuvent être ramenés à 3 postes d'agent des services
généraux (y compris 2 G-5).

Centre international de calcul électronique de Genève

14. Le Comite consultatif a passé en revue les progrès realises par le Centre
international de calcul électronique de Genève depuis la dernière session de
l'Assemblee genérale. En dépit de certains faits nouveaux positifs, le Centre
de Genève demeure très insuffisamment utilise (même avec une seule équipe par
jour) et les coûts unitaires sont à peu près trois fois plus élevés qu'au Centre

61 Ibid. ~ vingt-huitième seSSlon 9 Supplement No 6 et rectificatif,
par. 28.32.

71 Ibid.
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de calcul électronique de New York. De l'avis du Comité consultatif~ cette situation
appelle d'urgence des mesures correctives de la part du Secrétaire général et de ses
collègues du Comité administratif de coordination.

15. Le Comité consultatif demeure convaincu que l'idee de l'existence à Genève
d'un service interorganisations commun de traitement électronique de l'information
est bonne. Cependant, certaines des hypothèses dont on était parti pour choisir
le matériel et autoriser les dépenses initiales et renouvelables se sont révélées
erronées dans la pratique. En particulier, le Secrétaire géneral s'est vu obligé 5

pour des raisons d'efficacité et de rendement, de maintenir à New York certaines
applications qui initialement devaient être transférées à Genève; dans certains cas~

ce problème était lié à la question de l'emplacement de divers services ou
subdivisions. Les difficultés du Centre ont été aggravées du fait que certains
organismes des Nations Unies ayant leur siège à Genève ont montre peu d'empressement
à participer à ses travaux. Les prix unitaires elevés qui ont résulté de cet etat
de choses n'ont guère encouragé les organisations à accroître leur participation
et, si l'on n'y remédie pas~ cette situation risque fort de devenir un cercle
V1.cJ.eux.

16. Le Comité consultatif tient à souligner que ce n'est pas en confiant au Centre
de nauvelles applications d'une utilité et d'un rendement douteux que l'on résoudra
le problème. La solution consiste~ au contraire~ à inciter tous les organismes des
Nations Unies qui ont leur siège à Ge~ève à participer davantage aux activités du
Centre, faute de quoi il faudra réduire la dotation en matériel~ de même que les
effectifs, pour qu'ils soient mieux en rapport avec les besoins actuels et pour
qu'ainsi le Centre devienne rentable et constitue vraiment le service qu'avait en
vue l'Assemblée générale lorsqu'elle a adopté sa résolution 2741 (XXV) le
17 décembre 1970.

17. Le Comité consultatif note avec une inquiétude particulière qu'au paragraphe 44
de son rapport (A/C.5/1513 et Corr.l)~ le Secrétaire genéral laisse entendre que
l'OMS pourrait demander la réinstallation du Centre dans d'autres locaux. Seules
des raisons particulièrement impératives pourraient justifier les dépenses
supplémentaires considerables qui résulteraient d'une telle décision.

18. Le Comité consultatif estime que les mesures correctives nécessaires doivent
être prises sano tarder. Il compte réexaminer les accords interorganisations
relatifs au traitement électronique de l'information lorsqu'il se rendra à Genève
au printemps de 1974.

Incidences budgétaires

19. Dans les ~aragraphes 9 et 13 ci-dessus, le Comite consultatif a approuvé le
rétablissement de cinq des postes dont il avait recornnandé la suppression lorsqu'il
a formulé ses recommandations initiales relatives au chapitre 28 du projet de
budget ~/. si le rétablissement de ces cinq postes est approuvé par l'Assemblée

~/ Ibid .• Supplement No 8 et rectificatif, par. 28.88 et 28.91.
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gén~rale, il ~audraaugmenter les montants recommandés par le Comité consultatif
dans son premier rapport sur le projet de budget-programme pour la période biennale
1974-1975, les augmentations étant respectivement de 125 000 dollars au
chapitre 28 9/, de 26 000 dollars au chapitre 34 et de 26 000 dollars au
ch~pitTe premier des recettes.

20. La transformation en postes permanents de la postes actuellement financés à
l'aide de crédits ouverts pour du personnel temporaire, approuvée par le Comité
consultatif au paragraphe 12 ci-dessus, nientraîne aucune modification su~ le plan
bl,ldgétaire.

j 21. Les incidences budgétaires d'un réexamen des activités du Centre inter-
'f ~ational de calcul électronique de Genève ne peuvent être évaluées au stade actuel.
1,
i

j
l
l
.f
{
;

9/ Après application de l?abattement au titre des delais de recrutement
recommande par le Comité consultàtif dan;:; son premier rapport sur le projet de
budget-programme (voir Documents officiels de l'Assemblee générale~ vin~t-huitième

session~ Supplément No 8 et rectificatif, par. 42).
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anglais//Original

Locaux à usage de bureaux de l'Organisation des Nations Unies

.. '; .: ... , ~

Troisième rapport

DOCUMENT A/9008/Add.2

/19 octobre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné les rapports du Secrétaire général sur les locaux de l'Organisation des
Nations Unies à New York~ à Genève et dans d'autres localités (A/c.5/1510 et
A/C.5/1511 et Add.l), les rapports du Secrétaire général sur les gros travaux
d'entretien et l'agrandissement du Palais des Nations (A/C.5/1512 et A/C.5/1518
et Corr.l et 2) et le rapport du Corps commun d'inspection sur les locaux à usase
de bureaux destines aux fonctionnaires des Nations Unies à Genève (voir A/9164)
ainsi que les observations y relatives du Secrétaire général (voir A/9164/Add.l).
Plutôt que d'établir des rapports distincts sur tous ces textes, le Comité a décidé
de traiter la question dans son ensemble et de soumettre, dans le présent document,
un rapport unique sur les locaux de l'Oreanisation des Nations Unies.

A. Considérations d'ordre général

20 Au paragraphe 4 de sa résolution 2618 (XXIV) du 17 décembre 1969, l'Assemblee
générale avait prié le Secrétaire général "de faire une étude systématique sur la
possibilité et l'opportunité d'installer ••• la totalité ou une partie de certains
services de l'Organisation des Nations Unies ••• ailleurs que dans les principaux
centres où des services sont déjà établis". Dans un rapport sur la question,
établi en application de la résolution 2895 (XXVI) de l'Assemblee générale, en
date du 22 décembre 1971, le Secrétaire général, formulant des observations sur

(6 (;~ la décentralisation et sur la réinstallation de certains services de l'Organisation
des Nations Unies ailleurs que dans les principaux centres où des services sont
déjà établis, a déclaré qu'il comprenait que "mis à part le facteur coût, la

f\_ décentralisation des activités peut contribuer à renforcer l'efficacité des
programmes et encourager la participation locale", mais qu'il considerait
toutefois "qu'étant donné qu'il existe déjà cinq e;rands bureaux de 1. 'Organisation

- 7 -
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des Nations Unies, auxquels s'ajoutent les complexes plus restreints de
Beyrouth et de Mexico, les centres permanents supplementaires de quelque
importance devraient être limites au strict minimum'! (A!C.5!1458 et Corr.2 1/,
par. 32).

3. Le Comité consu~tatif sait bien que, lorsqu'il s'agit d'installer un bureau
quel~ue part, des con::dderations dtordre politique et autres jouent un rôle
inp,,)-~..ta..'1t lorsqu'il faut prendre une décision. Le Comité espère) toutefois, que
l'on ~rendra dûment en considération le facteur COTIt.

4. Le Conùté reconnaît qu'il n'est pas toujours possible de deterndner ce
facteur avec un quelconque degre de certitude. A ce propos, il note que le
tra~sfert de la Divisiün des droits de IYhomrne de New York à Genève, que l'Assemblé­
gên$rale avait approuvé à sa vingt-septième session, a été ajourne par le
Secretaire général ~',fin que l'Assemblée puisse déterminer si l '(~volution ulterieur{.
de la situation financière, qui est en grande partie imputable &,'.lX fJ..uctuations
monétaires, est suffisa..'mllent importante pour que l'Assemblee soit fonà.ée à revenir
sur sa ci'dcision.

5. U:1 fa.·:teur qui <'aractérise touj ours l'étude des locaux destinés aux
fo~ction~~ires est le fait que, d&~s les projections concernant les besoins
futurs en maGiè~e d~ locaux, ori ne tient pas compte du nombre croissant de postes
~li sont financés au luoyen de fonds eÀ~ra-budgetaires ni des répercussions qu'a
l'~u@~entation de ces postes sur les locatlX à usage de bureaux dont dispose
l'Organisation des Nat.ions Unies. Le Comité consultatif a été infarraé que plus
de 500 fonctionnaires dont les postes sont finances au moyen de ressources extra­
budgét2..ires sont installés actuellement dans les locaux de l'Organisation à
l~e";f York, dont le coût est prévu dans le budget ordinaire. Plus de
300 fcnctio~naires dont les postes sont financés au moyen de ressources extra­
budgétaires sont installés actuellement au Palais des Nations à Genève. Le
:'1ombre des fonctionnaires dont les postes sont ainsi finances et qu'il a fallu.
installer dans les locaux c:ue l'Organisation possède dans le monde se monte au
total è l 500 environ. La question se pose de savoir si le coût des locaux à
usage de bureaux à fournir pour les fonctionnaires dont les postes sont ainsi
fina.l1cés doit être imputé sur le budget ordinaire ou couvert par les fonds
extre-bl.:dg€:teires. Il Y a de nombreux facteurs juridiques, budgétaires et
fina~~ieYs à ~rendre en considération avant que l'on puisse adopter lli~e décision
de politique générale. Le Comité consultatif recoIrilllande que le Secrétaire général
étudi~ la question des locaux destines aux fonctionnaires dont les postes sont
fin~~cés au Eoyen de ressources extra-budgetaires et fasse connaître ses conclusion
dans un rapport au Comite à sa session de printemps en 1974.

1/ Document de la vingt-septième session.
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B. Locaux au.. Siège

6. Le Corr~te sait bien qu'il est nécessaire et urgent d'obtenir des locaux
supplémentaires au Siège.

7. Parmi les mesures adoptées pour remédier à la situation figure-la location
de 28 850 pied.s carres (2 680 mètres carres) de locaux à l' exterieur dans le
voisinage du Siège. Le Comité a aT/pris qu'un bail avait été signé à raison de
5,55 dollars le pied carré {59~72 dollars le mètre carre}, y compris les frais
a. iélectricite et le coût des peintures à faire lors de l'emmenagement. Il était
pTévu à l'origine dG louer 13-000 pieds carres (1 208 mètres carrés) à raison
de 9 ~ 50 dolla.rs le-pied carré (superficie brute) Ll02,22 dollars le mètre carre
{superficie brutel!. L'.Organisation des Nations Unies devait occuper
8 000 p'ieds carres (744 mètres carrés) de ces locaux et payer un loyer de
76 000 dollars dont le crédit avait 'été ouvert par l'Assemblee générale en 1973,
et la location des 5 000 pieds carrés restants devait être impuGee sur des
r'èssources extra-budgétaires. Le Comité croit savoir que la location de ~ 000
des 28 850 pieds carres mentionnés plus haut est de même imputée sur des fonds
ex~ra-budgétaires. .

8~ Le Comité croit savoir que le bail de ces locatL"'{ loués (qui sont à .présent
entièrement occu.pés ) viendrait à expiration à peu près au moment où la constructiol.
de 1ii~eable de la United Nations Development Corporation devrait être achevée.
L-e Co:·ci..~é a été informé que les travaux de construction se poursuiverlt selon le
cal~:J.~\:cie~7 établi et que l' ONU devrait pouvoir occuper des locau.."C dans l'immeuble
de la. Corporation en septembre 1975 au plus tard.,

9. Le montant net du loyer que l'Organisation des Nations Unies devrait payer
pa.r pied carré (suJ!erficie brute) dans l t immeu.ble de le Corpora·tion est_estime à
pyesent à 7~37 dollars L79,30 dollars le mètre carre (superfici~brutel/, contre
Ui1 loyer net de 8,14 dollars l~_ pied carre (superficie brute) L87,59 dollars le
mètre carre (sltperficie brute)/ que le Secrétaire général prévoyait dans son _
rapport de l'an dernier sur cette question LA/C.5/1458 et Corr.l et 2, par. 58 clf.
Il est entendu que le loyer net indiqué (qui ne comprend ni les frais d'entretien
ni les frais d'éclairage, de chauffage, etc., dont le montant est actuellement
débattu) concernerait un bail de 'huit ans, renouvelable sans augmentation du
loyer pour des périodes de huit ans également, jusqu'a un maximum de 50 ans.
Le bail ou un avenant supplémentaire comportera la faculté d'achat des locaux
loues. Cette faculté est toutefois sujette au règlement des diverses difficultés
~ue pos~ la capacite de la United Nations Development Corporation d'assurer le
tran.sfert des droits. Le Comite est d'avis que les conditions envisagées dans le
bail sont acceptables.

c. Locau.."C à: Genève

10. Le Comité a appris qu'il n 'y avait pas actuellement dans le complexe des
Nations Unies à Genève de bureaux libres, mais il a reçu l'assurance que les locaux
~ui aveient eté réserves à la Division des droits de l'homme demeuraient
disponibles en attendant que l'Assemblée générale examine de nouveau la question
du transfert de la Division.

- 9 -
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Il. Les locaux qui sont réservés .à la Division des droi.ts de l 'homme et qui
seraient mis à sa disposition sont actuelleme!'l'~ occupés, à titre temporaire, par
le secl'étariat du Programme de., Nati.ons Unies pour l'environnement, qui doit aller
s'installer très prochainement à Nairobi. Le Comité a appris, toutefois, que le
Programme continuerait d'avoir besoin, ce que l'on n'a.vait pas prévu jusqu'à une
date récente, de locaux pour un bureau chargé de la liaison et des projets, et
qu'il fa.udrait peut-être louer des locaux pour ce bureau. Au cas on il faudrait
affecter au Bureau de liaison un grand nombre de fonctionnaires dont les traitements
seyaient imputés sur le Fonds pour l'environnement, ce fait devrait être pris en
considération pour déterminer les arrangements financiers à prévoir pour fournir
des locaux à usage de bureaux au personnel charge de la liaison.

12g L,e Comité consulta.tif croit savoir que le programme actuel de gros travaux
d'ent.retiail au Pa.la;.s sera terminé en 197L~, qu'un nouveau programme sera mis en
trein en 1976 et que les credits nécessaires à cet effet seront demandés, selon
qu'il conviendra:) dans le budget-programme pour 1976-1977.

13. En ce qui concerne l'agrandissement du Palais. le Comité constate avec
sar.is1'actioll que l'on s'est efforcé au maximum de suivre la suggestion qu'il avait
formulée lorsqu'il avait recOInmande d'accélérer l'attribution des' derniers marchés
::.rill ci 'éviter dans toute la mesure du possible 1 'ef:"~t de nquvelles augmentations
des pl"'ix et dt achever les projets en cours dans les meilleurs délais. En
consê~ue4ca de ces efforts, le Secrétaire général est arrive à la conclusion que
le coût tota:l de la construction et de l'équipement de la. nouvelle aile du Palais
des Nations pouvait êt~e maintenu dans les limites du montant estim~vif approuvé,
soit 127 millions de l~encs suisses (A/C.5/l518 et Corr.l et 2, par. 2 et 3). Le
Comité appelle l'attèntion sur la necessite de veiller à ce que tous les travaux
Qui restent à faire soient exécutes selon les spécifications et dans les limites
des montants approuvés.

14. Cc~e suite ù l'autorisation que l=Assemblée générale lui a donnée à sa
vingt-septième session 2/, le Secretaire général a décide de louer 56 673 pieds
carrés (superficie nette) (5 267 mètres carrés) de locaux à usage de bureaux
dans l t ancien bâtiment à.e l'OIT, que cette organisatiçm doit quitter en 1975.
Les 91ans actuels p7êvoient que les locaux seront en état d'être occupés par
1~0:WlJ e~ d'autres organismes au cours du deuxième "semestre de 1976 (A/C.5/l511,
par. 16, 20 et 25). Le loyer annuel serait, pour le.§. locaux à usage de bureaux,
de 44)55 dollars le m~tre carre (superficie nette) L4,14 dollars par pied carré
{su~er:ficie nettell et, pour le restaurant:- de 29,70 dollars le mètre carre <,
(2,16 dollars par pied carré). Les frais de rénovation, actuellement estimes à '
2 310 231 dollars, seront à la charge des autorités suisses (A/c.si1511, par. 21).

21 A sa 2116ème seance plénière, le 19 décembre 1972, l'Assemblee géneralet
sur la. recomm~'1.dation de la Cinquième' Commission, a approuve la recormnanda-cion
fig'.:rant au paragraphe 15 du rapport du Comité consultatif (Documents officiels
~l ' p:,:;seoblée génerale, ving!,-sepjfJ~!û.§ sessig~ .._..~~'p1ement po BA, document
A/o108/Add.17).
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15. Le Secrétaire général a pa.r ailleurs poursuivi les négociations qu'il avait
entamées pou.r acheter à l'OIT les bâtiments du Petit-Saconnex et pour conclure
lm. accord :?V8C les autol"ité3 du canton de Genève po'"r la location du' terrain.
On ::le sait pas encore au juste à combien se chiffreront l.es dépenses initiales
et les dépenses renouvelables "qu'entra,îneront l'acquisition, l'entretien ·et
l'utilisa"cion de ces bâtiments" (A/C.5/151l, par. 28). D'au:tre pal-t, les
autorités du canton de Genève n'ont pas décidé si 1 'Organis&.tion des Nations Unies
pO~l:rrai.t occuper ce terrain, ni pour combien de temps. Le Se<'retaire géneral a
basoin, pour prendre l.l.'1e décision, d'être fixé sur ces deux points. Il semblerait
au Corcitê consultatif qu'un bail de location de terrain dont la durée serait
infe~ieure à 10 a~s ne serait pas une solution économique au regard du prix
.. , h r d b ....t· .!a.' ac. B.•, u a ~n~n(i.

15. Le Çomité a appris que le Secrétaire général n'avait pas donné suite à sa
suggestion, approuvée par l'Assemblee gén~rale le 19 décembre 1972, tendant à ce
qu'il reexamine avec le Directeur general du FI8E la décision prise antérieurement
(c'est-à-dire la décision d'installer le FISE au Palais des Nations) en vue
d~installer le bur~au europeen du FIeE dans un autre bâtiment à Genève lorsqu'une
occasion ap1?ropriée se présenterait" (A/C.5/15ll, par. 30) 3/. Le Secretaire
géneral.se propose ee revoir la question aVec le Directeur général du FISE lorsque
des locaux deviendront disponibles soit dans l'ancien bâtiment de l'OIT soit dans
les bâtiments du Petit-Saconnex (si l'ONU en fait l'acquisition). Le Sec~étaire
général envisagera également avec le Directeur général "la possibilité de demander
au FISE un l.::>yer pour les locaux qu'il occupe au Palais des Nations" (A/e.5/l51l,
par. 31).

17. LE: Ccrdté estillie ~ue cette question tait partie du problème plus vaste
évoqué pll1S haut au par'agraphe '5 sur lequel il faut prendre une dscision de principe.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
SU;EP"'!.eme;t No 8A, document A/8708/Add.17, par. 6.
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D•.Rapport du Corps commun dWinspection sur les locaux de
l'Orc&~~ation des Nations Unies à Genève

18. Le Comité consultatif a examiné le rapport du Corps commun d'inspection
(voir A/9164) en même temps que les observations du Secretaire genéral sur ledit
rapport (voir A/9164/Add.l).

190 Dans son examen du !,)roblème, l'Inspecteur s'attarde longuement sur la question : r: f

des normes d'occupation des locaux. L'Inspecteur a notarrment constaté que
liabsence de normes en ce qui concerne l'utilisation de la superficie dans
l'ancien Palais a exerce une influence sur l'organisation des locaux de la ~~,

nouvelle aile de bureaux (A/9164, annexe, par. 23) et que l'architecture de cette
aile ne simplifie pas l'application de normes d'occupation uniformes (A/9164, annexe,
par. 24). Le problème s'est compliqué du fait que le Palais abrite un grand nombre de
services differents dont le personnel dépend de différentes autorités
(A/9164, annexes, par. 26).

20. Le Comité ne partage pas l'avis· que le Secrétaire général a exprimé dans
ses observations, à savoir que H ••• l'opinion de l'Inspecteur est fondee sur
l~hypothèse'selon laquelle les normes et les pratiques adoptees pour le bâtiment
dl1 Siège à Wew York (bâ~iment à usage de bureaux relativement moderne, construit
sur la base de modules types)' pouvai~nt être appliquées tout aussi f"\~ilement à
Genève au Palais des Nations, qui a été construit bien des années auparavant,
selon d2S COilceptions al"chitecturales très différentes et sur la base de normes
d 'occupatio:!1 qui ne ressemblent en rien à celles que l'on applique dans les
bâtime:1ts à usage de bureaux construits de nos jours" (A/9l64/Add.l, par. 7).
Le Comi'~~ estime que If Inspecteur reconnaît entièrement dans son rapport les
dif~'icnJ.tês que suscite l' architect11,re du Palais I"Etant donné la structure du
bâ:timent, il est indGniable qu' il ~c:rait difficile d'établir et impossible
d'3.})pliquer une norme fondée sur un nombre donne de mètres carrés" (A/9164, annexe
pal'. 201/. L'Inspecteur s'est borné à énumérer, comme l'implique le titre de
la sous-section en question - "Facteurs faisant obstacle à l'utilisation
rat.ionnelle c:es 10caU1:. au Palais" - les facteurs "qui font qu til est plus difficile
d=utiliser rationnellement les locaux à Genève qu'.à Hew York" (A/9l64, annexe, par.

21. Le Comité est convaincu que les malentendus concernant les hypothèses de base
sur lesquelles le rapport du ~orps commun d'inspection repose peuvent être dissipes
de façon à ne pas compromettre une évaluation effective de la portée et des recom­
mandations du rapport.

22. En ce qui concerne les recommandations précises de l'Inspecteur, qlli se
trouvent à la fin de son rapport, le Comité a noté que le Secretaire général avait
volontiers accepté la plupart d'entre elles et que des mesures étaient prises, ou
le seraiant sous peu, pour y donner suite (recommandations 1,3,4, 6,7,8,9,
10 et 11).

- 12 -
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23. Le Comité croit comprendre que le Secretaire gêneraI, en appliquant la recom­
mandation 1 (création d'un service de planifi~ation et de gestion des locaux),
veillera à ce que ce service demeure petit. et fasse appel à des fonctiolmaires
déjà en poste pour exécuter les tâches "selon les besoins",

24. En ce qui concerne la recommandation 2, relative à l'approbation de la plani­
fication des locaux, le Comité partage l'opinion du Secretaire général, à savoir
que les décisions de principe concernant le transfert de grands services d'une
localité de~s u~e autre devraient être sOUMises à l'Assemblée générale mais que
les décisions moins importantes peuvent être prises par le Secretaire général
lui-:i!'_$r._,:; en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation. Le Comité
ne pe!:..se pas que cette opinion soit incompatible avec la recommandation de
l'Inspecteu~, tlui a été tronqup~ dans le résumé qui en est fait dans le rapport
d"J. Secrétaire général.

25. Le Comite a appris qu'en ce qui concerne la recommandation 5 (des consultations
de~';ient a~oir lieu pour résoudre le problème des locaux de la CNUCED).une s~lution
a ete trouvée, qui prevoit l'attribution à la CNlJCED de quelques locaux supple­
lli2ntaires qui suffisent à ses besoins pour le moment.

26. Dans ses recommandations 9, 10 et Il, l'Inspecteur suggère que le Secrétaire
g'~i1éral détermine le coût de la location et de la rénovation de la pa.rtie de
l' 8,n.:ien bâtiment de l' 0111 sur laq,uelle l'ONU a pris une option ainsi que les
conditio'1.s E•.uxquelles l' O~1J pourrait devenir propriétaire des bâtiments du
?.:;-~it-e::-:C'on·"'.~"c et loue l' le terrain sur lequel ils sont situés, et qu'il fasse
ra)r:JJ:"'~ à l'Asser,:blée générale à ce sujet. Des renseignements récents sur
l'ancien bé.tîment de l' 01'1' sont donnés plus haut au paragraphe 14, et 'le Comité
a 81JIJe7_e l f attention sur les considerations relatives à l'achat des bâtiments du
p·s:ti-c-Saconnex au paragraphe 15.

27. S~lon ~a recommandation l2~ le Secretaire général devrait propos:r des critères
pour determiner quels sont les Bervices ~ui devraient quitter le Palais lorsque
de nouveaux locaux deviennen~ disponibles et l'Assemblée géné~ale devrait se
prononcer sur ces critères. Le Comité estime comme le Secrétaire général que les
changements de locaux dans une même localité peuvent fair' l'objet de décisions
ad.lJlinistratives. :Mais ils ne doivent pas êtr~ tr[ l ~es isolément. les uns des
autres. COlmne l'Inspecteur l'a suggéré, il faudrait arrêter des critères en se
fondant sur une analyse détaillée de la situation actuelle en matière de locaux
et sur des prévisions concernant l'effectif et l'accroissement futurs tant du
nombre des 1;lostes inscrits au budget que du nombre des postes financés à l'aide
de ressources extra-budget~ires.

E. Autres localités

28. Le Comite consultatif a pris note des reponses de certains gouvernements
concernant l'installation de services du Secrétariat dans des villes de leurs pays,

, ..
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réponses qui sont exposees dans l'ac;lditif au rapport du Secrétaire général sur les
locaux à uËo8.ge de bure-J.ux à j'kM' York, à Geuève et dans.d' autres lace,lités
(A/C. 5/151J./Add.l' à 3). Le Comité a rappelé que le Secrétaire général avait examiné
l'an dernier les considérations de principe dont il fallait tenir compte lorsqu'on
etudiait la question de la décentralisation (voir plus haut par. 2 ct 3)
(A/C. 5/l1~~18 et. Corr.l et 2 et Add.l). Le fait q.ue le SecrétA.ire g~nêral estime

• V• 4- Ir y lque les loce.ux ':1.U $eront bl.entot d1.sponj.;:'les a Genev~, 1enr~e ev \m, or.{
suffir€l,iE.;r.~t DOUT répondre aux besoins de l'ONU p...;nda~J.i, plus.i.'~·'lrs ç,):~~1ées ,:;ncore,
eXi;:>lique t ~·\·9arell1m.:=n:t pourquoi il n'a pe.s juge nécessu~:.i."e d ï examine:c en profon:leur
le3 repon~es de~ gouvernements concernant l'installation de services du Secrétariat
d~~3 'd~~ villes de leurs puys. Toutefois, le Comité consultatif suppose que le
Se(:rét8.ire gênéral ne négliger·a pas ces réponses lors qu t il abordera l'examen de
ses projets à long ternle concernant les locaux à usage de bureaux.

29. Le Comité a examine le ~apport du Secrétaire général sur l'étpt des projets
ccncerns.nt les locaux de l'ONU à Addis-Abeba, à Bangkok et à Santiago (J.\/C. 5/J.)J.0) ,
dans lequel il est indi~ué que les nouveaux retards intervenus dans les tr3vaux à
Bang..Î{ok et à Addis-Abeba seront probablement rattrapés et que, dans ces deux
localités, les fluctuations monêtaires ont entraîné une augmentation des coûts.

30•. Le Co~ité consultatif est convaincu que, si l'on prend des mesures d'économie
et S1 les travaux sont terminés à temps, et étant donne l'importance de la
provision POlU" imprévus inc1use tant dans le projet de Ban'gkok que dans celui
d'Addis-Aè~ba, il sera possible de maintenir le coat de ces projets dans les
limites ~~î~ol~;êes, malgré les répercussions des variations des te~x de change.

31. En ce qui concerne le bâtiment supplémentaire qu'on envisage de construire à
S~Jltie~o, le Secrétaire général n'a demande aucun crédit ~our 1974-1975 dans son
projet de budget-programme. Dans sen rapport à l'Assembl~e·générale ~ sa vingt-sixième
session, daté du 24 novembre 1971 4/, le Comité consultatif s'est declare convaincu
que les questions touchent l1aveni~ de l'Institut latino-américain de planification
économique et sociale (qui serait l'un des principaux occup~~ts du bâtimBnt propose)
et le financerlent de ses locaux, devaient être tranchées avant que la eï:êcision
définitive puisse être prise de faire entreprendre la construction du nouveau
bati~ent envisagé. Ces questions .feront 1 90bjet de prochaines consultations entre
le PIRJD et l'Ol~ù·et lors d'une session speciale de la CEPAL à N~w York; le Comité
ccnsultatif compte qu; il sera à nouveau consulté après que ces réunions auront
eu lieu.

41 Ibid., _~ngt-sixièm~ ses3ion_L~!:!-p-E1-ém~}1t No 8A, document A/81~o8/Add.ll,
annexe.
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Emoluments des membres de la Cour internationale de Justice

DOCUMENT A/9008/Add.3~

LOriginal anglais/

/22 octobre 1973/

Quatrième loiLpport

1. Le Comité consultatif a examiné le rapport du Secrétaire général sur les
émoluments des membres de la Cours internationale de Justice (A/C.5/15l6) et l~s

autres éléments d'information qui lui ont été communiqués.

2. Dans son rapport, le Secretaire général recommande de porter le traitement a.es
juges 'de la Cour internationale de Justice de 35 000 dollars (montant fi:xê en 191'2)
à 45 000 dollars par an pour l'année 1974, et ,d'augmenter dans la même proportion
les honoraires journaliers et l'indemnité de subsistance des juges ad hoc
(représentant le 1/365ème du traitement d'un juge) : les honoraires journaliers
passeraient ainsi de 67 dollars à 80 dollars et liindemnité de subsistance versée
aux juges ad hoc qui ne résident pas normalement à La Haye passerait de 29 dollars
à 43 dollars par jour. Les indemnités de fonction du Président de la Cour et
du Vice-Président (lorsqu'il exerce les fonctions de Président) seraient augmentées
dans la même proportion : elles seraient portées de 8 400 dollars à Il 000 dollars
par an pour le Président et de 53 dollars à 68 dollars par jour pour le Vice­
Président (lorsqu'il exerce les fonctions de Président)~ jusqu'à concurrence d'un
montant annuel maximurrl de 6 800 dollars.

.;
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3. Bien qu'aucun critère systématique n'ait été appliqué au cours des annees
aux fins de la révision des émolumerrts des juges, on a toujours reconnu que ces
~moluments entraient dans une categorie à part. Le Comité consultatif considère
que cela est tout aussi vrai aujourd'hui.

4. Lore ou iil a examiné les propositions du Secrétaire général, le Cornité consul­
tatif a ~~té que~ depuis que le traitement actuel des juges a été approuvé par
l'Assemblée générale, le pouvoir d'achat correspondant s'est considérablement

~ Incorporant le document A/9008/Add.3/Corr ..l du 24 octobre 1973.
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amenuise du fait de la baisse du dollar par rapport au florin 1/. Ce facteur,
combiné aux donnees fournies par le Secretaire général à l'appui de ses propositions
concernant les traitements, indemnites et honoraires des juges, a amene le
Comité à conclure que lesdites propositions etaient adéquates et acceptables. Le
Comite recommande donc que le traitement net des membres de la Cour internationale
de Justice soit porté, à compter du 1er janvier 1974, de 35 000 à 45 000 dollars
par an, les honoraires et :ndenmites etant releves dans la même proportion.

5. Le Secretaire genéral a également suggere que l'Assemblée genérale l'autorise~

"lorsque la moyenne pondérée des ajustements aura augmente' (ou' diminué) de
5 p. 100 ou plus, à reviser chaque annee les traitements des juges dans les mêmes
r;roportions à compter du 1er janvier" (A/C.5/l5l6, par. Il).

6. Lorsqù'il a examiné cette suggestion, le Comite a émis l'avis que le fait de
lier systématiquement les traitements des juges à l'evolution d'un indice établi
pour la fonction publique internationale ne serait pas conforme au caractère
particulier des traitements des juges si souvent souligne par le Comité.

7. Le Comité a egalement pris en consideration le paragraphe 5 de l'article 32
du Statut de la Cour internationale de Justice, aux termes duquel les traitements~

allocations et indemnités des juges qui sont fixés par l'Assemblee genérale "ne
peuvent être diminues pendan"t la durée des fonctions". Un mécanisme qui prevoirait
l'augmentation, ou la diminution, des traitements .des juges serait incompatible
avec cette disposition et le Comité ne serait pas non plus favorable à un arrangement
qui prévoirait seulement des augmentations.

8. Le Comite ne peut donc approuver la suggestion du Secretaire géneral tendant
à ce que celui-ci soit autorise à réviser les traitements des juges en fonction
de l'évolution de la moyenne pondérée des ajustements.

9. L; Comite ne voit. pas d'objection à la proposition du Secretaire géneral
visant une augmentation des pensions proportionnelles à l'augmentation proposee
pour les traitements (A/C.5/l5l6, par. 14). Toutefois, pour des raisons analogues
Ù celles qui sont exposées plus haut au paragraphe 6~ le Comité pense qu'il serait
inopportun de lier, d'une manière ou d'une autre, les ajustements des pensions
aux mouvements de la moyenne pondéree des ajustements.

la. Si l'Assemblée eénérale approuve les augmentations ci-dessus des émoluments
et des pensions des juges, un crédit supplémentaire de 478 000 dollars devra être
ouvert au chapitre 24 du budget pour la période biennale 1974-1975 (A/C.5/1516,
Annexe II, par. 2).

1/" la valeur des traitements des juges, en florins, ne représente que
69,7 p. 100 de ce qu'elle était en janvier 1972" (A/C.5/1516, par. 4).

- 16 -
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DOCUMENT A/9008/Add.4

Cinquième rapport

Etat d'avancement de l'étude de l'utilisation des effectifs du Secl"'Gtariat
faite par le Service de gestion administrative

/Original anglaisl

123 octobre 19731

1. Le Comité consult~tif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement de l'étude de
l'utilisation des effectifs du Secrétariat faite par le Service de gestion adminis­
trative (A/c.5/1508).

2. Au cours des quatre annees écoulées, le Service de gestion administrative a
eu pour tâche principale d'étudier l'utilisation des effectifs du Secrétariat.
Outre qu'il a étudié 30 grands services, il a également fourni des services
consultatifs en vue d'améliorer l'efficacité et la productivité des services
du Secrétariat.

3. La partie du rapport qui a trait à l'application des recommandations du
Service de gestion administrative ne fournit pas suffisamment de renseignements sur
la nature des recommandations qui n'ont pas été appliquées et sur les raisons pour
lesquelles elles n'ont pas été appliquees. La situation est encore obscurcie par
le fait que les tableaux indiquant l'état de l'applicatïon des recommandations du
Service se réfèrent à des fractions de recommandations.

4. Le Comité consultatif a constaté que~ dans certains cas~ le décision finale
de ne pas appliquer une recommandation donnée était fondée sur des consinérations
d'ordre politique ou sur d'autres facteurs qui, pour l'essentiel, échappent au
contrôle du Secrétaire général.

5. Toutefois, il semble clair au Comité qu'il y a également des cas de
non-application dont les raisons doivent être cherchées ailleurs. Ainsi~ au
paragraphe 27 du document A/c.5/l508, le Secrétaire général dit qu'une recomman­
dation du Service de gestion administrative tendant à affecter certains fonctionnaires

- 17 -
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spécialisés des services de conférence à d'autres tâches, à l'intérieur du
Département, lorsqu'ils ne sont pas employés aux travaux pour lesquels ils ont été
initialement recrutés:> n'est pas applicable. Le Comité consultatif ne peut
accepter cette conclusion. Si un groupe de fonctionnaires est insuffisamment
occupé - comme cela semble être le cas ici - il est dans l'intêrêt d'ule bonne
gestion de faire des efforts sérieux POU!" leur permettre d'assumer des responsa­
bilités supplementaires pendant leurs périodes creuses. Au besoin:> les
fonctionnaires en question devraient recevoir une formation complémentaire pour
leur permettre d'être plus mobiles et d'accroître leurs compétences.

6. D'autre part, dans certains cas, des départements ne parviennent pas à
s'entendre quant au tableau d'effectifs auquel il convient d'inscrire tel ou tèl
poste~ il n'est pas tenu de statistiques du travail~ en dépit des recommandations
du Service~ et des techniques de gestion améliorées n'ont pas été adoptées. En
fait, parmi les recommandations du Service de gestion administrative qui n'ont
pas été appliquées~ un grand nombre tendent à améliorer la gestion.

7. L'expérience a montre que les etudes f~ites par le Service de gestion
administrative perdent souvent toute utilité:> ou une grande partie de leur intérêt,
du fait du retard avec lequel les recommandations du Service sont examinées et
appliquées. Un rapport du Service de gestion administrative soumis en novembre 1971
est encore à l'étude; il s'agit sans doute d'un cas extrême, mais des retards
importants ont également été enregistrés dans le cas 'de plusieurs autres rapports
du Service. En outre~ il ressort clairement du doc1unent A/C.5/l503 que certaines
reco~nandations du Service de gestion administrative acceptées par tous les
intéresses n'ont pas toujours été appliquées aussi rapidement, aussi pleinement
et aussi efficacement qu'on pouvait le souhaiter. Les recommandations figurant
dans les rapports du Service de gestion administrative ont été formulées à l'issue
de consultatio~s ave~ les départements intéressés et après que les facteurs qui
entrent en jeu aient été dûment pris en considération. Une fois qu'elles ont été
approuvées par le Secretaire général, c'est aux départements intéressés de les
appliquer. Si, par la suite, certaines recommandations perdent apparemment leur
validité du fait de l'évolution de la situation, la question devrait être
rapidement réglée par voie de consultations entre toutes les parties intéressées.

8. Dans les paragraphes 6 à 8 de son rapport, le Secrétaire général indique l\état
d'avancement de l'étude sur l'utilisation des effectifs du Département des affaires
économiques et sociales. Au paragraphe 8, il précise qu'il a formulé dans un
rapport distinct (A/C.5/l506) ses conclusions sur la structure adminis-
trative de ce departement. Le Comité consultatif note que, d'après le
paragraphe 19 de ce document:> le Secrétaire général a l'intention de soumettre
à l'Assemblée générale, à sa Dresente session:> ses recommandations finales quant
à la répartition et à l'utilisation les plus efficaces des ressources en personnel
du Departement des affaires économiques et ~ociales.

9. Le Comité note que:> comme suite à la demande faite par la Cinquième
Commission, le rapport du Secrétaire gênéral concerne uniquement l'étude de
l'utilisation des effectifs et ne vise pas à rendre compte de l'ensemble des
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activités du Service de gestion administrative. Le Comité consultatif s'est
toutefois renseigné plus avant sur le futur programme de travail du Service, que
l'on trouvera joint en annexe au présent rapport. Certaines indications quant
à ce programme de travail figurel't également dans le projet de budget-programme
pour la période biennale 1974-1975 : au paragraphe 28.10 de ce document, il est dit
que "quand les études sur l'utilisation des effectifs seront achevées, le Service
accordera la plus haute priorité au contrôle de l'application des diverses recomman­
dations approuvées par le Secrétaire général et à la fourniture d'une assistance
aux services intérêssés" 1/. On trouve également mentionné dans ce même paragraphe
un nouveau projet visant à etablir des normes d'activité en ayant recours à des
techniques de quantification. Le Comité consultatif croit comprendre que ce projet
est actuellement mis en route et il espère qu'il conduira à une productivité
accrue. Il espère également que le Service de gestion administrative donnera la
priorité à l'établissement d'une version à jour de la publication intitulée
Organisation du Secrétariat.

10. Le Comité consultatif approuve le changement d'orientation implicite dans le
futur programme de travail du Service. Ce changement d'orientation, faisant suite
à l'achèvement des études initiales, met toutefois bien en lumière la nécessité
de revoir la structure et les méthodes du Service de gestion administrative. Le
Comité consultatif a donc appris avec satisfaction que le Secrétaire général
comptait faire entreprendre ce travail cette ap-uee et il espère qu'il n'y aura pas
de retard. De l'avis du Comité, le Service de gestion administrative existe depuis
assez longtemps pour qu'une telle réévaluation soit souhaitable. Les résultats de
cette réévaluation devraient être précieux pour guider les projets et activités
futurs du Service de gestion administrative.

Il. En dernier ressort, toutefois, le travail du Service de gestion administrative
- quel que soit son programme et quelle que soit la qualité du personnel et des
ressources dont il dispose - ne présentera guère d'utilité et la. valeur de ses
services sera serieusement compromise s'il ne bénéficie pas de l'appui efficace
et sans réserve de l'Administration, dans toute l'Organisation.

~t

1/ Documents officiels de l'Assemblee genérale~ vingt-huitième session,
Suppl~ment No 6 et rectificatif.
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ANNEXE

... i"Bureau des Servi ces généraux

6. Bureaux extérieurs du Servi ce de l'information al

4. Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

Il. Bureau des servJ.ces financiers al

2. Cabinet du Secrétaire général adjoint à l'adnDnistration et à la gestion

Programme de travail du Service de gestion administrative

1974

5. Centre de l'information économique et socialé al

3 •

7 • Centre de calcul de New York

17. Cabinet du Secrétaire général al

15. Departement des affaires économiques et sociales al

12. Bureau des services du personnel al

14. Missions spéciales al

16. Bibliothèque al

10. Division des droits de l'homme al

13. Cabinet du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux
affaires de l'Assemblée générale al

8. Cabinet du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales

9. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil~de
securité al

1. Service juridique

al Sous réserve que les recommandations du Service de gestion administ~ative

soient approuvées.

A. Contrôle sur place de 1 f applic ation des recommandations
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B. Contrôle ultérieur de l'application des recommandations dans les services où
un premier contrôle a été effectué

• ir
".\

c. Etudes" de productivité

18. Bureau des services généraux (certains services)

19. Bureau de statistique (certains services)

20. Bibliothèque (certains services)

... 1"
D.

E.

Etudes spéciales

21. Etudes de gestion concernant les dossiers, les procédures régissant la
correspondance, le matériel de bureau, les mierofilms, l'acheminement
des documents et le classement et la destruction des dossiers

22. Examen des arrangements régissant la production et la diffusion de
l'Annuaire des Nations Unies

23. Possibilités et avantages de l'utilisation d'un nouveau matériel
électronique perfectionné pour la transmission des données, etc.

24. Etude des bibliothèques spécialisées et des centres de référence au Siège

25. Etude des travaux de pré-édition (contrôle de la rédaction) et de la
manière dont ces travaux sont exécutés

26. Etude des titres fonctionnels

27. Etude des noms des différents serVlces

28. Mise au point d'un système de gestion intégré au Secrétariat

29. Etude du rôle des chefs de service administratif/fonctionnaires d'admi­
nistration et de leurs rapports avec les services centraux et les
différents départements et services

30. Autres études qui pourraient être demandées

Autres formes d'assistance ou de conseils aux départements et serVlces

,-

31. Participation d'équipes spéciales à l'application des recommandations
du Service de gestion administrative

a) Bureau des serVlces financiers;

b) Bureau des serVlces du personnel;

- 21 -
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F.

c) Bibliothèque;

d) Autres services~ le cas échéant.

Tâches de caractère permanent

32. Manuel 'sur 11 organisation du Secrétariat et autres circulaires et
instructions administratives

33. Elaboration et contrôle des formules administratives.

- 22 -
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DOC~T A/9008/Add.5

S • .....1X1eme r~pport

Incidences administratives et financières de l'inclusi.on du chinois
~lrmi les langues de travail de l'Assemblée générale et du Conseil

de sécurité

(Point 100 de l'ordre du jour~)

/Original anglai~/

i24 octobre 1973/

1. Aux termes des paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet de résolution
A/C.5/L.lllO, l'Assemblée générale déciderait d'inclure le chinois parmi les
langues de travail de ,l'Assemblée générale et estimerait souhaitable d'inclure le
chinois parmi les langues' de travail du Conseil de sécurité.

2. Dans le document A/C.5/l528, le Secrétaire général indique que, si l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité décident d'inclure le chinois parmi leurs
langues de travail, le volume de la documentation à établir en chinois augmentera
d'environ 18 000 pages par an.

3. Le Secrétaire général évalue le coût de'tous les services nécessaires à cette
fin à environ 2,7 millions de dollars pour deux ans (calculé aux taux applicables
pour la période 1914-1975). Il faudrait créer 84 postes permanents dans les
services linguistiques de langue chinoise (41 postes d'administrateur et 43 poste8
d'agent des services généraux) et recruter 16 fonctionnaires à titre temporaire
durant les sessions de l'Assemblée générale.

4. Etant donné toutefois la pénurie de personnel de langue chinoise possédant les
qualifications voulues, le Secrétaire général a suggéré une solution plus prudente
et plus pr&.gmatique : au début, le volUme de la documentation en chinois serait
augmenté seulement d'environ 8 000 pages par an, moyennant un coût estimatif
de 1,2 million de dollars (montant net) pour la période biennale 1974-1975.
Pour assurer ~es services restreints, il faudrait recruter 39 fonctionnaires dans
les services linguistiques (19 administrateurs et 20 agents des services généraux)

x Inclusion du chinois parmi les langu~s de travail de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité.
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et engager 8 fonctionnaires à titre temporaire durant les sessions de l'Assemblée
générale. Au paragraphe 14 du document A/C.5/l528, le Secrétaire gé:::éral indique
que les dépenses se répartiraient comme suit : dépenses de personnel :
1 012 000 dollars; location et entretien des locaux: III 000 dollars; fournitures
et matériel pour la reproduction: 50 000 dollars; mobilier et matériel:
27 000 dollars.

5. Etant donné les retards prévus dans le recrutement des fonctionnaires des
services linguistiques de langue chinoise, le Secrétaire général a appliqué aux
dépenses de personnel 'pour la période biennale un abattement de 40 p. 100 au titre
des délais de recrutement. Le Comité est d'avis que~ même avec les services
restreints proposés par le Secrétaire général, l'abattement de 50 p. 100 au titre
des délais de recrutement recommandé par le Comité pour tous les postes nouveaux
durant la pé-'iode biennale 1974-1975 1/ serait plus conforme au rythme de
recrutement prévisible dans les services linguistiques de langue chinoise. Dans
ces conditions 3 le montant initial des crédits nécessaires pourrait être réduit
de 125 000 dollars.

6. Le Comité consultati f a constaté que le montant estimati f des crédi'~s demandés
pour la location des locaux avait été calculé pour deux années complètes. Tout
en étant conscient du fait que les locaux devront être loués avant que les
fonctionnaires soient effectivement engagés 9 le Comité ne pense pas qu'il soit
nécessaire de prévoir à ce titre des crédits pour deux années complètes. Il
recommande donc d 9appliquer une réduction de 25 p. 100 au crédit àemandé au titre
de la location des locaux 3 ce qui représenterait une économie d'environ
25 000 dollars pour la période biennale.

7. En conséquence 3 le Comité considère que 3 si 19Assemblée générale adopte le
projet de résolution IVC.5/L.lllO, üll crédit supplémentaire de l 050 000 dollars
devra être ouvert au budget pour 1974~1975, se décomposant comme suit :
41 000 dollars au chapitre premier:. 806 000 dollars au chapi tre 29; 40 000 dollars
au chapitre 30 et 163 000 dollars au chapitre 28 J. Le montant estimatif des
contributions du personnel (chap. 34) devrait être augmenté d'environ
150 000 dollars 3 et une augmentation analogue serait portée en recettes au
chapitre premier des recettes (recettes provenant des contributions du personnel).

1/ Documents officiels ce 19Assemblée générale, vingt-huitième session,
Supplémënt No 8 et rectificatif, par. 42.
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DOCUMENT A/9008/Add.6

. .... tCept1eme rappor

Centre du commerce international

/Original anglais/

/25 octobre 1973/

1. Les c;réciits .demandés par le Secretaire géneral dans le projet de ·budget-programm.t
pour la periQde·biennale 1974-1975 comprennent, au chapitre 14, Conference des
NatiQns Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), 2 96) 000 dollars :pour
le Centre du comm~rce international (1'419 000 dollars pour 197.4 et l 546 000 dollars
pour 1975) 1/. Ce montant représente 50 p. 100 du budget ordinaire du Centre du
commerce international pour la période 1974-1975, l·'autre moitie des depenses étfmt
à la charge de l!Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) en .
vertu.de l'accord que celui-ci a conclu avec l'Organisation des Nati.ons Unies et
qui prevoit que le Centre doit être finance conjoin~ement.

2. Dans son premier rç;l.pport à l'Assemblee générale sur le projet de budget-programmt

pour la période biennale 1974-1975 2/ le Camit·é consultatif n' avait pas rait
d'observations SUT les previsions de dépenses détaillées du Centre étant donne que
celles-ci ne lui avai~nt p.as été· communiquées à l'époque. Le Comité a maintenant
reçu ces prévisions detai1lées (A/C.5/l520 et Corr.3) et les:.. examinées avec .les
'représentants du Secrétaire général du Centre du commerce international, de la CNUCE:n
et du GATT. Les credits demandes pour le budget total du Centre s'élèvent à
2 984 000 dollars pour 1974 et à 3 240 000 dollars pour 1975, soit un total de
6 224 000 dollars pour l'ensemble de la période biennale. Ces credits ont été calcules
sur la base d'un taux de change de 3,23 francs suisses pour un dollar des Etats-Unis,
alors que les chiffres indiqués au chapitre 14 du projet d~ budget, qui representent
la part de l'Organisation dans le budget total,avaient ete calcules au taux de 3,40 francs
suisses pour un dollar.

II Documents officiels de l'Assem1;?J,.ée. générale , vingt-huitième session,
Supplem~nt No 6 et rectificatif, tableau 14-29.

21 roia., S~pplement No 8 et rectificatif.
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3. Outre qu'ils doivent permettre de faire face à 1 'augmentation, d~e aux
realignements monetal'res et à la hausse des coûts, les crédits demandés pour le
Centre doivent· également permettre une augmenta.tion du programme, qui se traduirait
par l~ creation de sept postes nouveaux (l'D-l, 1 p-4, l P-3 et 4,postes d~agent

des services généraux) en 1974 et 1915,. ainsi que le reclassement de trois postes.
Les effectifs inscrits au budget ordinaire du Centre seraient ainsi portés à 125
(y compris 55 administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur); le nombre de
postes hors budget serait de 31 (y compris 13 administrateurs). Compte tenU du
progranune de travail du Centre (ITC/AG/27), le Comité consultatif..ne voi.t aucune
objection aux propositions ci-dessus concernant les effectifs du Centre.

4. En mêmes temps, le Comité estime que si la situation qui est à l'origine de la
création de deu~ postes de Di.recteur (D-2) à la Directi.onvenait à se .modifier, il
faudrai t envisa.e;er serieusement la possibilité d'un retour à la pratique normale
consistant à confier la direction du Centre à un seul Directeur.

5• Comme on l'a note plus haut au paragraphe 2, les credits demandes dans le document
A/C.5/1520 et Corr.3 ont été calcules sur la base d'un tallX de change de 3,23 francs
suisses pour un dollar des Etats-~is, alors 'que l.es chiffres indiqués initia+ement
avaient été calcules au taux de 3,40 francs sùisses pour ·un dollar. A. tous autres
égards, les considérations sur lesquelles on s'était 'fondé pour établir les prévisions
ini~iales restent à la base des prévisions detaillees actuelles. De nouveaux

.r.éalignement.s monétaires se SO:lt prÇ)duits depuis que ces prévisions détaillees ont
eté établie$ et leSecrétaj~e géné+al présent~~a des demandes de credits révisées
pour tous ~~s chapitres du b~dget compte -tenu de l'évolution de la situation.
En attendant, le Comité consultatif. approuve la p~oposition du Secr~ta.ire général
tendant à ouvrir un crédit de 2 965 000 dollars pour le Centre du commerce inter­
na~ional, telle qu'elie' fieure dans le projet de 'budget pour la période biennale
1974-1975.. .

6. En donnant son assentilllent, le Comité constiltat'Î,f garde présent à l'esprit le
fait que le projet de budgèt du'GATT doit être appr.ouvé chaque année. Pour ce'qui
est des crédits demandés pour le Centr~ pour l'exercice 1975, le Comité donne donc
son assentiment.sous réserve que le GATT approuvera un mQntant ~qûivalent représentant
sa particips:ti.o~.. au budget' du êën~re pour l'exerc.iée 1975.

7. Le Secré~aire géneral a présenté une not~ distincte contenant ses' propositions
relatives aux dispositions a4ministratives concernant le Centre CNUCED/GATT du
commerce international (A/C.5/1533) et le Cotnité fera rapport sur ces proposi.tions 'J'

.selon que de besoin.
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DOCUMENT A/9008/Add.7

Huitième rapport

Incorporation au traitement de base des administrateurs et des
fonctionnaires de rang 'supérieur du montant correspondant à

cinq classes de l'indemnité de poste

/Ori~inal anglais/

/30 octobre 1973/

1. Le COI))l'te consu.ltatlf pour les questlons adminlstratives et budgétaires a
examiné le document A/C.5/1517 et Corr.l dans lequel le Secrétaire général, avec
l'accord du Comi~é administratif de coordination, recommande d'incorporer au
traitement de base des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur
un montant correspondant à cinq classes de l'indemnité de poste, avec effet au
1er janvier 1974.

2. Le Secrétaire général recommande d'appliquer cette mesure parce que l'évo­
lution récente de la situation moneta±re et la hausse du coût de la vie ont créé
une situation dans laquell~ l'indemnité de poste représente Q~ pourcentage beaucoup
trop élevé de la rémunération totale ~ette des fonctionnaires, et il juge que
cette situation n'est pas saine (A/C.5/l526, p. 7)~ En outre; le Secretaire général
indique dans son rapport que l'augmentation du coût de la vie (en pourcentage)
requise pour permettre le passage à la classe superieure devient progressivement
moins importante à mesure que le lieu d'affectation est rangé dans une classe plus
élevée aux fins des ajustements (indemnités de poste ou déductions)
(A/C.5/1517 et Corr.l, par. 6). L'incorporation proposée aurait pour effet de
réduire la part de la rémunération nette constituée par l'indemnité de poste,
ainsi que la fréquence des modifications qu'il faudrait apporter au classement des
lieux d'affectation si cette mesure n'etait pas appliquée. De plus, si les
fonctionnaires ayant des personnes à charge ne sont que modérément affectés par
cette situation, ceux qui perçoivent une indemnité de poste aux taux fixes pour
les fonctionnaires sans personnes à charge (égal aux deux tiers du taux normal)
voient le pouvoir d'achat de leur rémunération diminuer considerablement lorsqu'une
partie de cette rémunération correspond à un nombre eleve de classes de l'indem­
nité de poste (le tableau figurant au paragraphe 5 du rapport du Secretaire géneral
illustre ce point).
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3. Sur la recommandation du Comité l'experts pour les ajustements, le Secrétaire
général recommande qu'après l'incorporation du montant correspondant à cinq
classes de l'indemnité de poste, la nouvelle base du système (indice 100) soit
New York en décembre 1969. Le Comité d'experts pour les ajustements a estimé que
le fait de continuer à utili;er Genève comme base posait un certain nombre de
problèmes, dont le principal est que les fluctuations du rapport entre le dollar
des Etats-Unis et -le franc suisse font qu'il est difficile de déterminer une
base liée à un barème des traitements exprimé en dollars des Etats-Unis; le fait
que Genève soit maintenant rangée aux fins des ajustements dans une classe très
supérieure à celle de New York a été considere comme une raison supplementaire
de ne pas conserver Genève comme base du système des ajustements.

4. En examinant la proposition du Secretaire général, il importe de tenir compte
du fait qu'en application de la disposition 103.16 du Règlement du personnel, le
montant du traitement soumis à retenue pour pension est lié aux mouvements de
la moyenne pondérée des ajustements (indemnités de postes ou deductions). En
applicai;ion de cette règle, qui découle des dispositions de la résolution 1561 (XV)
adoptée par l'Assemblée générale le 18 décembre 1960, le montant du traitement
soumis à retenue pour pension des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur est actuellement supérieur de 15 p. 100 au traitement de base brut.
On estime qu'en raison des mouvements prévus de la moyenne pondéree des ajustements,
le montant du traitement soumis à retenue pour pension au 1er janvier 1974 sera
supérieur de 25 p. 100 au traitement de base brut, c'est-à-dire égal au montant
du traitement de base brut après incorporation du montant correspondant à cinq
classes de l'indemnité de poste. En diautres termes, comme le Secrétaire
genéral le reconnaît lui-même (A/C.5/l5l7 et Corr.l, par. 9), l'incorporation
proposée n'aura aucune incidence sur le montant du traitement soumis à retenue
pour pension des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur. Le
Comité consultatif appelle l'attention sur ce point car, à en croire une opinion
erronée mais largement répandue, l'incorporation proposée serait nécessaire pour
augmenter le montant du traitement soumis à retenue pour pension des fonctionnaires.

5. Le Comité consultatif a noté que puisque l' incorporation aurait pour effet
de relever le traitement de base, le montant en dollars correspondant à chaque
classe de l'indemnité de poste payable après l'incorporation augmenterait propor­
tionnellement. Cependant, les avantages qu'en retireraient les fonctionnaires
seraient compensés par le fait que les modifications intéressant le classement
des lieux d'affectation aux fins des ajustements seraient moins fréquentes, les
indices étant liés au lieu de base le plus important. Les incidences budgétaires
futures de ces divers facteurs ne peuvent être quantifiées~

6. Le Secrétaire général estime le coût total de cette proposition pour la période
biennale 1974-1975 à 16 017 000 dollars en chiffres bruts (3 561 000 dollars en
chiffres nets). Cependant, cette somme comprend un montant de 871 000 dollars
correspondant à l'augmentation des cotisations à la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies et, pour les raisons indiquées plus haut au
paragraphe 4, cette somme sera payable même si l'incorporation n'est pas approuvée.

7. Si l'on ne tient pas compte de l'augmentation des cotisations à la Caisse
commune des pensions, comme l'a fait le Secretaire général au paragraphe 18 de son
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rapport, le coût brut pour l'Organisation des Nations Unies de l'incorporation
proposée du montant correspondant à cin~ classes de l'indemnité de poste serait
ramené à 15 146 000 dollars. Le coût net, compte tenu de l'augmentation des
recettes provenant des contributions du personnel, serait de 2 690 000 dollars.
L'ampleur de l'augmentation en chiffres bruts (ainsi ~ue l'augmentation importante
des recettes provenant des contributions du personnel) est due au fait ~ue

l'indemnité de poste n'est pas soumise à retenue au titre de la contr:·.bution du
personnel. Lors~ue le montant correspondant à un certain nombre de classes de
l'indemnité de poste est incorporé au traitement de base, il est exprimé sous
la forme d'un montant brut majoré, c'est-à-dire ~ue le montant incorporé au
traitement de base est égal à la somme de l'indemnité de poste et de la contri­
bution iu pe~8onnel payable au titre de l'indemnité en ~uestion. Les contributions
du perscnnel,ont calculées en application d'un barème progressif. Par exemule,
pour les traitements correspondant aux échelons inférieur et intermédiaire de la
classe p-4, la contribution du personnel perçue sur tout montant ajouté au
traitement de base est égale à 35 p. 100 de ce montant; sur cette base, pour
toute tranche supplémentaire de 100 dollars de traitement net, le traitement brut
doit être majoré de près de 154 dollars.

8. Comme le Secretaire général l'expli~ue dans son rapport, la méthode et les
mesures transitoires ~u'il propose~ y compris l'utilisation de fractions de
classes, sont telles ~ue la rémunération nette des fonctionnaires ayant des
personnes à charge ne sera généralement pas affectée par l'incorporation. Les
seules exceptions à cette règle sont indiquées plus loin au paragraphe la.

9. Les dépenses supplémentaires seront imputables pour plus d'un tiers
(960 000 dollars sur 2 690 000 dollars) à l'augmentation des versements payables
à la cessation de service (indemnités de licenciement, indemnités de rapatriement,
sommes dues en compensation des jours de congé annuel non pris, sommes dues à
des personnes à charge au titre de fonctionnaires décédés), dont le montant est
fonction de celui du traitement de base.

la. Le solde des dépenses supplémentaires (1 730 000 dollars) correspondrait à
l'augmentation de la rémunération nette des fonctionnaires sans personnes à
charge dans tous les lieux d'affectation (puis~ue le montant incorporé serait
le montant intégral de l'indemnité de poste, alors ~ue les intéressés perçoivent
actuellpment les deux tiers de ce montant - voir plus haut par. 2), ainsi qu'à
l'augmentation de la rémunération nette de tous les administrateurs et fonctionnaires
de rang supérieur en poste dans des lieux d'affectation où des déductions seraient
applicables, puisque dans ce cas, la déduction est calculée pour tous les
fonctionnaires au taux applicable aux fonctionnaires se."',s personnes à charge 11.

II Cette disposition du système des ajustements expli~ue pourquoi le coût
de l'incorporation proposee est très élevé en ce ~ui concerne la CEPAL (voir
A/c.5/l5l7 et Corr.l, annexe C, chap. la des dépenses) •
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Il. Le Comité consultatif a été informe que ?our toutes les organisations du
système, le coût net de l'incorporation proy;)sée du montant correspondant à
cinq classes de l'indemnité de poste serait d'environ la millions de dollars 2/
pour la periode biennale 1974-1975 au titre des budgets ordinaires. A ce propos, le
Comité consultatif s'est souvenu que, conformément à sa pratique établie de
longue date, l'OMS n'applique pas de déductions. Au cas où il serait procédé
à l'incorporation proposée, plusieurs bureaux régionaux de l'OMS se trouveraient
dans des lieux d'affectation où des déductions seraient applicables (Manille
passerait à la classe D, Alexandrie et New Delhi à la classe B). En conséquence,
le coût de l'incorporation serait proportionnellement plus élevé dans le cas
de l'OMS, à moins que cette organisation ne se conforme à la règle commune et
n'applique des déductions.

12. Le Comité consultatif s'est enquls des raisons pour lesquelles le Secrétaire
général estime que le nombre de classes à prendre en considération aux fins de
l'incorporation doit être fixé à cinq. Le Comité a été informé que le but
recherché était de concilier la nécessité de réduire le nombre de classes, qui
est actuellement beaucoup trop élevé, et celle d'éviter d'avoir à appliquer des
déductions dans un trop grand nombre de lieux d'affectation, compte tenu du fait
que de futurs réalignements monétaires pourraient obliger à déclasser certains
lieux d'affectation aux fins des ajustements.

13. Le Comité consultatif a également demandé si l'incorporation du montant
correspondant à cinq classes de l'indemnité de poste entraînerait une aUGmentation
plus importante de la rémunér~tion nette dans les lieux d'affectation rangés dans
une classe. inférieure à la classe 0 aux fins du barème des ajustements, étant
donné que la classe la plus basse normalement utilisée aux fins des déductions
est la classe D (- 20 p. 100). Le Comité a été informé qu'un seul lieu rl"affec­
tation important /Bogota (Colombie), actuellement rangé dans la classe A
(- 5 p. 100)7 serait affecté. Dans l'annexe au présent rapport, le Comité
consultatif-indique le classement actuel des divers lieux d'affectation et le
classement envisagé en application de la proposition du Secrétaire général,
en partant de l'hypothèse qu'aucune modification n'interviendra dans l'intervalle
en ce qui concerne le coût de la vie ou les taux de change.

14. Au paragraphe 2 du dispositif de sa résolution 2742 (XXV) du 17 décerr~re 1970,
l'Assemblée générale a décidé tlqu'aucun nouvel ?-justement du barème des traitements
de base des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur ne sera
effectué jusqu'au moment où l'étude demandée dans la résolution 2743 (XXV) de
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1970, sera achevée et où ses résultats
seront approuvés par l'Assemblée". L'étude en question a.été effectuée par le
Comité spécial pour la révision du régime des traitements des Nations Unies. Dans
sa résolution 3042 (XXVII) du 19 décembre 1972, l'Assemblee générale, après avoir
pris acte du rapport du Comite spécial et des observations y relatives, a décidé

2/ Pour les raisons indiquées plus haut au par. 7, il n'est pas tenu compte
dans ce montant de l'augmentation des cotisations payables à la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies.
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de transmettre le' rapport du Comité special et les autres documents pertinents
à la Commission de la fonction publique internationale, lorsqu'elle aura eté
constituee, pour qu'elle les examine et presente des recommandations sur les
mesures à prendre le plus tôt possible. Le Comité consultatif reconnaît que l'on
pourrait faire valoir que la Commission de la fonction publique internationale
devrait avoir la possibilite d'examiner la question avant qu'une decision ne soit
prise quant d la proposition du Secretaire Ceneral. Cependant, le Comit€ a
examiné cette proposition sur la base de sa valeur intrinsèque, en se fondant sur
sa conviction que l'Assemblee ~enerale ne souhaiterait ~as invoquer les dispo­
sitions du paragraphe 2 de la résolution 2742 (XXV) après avoir adopté la réso­
lution 3042 (XXVII).

15. Dans la declaration qu'il a prononcee à la 1564ème seance de la Cinquième
Commission (A/C.5/1526), le Secretaire géneral a dit qu'il attachait une grande
importance à l'incorporation proposée du montant correspondant à cinq classes de
l'indemnité de poste~ avec effet au 1er janvier 1974. Le Comité consultatif aurait
aime que liurgence de cette mesure, ~li aura des incidences considerables sur
les budgets de l'ONU et des institutions spécialisées, soit demontrée de façon
plus positive et convaincante; cependant, en l'absence de raisons contraires
imperieuses, le Comité consultatif ne s'oppose pas à la recomraandation du Secretaire

.;,.; 1eenera •

16. L'approbation par l'Assemblee generf\.le de la proposition tendant à incorporer
au traitement de base des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur
un montant correspondant à cinq classes de l'indemnité de poste entraînerait des
dépenses supplementaires brutes de 16 017 000 dollars (3 561 000 dollars en chiffres
nets) pour la periode biennale 1974-1975. La ventilation de ce montant par chapitre
est indiquee dans le rapport du Secrétaire general (A/C.5/l5l7 et Corrul, annexe C).

170 Au cas où l'Assemblee génerale ap~rouverait la recommandation du Secrétaire
géneral~ le Comité consultatif reco~~anderait que l'Assemblee invite l'Assemblée
mondiale de la santé à a~pliquer les disnositions du régime commun en ce gui concerne

O Ies déductions prévues dans le cadre du système des ajustements.,
.ts

lS

- 31 -

" ~" ...... ' __",," ..,,,,-~, .•_ •• ~.+......-,.,~,._.. _. ~...,. .... _ .~"':"~-C-),-.... ..,.., ... ,~ .,,~, -'- '. ,.' -"--.'- ~"'-"<'" -' ••••. _.-.._ ........ .;y ··....,l ...~ ......~'. ""~ .......,.,...,.:-- L=_".....";~~'t ...:.':.~'~:;-'~~

.~___ .~ _ _ '_r~ _ ~ jt ,,_, ..,_._~_.__ .. __ ~ •.~_~. " ~~__~._ ___'._---....._. _" __~~. ._. ._~~ ~" _



Classement actuel des lieux d'affectation aux fins des ajustements
(indemnités de poste ou déductions) et classement révisé envisage
apr~s incorporation du montant correspondant à cinq classes de

l'indemnité de poste

Actuellement : classe 7
Après révision : classe 2

Barbade, Bridgetown
Brésil, Brasilia
Etats-Unis d'Amérique,

Washington et autres lieux
d'affectation

Maroc, autres lieux d'affec­
tation que Rabat

République de Corée 3 Seoul

Actuellement : classe 4
Après révision : classe 0

Birmanie, Rangoon
Botswana, Gaberones
Bulgarie, Sofia
Chypre, Nicosie
El Salvador, San Salvador
Kenya, Nairobi
Mexique, autres lieux

dl affectation que I·IeAJ..co
Ouganda, Kampala
Panama, Panama
Paraguay, Asuncion
Perou, Lima
Pologne, Varsovie
Somalie, Mogadiscio
Union de~ Républiques SOCla­

listes sovietiques, Hoscou

Actuellement : classe l
Après révision- : classe C

Bolivie, La P2.Z
Lesotho, Maseru
République du Viet-Nam,

Sai[;on
République khmère,

Phnom Penh
Sri Lanka, Colombo
Uruguay, Montevideo

ANNEXE
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Actuellement : classe 6
Après révision : classe 1

Af~hanistan, KQboul
Bangladesh, Dacca
Brésil, Rio de Janeiro et

autres lieux d'affec­
tation

Cuba, La Havane
Hongrie, Budapest
Iran, Téh~ran

Liban, Beyrouth
Liberia, Honrovia

Actuellement : classe 3
Après révision : classe A

Ghana, Accra
Israël, Tel-Aviv/Jérusalem
Jamaique, Kingston
Népal, Katmandou
Republique arabe syrienne,

Damas
Thailande, Bangkok (3~2/5)

Trinité-et-Tobago,
Port of Spain

ActuelleBent : classe 0
Après révision classe D

Cl . 1· C' J'
ll.....l, l)anGlasO,

Guyane, Georgetown
Malawi, Zomba
Malte, La Valette
'Pakistan, Islamabad
Philippines, Manille

Actuellement : clasJe 5
Après revision : classe 0

Arscntine, Buenos ~ires

Canada, r.10ntréal
Grèce, Athènes

.... P t p.
Ha~t~, or -au-.r~nce

Honduras, Tagucigalpa
Indonésie, Irian occi-

dental et autres lieux
d'affectation

Irak, Bagdad
Jordanie, Amman

Actuellement : classe 2
Après révision : classe B

Costa Rica, San Jose
Egypte, Le Caire
Equateur, Quito
Guatemala, Guatemala
Inde, NevT Delhi
Turquie, Ankara

Colombie, Bo.:,ota

Actuelle~tent : classe ",fi.

Après révision classe D
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Actuellement : classe 5
Après revision : classe 0

Actuellement
Arrès

classe 6'~

: classe l
~ctuellement : classe 7
A

.. ",.,.. 2
~,~:s reVlSlon : classe

Dahomey, Cotonou
Haute-Volta, Ouagadou~ou

Hauritanie, Nouakchott
République centrafricaine,

Bangui

Australie, Sydney
Burundi, Bujumbura
Etats-Unis d'AJmérique,

Hevr York
Republique arabe libyenne,

Tripoli
Togo, Lomé et autres lieux

d'affectation

Actuellement : classe 13
Après révision : classe

6-:-4/5

Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande
~u Nord, Londres

Zaïre, Kinshasa et autres
lieux d'affectation

~ctuellement : classe 10
Après révision : classe

4-:-1/5

Bel;ique, Bruxelles
Congo, Brazzaville

(12~2/5) (classe révisée
671/5)

Hong Kong, Hong Kong

Actuellement : classe 12
Après révision : classe 6

Al,,;erie, Ale;er
Arabie Saoudite, Riad
Emirats arabes unis,

Abou-Dhabi
Finlande, Helsinki
Italie, Rome
Koweit, Km'leit
Singapour, Sinr,apour
Zaire, Lubumbashi

Malaisie, Kuala Lumpur
Nicara~ua, T1anagua
rT ' .... Tngerla, .LJagos
République Dominicaine,

Saint-Domingue
ROQ~anie, Bucarest
Sierra Leone~ Freetown
Soudan, IChartol~

Tchécoslovaquie, PraGue
Venezuela, Caracas
Yougoslavie, Belgrade
Zambie, Lusaka

Actuellement : classe 9
A~rès révision : classe

3-;-2/5

classe 8
: classe

Cali'lerOUn, Yaoundé
Côte d'Ivoire, Abidjan
Gabon, Libreville
Madagascar, Tananarive
Niger, :Niamey
Sénégal, Dakar
Togo, Atakpamé et Lama Kara

Actuellement : classe Il
Après révision : classe

5-:-1/5

Ethio~ie, iLcldis Abeba
Gambie~ Banjul
Indonésie, Djakarta
Baroc, Rabat
Mon~01ie, Oulan-Bator
Rwanda, Kigali

Actuellement
Après révision

2-:-3/5

(suite)
Lf1.os, Vientiane
Mexique, ]\1exico
Republique-Unie de

Tanzanie, Dar es-Salaam

••\~.

lX

~-
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Alle!,~ac:ne, Bepublicf.ue
fedérale d', Bonn (19"':2/5)

(17"':1/5) (classe révisêè 12)

J,..,
. 1·

Actuellement : classe 16
Après révision classe

9"':1/5

Danemark, CopenhaGue (16-:·2/5)
(classé révis~e 973/5)

Actuellement : classe 19
Après révision : classe

11-:-4/5

Suède, Stockholm
Suisse, Genève (15-:-3/5)

Actuellement : classe 15
Après révision : classe

8-:-2/5

France, Paris
Japon, Toy.yo
Pays-Bas, La H8..~re

Actuellement : classe 17
Après révision : classe

10-:-1/5

Actuellement : classe 14
Après révision : classe

1--:3/5

Autriche, Vienne
Fra~ce, Lyon et autres

lieux d'affectation
Guinée, Conakry
Mali, Bam=-,-ko
Tchad, Fort Lamy

- 3~ -



Document A/9008/Add.8

Neuvième rapport

Incidences administratives et financières du nrojet de resolution nresenté
par la Troisième Commission dans le document A/9233

130 octobre 1974/
IJ..-..,~, 1·

(Point 53 de l'ordre du jourx )

/Original anglais/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
eXffinine l'état des incidences administratives et financières (A/C.5/1536) presente
par le Secrétaire géneral à propos du projet dL résolution recommande par la
Troisième CowEission dans son rapport (A/9233, par. 84), qui tend à proclamer la
periode de dix années commençant le 10 decembre 1973 Decennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale et à approuver un programme pour la Decennie.

2. Dans l'etat presenté par le Secrétaire géneral, il est indiqué que le programmp.
pour Id Decennie "comprend un certain nombre de grands éléments pour lesquels
des etats des incidences financières distincts devront être soumis en temps voulu,
conformément aux articles pertinents du règlement interieurt! (A/C.5/1536, par. 3).
Le Comité, tout en reconnaissant que l' impo' sibilite de fournir une estimation de
l'ensemble des incidences financières tient probablement, pour une llrge part, à des
facteurs inéluctables, s'inquiète cependant des repercussions qu'un tel état de
choses pourrait avoir sur l'application des principes adoptes récemment en vue de
mettre sur pied un veritable budget-programme.

3. Le Secretaire général indique que les deper-ses dont il a pu donner une
estimation sont celles qu'entraînera le surcroît de travail impose à la Division
des droits de l 'homme par la mise en oeuvre du programme, à S&.VOlr :

~ Elimination de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la dlscrimination raciale;

b) Projet de convention sur l'élimination et la renression du crime
d' apartheid;

c) Rapport du Comite pour l'élimination de la discrimination raciaJe;

d) Etat de la Ccnvention internationale sur l'élimination de toutes ],.,_"
formes de discrimination raciale : rapport du Secrétaire géneral.
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Le Comité consultatif croit comprendre qa'il n'a à exam';rlE'y' Je'" ChI"ff.... , .. i:) 'res
ci-dessus que pour ce qui est Œe la période biennale 1974-1975 et que les
renseignements portant sur les années suivantes sont simplement fournis pour
:l.nformation.

4. Le Comité consultatif, dan~ son premier rapport sur le projet de budget­
programme pour la période biennale 1974-l975~ a appuyé les demandes de crédit
présentées pour la Division des droits de l'homme en se fondant sur l'hypothèse
que le projet de programme pour la Décennie serait approuvé par l'Assemblée
gén~rale à sa vingt-huitième session et que la Division affecterait 'à l'exécution
du programme'le léger excédent de personnel relevé par le Comité lors de l'examen
des demandes de crédit. De ltavis du Comité consultatif, la Division était
llnettement en mesure de faire les travaux relatifs à la rlécennie' proposée sans
rece\foir de postes supplémentaires il 1/.

Traitements et dépenses communes de personnel
- ID-l, l p-4, 1 P-3 et 2 agents des. ~ ~serV1ces generaux .

Services de. consultants (six mois de travail
en 1974; 12 mois de travail en 1975 et les·
années suivantes) •••••. Q •••••••••••••••• Q ••

Frais de voyage du personnel ••••••••• "•••••••

ContriblŒions du personnel •••••...••••.•••• 0.

·1974

(Dollars)

76 000

la 000

4 000

14 700

104 700

1975 et années
suivantes

(Dollars)

120 500

20 000

4 000

22 500

167 000
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5. Cependant, au vu des renseignements fournis en ce qui concerne les t~avaux

supplémentaires que devra entreprendre la Division pour appliquer les décisions
prises par la Commission des droits d,: l'homme à sa dernière session, et ayant été
informe par le Secrétaire général qu'à son avis, du fait de leur caractère l1unique",
les postes demandés ne pouvaient être pourvus en puisant dans les ressources en
personnel dont dispose actuel~ement la Division~. le Comité consultatif est disposé
à revenir sur sa position et à appuyer les propositions du Secrétaire g€néral en
ce qui concerne la creation d'un poste sup~lémentaire de la classe p-4, d'un poste
de la \~l9.sse P-3 et de deux pos"Ges d'agent des services généraux. Le Comité
consultatif ne voit pas la nécessité de créer un poste de la classe D~l, COffiUle le
propose le Secrétaire général, car il estime qu'il n'y a lie~ ni de séparer les
fonctionnaires affectés au programme prevu pour la Décennie dans un service
spécial, ni de considérer que leur travail relève d'attributions qui le distinguent
du gros des activités de la Division considérée dans son ensemble.

1/ Documents officiels de l'Assemblée génerale, vingt-huitième seSS1on,
SupplIment No 8 (-d:. rect -: f'i CP:.Vl :f\ 1",pr. ?0 ,1)+.
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6. S'agissant des crédits demandés par le Secrétai~e général au titre des services
de consultants, le Comité a noté, lorsquV~l a examiné le crédit de 63 000 dollars
demande initialement à ce titre pour la période biennale, que les consultants
constitu.aient l1une réserve disponible pour en1ireprendre des activités en. sus du
programme sur lequel les prévisions initia1~s pour 1974-1975 sont fondées" 2/ •
Le Comite consultatif ne saurait donc appuye:r la demande, pour la période biennale,
d'un credit supplémentaire de 30 000 dollars:) mais il recommanderait l'ouverture
d'un credit de 15 000 dollars au ti~re des services supplémentaires de consultants
auxquels il faudra recourir en 1974 e~ 1975 pour appliquer le programme prévu pour
la Décennie.

7. En conséquence, le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission
d'informer lVAssemblée générale qu'au cas où elle adopterait le projet de résolution
recommandé par la Troisième Commission (A/9233, par. 84), il faudrait ouvrir au
chapitre 20 du budget pour la période biennale 1974-1975 un crédit supplementaire
de III 500 dollars, et inscrire au chapit're 34 un 'montant supplémentaire de
16 500 dollar.s au titre des contributions du personnel, qui serait compensé par
l'inscription d'un montant supplementaire égal au chapitre premier des recettes.
Aux fins d'établir ses recùmmandations, le Comité consultatif a opéré au titre
des délais de recrutement un abattement de' 50 p. 100 sur le coût des nouveaux
postes d'administrateur et de 35 p. 100 sur le coût des nouveaux postes d'agent
des services généraux, comme il l'avait fait pour établir les recomman~ations

figurant dans ,son premier rapport sur le projet de budget-programme pour la période
'biennale 1974-1975 3/; les montants recommandés ont été calcules en se fondant sur
la même hypothèse que celle retenue lors de l'établissement d.u projet de h,-jget
pour la période biennale 1974-1975, à savoir que les services de la Division
seraient installés à Genève.

2/ Ibid., par. 20.11.

3/ Ibid.,p~1". h2.
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DOCUMENT A/9008/Add.9

Dixième rapport

Montants estimatifs révisés comme suite aux decisions prises par le Conseil
économique et social à ses cinquante-quatrième et cinquante-cinquième
session§,par le Conseil du con~erce et du développement durant la deuxième
eartie de sa douzième session, et par le Conseil du développement industriel

, t" .a sa sep 1eme seSS10n

/Orig~nal anglais/

L9 novembre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgeta1res a
examine les demandes de crédits révisées comme suite aux décisions prises par le
Conseil êcononûque et social à ses cinquante-quatrième et cinquante-cinquième
sessions, le Conseil du commerce ,et du développ~ment durant la deuxième partie de
sa douzième session et le Conseil du développement industriel à sa septième
session (A/C.5/1521/Rev.l).

2. Le Secrétaire géneral évalue les crédits supplementaires nécessaires pour
la période biennale 1974-1975 à 3,4 millior..s de dollars, y compris un montant de
280 000 dollars qui. serait inscrit au chapitre 34 ~es dépenses (Contributions du
personnel) et qui serait compensé p~ une augmentation correspondante des
prévisions de recettes au éhapitre premier ces recettes.

Chapitre 6. Organes directeurs (activités économiques et soci&les)

3. Le Secretaire genéral demande à ce chapitr9 .un credit de 72 000 dollars pour
la traduction~ la dactylographie et la reprodu~tion de 800 p~ges de documentation
à publier en anglais, en chinois~ en espagno1 3 en français et en russe à l'occasion
du Congrès mondial de la population qui doit se tenir en 1974. Le Comité
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II Documents off1ciels de l'Assemblee générale~ vingt-huitième session,
Suppl€rrient No 8 et rectificatif, par. 6.2 et 6.5.

6. Le Secrétai~e général demande à ce chapitre un credit de 7 000 dollars au
titre du programme relatif à la planification, aux projections et aux politiques
relatives au développement, et un c~édit de 207 000 dollars au titre du programme
relatif aux ressources natuTelles, soit 214 000 dollars au totaln

Chapitre 7. Département des affairee économiques et socialès

- 39 -

5. Les décisions du Conseil ayant. trait au chapitre 6 ont donc pour effet de
réduire d'un 'montant de Il 000 dollars les crédits à prévoir à ce chapitre pour
la période biennale. La recommandation formulée par le Comité au paragraphe 3
aurait pour effet de les réduire encore de 22 000 dol18rs, soit une réduction
totale de 33 000 dollars.

4. Le Comité consultatif rappelle que~ dans son premier rapport sur le projet
de budget-programme pour la période biennale 1974-1975, il avait escompt~ que
des économies pourraient être réalisées au chapitre 6 du fait de l'application du
paragraphe 16 de la résolution 1768 (LIV) du Conseil économique et social concernant
la périOdicité des sessions des organes subsidiaires du Conseil 11. Le Comité note
que les d~cisioris du Conseil ayant trait aux sessions du Comité consultatif sur
l'application de la-science et de la technique au développement et du Comité pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance se traduisent par des
économies se chiffrant à 83 000 dollars pour la période biennale.

consultatif a noté que ~ lorsque la Commission de la population avait exami"J.é la
question de la documentation à soumettre au Congrès, elle avait reconnu la
nécessité de réduire le plus possible le volume de cette documentation, mais
avait appris qu'un certain nombre Çl,e documents de base avaient déjà été établis
sous forme d'avant-projets ou en étaient à un stade d'élaboration assez avancé.
Il semble donc que la Commission, de la population ait été placée devant un fait
accompli. De l'avis du Cornté consultatif, il eût été préférable que le Secrétariat
s'enquière des vues de la COIDnÜssion avant d'entreprendre l'établissement des
documents de base en question. Le Comité tient également à souligner que ce n'est
pas parce qu'un document en est à un stade d'élaboration assez avance - voire
déjà mis au point - que l'on doit' nécessairement le traduire, moyen:p.ant des dép'enses
con,sidérables pour l'Organisation. Le critère à retenir devrait plutât être celui
de l'utilité que le document en question est susceptible de revêtir pour le Congrès.
Le Comité espère vivement que, même à cette date avancée, il sera possible
d'éliminer les documents n'offrant qU'Q~ intérêt marginal et que la qualité ne sera
pas sacrifiée à la quantité. En conséquence, le Comité recommande que le crédit
demandé soit ramené à 50 000 dollars.
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9. Le credit supplémentaire demandé pour 1974-1975 se décompose comme suit
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1975

(Dollars)

92 000

55 000

29 000

9 000

l 000

186 000

5 000

21 000

16 000

1974

(Dollars)

Total ,,"

••••••••••••• ·.9 ••••••••••Frais générauxv)

i) Personnel temporai re .••.•• w ••••••••••••

ii ) Consultants ..... Il •••• " •••••••••••••••••

iv) Frais de voyage du personnel .•.• ! ••••••

iii) Dépenses communes de personnel •.•••.•••

. '\1:!~. i

8. Le G:rédit supplémentaire de 20'"( 000 dollars est demandé en vue de la préparation
d'une conference des Nations Unies sur les ressources en eau qui doit avoir lieu
en 1977 et dont la convocation a été approuvée par le Conseil économique et social
dans sa résolution 1761 (LIV). Le coût total de la conférence pour la periode
1974-1977 est évalué à 591 000 dollars ]j.

7. Le montant de::. 7 000 dollars doit permettre de couvrir les frais de voyage
et l'indemnité de subsistance de cinq fonctionnaires du Siège qui participeraient
à une session du Comité de la planification du développement qui doit se tenir
à Vienne en mars-avril 1974. Comme il ressort du paragraphe 112 du rapport du
Comité de la planification du développement:l. ces dépenses ont pour origine une
invitation adressée au Comité par le Directeur exécutif de l'ONUDI 2/. Le Comité
consultatif tient à faire des réserves quant à l'opportunité de cette invitation
dans la mesurE où elle implique l'inscription de dépenses sup~lémébtaires au
pudget de l'ONU. En outre~ il n'est pas convaincu qu'il soit nécessaire d'envoyer
cinq fonctionnaires participer à la session envisagée. Il recommande que le nombre
de ces fonctionnaires soit ramené à 3~ ce qui permettrait de réaliser une économie
de 3 000 dollars.
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la. Le Comité consultatif~ tout en reconnaissant que les préparatifs de la
conférence nécessiteront le recrutement de personnel temporaire, estime que le
besoin ne s'en fera vr.aisemblablement pas sentir dès le dernier trimestre
de 1974, étant donné que la conférence ne doit avoir lieu qu'en 1977. En conséquence,
le Comité recommande que les postes demandés par le Secrétaire général au titre du
personnel temporaire (un D-l, deux E-3 et deux agents des services généraux) ne
soient pas pourvus avant le premier trimestre de 1975, ce qui permettrait de réaliser
une économie de 33 000 doll~rs.

2/ Docw~ents officiels du Conseil économi~tœ et social, cinquante-cinquième
session 9 Supplément No 5.

J/ Document'E/530l~ du 30 avril 1973, par. 4.
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12. Enfin, le Comité espère que les fonds prévus pour les frais dé voyage seront
utilisés avec discernement et avec le souci d'éviter'tout gaspillage.

·tlLllli2Jàbl3JI J ;lUi..J ililLLidd 1iil iL d .LI

~ llnciennement "Bureau économique et social des Nations' Unies à Beyrouth".

!J:./Pour le mandat· de la Commission, voir document A/C.5/l521/Re~.1.

18. Le Comité consultatif comprend que, dans ces conditions, le Secrétaire général
ne soit pas en mesure de donner des détails plus précis sur les objectifs du
programme de la Commission pour 197~-1975ni de mettre en. rapport les effectifs et
les credits 4emandés, d'une part~ et les objectifs d~autre p~rt. Le Comité espère
toutefois que, pour les périodes biennales suivantes, il sera satisfait aUx
exigences normales 'de la méthode du budget-programme.

Chapitre 9. Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient

17. La Commission se chargera des tâches -dont s ' acquitte actuel1emerli.; le Bureau
économique et social des Nations Unies à B~yrout:a. Le Secrétaire général. prévoit
que la structure de la Commission ne sera guère différente de celle des commissions
économiques régionales exista,ntes. On' ne pourra se faire un'e idée plus précise
de la situation. qu'après la. première session de liorgane intergouverne.mental
de la Commission, qui aura lidu au début de 1974. .

J.4. Un credit supplémentaire de 42 000 dollars a été demandé en appli cation de
If:, résolution 1813 (LV) du Conseil économique et ·social. Sur ce montant,
14'000 dollars doivent permettre d'engager du personnel temporaire pour'a~surér
les services de conférence et de documentation à l'occasion de la seconde série de
consultations intergouvernementales sur le bois et l'huile de pal.me, qui doit avoir
lieu en 1974. La première série de.consultations a eu lieu en 1973 et les dépenses
correspondantes ont été couvertes au moyen de crédits ouverts pour des postes
inscrits au tableau d'effectifs d~ la Commission et qui étaient demeuré~ vacants.
Le Comité cènsultatif ne voit pas d'objection à cette demande.

Chapitre 12 ~ Commission écon?migue pour l 'A~ie occidentale (CEAO)

16. A sa 1878ème séance, le Conseil économique et social a adopté la résolution
1818 (LV) portant création d'une Commission économique pour l'Asie C~C·..~.entale !J:./.

15, En rèvanche, pour les raisons exposé~s au paragraphe Il ci-dessus, le Comité
consultatif recommande de réduire de 8 000 dollars le credit demandé au titre
des consultants (28 000 dollars), ce qui le ramènerait à 20 000 dollars.

13. Pour les raisons exposées aux paragraphes 7, la et Il ci-dessus, le Comité
r~commande que les crédits supplémentaires demandes au chapitre 7 soient réduits
de 56 000 dollars, ce qui en ramènerait le montant à 158 000 dollars.

Il. En ce qui concerne le crédit demandé au titre des consultants (55 000 dollars),
le Comité estime que cette demande devrait être examinée compte tenu de la
nécessité de réaliser des économies èn général et des conclusions du Corps commun
d'inspection sur l'emploi d'experts et de consultants à l'Organisation des
Nations Unies (voir A/9ll2). En conseQ.uence, le Comité recommande qU.e le
montant du credit demandé par le Secrétaire général au titre des consultants soit
réduit de 20 000 dollars et ramené à 35 000 dollars.
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19. Dans. le projet de budget-programme pour la période biennale 1974-1975, le
Secretaire général a demandé pour le Bureau économique et social des Nations' Unies
à Beyrouth un effectif comprenant 20 postes d'administrateur et 32 postes d'agent
local; soit au total 52 postes. Au paragraphe 12.4 de son premier rapport sur
le projet de budget-programme pour la periode biennale 1974-1975 ~/, le Comité
consultatif a recommandé un effectif de 50 postes (20 postes.diadministrateur ou
de fonctionnaire de rang supérieur et 30 postes d'agEnt local). Il faudra
peut-être renforcer quelque peu' c~t effectif avant la première session de l'organe
intergouvèrnemental, mais la'plupart des postes su~plémentaires - en particulier
dans les 'services organi~ues - ne s~avèreront nécessaires que lorsque cet organe
se sera réuni et aura arrêté le programmë. Si l'on tiènt compte des délais de
recrutement normaux, tous-les postes nouveaux demandés par le Secrétaire général
pour 1974 ne pourront donc vraisemblablement pas. être pourvus avan:t la fin de
l'année. Dans ces conditions J le Comité consultatif estime qu; il est possible de
prévoir au titre des délais de recrutement un abattement plus important que celui
qu'a appliqué le Secrétaire gêneraI. Le Comité estime également qu'il est difficile,
à,ce stade, de répartir les postes nouveaux entre les différents secteurs du
programme; il faudra attendre pour cela de connaître les décisions que prendra
l'annee prochaine l'organe intergouvernemental. Pour la même raison, il est
impossIble de déterminer à l~avance quels postes seront nécessaires en 1974 et
en 1975 respectivement.
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20. En conséquence, conformément à l'optique quVil a adoptée lors de l'examen du
projet de budget-programme dans son eneelli;..,le; à savoir que la periode biennale
devrait être considérée' comme un tout aux. fins du calcul du nombre de postes
à ajouter au tableau d'effectifs G/, le Comité consultatif recommande que l'effectif
prévu pour la periode biennale soit fixé à 100 postes (45 postes d'administrateur
et de fonctiol1naire de rang supérieur et 55 postes di agent' local) '- au lieu des'
89 postes demandes par le Secrétaire géneral pour 1974 et des 136 postes demandés
pour 1975 - et que, pour tenir compte des délais de recrutement, on app1ig,ue un
'abattement de 50 p. 100 au coût des 25 nouveaux Dostes diadministrateur et de
35 p. 100 au coût des 25 nouveaux postes dl agent-- de; serv~ces généraux, qui
seraient ajoutés au tableau dVeffectifs recommandé pour le Bureau économique et
social des Nations Unies à Beyrouth~ ce qui permettrait de réaliser à ce chapitre
une économie de 567 000 dollars. '

21. La recommandation ci-dessus entraînerait une réduction correspondante de
87 000 dollars 'au titre de la location, et de 1 i entretien des locaux et du matériel,
de lVéclairage 9 chauffage~ énergie et eau 5 des corr~unications et de l'achat de
mobilier et de matériel.

~1

,j

~/ Documents officiels de lVAssemblée générale~ vingt-huitième seSSlon,
Su'Opi~ment No 8 et rect5.ficati:f'.

{~I Ibid.!. pa.r.
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22. Le comité consultatif a également été saisi de la question des locaux où
serait installée la Commission. Il a appris que jusqu'ici deux ~ropositions ont
été discutées officieusement avec le gouvernement du pays hôte: l'une prévoit
que le gouvernement ferait don du terrain sur lequel l'Organisation des
Nations Unies y érigerait le bâtiment de la Commission et la seconde que le
gouvernement offrirait le terrain et financerait également les trava~~ de
constTuctioh~ moyennant le paiement d'un loyer convenu que l'ONU verserait pour
l'occupation du bâtiment. Le Comité consultatif souhaiterait qu'une décision soit
prise sans tarder sur cette question~ ain.si que sur d'autres points qui restent
en suspens.

23. Les recommandations du Comité consultatif figurant aux paragraphes 20 et 21
ci-dessus entraînent une réduction de 654 000 dollars des crédits supplémentaires
demandés au chapitre 12~ ce qui les ramène à 937 000 dollars.

Chapitre 14. Conference des Nations Unies sur le commerce et le développement

24. Le crédit supplémentaire de 275 000 dollars demandé à ce chapitre a trait à
la création par le Conseil du commerce et du développement - en application de la
résolution 1734 (LIV) du Conseil économique et social - d'un groupe préparatoire
intergouvernemental chargé d'élaborer~ sous les auspices de la CNUCED~ un
avant-projet de convention sur le transport international multimodale Ce crédit
se décompose corr~e suit : 205 000 dollars pour établir la documentation en
quatre langues nécessaire pour les deux sessions du groupe qui se tiendront en
1974 (230 pages à établir avant les sessions, 150 pages en cours de session et
250 pages pour les rapports finals); 60 000 dollars au titre des consultants
(24 mois de travail) et la 000 dollars au titre des frais de voyage. Le Secretaire
général eJ~ime que si une conférence de plénipotentiaires est convoquée en lQ75,
les crédits supplémentaires nécessaires à ce chapitre s'élèveront à 168 000 dollars.

25. De l'avis du Comité~ la demande concernant les services de consultants devrait
être examinée compte tenu des conclusions du Corps co~~un d'inspection sur l'emploi
d'experts ,et de consultants à l'Organisation des Nations Unies ( ....<:: ".,.'~".: ":' r.:;· ,-;;
égard à des considerations d'économies en général: Le Comité recommande donc de
réduire de 15 000 dollars le montant demandé au titre des services de consultants
pour le rmnener à 45 000 dollars.

26. Le Cc~ité consultatif tient à faire des réserves quant à .1 'envoi de missions
d'établissement des faits, moyennant un coût de 10 000 dollars au titre des frais
de voyage et indemnités de subsistance. Il recommande que les renseignements
nécessaires soient, dans toute la mesure du possible, obtenus auprès des gouver­
nements membres, par l'intermédiaire des institutions spécialisées intéressées
ainsi que des cormnissions économiques régionales. En conséquence, il recommande
que le crédit demandé pour les frais de voyage et les indemnités de subsistance
soit réduit de 3 000 dollars.

-' _ .. , , "-' --~-<;r.'-',. ,-~; .~. "--- .• "_'·'"'.'_'''''~'''L .·.::-....." ....~V_"'n_k __ •.• _'....,.._':'- •••~ ->!.~.:' ~7.~.~~;t~
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27. En ce :qui concerne la documentation, le Comité consultatif compte' que le
Secrétaire général fera tout ce qui est en son pouvoir pour en réduire le volume;
il ne recommande toutefois aucune réduction du crédit demande (205 000 dollàrs).

,28. En conséquence, le Comité recommande que le crédit supplementaire demande
au chapitre 14 soit ramené à 257 000 dol~ars.

Chapitre 15. Organisation des Nations unies pour le développement indus~riel

29. Le montant de 28 000 dollars demandé à ce chapitre comprend 15 000 dollars
destinés à couvrir le coût de la documentation et des services de conférence
nécessaires pour une session du camité spécial chargé de poursuivre la formulation
de la strategie à long terme de liONUDI sur la base du rapport du Groupe d'experts
de haut niveau et 13 000 dollars destinés à couvrir le coût des services de
conférence nécessaires pour la dixième session du Comité de la planification du
développement, dont il a été décidé qu'elle se tiendrait à Vienne.

30. Le Comité consultatif approuve le premier montant demandé. En ce qui
concerne le second, cependant~ il rappelle que la décision de tenir cette session
à vienne a pour origine une invita.tion adressée au Comité de la planification du
développement par le Directeur exécutif de l'ONUDI. Comme il est dit plus'haut
au paragraphe 7, le Comité consultatif tient à faire des réserves au sujet de cette
procédure. A son avis, l'ONUDI devrait maintenant faire un effort pour couvrir,
au moins en partie, les dépenses imputables au changement du lieu de la réunion.
En conséquence, le Comité consultatif recommande de réduire de 4 000 dollars le
crédit démandé à ce titre.

31. Dans ces conditions, les crédits supplémentaires .nécessaireb au chapitre 15
se chiffreraient à 24 000 dollars.

Chapître 18. Contrôle international des s~péfiants

32. Le montant de 117 000 dollars demandé au chapitre 18 se décompose comme suit
41 000 dollars pour une session extraordinaire de la Commission des stupefiants en
1974, conformément à la résolution 1778 (LIV) du-Conseil économique et social;
69 000 dollars pour la session de la Commission, qui a été reportée de janvier 1975
à fevrier-mars 1975 comme suite à une décision du Conseil; et·7 000 dollars au titre
des frais de voyage des membres et du personnel de secretariat de la Sous-Commission
du trafic illicite et des problèmes apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient.

33. En tenant une session extraordinaire en 1974, la Commission rompt avec le
cycle biennal normal, approuvé' par le Conseil économique et social. Le Comité
consultatif espère qu'il lui sera possible, à l'avenir, de se conformer à la
dêcision de base du Consèil concernant le calendrier des conferences, telle qu'elle
est énoncée au paragraphe 16 b) de la resolution 1768 (LIV).
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34. Le Comité consultatif croit.comprendre qu'il a été décidé de différer la
ses.sion de 1975 de la Commission parce qu'il était probable que la documentation
nécessaire ne se~ait pas prête pour le mois de janvier de cette année. D'après
le Secrétaire g[~éral, des crédits supplémenta~res seront nécessaires uniquement
parce qu'il faudra recruter du personnel supplémentaire aux fins de l'établissement
et de la traduccion de la documentation pendant et après la session. Le Comité
consultatif espère que 'le Secrétaire général pourra recourir davantage aux
traducteurs permanents pour ces travaux, éventuellement en remettant à plus tard
des traductions de caractère moins urgent. Dans ces conditions, le Comité consul­
tatif recommande que le montant du crédit demandé soit réduit de 25 000 dollars.

35. En conséquence, les crédits supplémentaires à inscrire au chapitre 18 se
chiffreraient à 92 000 dollars.

Chapitre 19. Programme ordinaire d'assistance technique

36. Un crédit supplémentaire de 500 000 dollars a été. demandé au chapitre 19 au
cas où l'Assemblée générale approuverait une recommandation faite par le Conseil
du développement industriel à Fa septième session et tendant à ce que l'Assemblée
porte 'ae 1,5 mil~ion de do11~rs à 2 millions de dollars, à compter de 1975, la
base de travail et .le budget du progr~~e ordinaire d'assistance techn~œlc

de l'Organisation des Nations Unie~' pour le développement industriel" JI. Pour la
raison exposé~ au paragraphe 19.7 de son premier rapport sur le projet de budget­
programme pour ~a période biennale 1974-1975 ~, le Comité consultatif n'a pas
d'observations à pr€senter àu sujet de cette demande.

Chapitre 20. Droits de l'homme

37. Le montant net du crédit supplémentaire demandé à ce chapitre, compte tenu
de l'économie de'25 000 dollars résultant de la décision du Conseil de publier
dorénavant l'Annuaire ~es droits de l'homme tous les deux ans, est estimé ~

264 000 dollars par le Secrétaire général.

...
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38. La majeure p~rtie du crédit demandé doit permettre de couvrir le coût des
activités du Groupe spécial d'experts créé en application de 'la résolution
2 (XXIII) de la Commission des droits de l'homme, y compris deux sessions de deux
semsines chacune à Genève et une mission de cinq semaines cn Afrique. Le Comité
consultatif a appris que l'une des principales raisons qui explique le coût
relativement élevé dé la mission (166 000 dollars) est la nécessité d'assurer' des
services d'interprétation dans trois langues (anglais, espagnol et français), ce
qui fait qu'il faut ajouter au groupe de fonctionnaires' six interprètes qui

JV Ibid., Supplément No 16, annexe II, décision l (VII).

_ri Ibid... , Supplément No 8 et rectificatif •
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accompagneront les experts. Si le comité consultatif, comme le Secretaire general,
reconnaît qu'il faut prévoir des crédits à ce titre, il espère qu'au cas où
cert,ains experts se trouveraient dans l'impossibilité de participer ?\ la mission,
le Secrétaire général réexaminerait en conséquence les besoins en matière
de services linguistiques, de façon que des interprètes ne soient pas automatiquement
affectés à la mission même Sl leurs services n'étaient pas nécessaires.

39. Le crédit supplementaire demandé au chapitre 20 comprend également un montant
de 63 000 dollars pour l'établissement de nouvelles études sur la discrimination
raciale, sou~ les aU5pices de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minqrités. Su~ ce montant, 43 000 dollars
représentent le coût du personnel temporaire (un poste p-4 et un poste d'agent
des services généraux pendant 18 mois) et 16 000 dollars celui des travaux
contractuels de traduction~ de dactylographie, de reproduction et de distribution
des études (3~0 pages) .

40. Le solde du crédit demandé comprend 18 000 dollars pour l'établissement d'une
étude sur les problèmes particuliers relatifs aux droits de l'homme dans l~s pays
en voie de développement et 9 000 dollars pour la ~éunion du Groupe de travail des
règles de procédures types applicables par les organes des Nations Unies ayant à
connaître des violations des droits de l'homnle.

41. Les credits supplémentaires - comme les crédits demandés initialement au
chapitre 20 du projet de budget-programme pour la période biennale 1974-1975 ­
ont été calculés en partant de l'hypothèse que la Division des droits de l'homme
se trouverait à G~nève. LorsquVil a examiné ces ·demandes de crédits, le Comité
consultatif a c0i.lstaté qu'un montant de 37 000 dollars était prévu au titre de la
documentation~ le Comité compte que le Secrétaire général fera tout ce qui est en
sen pouvoir pour réduire ces dépenses, en veillant à la concision des documents
et en faisant davantage appel au personnel permanent des services linguistiques.
Le Comité a également note que les frais de voyage et les indemnités de subsistance
avaient été inclus dans leur totalité? c·'est-à-dire compte non tenu du fait que
certaines personnes pourraient ne pas se prévaloir du droit au remboursement de ces
frais. Pour ces deux raisons, le Comité consultatif recommande de réduire de
la 000 dollars le crédit supplementaire demande au chapitre 20, le ramenant ainsi
à 254 000 dollars.

Chapitre 33. Travaux de construction, transformation et amelioration des locaux
et gros travaux d'entretien

42. Le credit supplementaire de 100 000 dollars demandé au chapitre 33 doit
perlnettre de couvrir le coût du réaménagement envisagé dans la salle du Conseil
économique et social, pour lequel le Secrétaire général avait inscrit un montant
de 100 000 dollars dans le projet de budget-programme pour 1974-1975, et à propos

II'
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duquel'le Comit~ consultatif avait pr~senté des obsE.,rvations au paragraphe 33.. 12
de. son premier rapport. Le plan révisé qui a ét~ approuvé par le Conseil à sa
l876è.me· séanc, reviendrait au total à 200 000 dollars. Le Comité consultatif a
e.:ppris .que le pl~.n en question. r~pondait au souci du Conseil, qui souhaitait que
l'aspect général de la salle soit en rapport avec les hautes fonctions et
l'importance du Conseil et que la salle compte un nombre de places suffisant. Le
Comit~ consultatif n'a pas dtobjection à formuler ~n ce qui concerpe le crédit
·suppléinentairè del]landé· par le Secr~taire gén~ral" ·au chapitre 33 •

.ch~pitre 34. Con~ributions du personnel

43. Leâ réducti!ons reco~andées par le Comité consultatif au pa~~agrap'ne 20
ci-4essus en~raîneraient une réduction de 123 000 dollars du crédit supplémentaire
à inscrire au chapitre 34 (qui se trouverait ainsi ramené de 280 000 dollars à
157 000 dollars).

Chapitre premier des recettes. Recettes provenant des contributions du personnel

44. Si l'Assemblée générale approuve les dema~des de crédits révisées présent~es

par'le Secrétaire général (A/C.5/152l/Rev.l), compte tenu des réductions
recommandées par le Comité consultatif dans .le présent rapport, .1e~ recettes
s~pplémentàires provenant des contributions du personnel s'élèveront à
157000 dollars.
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Récapitulation

Montant
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34 000

157 000

24 000

92 000

500 000

254 000

257 000

937 000

158 000

(33 000)

100 000

157 000

2 480 000

8 000

4 000

la 000

25 000

18 000

22 000

56 000

123 000

123 000

920 000

654 000

42 000

28 000

280 000

100 '000

280 000

500 000

264 000

2l1~ 000

117 000

275 000

(11 cao)

3 400 000
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DOCUlmwe A/900B/Add.lO

Onzièl~apport

Incîdence...s_ administ~ati v~s et financif5res dU-..:Pl'ojet de résoJ.uti'?l!.....Pr6~~nté
par la. Prep1ièr.s=-..Q..~mrrg.ssio!1daps le docum.e_n~.fd..::,..!.~]8

(Point 1+0 d~ l'ordre à.u jou:r~)

/Original anr,lais/

LlO novembre 197]/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examiné
l'état, présenté par le Secrétaire général (A/C.5/1541), des incidences administratives
et financières du projet dA résolution que la Première Commission a adopté à sa
1939ème séance, le 26 octobre 1973 (A/9278, par. 20).

2. Le Comité a appris, après avoir reçu l'état présenté par le Secrétaire général
(A/C.5/1541), que la Première Commission avait décidé, à sa 1948ème séance, le
6 novembre 1973, de modifier dans le projet de résolution les dates de la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, de telle sorte que la première
session se tienne du 3 au 14 décembre 1973 et la deuxième, du 20 jùin au
29 auût 1974.

3. La première session n'entraînera pas de dépenses supplémentaires car elle aura
lieu à New York et l'on aura recoure au personnel et aux installations qui, autrement,
seraient mis à la dispositicn de l'Assemblee générale.

4. Le Secretaire general estime les incidences financières du projet de résolution
à 3 273 000 dollars au· total pour la periode biennale 1974-1975. Cette somme se
décompose comme suit: l 495 000 dollars pour la deuxième session de la Conférence,
les dépenses étant calculees sur la base de ce que coûterait la session si elle se
tenait à Genève (au taux de 3,03 francs suisses pour un dollar); 475 000 dollars
pour l'impression des documents de la Conference et l 303 000 dollars pour le
secrétariat de la Conference. Il est entendu que, la deuxième session de la

~ Affectation fi des fins exclusivement pacifiques du fond des mers et des
oceans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la juridiction
nationale actuelle et exploitation de leurs ress ources dans l'intérêt de 1 'hi..U11anité,
et convocation d'une conférence sur le droit de la mer: rapport du Comité des
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-delà des limites de la
juridiction nationale.
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Conférence se te~ant à Caracas 5 le Gouvernement vénézuélien prendra à sa charge
les dépenses qui viendront s'ajouter à ce qu'aurait coûté la session si elle s'était
tenue ;l Genève.

5. Le Comité a été informé qu' à la suite du changement des dates des sessions de
la Conference (voir par. 2 ci-dessus), la mesure dans laquelle on disposera du
personnel necessa.ire pour assurer les services de conference de la de~xième session
sera subordonnee à la conclusion d'arrangements satisfaisants avec la Commission des
Nations U~ies pour le droit comnlercial international (CNUDCI) et la Conférence des
Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale d'objets
moûiliers corporels dont la réunion est actu.ellement prevue à des dates coincidant
avec la nouvelle période fixée pour la deuxième session. ~~me si ces arrangements
pouvaient être conclus, il ressort des renseignements fournis au Comité qu'en
raison d'une pénurie generale de personnel linguistique pendant les trois premières
semaines de la session, une certaine réduction des services pris comme base de
calcul des estimations figurant dans le document A/C.5/154l est inevitable. D'après
les cal.culs effectues, le Seerét.aire géneral pense que cette reduction se traduira
par une diminution de 85 000 dollars des depenses roI titre des services de conference
ty compris le coût des comptes rendus analytiques).

6. 1e Secrétaire général indique au paragraphe 10 de l'état des incidences
financières (A/C.5/l541) ~l'il se propose d~ détacher à la deuxièmé session de la
Conference 32 fonctionnaires des services organiques du Siège. Sur ce total,
16 fonctionnaires sont déjà disponibles dans le cadre des effectifs permaDents
(6 au Département des affaires politiQues et de:.; affaires du Conseil de securite,
5 aH Département des affaires fconomiQues et sociales, 5 au Service juridique) et.
les 16 autres devront être recrutés pour pourvoir de nouveaux postes dans l'unité
cliI'i.~fe par le represent,ant spécial du Secretaire general. Comme trois de ces
nouveaux postes ont été .approuves l'an dernier (1 poste de Secretaire genéJ:·al
adjoint, l poste P-2 et l poste G-5), 13 seulement doivent encore être approuves
L~ 1. 'heure actuelle. Toutefois 5 au paràgraphe 20 de son état, le Secretaire genéral
delr.ande) outre les trois l)Ost,es dej à approuvés:> 25 nouveaux postes (14 postes
d;administrateur et 11 postes d'agent des services generaux), soit 12 de plus
rlU \ il n \en faut pour assurer 1 i effectif qu'il se propose de detacher.

7. Tout en sachant que les résolutions 2749 (XXV) et 2750 C (XXV) de l'Assemblee
g~nérale en date du 17 décembre 1970 mentionnent l'etablissement futur d'un
TY1écanisme international permanent:> le Comité consultatif estime que les credits
ouverts à ce stade devraient l'être pour fournir des services organiques à la
Conference et non pour creer un embryon de mecanisme international permanent,
ruisque les recommandations 8. l'Assemblee génerale concernant la creation d'un
tel mÉcanisme ne peuvent être faites Que par la Conférence elle-même.

d. C'est pourquoi le Comité considère qu'en 1974 il faudrait se borner à recruter
du personnel pour pourvoir les postes que le Secretaire g~néral a l'intention de
mettre à la disposition de la Conférence à sa deuxième session. En conséquence,
le Comité consultatif recommande qùe, outre les 3 postes approuves l'an dernier,
on prp.voie 9 autres postes d'administrateur et 4 postes d' a'gent des services
.::énéraux Qui seraient finances au moyen de credits ouverts pour du personnel
te'nporaire ~ 2 postes D-l? 3 postes P-5:> 2 postes p-4/3:> 2 postes P-2, l poste G-5:>
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3 postes G--4/3, étant entendu que les postes supérieurs seront réserves à du
personnel des services organiques (non aruninistratif). Le Comite recommande donc
l'approbation de 13 postes, qui est le nombre que le Secretaire general a demandé
pour fournir les services necessaires à la Conference. Les représentants d.u
Secretaire général ont informé le Comite consultatif qu'il n'etait pas facile de
trouver des ju~jGteG specialistes du droit de la mer qui soient disponibles et
qu'on se heurterait vraisemblablement da:ls ce domaine à des delais et à des
difficultés considerables en matière de recrutement. Neanmoins, le Comite n'a pas
majore le facteur de "recrutement différé appliqué par le Secretaire gp,,:éral
(40 p. 100 en ce ~li concerne les administrateurs et 20 p. 100 en ce qui concerne
les agents des services généraux au cours de l'annee de recrutement). Compte tenu
de ses recommandations quant au nombre de postes supérieurs à prévoir pour le
secretariat et eu egard aux .ülCertitudes qui subsistent quant à la nécessite de
disposer de services de consultants après la Conférence, le Comité consultatif
recommande de réduire de 20 000 dollars les recommandations du Secrétaire géneral
relatives aux consultants~ en les ramenant ainsi à 80 000 dollars. La
recommandation du Comité quant à l'effectif du secretariat de la Conference et des
consultants entraînerait une economie de 324 000 dollars au chapitre 3.

9. Vu les réductions de personnel qu'il recommande~ le Comité est d'avis que
le crédit de 50 000 dollars que le Secretaire général demande pour les frais
de voyage peut être réduit de la 000 dollars. En outre, le Comité estime qu'il
devrait être possible de réaliser des économies au titre des travaux d'édition,
de composition et d'impression des documents. Les prévisions du Secretaire général
semblent fondées sur une moyenne de 111 dollars la page, contre 125 dollars la
page dans son projet de budget-programme pour 1914-1975. Même en admettant que
les dépenses d'impression et connexes seront plus élevées, un accroissement de
l'ordre de celui prévu par le Secretaire genéral (plus de 40 p. 100) ne paraît
guère justifiable. Pour cette raison, et dans l'attente que le Secrétaire géneral
étudiera la possibilité de recourir à des techniques d'impression plus économiques
que celles présentement envisagées 3 le Comité consultatif recommande que le crédit
demandé pour les frais d'impression soit réduit de 100 OOC dollars, ce qui le
ramènerait à 375 000 dollars.

la. Pour récapituler la situation, le Comité consultatif recommande, pour les
raisons indiquées dans les paragraphes 5~ 8 et 9 ci-dessus, que les prévisions
de depenses du Secrétaire général qui figurent au para8raphe 29 de son état des
incidences financières (A/C.5/l541) soient réduites de 519 000 dollars~ ce qui
les ramènerait de 3 213 000 à 2 754 000 dollars. La réduction recommandée en
ce qui concerne le secretariat de la Conference entraîner~;~ une réduction parallèle
de 49 000 dollars du credit demandé par le Secrftaire général au titre des
contributions du personnel au chapitre 34 du budget pour 1974-1915, et une réduction
du même montant des previsions du Secrétaire géneral relatives aux recettes
p~ovenant des contributions du personnel inscrites a.u chapitre premier des recettes
du budget pour la période biennale.

- 51 -

1

,.

\
l ,

i :
l'
1 1

l 't

1~ ------.~-:t.r .. :~ ~ -;:-, '.l:·::'·:,~~-.~:'.' .;~:~;,;,-~)ç ..~. 0:??:'~~~~~ ~{·!~;·~l:~~r~lift.. '~~!ilJI!IiilI

.~._. .-- -- ~-~-<---_._- -- -~-.--~ -- ---~.,-- .._-----_ ......--,-~..-_....~~-~,._._.'-_:,-- _._'~_ ..'." ..... _~'-



al

2.
ci:
ma

1.
ex
re::
de
du
'lu
de
et
et
au
av
po
se
en

i:
;

1
l .
[ ;

i:
I-l,

1
; t,

l '

~ -1, ,
1 1

1 f
HI
I~

! i
! ·f
l;
~

l,
Il-

- 52 -

12. Le Comité consultatif constate, à la lecture du paragraphe 4 du dispositif
du projet de resolution recommande par la Première Commission et des
paragraphes 17 et 21 de l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5!15 Ifl) 'J
qu'il faudra peut-être convoquer une nouvelle ou des nouvelles sessions de
1 1- • ." ,.. f" 19'7 .."a ~rOlSleme von ère~ce en \ 15. Dans ce cas, des serVlces de conference
supplémentaires pourraient être nécessaires au cours de la periode biennale
1974-1975. En ce qui concerne le personnel des services organiQues, le Secretaire
général disposera des 16 postes recommandés dans le paragraphe 8 ci-dessus pour le
secretariat de la Conférence, ainsi 'lue du personnel appartenant au Département des
affaires politiQl1es et des affaires du Conseil de sécurite, au Département des
affaires economiQues et sociales et au Service juridiQue 'lui a jusQu'à présent
été charge d'assurer des services organiQues dans le domaine considére. Au cas
où les decisions 'lui seront prises en 1974 ne prevoiraient pas de,nouvelles
sessions en 1975, le Comite compte que le Secrétaire genéral réexaminera ses
besoins en ce 'lui concerne le secrétariat ppécial, de manière à pouvoir réaliser
des économies au titre des depenses de personnel y relatives.

'.l. En conseQuence, le Comite consultatif recommande 'lue la CinQuième Commission
informe l'Assembl~e generale 'lue, si elle adopte le projet de résolution recommandé
.par la Première Commission (A!927Ü 'J par. 20) 'J il faudra ouvrir un creùi t
Bupplementaire de 1 768 000 dollars au chapitre 3 du budget pour la periode biennale
1974-1975 (2 754 000 dollars moins 986 000 dollars déjà approuves en première
lecture}'J et prevoir un credit supplémentaire de 358 000 dollars au chapitre 34
pour les contributions du personnel, montant 'lui serait compensé par une augmentation
égale au chapitre premier des 'recettes (recettes provenant des contributions du
personnel) .
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DOCUNENT A/9oo8/Add.ll

~ème rapport

Proposi tion relative au transfert de Hew York à Genève du
~..rjt·a:ri_~t. <il!- C'omi--a~=~ientifiqu"e' des NatiSh.'1.Ë-pnies pour
l'étude des effets d~s rayonnements ionisants: montants

estjma"tJ.~~ révis.ê: pour .le .cl1apiJjr~....? des_ dépens'es

/Original anglais/

l16 novembre 197,~/

1. Le comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/l530), dans lequel ce dernier
recommande que le secrétariat du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude
des effets des rayonnements ionisants soit transféré de New York à Genève à compter
du 1er janvier 1974. Le Secrétaire général indique que, du fait que les tâches
qui incombent au comité scientifique en vertu de son mandat sont essentiellemen:;
de caractère cyclique, le volume de travail du secrétariat du Comité est irrégulier,
et que le transfert à Genève contribuerait à rendre le volu~e du travail plus égal
et plus soutenu ~u'à présent, dans la mesure où le secrétariat pourrait alors fùurnir
au Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), de manière suivie, des
avis techniques sur certains aspects de l'évaluation et de la prévention de la
pollution. Selon le Secrétaire général, le projet le plus immédiat auquel le
secrétariat du Comité scientifique pourrait apporter sa contribution serait la mlse
en oeuvre du programme dit Plan vigie.

2. Comme le Secrétaire général, le Comité consultatif estime que dans les
circonstances actuelles, il serait contraire aux règles d'une gestion efficace de
maintenir à New' York le secrétariat du Comité scientifique. Le Comité consultatif
a ch'erché à savoir si les objectifs poursuivis par le Secrétaire général pourraient
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être atteints plus aisément en transférant le secrétariat du Comité scientifique
à vienne (ce qui lui permettrait d'être en liaison plup étroite avec l'AlEA pour
ce qui est du contrôle de la pollution de l'environnement par des agents
radioactifs) ou à Nairobi (au cas où l'on chercherait avant. tout à intégrer
étroitement les activités du secrétariat du Comité scientifique à celles du PNUE).
Le Comité consultatif a été informé que si le Secrétaire général envisage de
transférer le secrétariat à Genève, c'est parce que les deux institutions
spécialisées qui sont appelées à contribuer le plus largement à la mise au point
et à l'application des programmes d'évaluation et de prévention de la pollution
sont l'OMS et l'OMM, et aussi parce que la FAO, l'OMCI et l'UNESCO (Commission
~céanographique intergouvernementale) seront également appelés à exercer
d'importantes responsabilités à cet égard .

3. Dans ces conditions, le comité consultatif ne voit pas d'objection à la
proposition du Secrétaire général. Il recommande toutefois au Secretaire général de
réexaminer la question du lieu qui conviendrait le mieux~ l'installation du
secrétariat du Comité scientifique, compte tenu des résultats qu'aura donnés le
transfert à Genève.

4. Le Secrétaire général estime le coût du trar-sfert à 38 000 dollars pour la
période biennale, soit 20 000 dollars de dépenses non renouvelables à engager
à l'occasion des mutations de personnel, et 18 000 dollars de dépenses imputables
principalement au fait que les émoluments sont actuellement plus élevés à Genève
qu'à New York (A/C.5/1530, annexe). Etant donné que dans le projet de budget­
programme pour la période biennale 1974-1975 les frais à prévoir à l'occasion des
nominations, des mutations et de la cessation de service ont été pris en
considération aux fins du calcul des coûts standards pour les dépenses de personnel
falors que selon la présentation par objet de dépense pratiqUée auparavant ces
frais étaient indiques séparement au chap~tre 4 (Dépenses communes de personnell/,
le Comité consultatif es,time que le Secrétaire général devrait être pu meS-l1re de
faire face à la dépense non renouvelable de 20 000 dollars qu'entraînerait le
transfert envisagé du secrétariat du Comité scientifique sans dépassement des
credits approuvés en première lecture au chapitre 2.

5. En conséquence, si l'Assemblée générale approuve la proposition tendant à ce
que le secrétariat du Comité scientifig~e des Nations Unies pour l'étude des
effets des rayonnements ionisants soit transféré à Genève à compter du
1er janvier 1974, il faudra ouvrir au chapitre 2 un crédit supplémentaire de
18 000 dollars.
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/Original anglai~i

L21 nOVémbre 1';),731

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire général (A/C.5/1537) signalant certaines mesures de
réorganisation et divers remaniements à l'échelon l~ plus élevé du Secrétariat,
qui ont pour effet de modifier la structure admiùistrative telle qu'elle est
présentée dans le projet de budget-programme pour 1974-1975. Etant donné que ces
diverses mesures complètent la réorganisation globale de l'échelon le plus élevé
que le Secrétaire général envisage pour l'avenir prévisible, celui-ci exprime
l'espoir q~e le Comité consultatif sera désormais en mesure d'approuver les quatre
reclassements de directeur (D-2) à sous-secretaire général qu'il a recommandés
dans son projet de budget-programme (A/C.5/1537, par. 6).

2. Les remaniements en question, qui ont pris effet le 15 septembre 1973,
concernent quatre postes. Dans deux cas, le Secrétaire général demande que les
changements opérés apparaissent officiellement dans les tableaux d'effectifs
pertinents qui doivent être approuvés pour la prcchaine période biennale; dans les
deux autres cas, il propose des arrangements provisoires.

3. Les deux pre~iers postes se trouvent dans les services relevant directement du
Secrétaire général (chap. 2 du projet de budget-programme pour 1974-1975). Le
Secrétaire général a décidé que le Bureau des affaires interorganisations serait
désormais appelé Bureau des affaires interorganisations et de la coordination "pour
tenir compte des responsabilités supplémentaires qui lui seraient confiées en ce
qui concerne la coordination institutionnelle à l'Organisation des Nations Unies",

! .
i - 55 -
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5. Le troisième remaniement opéré par le Secretaire général a consiste à remplacer
l'ancien Cabinet du Conseiller spécial pour les questions africaines~ dirigé
jusque-là par un fonctionnaire de la classe de secrétaire géneral adjoint~ par un
nouvea.u service intitulé Cabinet du Sous-Secretaire général aux questions politiques
spéciales (A/C.5/1537, par. 3 ~)~
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et que le poste du fonctionnaire responsable de ce service sérait reclassé poste
de secretaire général adjoint ~0\/C.5/1537, par. 3 b). Le Secretaire
général a également décidé qu.e le titulaire du poste de chef de Cabinet du
Secrétaire général aurait desormais le titre d'Assistant exécutif du Secretaire
général et que ce poste serajt déclassé de secrét~ire géneral adjoint à sous­
secrétaire gEnéral adjoint (A!C.5/1~37, par. 3 ~).

4. Le Secretaire général n'indique pas quelles responsabilites supplémentaires
il a confiées à l'ancien Bureau des affaires interorganisations~ ni à quel egard
les fonctions et respoI~sabilités de l'Assistant exécutif diffèrent de celles du
chef de Cabinet pour justifier un reclassement dans un cas et un déclassement dans
li autre.

6. Le Comité consultatif rappelle que~ dans son premler rapport sur le projet d6
budget-programme pour 1974-1975, il a indiqué que le Secrétaire général l'avait
informé qu'il continuait de considerer les arrangements pris pour le Cabinet du
Conseiller spécial comme des arrangements transitoires 1/. Dans ces conditions, le
Comité avait alors recommandé de continuer à couvrir le-coût du personnel du Cabinet
au moyen de crédits ouverts pour du personnel temporaire. Le Secrétaire général
propose que le personnel en question soit mute au nouveau Cabinet du Sous-Secrétaire
général aux questions politiques spéciales~ et que les arrangements provisoires
consistant à financer le coût de ce personnel au moyen de crédits ouverts pour
du personnel temporaire soient maintenus pour l'instant. Le Comite consultatif
souscrit à cette proposition, qui tient compte du fait que les attributions qui
seront confiées au nouveau Cabinet n'ont pas encore été définies avec précision.
Le Comité note que les proposltions du Secrétaire géneral concernant le nouveau
Cabinet comprennent un reclassement de poste (de P-2 à P-3). Le Comite recommande
que cette proposition soit examinée selon ses mérites, compte tenu de la recomman­
dation relative aux reclassements de postes formulee par le Comite dans son prGmier
rapport sur le projet de budget-programme pour 1974-1975 ~/.

1/ Documents officiels de l'Assemblée génerale~ vingt-huitième session,
Suppl~men.t. No ? et rect.if.icatif, par. 2.9.

2/ Ibid., par. 63.

7. Le quatrième remaniement proposé consisterait à pourvoir le poste de
Commissaire à la cooperation technique (Département des affaires économiques et
'-, ciales), pendant le mandat du prese:1t Commissaire exc+.usivement~ par un ser.retaire
général adjoint et non pa~un sous-secretaire géneral (t/C.5!1537, par. 3 d).
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4/ Ibid.~ par. 66.
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10. Après avoir examiné la situation~ le Comité consultatif est parvenu à la
conclusion que les faits nouveW1X signalés dans le rapport du Secretaire général
(A/C.5/1537) ne sont pas de nature à le faire revenir sur l'opinion déjà exprimée
dans le premier rapport sur le projet de budget-programme pour 1974-1975 ~j.

9. En ce qui concerne la demande présentée par le Secrétaire général au
paragraphe 6 de son rapport~ le Comité consultatif rappelle que, dans son premier
rapport sur le projet de budset-programme pour 1974-1975, il avait souligné que~

s'agissant des quatre reclassements de directeur (D-2) à sous-secrétaire général
demandés par le Secrétaire général (pour le Chef du Centre de la planification,
des projections et des politiques relatives au développement (Departement des
affaires économiques et sociales) et pour les adjoints du secrétaire général de
la CNUCED~ du Directeur exécutif de l'ONUDI et du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés) "la creation des quatre postes en question, outre qu'elle­
susciterait des pressions en \~e du reclassement, par voie de conséquence,
des postes des subordonnés, constituerait un précédent puisqu'elle aurait pour
effet de donner rang de sous-secretaire général aux adjoints d'un certain nombre
de chefs d'unités admi~istratives. Jusqu'à présent, à de rares exceptions près,
on avait coutume de réserver les postes de secrétaire général adjoint et de
sous-secrétaire général à des hauts fonctionnaires charges de la direction de ces
unités administratives ou de départements" ~./.

8. Le Comité consultatif note, d'après les paragraphes 4 et 5 du rapport du
Secretaire général, quVen 1973 il a été possible d'opérer les quatre remaniements
examinés ci-dessus dans les limites du tableau d'effectifs global et des ressourc~s

mises à la disposition du Secrétaire général au titre du chapitre 3 du budget de
l~exercice en cours, et que ces arrangements pourront être maintenus dans les
limites des ressources recommandées par le Comité consultatif aux chapitres 2 et 7
du budget-programme pour la periode 'biennale 1974-1975. Le Comité consultatif
croit comprendre qu'à l:expiration du mandat de l'actuel Commissaire à la coopération
technique, il y aura au Secrétariat un poste de secrétaire général adjoint de moins
et un poste de sous-secrétaire général de plus.
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DOCUMENT A/go08/Add.13

Quatorzième rapport

Incidences administratives et ~inancières du projet de r~solution II présenté
par la Quatrième Commission dans le document A/9338

(Point 71 de l'ordre du liour~)

LOriginal : anglai~/

/26 novembre 19737

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
étudié l'état présenté par le Secrétaire généràl (A/C.5/1553 et Corr.l) au sujet
des incidences administratives et financières du projet de résolution (A/c.4/L.I035) 1/
adopté par la Quatrième Comrrlission à sa 2057ème séance, le 9 novembre 1973. Le
projet de résolution prévoit l'établissement d'une commission d'enquête représentative
composée de cinq membres et charg~e de faire la lumière sur les atrocités signalées
dans les territoires administrés par le Portugal.

2. Dans l'état en question, le Secrétaire général pré"voit que cette commission
d'enquête se rendra dans la région pendant une pér~ode approximative de trois à
quatre semaines, ainsi que dans deux ou trois vil~es d'Europe, et qu'elle se réunira
au Siège (environ deux semaines pour l'organisation des travaux, et deux ou trois
semaines pour la préparation du rapport), l'ensemble de~ frais devent s'élever à

,71 000 dollars.

3. Les représentants du Secrétaire général ont fait savoir au Comité consultatif
que l'itinéraîre précis de la commission d'enquête serait fixé à New York au cours
des deux semaines prévues pour l'organisation de ses travaux. Le montant estimatif
des frais de voyage a été établi en partant de l'hypothèse que les cinq membres
de la commission seraient tous en poste 9 New York~

~ Question des territoires administrés par le Portugal :

a) Rapport du Comité spécial charge d'etudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~ys

et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Secretaire général.

1/ Texte identique à celui du projet de résolution II présenté par la Quatrième
Commission dans le document A/9338.
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4. Les nle~bres de la cOTmnission seraient accompagnés dans leur mission par un
personnel de 13 membres. Le'Comité consultatif recommande que le Secretaire général
revoie les besoins en personnel de la Corr~ission et~ si possible) regroupe les
fonctions afin de réduire l'effectif. total: en outre~ le Secrétaire général devrait
s'assurer auprès des men~res de la Commission qu'ils auront effectivement besoin
de la totalité des services d'interprétation indiqués dans l'état des incidences
(A/C.5/l553 et Corr.l)~ leur demandant s'il serait possible de prévoir un personnel
moins important pour les services linguistiques. Le montant estimatif indiqué par
le Secretaire général (A/C.5/1553 et Corr.l) a été calculé en partant de l'hypothèse
que tous les membres du personnel partiraient de New York. Le Comité consultatif
recommande que l'on s'efforce dans toute la meS1ITe du possible de recruter à
Genève le personnel n'appartenant pas aux services organiques (six interprètes 9

un sténographe-rédacteur de séances) un ingenie~r du son et~ si possible, le
photographe et le fonctionnaire d'administration), ce_qui permettrait de réduire les
frais de voyaGe du personnel drun maximum de 4 000 dollars environ (le chiffre
exact étant fonction de l'effectif du personnel qui~ en définitive~ accompagnera
la mission). Par contre~ il sewble que les frais de voyage des membres de la
commission aient été sous-évalués d'environ 2 000 dollars, ayant été calcules au
tarif de la classe économie.

5. Le Comité consultatif croit comprendre que les 12 500 dollars prévus'au titre
des indeunites de subsistance ont été calculés en partant de l'hypothèse que ces
indemnités ne seraient versées aux membres de la mission et au personne-l les
accompagnant qu'une fois qu'ils auraient quitté New York. Toutefois) si les membres
de la cornmission ne sont pas tous en poste à New York~ il y aura lieu de prévoir des
dépenses additionnelles au titre des indemnités de subsistance pendant que la
commission siégera à New York. Le Comité espère que la durée des sessions n'excédera
pas le minimum nécessaire pour permettre à la corr~ission de s'acquitter efficacemènt
de son ITandat~ en particulier~ si toute la documentation nécessaire est envoyée
assez tôt aux me~bres de la commission~ il devrait être possible de réduire
sensiblement la durée de la période envisagée pour l'organisation des travaux.

6. Le Comite consultatif estime que des économies de l'ordre de 1 000 dollars
pourraient être réalisées sous la rubrique des frais généraux~ pour lesquels le
Secrétaire général demande un total de 8 000 dollars (par. 5, D à H).

7. Après avoir exaDiné le montant estinRtif J et cOllipte tenu du fait qu'il y aura
peut-être lieu de prévoir une indelJmité de subsistance pour certains des membres
de la commission lors de leur séjour à New York, le Comité consultatif a conclu
qu'il serait prudent d'estimer a 70 000 dollars le coût de la mission, étant entendu
que les sommes à depenser effectivement pour le~ frais de voyage et les indemnités
de subsistance seront peut-être inférieures à l'estimation actuelle.

8. En conséquence, si le projet de résolution (A/c.4/L.l035) est adopte par
l'Assemblee générale, il faudra prévoir l'ouverture d'un crédit additionnel d'un
montant de 70 000 dollars au chapitre 2i du budget-programme pour la période
biennale 1974-1975.
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DOCUMENT A/9008/Add.14

Quinzième rapport

Incidences administratives et financières du projet de résolution présente
par la Sixième Co~ission dans le document A/9334

(Point 89 de l'ordre du jour~)

/Original : anglai~/

L28 novembre 19TJ/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examine l'état présenté par le Secretaire général' (Ale. 5/1557) relatif aux incidences
administratives et financières du projet de résolution adopté par la Sixième
Commission à sa l4l5ème seance, le 15 octobre 1973 (A/9334 , par. 128). Aux termes
du paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution, la Commission du droit
international est autorisée à tenir en 1974 une session de 12 semaines, soit deux
semaines de plus que la durée envisagée par. le Secretaire général dans son projet
de budget-programme pour la période biennale 1974-1975 II.

2. Le Secrétaire général estime que la prolongation de la session de la Commission
nécessitera l'ouverture au chapitre 25 d'un credit supplémentaire de 73 000 dollars
(y compris 52 000 dollars pour le personnel temporair~ des services de conférence,
4 000 dollars pour l'inœression des documents, 15 000 dollars pour les indemnités
de subsistance à verser aux merrlbres de la Commission et 2 000 dollars pour les
indemnités de subsistance allouées aux fonctionnaires des services organiques détaches

~ Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
vingt-cinquième session.

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-huitième session, Supplément No,~

et r~tific'atif, par. 25.4.
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4. Le Comité consultatif rappelle également que dans son premier rapport sur le
projet de budget-programme pour la pgriode biennale 1974-1975, il a exprimé
19 0pinion que les crédits prévus pour le personnel chargé de la documentation et
d'autres services d'appui (dont I·e nombre était alors estimé à 13 fonctionnaires)
étaient trop élevé 2/. En conséquence, le Comité note avec surprise qu'au
paragraphe 3 de son rapport, le Secrétaire général indique un nombre encore plus
élevé (14 fonctionnaires pour cette catégorie de personnel).

3. Le Comité consultatif r~ppelle que, lorsqu'il a examiné les crédits demandés
initialement par la Commission, il a indiqué que la Commission se réunissait en
principe une fois par jour, 19 autre moitié de la journée étant consacrée aux
travaux de rédaction. Etant donné l'augmentation rapide du coût des réunions à
Genève, le Comité a suggéré que la Commission envisage la possibilité de resserrer
quelque peu son emploi du temps afin d'abréger la durée totale de la session 2/.
Le Comité consultatif renouvelle cette sugGestion. Si la Commission se réunissait
sept fois par semalne (conformément à la pratique normale adoptée pour le
calendrier hebdomadaire des réunions des gr~ndes cOlmnissions de 19Assemblee générale
y compris la Sixième Commission), la durée de la session de la Commission pourrait
être réduite de trois semaines, ce qui Teprésenterait une économie évaluée
par le Secrétaire général à 20 000 dollars.

du Siège). Il faudrait également ouvrir au chapitre 34 (Contributi~ns du pe!sonnel)
un crédit supplémentaire de 15 000 dollars, mais ce montant serait compensé par
une augmentation correspondante au chapitre premier des recettes (Recettes provenant
des contributions du personnel). L9augmentation des crédits prévue au chapitre 25
comprend, comme 19 a ex~liqué le Secrétaire général au paragraphe 4 de son rapport,
la reconversion des credits prévus pour la Commission au taux de change de
3,09 francs suisses pour un dollar~ alors que les estimations'initiales étaient
bas&es sur un taux de change de 3,40 francs suisses pour un dollar. Le Secrétaire
général a informe le Comité consultatif que ce réajustement augmentait de
12 000 dollars le montant initial des crédits.

·" ",:- .'.~"~r K"~L:~_~~_. _...~ ,",,", ~~'.;"_ ...n __",_~_,~".~.:_• n_..." •••_:_~-::;:;::,.".,.;;.".,""" .- '- ..:,'. ",.;,.;;".~·l::-"-._!.",,!....: l,.)t:@••• :':"~ ,-, ,
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5. Le Comité consultatif comprend que T~our réviser le montant des crédits
demandés pour la Commission en 1974, le Secrétaire général tienne à se baser sur le
taux de change opératmonnel le plus récent (soit 3,09 francs suisses pour un dollar).
Cepend~nt, étant donné que la session de la Commission n'est pas une conférence
spéciale, '.:ll1~~.s une session annuelle norma;J..e, et qu'une session pour 1974 est déjà
prévue au chapitre 25 au taux de 3,40 francs suisses pour un dollar, ie Comité
consultatif ~stime que 1g empl oi d'un taux différent pour la session de 1974
fausserait le tableau d'ensemble et compliquerait la presentation de demandes de
crédits révisées pour l'ensemble du budget, si cette mesure était nécesBaire en
raison des fluctuations de la monnaie enregistrées depuis le printemps de 1973.
En conséquence, le Comité recommande qu'au stade actuel, tous les crédits demandes
pour la Commission soient calculés au taux de change utilisé dans le projet de
budget-programme.

2/ Ibid., Supplément No 8 et rectificatif, par. 25.3.
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6. Dans ces conditions, le Comité consultatif reco~~ande q~~ la Cinquième
Commission informe l'Assemblee générale que si elle adopte le proj et de résolution
recommandé par la Sixième Commission, il faudrait prévoir un crédit supplémentaire
de 61 000 dollars (au taux de change de 3,40 francs suisses pOUT un dollar) au
chapitre 25 3 ainsi qu'un montant de 14 000 dollars au chapitre 34, qui serait
compense par une augmentation correspondante au chapitre premier des recettes.

7a La Cinquième Commission voudra peut-être aussi appeler l'attention de
l'Assemblee générale sur les économies qui pourraient être réalisées si la Commission
de droit international resserrait son emploi du temps.
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Doc~mNT A/9008/Add.15

Seizième rappor~

Incidences administratives et ,financières du projet de résolution présenté par
la Sixi~me Comndspion dans le document A/9335

(Point 91 de l'ordre du jour~)

/Original anglaisï

/28 novembre 1973ï

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives ·et budgétaires
a examiné la note du Secrétaire général (A/C.5/1556) sur les incidences adrninis-
trati ves et financières du projet de résolution adopté par la Sixième Commission
à sa 14'38ème , séance, le 14 novembre 1973 (A/9335, parc Il). Aux termes 'du projet
de résolution, l'Assemblêe gén~rale convoquerait à Vienne, au début de 1975, une
Conférer1c~. des Nations Unies sur la représentation des Etats dans leurs relations avec
les organisations internationales.

2. Au paragraphe 3 de sa note, le Secrétaire général illdique -qu'aux fins de ses
calçuls, il est parti de 1 'hypothèse que la Conférence aurait lieu entre le
12 février et le 15 avril 1975 (c' est-à- dire qu'elle durerait. neuf semaines). Au
paragraphe 4, il énumère le pe:i:'sonnel linguistique q'UÏ. serait nécessaire pour
assurer le service de la Conférence envisagée; l'importànce de l'effectif qu'il
mentionne (94 personnes au total) s'explique en partie par le fait qu'aux: termes du
paragraphe 6 du projet de résolution, il serait établi des comptes rendus anaJ.y~iques

de séance.

3. Au paragraphe' 2 de sa note, le Secrétaire général indique que "l,es previsions
de dépenses indiquées ... ont été établies sur la base des besoins auxquels il
faudrait répondre si la Conférence devait se tenir au Siège~'. Au paragraphe 5, il
signale qu' "en tenant compté des maximums de services exigibles", il pourrait

~

~onrérence internationale de plénipot~ntiaires sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales.
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~'averer nécessaire de dépenser 508 000 dolla~s pour le recrutement~ à titre
temporaire, des 94 personnes mentionnées au paragraphe précédent "les frais de
voyage et le~ indemnités de subsistance du personnel recruté sur le plan inter­
national il étant compris dans cette somme. Le Comité consultatif a cherché à savoir
ce que signifiait au juste ce membre de phrase~ et il a été informé oue du fait
qu'à New York il n'y a pas suffisamment de personnel de conférence 8~r le marché
indêpendant~ il pourrait s'avérer necessaire de procéder à des recrutements en
Europe.

4. Le Comite consultatif note ~ue le Secrétaire général n'exclut pas la possi­
bilite d'assurer certains services de conférence en utilisant les ressources dont
dispose le Secretariat~ il indique toutefois que la rresure dans laquelle on
pOL~rait con~ter sur ces ressources ne pourra être déterminée qu'une fois arrêté
le calendrier des conférences pour 1975.

5. Le Comité consultatif n'ignore pas les difficultés que rencontre le Secrétaire
gëneral lorsqu'il cherche à évaluer les ressources dont il disposera pour assurer
les services de conférence durant la seconde moitié de la periode biennale~ étant
donne que plusieurs organes permanents n'ont pas encore arrêté le calendrier de
leurs rêunions~ que les demandes tendant à l'organisation de conferences et de
réunions sont en nOlübre sans cesse <.;rois sant ~ et qu'il n'existe aucun ore;ane
inter8ouvernelIlental~ à un échelon suffisamment élevé, qui puisse déterminer l'ordre
de priorité à respecter pour l'affectation des ressources prevues pour les services
de conference.

6. Cependant~ n~me en tenant compte de cette difficulté, le Comité consultatif
éprouve quelques doutes quant au bien-l'ondé du parti adopté par le Secrêtaire
géréral lorsqu'il a établi les estimations figurant dans le document A/C.5/l556.
En l' absenc e d'un organe chargé de fixer l'ordre de priorité ~ la peule formule
possible est de sien tenir à l'ordre chronologique des demandes. En d'autres termes~

le Secretaire gêneraJ. aurait dû calculer les ressources qui se trouveront engagées
au titre du service des conférences et des reunions . ',:" ~',:'''', . -:. pour la periode
allant de la lüi-fêvrier à la mi-avril 1975:t et il aurait' dû indiquer dans quelle
mesure les services requis pourraient être assurés en utilisant le personnel
permanent disponible, ava'Ylt de faire des previsions quant au personnel temporaire
à recruter.

7. En réponse aux questions posêes par le Comitê cons ultatif:t le Secrêtaire
genêral a fait savoir qu'au vu du calendrier provisoire des conferences et des
réunions prévues pour février â avril 1975 à NevT York 3 il serait en mesure de
fournir, dans le cadre des effectifs permanents, tout le personnel de conférence
et le personnel linguisti~ue mentionné au paragraphe 4 du document A/C.5/1556.
Il prévoit cependant que plusieurs des organes pern~nents qui n'ont pas encore
arrêté leur calendrier de réuriions auront en fait besoin de services de conference
durant la période en question.

u. En genéra1 3 le nombre des conférences et des réunions tenues à Genève est peu
élevé durant les prerriers mois de l y année. Cependant~ le Secrétaire général ne
semble TJas avoir c}le:cché à déterminer s'il serait possible de recourir à du
personnel pe.cmanent de Genève, et il n f a pas indiqué à la Sixième Commission le

l
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rr:onts,nt (';5 tilllat, if' des Ut:iJI":llSeS qu' ent l'aJ:nel"ai t la Conférence da.ns l vhypothès e o-ll
elle Sê tiendrait à Genève.

9. En féiit 5 toutes Jes hypotnèsen retenuès dans le document A/C.5/1556 - calcul
des deIJE:nE.es en prê~Ull1aI!t que la Confèrence SE: tiendrait au Siège et que le
pc-.:rsonnel linguistique serait recruté eu .8urope SU1~ le marché independant - semblent
être -Les moins écononi'lues. Une Gelle façon de procéder est mani festen:ent contraire
ci l' 8S1H'i t de la resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée genérale.

10. Au paragraphe 7 d~l docun~e;lt, A/C.5/1556') le Secretaire general indique que le
cC'0.t estimatif de l'impression des documents de la Confêrence serait de
,~:.l; 000 dollars pou:~ 650 pages irI111ri1"lêes:J soit 206 dollars par page. Ce chiffre

ri C01l1~)al'er avec le coût d'environ 89 dollars par pa~e indiqué pour l'Annuaire
_'_0., COlliljlission du droit international (A/C.5/1557:. par. 5) et le chiffre de

17'7 Jal.Lars Jar page retenu pour les documen+'s de la troisième Conférence des
l~ations Ulïies sur le droit de lu. mer (A/C.5/l541') par. Il). Le Comité consultatif
s·, est enCluis de la raison de:: ces di fférences:J et il a été informé que leS esti­
rra.tions fournies dans le document A/C.5/1556 étaient fondées sur les tarifs
pratiquês actuellement à 1'IJe1v York. Sur la base des tarifs pratiqués en Europe,
les d8penses prévues pourraient être ramenées de 134 000 dollars â 85 000 dollars~

soit environ 130 dollars par page:; ce ,~ernier chiffre est du même ordre que celui
. retenu par .Le Secretaire gèi1éral lorsqu'il a etabli le projet de bude,et-programrr..e
pCJur la. periode bienlïale 1974-1975 en ce qui concerne les rap90rts similaires
ci publier dans les mêmes lan gur-:s que le rapport de la Conference. Le Conùté
cons ulta-c i f recommande q,u i à li aveni r J les hypothèses retenues aux fins du calcul
des frais d'im{œession soient clairement indiquées dans les états d'incidences
administratives et financières.

Il. COinl)te tenu d'un montant total de 56 000 dollars p::""évu pour la reproduction
de la docull.:.ent ation à établi ravant et pendant la Conférenc e, y compris les
comptes rendus analytique_5; et d'un mont.ant de 8000 do.l.lars prévu au titre des
frais de voyage du Rapporteur spécial de la Commission du droi t international
(pour donner suite au paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution), le
Secrétaire génêral estime provisoirement les dépens e8 qu'entraînerait la Conférence
proposêe à 106 000 dollars. 'Toutefois, au paragra:rhe 10 du document A/C. 5/1556~
il suggère~ "vu le caractère provisoire de ces evaluations:l pour autant qu'elles
ont tr&it aux effectifs des services de traduction que l'on pourra être amené
à engager sur la base d'une assistancE' temporaire ... de ne pas faire d'ouverture
de crédit au cours de la session actuelle:J étant entendu que des évaluations plus
précises seront présentees <:1 cette fin cl l t Assemblée gér~érale è sa vingt-neuvième
sessionTl

•

12. Le Comité consultatif approuve cet.te su~gestion:J malS a été amené a conclure:J
au vu des renseignelLents supplén:entaires qui lui ont éte fournis, quant â la
possibilité d'utiliser les ressources Cl _ Secrétariat et quant aux frais d'impression,
que lés dépenses entraînees par la Conférence - calculées sur la base des coûts
unitaires tels qu'ils s'établissent actuellen:ent - devraient être beaucoup rr.oins
elevêes que le total provisoire de 706 000 dollars rr..entionné plus haut. Sur la foi
des rensei~nements dont il dispos{; actuellerr.8nt, le Comité consultatif est d':..1vis
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que ces dépenses ne devraient pas excêder 250 000 dollars:l en prévoyant un montant
de 100 000 dollars pour le cas où il serait nécessaire de recruter du ~ersonnel

de conférence sur le marche indépendant, 05 000 dollars au titre des frais
d'impression:) 56 000 dollars au titre de la reproduction des documents (er.core
qu'il ne soit pas exclu que ce montant puisse être diminue si des travaux sont
êffectues par les soins du Secretariat) et 8 000 dollars au titre des frais de
voyage.

13. En consèquence~ le Comité consultatïf recJIDm.ande à la Cinquième ConillÛssion
di informer l'Assemblée générale que si elle adopte le proj et de résolution
recommande par la Sixième COTmnission~ il pourra s'avérer nécessaire d'inscrire un
Itontant supplementaire de li ordre de 250 000 dollars au chapitre 25 du budget­
programme pour la periode biennale 1971~-1975, mais 'lU 'il ne sera pas necessaire
diouvrir un crédit au titre de la Conférence à la presente session de l! Assemblée
Bénérale. etant entendu que le Secretaire général révisera les previsions de
depenses pertinentes, en tablant sur une utilisation maximale du personnel ~ermanent

dont il dispose~ et presentera des estimations detaillèes à l'Assemblée genêrale cl
sa vingt-neuvième session.
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Docm~NT A/9008/Add.16

~nt

u ...

Dix-s,eptième raP.E°rt

de l'instaùilité monétaire persistante sur les budgets
des organ~s~es des Nations Unies

{Original ~nglai~/

{30 novembre 197âï

1. Le Comité consultatif pour les Questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport joint au présent document, établi par le Comité administratif
de coordination (CAC) au sujet de l'effet d'une instabilité monétaire persistante
sur les budgets des organisations du système des Nations Unies.

,1

'1
,; Il

, .

;.

(1

1
~. i
'1

2. Ce rapport a été établi à la suite d'un examen approfondi, par le CAC, des
origines et des incidences des problèmes auxQuels les organisations du syatème
des Nations Unies doivent faire face en raison du réalignement des taux de change.
On explore actuellement plusieurs méthodes (a posteriori, anticipées et préventives)
pour régler ces problèmes. Le fait que le rapport ne parvient à aucune conclusion
doit être considéré moins comme lIDe lacune 'lue comme une preuve de la complexité
de la Question.

3. La cause fondamentale du problème est 'lue chaQue organisation établit son budget
en une seule monnaie, alors 'lU' elle contracte des engagements financiers dans diverses
monnaie.s. Cependant, l'étendue et la variété de ces engagements' diffèrent beaucoup
selon les organis ations . Elles dépendent de l'emplacement géographiQue et du degré
de décentralisation de chaQue organisme.

4. La situation est encore compliquee par le fait que, Quel 'lue soit le lieu
d'affectation~ les barèmes normalisés des traitements des fonctionnaires de la
catégorie des administrateurs sont exprimés en dollars des Etats-Unis. _ Mais comme
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le personnel est .~êneraleJl1el1t remunére en monnaie locale, dans laa.uelle il effectue
aussi nêcess airement la plu,art de ses dépenses:, il faut compenser les modifications
des raprorts entre le dollar des Etats-Unis et lÎunite mon~taire locale. Tel est
liobjet du m~canisme diajustement (indemnité de poste ou déduction) d~crit d
l'annexe IV du rapport du CAC. En conséquence J la dépréciation du dollar des
ttats-Unis entraîne le ~elèvement accéléré de liindemnitê de poste aux lieux
diaffectation situes hors des Etats-Unis, ce qui a pour effet de gonfler les
besoins bud8êtaires en dollars. Etant donne que les traitements des administrateurs
representent une pa.rt appreciable des budgets de toutes les organisations, il
importe de ne pas perdre de vue cet aspect du problème lorsqu t on examine les moyens
possibles dieviter ou de minimiser les effets des fluctuations monétaires.

5. Le Comité consultatif n'a pas cherche à résumer tous les éléments du rapport
du CAC. Ce rapport ~ bien documenté ~ analyse les avantages et les inconvénients
des diverses mesures qui peuvent être envisagées pour remédier à la situation.
En outre j il rend compte d(~ Gravaux des organes déliberants qui se sont déj~

occupes è. la question j donnant ainsi d'utiles indications sur l'attitude des
1"'tats Membres.

6. Le Corritê consultatif n'ignore pas que le Fonds moné~àire international s'est
réuni à diverses reprises pour examiner les moyens de rétablir des rapports plus
stables entre les monnaies et que ces efforts se poursuivent. Il serait donc
prénaturé de considerer l'instabilité monétaire actuelle comme un trait permanent
du système budgétaire des Nations Unies et de réagir de façon trop categorique 0U

trop precipitée devant une situation qui peut se révéler n'être~ rétrospectivernent~
. . ....

qU'une crlse passagere.

7. Parmi les mesures cl court terme étudiées par le CAC, deux paraissent ~ de li avis
du Comite consultatif~ offrir des possibilites tant en raison de l'appui quÎelles
recueillent quien raison de leur efficacité. Liune consiste à recouvrer les
contributions des Etats Membres en partie en dollars des Etats-Unis et en partie
dans la monnaie de liEtat où se trouve situé le siège de liorganism~. Li autre
consiste à absorber les dépenses r ~plémentaiTes en dollars entraînées par
llinstabilité monétaire.

8. En ce qui concerne la première mesure ~ le ildos age '; de monnaies devrait être
déterminé en fonction de la structure des dépenses~ et la quote-part de chaque
Etat lfumbre devrait être recouvrée pour partie en dollars et pour partie en telle
autre ou telles autres monnaies qui pourraient être fixêes~ les taux de change à
appli~u~r pour déterminer les morrtants dus dans les differentes monnaies seraient
ceux employés pour etablir le budget de liorganisme considéré. En d'autres termes~

on demanderait aux Etats Nembres d'assumer l'obligation de fournir une quantité
déterminée de monnaie locale quel que soit le taux de change en vigueur à la
date du versement.

9. Il serait probablement trop compliqué d rexiger que les contributions soient
versées en plus de deux monnaies. LYune de ces monnaies serait le dollar des
Etats-Unis, en tous cas aussi longtemps Qu 1 il demeurera la monnaie de compte;
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11 autre serait la Inonnale du pays où est situé le siège de liorganisation en
question. Un tel système n'assurerait donc pas une protection co~~lète. Les
organisations auraient toujours à faire face à des depenses su~plementaires si
les autres monnaies dans lesquelles elles ont des enBagements remontaient 9ar
rapport au dollar. Et à moins que les Etats l~mbres ne versent rapidement leurs
contributions) les organisations risqueraient toujours diavoir à subir des pertes
au change pour s'acquitter de leurs engagements au dêbut de l'année. Enfin et
surtout~ à moins que les traitements des administrateurs ne soient considéres
comme un engagement en monnaie locale~ la proposition à 11êtude ne fournirait
aucune protection contre les depenses supplémentaires considerables imputables
au relèvement des indemrltes de poste entraînées par les réalignements monétaires
(voir plus haut:. par. 4).

10. Bien qu'aucune d'entre el~es ne semble insurmontable~ ces difficultés doivent
être examinees de plus près. Le Comité consultatif reconmande donc que le
Secrétaire général et ses collègues du CAC étudient de manière plus approfondie
la possibilité de recouvrer les contributions partie dans une mon4aie et partie
dans une autre:> et fassent part de leurs conclusions â liAssemblee genérale) à
sa vingt-neuvièrr~ session.

,.

Il. La deuxième mesure - l'absorption des dépenses supplementaires en dollars ­
serait conforme aux recommandations du Comité ad hoc d'experts charge d'examiner
les finances de l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées 1/0
Bien que le Comite ad hoc ait eu en vue surtout les augmentations de dépenses dues-­
à ~~e hausse des prix~ les remèdes proposés; y compris le réexamen des priorités,
la réaffectation des ressources et~ si nécessaire~ les ajustements budgétaires:.
peuvent également être consideres con®e applicables dans le cas des problèmes
gu~ posent les fluctuations reonetaires.

., .

12. Il n 'y a pas de politique Clue lion pUlsse appliquer d li ensemble du système
en ce qui concerne l'absorption des dépenses supplémentaires en dollars~ car la
capacité d'absorption des budgets varie d'une organisation à liautre~ suivant la
rigueur avec laquelle un budget déterminé a été 'établi) la nature de la méthode
dé Hbudgétis ation intégrale;i employée, If existence di une réserve pour imprévus ~

le nombre des projets que l'on peut annuler ou reporter à une periode budgétaire
ulterieure sans compromettre gravement les object~:'s de l'organisation en cause;,
et le degré relatif de priorité que les Etats Membres donnent aux programmes des
diverses organisations. La décision de recourir à l'absorption devrait donc être
prise sur lli1e base individuelle. Toutefois) pour que les mesures qui pourront
être prises n'affectent pas les programmes dans des domaines priorital~es~ il
faut qu'il y ait une çollaboration étroite entre les chefs de secrétariat des
organisations et leurs organes délibérants respectifs.

II Documents officiels d~~Ass~mblée générale:> vingt et llilième session~

annexes, point 80 de l'ordre du jour 7 document A/6343~ par. 40 et suivants.
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13. Le Comite consultatif a retenu ici deux d.es lresures examinées dans le raJ'port
du CAC qui pourraient être appliquées de façon génerale 0 Ce nI est pas CJ.ue le
Comité cherche il empêcher les différents or~aniS)'leS di ado}lter d y autres suggestions
figurant dans le rapport) qui ~euvent être particulièrement bien adaptées â leur
situation "'Jarticuli~re. 'fais il faudrait veiller ~~. ne 7)as affaiblir le système
commun qui a été ~difiéj au prlx de grands efforts~ au cours des 25 dernières...annees.

14. Enfin j le COI~tê consultatif reconnaît que, quelles que soient les mesures
preventives qui seront prises ~ on sera peut-être obli3ê d ï avoir recours à des
crédits additionnels pour financer une partie des dépenses supplémentaires
imputables aux fluctuations monétaires. Inversement toutefois J si la situation
du dollar des ~tats-Unis devait s7 ameliorer au point de permettre des économies
dans le cadre des budgets des organismes des Nations Unies, le solde des credits
correspondant devrait être annulé.
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organisationsles

~istorigue et effets ne Ja r~cente instabiJit6 monp.taire.

~~uvernen~s aes taux comptabl~s ~es Nations "nips pour cinq monnaips
prévalant ~u~ si~ges pntre ;uin 1~68 et r.ai 1q73.

Proportions approximativps dans lesquellps
reçoivent pt d6pensent leurs monnaies.

(P~pport ~tabli par le Comité administrati~ de coor~ination)

EFFP~ O'"N~ IN~T~BIIrTP ~o,~mAIFE PEaSISTAN~~ snp 'L~S pnD~F~S

nES nar.~NISATrONS Dry SYSTE~~ DFS NATrON~ "'IP.S

mA~LE DE~ ~~TIEFE~

ANNEXE

~emarqu~s ~ titr.e èe conclusion .•..••••••••••••••••••••.••••••••..

Pre f a pe r ç 1] :t 11 pr 0 b1 ~me ••• ,;J ••••••••••••••••••••••••••••• " •••••••••

P6sum~ de~ suggestions à l'ètu0e quant à la mani~re non+. l~s

coijts suppl~mentaires peuvent Stre financ6s ••••••••••••••••••••

"psures anticipatives .•.•••.••.••••••.•••••••••••••.•••••••• e •••••

Mesures provpntiv~s ••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••••••••

"lesnres qlli opp.reraien+ après l'Avp.npmen+.•••••••••••••••••••••••••

T~~ROn"r~IaN et P~sumb dp~ r.onr.1usions ~t recommandations •••••••••••.•.

APPENnrc;:, rT

~ppp~Drr~ IIT - rhiffr~ pstima+if minim~m ~es conts supp14m~ntair~s ~+coula~t ~e~

mo~ifications (les tan'\{ ne change pen,1.ant la p6rio(le -=le ma.i lqïl ~

m:li 1973.

~DPENDlr~ t~ ~justements ~e poste: extrait ~u document ECFA/S.15/8, soumis à Ja
quinzi~mp s~ssion ~u ~omit6 ~'experts PO~L les ajustements ne
poste.
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1. r 'oh;et de ce rapport est de d~cri~e les effets de la situation à laquelle
les organisations de la famille des ~atr6~s nnies doivent faire face p~ur combl~r
les suppl~ments de co~ts en aollars d~cou1ant d~ cer~ains réalignements d~s taux de
change, et ~'envisager des solutions possibles. rl ne traite pas des prohl~mes

p~rallèLes que pose l'inflation ni nes incidences des modifications ~es taux ôe
change sur les traitements, innemnit~s et pensions du personnel des organisations.
N4~nmoins, le ~~~ reconna~t que ~es solutions prévoyant ~galem~nt une protection
contre les r~?ercussions de cette nernière cat.~gorie de problèmes pourraient atrp
considérées comme présentônt un int~rpt spp.éiâ1.

5. a) La plupart des conts supplêmen~aires en Rollars sont apparus dans trois : l

l;
l', .
"l;

;,

i,
! '

ft
!!
J'

i:l,
î!
i;

1

1 i..

léqislatlfs sur le~ manières àe
ont- varié SAlon les organisations,
relativement peu de difficult~ ~
crédits supplémentaires, tandis crue
r 6 ductions impor+antes ~~ns. leurs

37..!82. )

m1n1rna, les co~ts suppl~mentaires SI" sont ~lev6s è
en 1971; ;) 1"'," millions de nollars en 107?; et,· à en

atteinnron+ 31,2 millions de ~ollars en lq"13.

Les r-écisions des organes eXÂcuti~s et
Financpr les coûts suppl~mRntaires

certatnes d'entre elles ayant éprouv~

obtenir les pouvoirs d'ouvrir des
d'autres avaient dÎ' proc~àer à des
progra mmes. (A ppen nice I, paragraphes

Selon les est{mations
, millions ~e ~ollars

juger actuellement,
(l\ppenc'lice ITT.)

c)

catêg~ries ne np.pens~s: Ips traitpments e~ in~emnitp.s ~11 personnel ~es

services op.nAraux; les services coura~ts; les ajustements ~e postp pour le
personne~ des serviceR orqaniques ~+ a~s cat4gories· supprieures.
(Parag~aphes A-q.)

~. te C~~, en abordant ce pronlèmp, entend ess~ntiellp.ment tenter d'exôrniner
Bes solution~ p~ssihleR gui seraient acceptables pour les qo~vernempnts et
permettraient ~galement ae r~pondre aux besoins nes organisations pour financer les
proqrammes gui ont Âté approuvAs, après àiRcussion et Âva1uation approfonaies des
priorités, par leucs conseils n'anminist~ation, conFArences et assembl~p.s.

4. ~n trouvera un brE'~ historique Rp ce+tp ~tu~e ~ l'appen~ice I, qui port~

1'abord sur lRs pratiques bu~g6+airp~ pt Financi~rAs pprtinentes ~es oraanisations
internati~n,ales antp.rieures, tellps qUE' la <)ocipt~ iies ~iations, pour en vpnir
ensuite jusqu'an néhu~ ile la p~rionp ôctup.lle r.tinstabilit~ mon~taire. Tl se termine
par une analvse· ne la crise prps~n+p, montrant ses effet'5 sur l~s programmes et
budgets iies organisations.

2. Le prorlpme vient pssentipllemen# ~e;la np.prA.c1a~ion du dollar des Ftats­
rrniR (la monnaie flans laquelle les budgets de la plupart àes or.ganisations sont
présentp.s et ~~ns laquellp la plupart des contributions nes ~tats membres sont
fixées e~ p~ypes) par r~pport A d'autres monnaies, telles gue le franc suisse, le
schilling autrichien, la lire italipnne, la livre éterlina et le ~ranc ~rançais,

d)ns lesqucl'es une grande p~rtie aes 1~p~nSBs son~ r~gl6e5~ ~'il v a diminution du
tallx de change a-uguel les dépenses pr~vues dans ces illonnaies ont ét~ inscrites dans
les budgets calcolAs pn nollars, les ouvertures àe crp.nits en ~ollars seront trop
~aibles pour ~ermettre auy organisations d~ se procurer les mqntants 10nt elles ont
be'5oiI) nans lps autrl?s monnaies aux nOUVE'au~ taltX 1e change. nepuis 1971, le
problê~~ a pris des proportions ~e plus en plus graves pour les organisations au ~ur

et A mesure gue la val~ur ~p leurs recettes de contrih~tions se ~~t~Iicrait notab1e­
men~ e~ constamment - parfois n'un mo~s à l'autre - par rar~or.t ~ leur.s besoins dans
les monnaies an moyen ~esquellps elles r~~lent une grande partie a~ lpurs dépenses.ô

~,
,

L'accent ~ néanmoins été mis, dans de no~hreux conseils d'administration,
commissions budg~taire~, e+c., snr la nAcessit~ ~e solutions qui pourraient
s'appliquer au ~ystême des ~~tio~s nnies iians son ensemble.
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e) Rtant ~onné qu'aucune nouvelle procédure n'est cap,b1e d'offrir une
prot~'ction à 100 pour cent contre l'instahi1ité monétaire, certains coiits
sup~lémentaires pourraient encor~ apparaltre auxquels il ~auarait faire
face ap~ès coup par ~es 4conomies budgétaires on des crédits
suppl~mentaires. ("ara graphe 16.)

f) Oes mesures anticipatives, telles qu'une augmehta~ion du niveau des fonds
ne roulement, ou la cT.~ation de réserves sp~ciales au sein de chacune des
organisations ou pour le systè~e des ~~tions nni~s dans son ensemble,
aideraient à faire face aux problèmes du' genre de ceu~ gui se sont posés,
en ~ournissant une métho~e concert~e de financement ~es coûts
suppl~mentaires,.maiselles imp~i9upf~i~nt l'immobilisation ~e ~on~s. ~ette

solut10n pourra1t ~tre jugée pIns acceptable dans le cas d'une réserve
centrale gue èans celui de r4serves particulières dans les di~f~rentes

organisations. Par contre, le fonction~ment ~'un tel fon~s centralis~, qui
impliquerait des transferts de ressources entre organisf,tions et,
indirectement pntre leurs membres,. poserait des dif~icqlt~s en raison ~es
diff~rences gui existent dans la composition des organisations. Divers
problèmes d'administration, d'organisation et de cofit devraient ~tre

soigneusement. examin~s. (Pa ragra phes 1 A- 27. )

g) Parmi Jps mesures préventives possibles, celle ~ui consiste ~ adopter. une
unit~ de compte stable pour Ja préspntation des budgets ne qarantirait pas
en elle-m€>me la valeur des recettes ~es organi'sations~ ~ cet effet, 11ne
telle m@sur@ devrait ~tre assortie d'arrangements pour le recouvrement de
contributions dans les principales monnaies dans lesquelles interviennent
les n~penses selon les taux ~e change par rapport à l'unit6 de compte qui
seraient retenus dans }'étabJissement du budget. (~aragraphes 33-Ul.)

h) "n degré ~lev~ de protection contre les e~fets des fluctuations monAtaires
pourrait p.tre accord~, spécialement dans les cas de revalorisation par
rapport au dollar ~es monnaies import.antps du point ~e v~e ~es d~pens~s,

par d~s arrangements an titre ae~guels les contributions seraient fix6~s

~ans les principales monnaies utilis6es, selon ~es pourcentages ~onn6s, et
a ux taux de' change retenus fla ns l' 6tab 1issemen t CI.u budnet. (nan s- un .~ollc:i
~e simplicité administrative, les mo~naies d~ns lesquelles serai@nt fix6~s

les contributions ~€vraient se limiter ~ la monnaie ~u pays hôte ~e

l'or~anisation et au dollar ou, 3ans le cas des ~ations rynies, à la monnai.e
du pa.vs h~te - le dollar - et au franc suisse. Il serait possible ~.e

continuer à accepter des versements restreints en d'autres monnaies pouv~nt

réellement ~+re utilisées.) ~outefois, nans le cas d'unp orqa~isation dont
le siège se trouve dans un pays gui a un taux d'inflation a~ormalement

êlev 6 et une monnaie sujette à d~pr~ciation, il serait n 6 cessaire
d'examiner attentivement les effpts de toute tendance ~ diff~rer les
pai ements dans la monnaie du pa ys hôte. (Paragra phes 42-(Jf~.)
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i) "ne mesure prpventive connexe, l'utilisation de la monnaie ~u pays hn+e
aussi bien pour la présentation. du budget que pour la ~i7ation ~es

contributions, pourrait Âtre envisagêe dans les organisations ~6ppnsant unp
très granee proportion de Jeur budget Clans cette monnaie. 'ux fins ~es

cpmparaisons int.erorganisations, on pourrait recalculer·l~s chif~res les
concernant dans l'unit~ utilisP€ par la plu~art des autres organisations.
(Paragraphes QQ-50.) .

{.PS 0P'rIONS P()!.::f:I~LF'S PO!lR LE'S O~GA~!S~.'!'tONS l"'"
T.F.fTl~S FT~'T'S ~E"'BFFc;

6. ~vant d'~~aminer les nombreuses suggestions qui ont At6 faites pour
atténuer les effets des réalignements monAtaires sur les budgets des orqanisations,
il y aurait tout lie~ d'étudier une nouvelle fois les ~iff~rentes maniares dont les
budgets ont étp touchés. Les coûts supplpmentaires qui sont apparus ne ~oivent pas
~tre confondus avec les "pertes ou gains a~ change" normaux. Ces pertes et gains
~~uvent intervenir sur des avoirs en compte ou sur les opérations ~e change
qu'imposent les besoins de ~onctionnement. Leur incidence sur le niveau g6n~ral ~es
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b) les services courants, y compris les ~ournitures et l~ matériel, les loyers,
le chauf~age, l'4clairage, l'eau, etc.;

c) les changements d'ajustemen~ ~e poste pour le personnel dp la cat 6 gorie ~es

services organiq~es.

lepour

en vue de l'ex~cution des prog~ammespermanente

les traitements, inèemnités et contributions à la raisse aes pensions
personnel ne la catégorie des services g~n~raux;

Dans les deux premiers cas, les obligations financières sont e~prim6es et payables
dans la monnaie locale, et pour obtenir le montant requis ~e monnaie locale il faut
plus de dollars qu'il n'en a Atê ~rêvu au budget.

d~penses engag~es sur une ~ase

approuv~s n'est pas tr~s grande.

7. Toutefois, les ~ffets aes réalign~ments monétaires ~6coulent ~u fait que
chaque projet de budget établi en dollars a dû prévoir des d~penses en d'autres
monnaies aux taux de change alors en vigueur. Lorsque l'une quelconque de ces autres
monnaies a ~t~ ~~valu~e, on a pu se la procure~ à meilleur march~ avec nes ~ollars,

et les ~conomies qui en ont r~sulté ont habituellem~nt ~t~ créditées aux Etats
membres s~lon l~s ~ispositions des r~qlements financiers.

R. ~s_!gY~!Qr!2s!!Qn_Qg_!s_!~~!s!lls!!Qn a~s autres monnaies après gue le
budget, libellé en dollars, a êt~ étabJi, spAcialement 1es monnaies ~ans lesquelles
s'èffectuent l]n~ grande proportion des dépenses - par exempl~ celles ~es pays o~ les
organisations ont leur siège - fait qu'il faut Elg~ de aollars qu'il n'en avait 4tA
pr4vu au bunget. Les grandes cat~gories de d~penses qùi sont touch~es ~e cette
mani~re sont:

q. Oans le tr.oisi~me cas, les raisons sont un peu plus complexes, puisque les
obligations ~inanci~res correspon~ant aux trai.tements et inRemnit~s des services
organiques et ~es catégories supérieures sont exprim4es en nollars. r.'ajustement ~e

poste est versé ~ ces catégories de personnel en compensation ~es allgmentations ~u

coftt ne la vie; or l'un nes éléments ~u cont ~e la vie est le taux ie change crui
1~termine la somme en monnaie locale que les membres du personnel reçoiv~nt

effectivement selon la valeur de leur traitement fiv& en ~oilars au moment
consi~ér~. Si le dollar se d~pr4cie, l'équivalent. en monnaie locale diminue et
l'indice d'ajustement de poste doit être recalculA, ce qui aboutit finalement ~ une
augmentation ne l'ajustement de poste lui-m~met.
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10. Les e~fet~ ne la taisse nu nallar snr les ~conomies nationales nes divp.rs
pays sont extrÂmement complexes pt aiff~ren~ nans chaque cas; voir par ex~mple les
modi~ications des termes de 11~chanqe qui influent sur la capacité ~es ~iveLs pays
1e gagner des dollar.s et les incidences sur la valeur des r~serves ·des banques
centrales nans lesquelles le nollar tient une large place, etc. nn peut s'attendre
~ ce que les gouvernements tiennent compte de ces effets généraux en envisageant
l'attitude à adopter en ce qui concerne les r4percussions de la baisse ~u dollar sur
les bndgets des organisations ee la ~amille nes Nations "nies.

Il. De certains Côtés on a avancé l'argument que les pays doiv~nt s'attendr.e
~ payer davantage aussi bien si leur propre monnaie est dévalu 6 e (et que, par
cons~quent, leurs contrihutions aux organisations, libell~es ~ans leur propre
monnaie, augmentent) que si les monnaies èans lesquelles les oraanisations
e~fectuent une large partie ne leurs a~pensps sont ré~valu~es (et qne, par
consé quent, les organi sa tions demannent des cont ributioJ.}s accru es pOllr ~a ire face A
leurs d~penses). On peut r~pondre à ce1a qu'inversement, chaque pays gui contrihue
paierait mQ!n§ r.ans le cas d'une ré~valuation àe sa propre monnaie et recevrai.t sa
part d'un ·exc~r.ent budg~taire ou d'un exc~dent ne trêsor.eri~ dans le cas d'une
dévaluation des monnaies dans lesquelles les organisations règlent leurs d4pensp.s,
toutes choses égales d'ailleurs. .

12. Toutefois, la principale faiblesse de ce raisonnement est qu'il ne tient
pas compte ~e la diff~rence qu'il y a entre deux genres distincts d'év~nements - les
changements de valeur de la motinaie d'un contributaire par.ticulier et les
---~--------

ILes effets sur l'ajustp.ment ~e

iétaill~e~ à l'appendice T~, qui e~t un
d'experts pour les ajustements de poste.

poste
F'xtrait

font
'l'un

l'objet d'explications plus
nocum~nt soumis au Comit~
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changements de valeur àes monnaies utilis~es par les organi~ations (le fait que les
deu~ cOincident parfois ne change rien à cette différence fondamentale). Dans le
premier cas, il est normal qu'un gouvernement particulier, en apportant ou en
acceptant une modification de la valeur de change de sa monnaie, tienne compte des
cons~quences favorables et défavorables. Dans le deuxième, une modification de la
valeur des monnaies dans lesquelles les organisations règlent leurs d4penses est une
question intéressant tous les membres, qui peuvent tous avoir à prendre leur part
aes coûts suppl~mentaires ou se répartir les bénéfices qui en r4sulteront.

13. Les diverses suggestion~ qui ont êt6 faites pour faciliter la situation
peuvent se diviser en trois groupes:

-\
i
J
J

f
.1

Celles qui pr~conisent des méthodes par lesquelles les coûts suppl~mentaires

peuvent ~tre financés apr~s qu'ils ~ont apparus. On peut considérer qu'elles
ont un ef~et après coup, et ne sont en aucune manière préventives." ,.

p ..

a)

b) Celles qui envisagent à l'avance la probabilit~ de coûts
prévoient des crédits qui permettront de suppléer à
ressources.

supplêmentair~s et
l'insuf~isance des

c) Celles qui visent ~ pr~venir ou à atténuer le plus possible les effets de
toutes les fluctuations monétaires pouvant intervenir pendant la période .cou­
verte par le budget.

i)

iiJ

Demanaer au oouvernement hôte de fournir des ressources supplémentaires
(solution di~cutée à la FAO, mais considérée comme inappropriée).

Continuer à libeller les budgets et les contributions en dollars, et
absorber les effets des modifications des taux de change par des réèuctions
de programmes (discuté à l'nNESCO).

iii) Prévoir gue tous les Etats membres devraient supporter ieur part de toute
perte et se voir créditer leur part de tout profit rêsultant des
fluctuations àes taux de Change (discuté à l'OIT, l'"NFSCO, l'O~s ~!__1~~2
~~â~!~g~_Q~gân12â!lgll2) .

iv) Flever le niveau du Fonds ne roulement (discuté à la FAO).

v) Cr~er un fonds de réserve sp~cial:

al pour une organisation par~iculière (aiscuté à la fA02 et à l'UNFSCO);

.....
vit

Cl

vii)

hl sur une base S'étendant à tout le système des nations "nies (discut~ à
l'arT) •

Inscrire au budget un crédit pour besoins impr~vus pour faire face aux
~luctuations monétaires (en vigueur à l'OMCr) •

"tiliser les àroits de tirage spéciaux comme base pour la présen~ation du
budget ainsi que pour la fixation et le recouvrement des contributions
(discuté à la FAn et à 1'"NESCO) •

. 250us r~serve ae l'approbation de la Conférence de la PAO en novembre l Q7 3, une
solution temporaire a été ~rouvée pour la FAO par la création ~'un "Compte
d'attente" sp~cial de ~ millions de dollars pour 197U-lQ75, sur lequel oes
prélèvements seront effectués si nécessaire pour répondre aux besoins de liquidi~~s

et aux coûts non inscrits au budget r~sultant des fluctuations mon~taires et ~es

tendances inflationnistes.
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contribution

~tats-nnis (spAcialement la
du budget et pour la ,fixat.ion
~ l'OMrI, à J 'OM~ et au

~rAer un~ unitê ~e comp~e 4tablie en fonction de la valeur au pair du
nollar par rapport à l'or au moment oà le budget est voté (niscut.é à
l 'rrN~SC'O) ••

~emander aux ~tats membres de payer une proportion de leur
dans la monnaie du pays hôte (discut~ à la FAO et è l'UNESCO).

rytiliser une monnaie autre que le dollar aes
monnaie du pays hnte} pour l'~tablissement

des contributions (niscut~ à l'OI~, ~ l~ F~O,

r: ~ ""1") •

x)

ix}

viii)
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lfi. Les 1eux autres mesures envisagées pour intervenir après l'Avénement, la
r 6duction des programmes et les ouvertures de cr~dits supplémentaires, sont
~vi~emment ~~j~ utilisées dans la pratique, ainsi que les exemples fournis à
l'appendicp. l le Font apparaitre. Ftant donnA qu'il est peu probable qu'aucune autre
~esure ne Çournisse unp protection à 100 pour cent contre les co~ts supp16mentaires,
il sera toujours nAcessaire dans certains cas ~e d~cider si, et dans quelle mesure,
l~s conts supplAmentair~s ~evron+ ntre couverts par des rAductions ~e pro~rammes ou,
par exemple, ~inanc6s par ~es contrihutions additjonnelles Re la p~rt des ~tats

mpmhrps. ra Aegr 6 d'appui que les membres apporteront à l'une ou l'autre de ces
deu~ Ço~~ules d6 pennra, pour une large part, de la priorit~ qu'ils attachent aux
proararnmes qui pourraient avoir à souffrir, et leur choix se fera non seulement
entre les r.i~~~rents sectp.urs de programme nans chaque organis~tion, mais aussi
entre les proqrammes des ~iverses organisations.

15. r,a !'=:u'1qest ion a ~t A fai te pendant les' d.iscussions i ni t ia le~ sur lps
1ifficultps monAtaires ne la ~An que 1: pays nnte pourrait ptre invit~ ~ fournir des
rpssonrces su ppl~rnentaires pou r, c'.>mpenspr lE's pertes mon&taires ou toutE=!
~ugmentation àe dApenses nues aux hausses rapides au cont ne la vie. Le nirect.eur
~énéral de la ~~o a fait observ~r que le gouvernement italien se montre dêjA
qAn 6 reux à l'AgaLd de la FAO, et qu'il ne conviendrait pas de lui demanner d'assumer
cette charge supplémentaire. ~tant donpé que l'on peut à peu pr~s certainement dire
13 mpme chose des gouvernements hôtes èe toutes les organisations, il semhle qu'il
n'v ait qu~re ~:eu de s'arr8 ter plus long~emps à cette suggestion.

l'. rI ~aut espérer que les P-tats memhres, lorsqu'ils prendront ces dAcisions,
ne perdront pas de vue que pour la plupart d'entre eux la dévaluation ou la
~6préciation 1es monnaies des pays ~ntes aboutit habituellement à une r~duction ~e

leurs contributions' auy hndge~s futurs, en raison de l'effet' des aispositions gui
rAqissent l'utilisation des excédents hudgAtaires et des excAdents de trAsorprie. Bn
outre, cprtains ~tats membres peuven+ tirer profit des dAvaluations au dollar ~n ce
sens qu'ile ont rAellement ~oins à payer dans -leur monnaie nationale pour se
orocurpr les 1011ars pAcessaires au versement de leurs contributions - mômp. lorsque
ees cr~dits supplAmentaires sont votés.

IR. La suggestion a AtA faite dans les conseils d'administration de certaines
organisations que lp.s coûts suppl~mentaires soient prévus ~ l'avance par une
él~vation èu niveau des fon~s de roulement. Ces fonds - comme leur nom l'indiaue
ont êtA cr~~s pour apporter les ressources de fonctionnement nécessaires au titre du
budget ordinaire des or.ganisations dans l'attente des rentrAes ~es contributions
dues par les me~bres, mais des d~cisions ont ~tp. prises dans certaines organisations
qui permettraient l'utilisation de cp.s fonds, dans des limites approuvées, pour
financer des ac~i~i~~s gui auraient ensuite un financement ind~pendant et les
~~penses dues à ~es circonstances exceptionnelJes. En ce qui concerne ces dernières,
la' pratique consiste habituellement à rp.mbourser le fonns de roulement, au moyen de
contributions sl1ppl~mentaires ou de recettp.s diverses. ~insi, à la fin du compt:,
Ip.s Ftats mp.mb~E=!s paient pour les dépenses exceptionnelles.
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l~. nans la plupart des cas, les fonds de roulement ne sont pas suffisamment
importants à. la fois pour fournir les ressources de fonctionnement et pour faire
face 6 dep coûts suppl~mentaires de l~orare inaigu~ à ltappendice r, partie B, et
certains pays ont manifest~ des réticences à porter ces fonds au niveau qui serait
nécessaire.

28. La cr~ation d'un ~onas de réserve spécial pouvant ~tre utilis6. pour faire
~ace aux coûts supplémentaires résultant des fluctuations monétaires a été envisagée
dans certain~s organisations'et étudiée avec un soin particulier à la F~O.

21. Dour ~ournir un niveau de ressources capable de faire face à tous les
effets notables des fluctuations monétaires, un apport important et immédiat de
ligùir.i~és à un tel fonôs serait nécessaire dès le départ, et ne pourrait venir que
jes Bt~ts membres. S'il était maintenu à un niveau suffisamment élevé, un fonds de
ce 'qenre constitu~rait une mesure anticipative efficace contre les effets ~es

~oèifications des taux de change. rI y aurait une procédure établie pour y
effectuer des prélèvements, et il serait alimentA par des contributions spAciales 6e
la par.t des ~tats ffiflmbres, par la retenu~ des e~c~dents ~e trésorerie ou ~es

recettes accessoires, ou par une combinaison de ces m~thoaes.

~2. ~n tout état re cause, l'argent devra en définitive venir des ?tat~:

meMbres, ne !At-ce que par la suspension temporaite de leur droit de se partage~ Jas
exc~dents et ,les recettes accesso1res penaant les p~rioees de constitution et de
r~approvisionnement du fon1s. Alors que cette suspension ne serait que t~mporaire,

tout comme le sera peut-ptre - ainsi que le notait le conseil d'administration de la
~An - le besoin de rem~dier aux effets des ajustements mon~taires, la cr4ation d'un
"fonas de réserve a le caractère ô'une mesure ~ long terme. Tl n'y a pas de doute
qu'un fonds de r~serve immobiliserait des ressources, peut-ptr~ pour une longue
p~~ioae; et ces ressources ne financeraient aucune activit6 jusqu'à ce gu'on op~re

~es prélèvements s~r le ~onds pour régler les coûts au prog~amroe.

23. Il a Até sugg6rA à l'OIT (tout r'cemment, en juin 197~, lors' ôe la ~~e

session ae la ~onf~rence inte~nationale du 'rravail) qu'un fonds de compensation pour
les ~luctuations mon~taires devrait ~tre cré~ en un point central. "n tel fonds, qui
devrait 8tre ~inanc6. par toutes les organisations participant à ce système, pourrait
faire l'objet ~e prél~vements de la part de toute organisation participante ayant à
faire face à un h@.soin de ressources supplémentaires par suite des fluctuations
mon~tairesv lp.s hesoins risquant de varier considérablement selon la situation de
chaque organisation.

?4. La plupa~t des observations faites plus haut à propos des fonds de r~serve

individuels s'appliguerai~nt également à une L~serve centrale. Tou~~foi.s, il e7.iste
des différences importantes.
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~5. Fn premie~ lieu, alors qu'un tel fon~s immobiliserait ~galement des
ressources, les gouvernements trouveraient peut-ptre cela plus accp.ptable que dans
lp cas de r~serves cré~es organisation par organisation. Par contre, ~~

constitution, l'utilisation et le r~appr.ovisionnement du fonds poseraient ~es

problèmes politiques difficiles du fait des diff~rences dans la composition ~es

~iv~rses or~anisations; ce système impliquerait ~es transferts entre organisations
et, ainsi, indirectement, en~re diff6rents qroupements de contributaires~ ~tant

donné les di~férences de composition des organisations.

~6. Les secr~tariats des o~ganisations et les divers organes ex6.cutifs et
14gislatifs nevraient se m8t t re d'accord sur des arrangements concernant la
constitution, le niveau nominal, l'utilisation et le r~approvision~ement du fonds
central~ ce fais~nt, ils auraient à tenir compte des différences qui existent dans
lp.s règlempnts r~qissant l'utilisation des excédents ne ~résorerie et des ,recettes
accessoires ~'une organisation à une autre, ainsi que des probl~mes que pourrait.
poser l~ calennrier ôes r~unions des organes l~gislatifs et exécutifs par lesquels
les, mesures ~ prendre aevraient passer.

27. Il serait également n6.cessaire, compte tenu du niveau du fonds, de déter­
miner si, pour satisfaire aux demandes, on se fonderait sur leur ordre de rAception
ou si on proc~derait de quelque autre manière. Un mécanisme central, qui serait
coûteux, devrait a.tre créA pour la gestion permanente du fonds, pour le contr~le

financier de sa gestion et pour les consultations relatives au placement de ses
rp-ssources.
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~n. Lorsque le crQA a ~iscuté de la possi~i1i~6. n'utiliser les droits de
tirage spp.ciau~ p.n septe~hre l Q1 2, était présent un représentant ôu F~I qui a avancé
les objections suivantes:

29. .Auy termes de l'article XXI!r, section 3, ~es statuts ~n ~~I, le Fonds
peut attr.ibuer Ja qualité de d~tenteur de D~S à nes Et.ats non memb~es, ~ des Etats
membres qui np sont pas participants et ~ des institutions qui r~mplissent des
fonctions de banque central~ pour plus a'un P+at membre. "ne telle ~êcision ~xige

une majorit 6 de RS pour cent de la totaJitê des voix du Fonds, et ju~gu'ici il
n'existe aUC 1Jne àisposition selon laquelle d'~utres organisations inter.nationales
?ourraient fi~urer parmi les d~tenteurs possibles, puisqup les nTS ont essRntielle­
ment. pour but de constituer une r~serve mon~tôire.

. ·:Qii~_Q~_!.it!!S!LêE!Qiâ!!!

2R. ta première suggestion examin~e sous cette rubrique est celle gui subs­
tituerait des droits de tirage spéciaux COTS) au dollar comme base de calcul du
budget. L'allocation ~e DTS par le Fon~s mon~taire international (~MT) ~ un PRYS
d6.terminé se traauit par ~es inscriptions de cr~1its à l'avoir des participants dans
le Compte ~e. tirage sp~cial qui est tenu par le Fonds~ les recours aux DTS sont
r~gis par les statuts au ~onas monétaire internat.ional et les décisions de ses
organismes directeurs. L'importance des allocations consenties aux participants est
fonction nes diff~rences gui existent entre leurs quotes-parts au Co~pte g~np.ral du
~on~s, un ajustement permettant toutefois de tenir compte du" fait que neuf m~mbres

du ?MI ne participent pas aux arrangements relatifs aux DTS. L'unitp. de valeur ~es

~TS équivaut à 0r8po671 gramme ~'or fin, ce qui repr6 sentait. la valeur au pair du
dollar des Rtats-nnis avant sa ~Avaluâtion officielle ~u P mai 19~?

,.
",',l'
."

~l
.'j

,j

i .

a) il Y a une diff6.rence entre la composition dn ~MI et celle ~es autres
organisations;

hl toUs les membres ~u FMT ne participent pas au~ arranaem~nts relatifs aux droits
~e tirage sp~ciaux:

les statuts du FMI ne pré~oient pas le recours au~ D~S pour.'
aux organisat.ions internationales.

les contributions
\

31. r...' uti l isa t ion ~e' l)'T's pa r les organ isa ti.ons pour J es hud gets et
contributions exigerait que tous les Btats memhres v aient accès, et gue les
organisations aient la possibilitA (l'y reC":ourir pour se procurer lps monnaips dont
elles ont besoin pour leurs ~épenses. nn rapport établi par les administrat~urs nu
Fnnds 3 en ao!1t lq7~ suggérait qu'il serait souhaitable d'élargir les rli.'.;:'l:-,'j-:orlc;
185 statuts de maniAre à englober on groupe plus large 1e détenteurs officiels ~e

D'l'~, mais aUC1Ine proposition vraiment pr~cise n'a étt!! faite.

32. D'autres suggestions ont ét~ faites qui Impliqueraient la crp.ation, par l~

svst~me des NRtions nnies, d'une unité de compte sppciale fondée sur la valeur ~es

D'l'S. (La. que~tion des uni tt!!s ne compte est traitée ci-apr?ls.) flan!'; le cat=ire a 'un
tel ~rrangement, "D~S" serait simplement une appellation possihle pour l'unité de
compte, qui risquerait d'ailleurs de créer une confuston ~vec ~ 'unité du ~~T.

~~. tes propositions de recours à une unité de compte se sont d'ordinaire
r~ft!!rées à l'unité de compte utilisée par la Communauté économique européen~e, et il
né serait peut-être pas inutile de considérer bri~vement comment fonctionne l'unité
1e la C~P,.

iq. Selon le qèglement financier de la CEE, les contributions finahci.~es dues
par les membres de la rommunauté sont exprimêes en unitt!!s de compte, 60nt c~acune

équivaut actuellement en valeur au dollar ~es F.tats-"nis à sa parit~ de décem~re

lq7l ("Smithsonienne") • Les contributions sont converties dans les monnaies
nationales respectives sur la base du rapport entre le poids ~'or fin contenu ~~ns

• •

". ....

401 _

3Péforme du systèmp monétaire internation~l, FMI, Qashington nr, J972.
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37. nne unité mobile pourrait, par exemple l se fonàer sur un dosage aes
monnaies utilisées par les organisations. La valeur a'une telle unit~ évoluerait en
fonction de la valeur de ces monnaies plus étroite~ent gue ce n'est le cas
actuellement pour le dollar. On ne pourrait toutefois pas s'attendre à ce qu'elle
coincide exactement à tout moment avec celle d'une monnaie r~ellement utilis6.e par
une organisation, et la détermination de sa valeur d'un reois à l'autre serait nne
t~che compligup.e.

35. Si la monnaie d'un membre change de parit~ par rapport à l'unité de
compte y le total' des recettes et des dépenses pr~vues dans le buàget {tel gu'il est
e~primé en unité de compte) demeure inchangé, mais dans les deux mois e~t soumis un
avant-projet de budget rectificatif tendant à ajuster les crédits et les
contributions de facon à maintenir inchangé le volume des pr~stations pr~vues au
budget. nans le mois suivant l'adoption du budget rectificatif, tous les soldes de
contributions en ~épôt sont ajust~s au moyen d'une contribution suppJp.menta~;e ou
1'un remboursement.

36. ~tant donné que l'unité de compte de la CEF a ét~ conçue pour s'appliquer
~ ne t~ès importants engagements financiers de ses membres, dont les contributions
sont dépos~es et conservées auprès de leur ~rAsor public ç le m~me arrangem~nt He
Fourrait @tre utilis' dans le système d~s Nations "nies sans ~es mo~ifica~iQ~s

substantielles. Des arrangements différents pour les unités de compte pPUVG\.~

toutefois ~tre examin 6 s en vue d'une utilisation possible d~ns le système. r8"'~;~s

d'entre eux impliqueraient une unit~ mobile et dfautr~s une ~nité ayant une ~dleur

relativement fixe.

40. De mp.me, on pourrait créer une unité de compte stable en gelant, aux .ins
des organisations, les rapports de change retenus àans 11établissement de leurs
hudgets. Si, par exemple, l'unité de compte devait équivaloir à un dollar à une date
donnée, il serait prévu gue la valeur de l'unité libellée dans les 'autres monnaies
correspondrait à la valeur résultant des taux de change en vigueur entre le dollar
et ces monnaies à cette même date.

l'unité de compte et le poids d'or fin cor~esponaant au p~ir de chacune des monnaies
des membres telle qu'il a été déclaré au FrI. Selon la procédure de contribution,
chaque membre dépose son dû sous forme d'ouverture d'un crédit aupr~s de son ~résor

public ou d'une banque désignée par la Commission, et les r~glernents prévoient que
~es montants ainsi déposés garderont leur valeur~ qui ~st celle 1e la parit~ en
vigueur au jour du dépôt par rapport à l'unité âe compte.

3A. Une unitA de compte directement rondêe sur l'or se~ait p.galement une unitp.
mobile dans les cir.constances actuelles, mP.me si l'on exclut toute référence au prix
du rroarchp.. Bien gue la plupart des banques centrales aient actuellement gel6. le prix
de l'or pour lp.s transactions officielles à 4? ~ollaJ.s IVonce, libel14e en d'autt~s

monnaies, cette valeur est sujette à variations en même temps que les taux de change
du dollar. Si l~s banques centrales décidaient à un moment quelconque à~abandonner

le prix de 4~ dollars et vendaient leur'or au marché libre, l~unitê aurait une base
encore plus instable.

. 39. nn pourrait crAer une unité de compte relativement stable en prenant com~e

base le r~5 ou la valeur officielle en or du dollar par rappor.t ~~y. autres valeur~

au pair officielles, corome c'est le cas pour l'unité de compte Je la rER (selon un
tel arrangement, la valeur au pair par rapport à ,l'or d'une monnaie quelconque
serait moins importante que les rapports entre les valeurs au pair des diff:~rentes'

monnaies). ryne telle unité ne fournirait évidemment pas de protection dans le ca~

a'une variation Bn baisse de la valeur au pair du dollar ou 1'une variation en
hausse des valeurs au pair des autres monnaies utilis~es par les organisations. De
telles variations, hien gu'elles aient ~té relativement rares, se sont produites fte
temps à autre.

41. Dans l'ensemble r il apparait qU'il y aurait peu à gagner à passer ôe
budgets ~ondos sur le dollar à des budgets fondés sur une autre unité mobile. Par
contre, une unité de rJmpte stable (ce qu'a ~té le dollar pendant une 10nQu~

période) aurait sans aucun doute des avantages psychologiques et autres. ~out~fois,

son adoption pour la présentation de budgets ne prot~gerait la valeur des recettes
encaiss~es par les organisations gue si elle allait de pair avec la fixation
obligatoire des contrihutions· dans les monnaies les plus utilisées et pn
proportion des montants ainsi utilisés - aux taux de change par rapport à l'unit~ de
compte qui auraient étf. retenus dans l'établissement du budget. ~e telles mesures,
gui sont ~tudi~es ci-apr~s, pourraient également ~tre prises dans le cadre ne
budgets fondés sur le dollar.
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42. Parmi les organisationc mentionnées à l'Appendice 1, 0artie ~, celles qui
ont le moins souffert, relativement parlant, des r~centes·fluctuations~on~taires

sont celles dans lesquelles les contributions ont été fixées dans la mo~naie la plus
utilis~e, celle-ci étant pour les organisations int~ressées la monnaie du pays on
elles ont leur siège. Si les contrihutions fix-ées avaient également fourni aux
a~tres organisations les monnaies dans lesquelles elles effec~uent la plus l~rge

part ae leu~s dépenses, en sommes sUffisan~es pour faire face aux besoins que leurs
cr~dits budgétaires étaient destinés à couvrir, les difficult~s que Ip.ur ont caus~es

les ~luctuations monétaires auraient été beaucoup moins s~rieuses.

41. C'est partic~lièrement. oand une situation de revalorisation des monnaies
importantes dans lesquelles sont effectuées les d~pens~s par rapport à l'unité
retenue pour la prp.sentation du budget qu'apparaltrait tout l'int~rêt qu'il y a à
!ixer une partie déterminée des contributions dans les principales monnaies
utilis~es. (Il serait entendu que les taux de change ~ pratiquer pour dbterminer
les montants pay~bles ~ans les diff~rentes monnaies en question seraient ceux qui
auraient êtA retenus pour l'établissement du budget.)

4~. nn tel arranaement pourra~t.sembler logique môme dans les cas où il n'y
aurait aucunn variation importante dans les rapports ~e change, puiqu'il permettrait
simpl~ment . ~ faire apparaltre dans les contributions des membres les besoins qU'ont
les organisations de ressources en certaines monnaies pour faire face au co8t des
programmes approuvés. mou~efois, il y aurait un inco~vênient possiblp. qui devrait
~tLe soigneusement examinA~ au cas o~ une monr.aie importante oans laquelle sont
r~qlées les d6 penses, particulip.remen+ la monnaie du pays hôte, se dépr~cierait plus
rapidement que n'autres monnaies du fait d'un taux élevé à'inflation ou pour toute
autre raison, il. se manifssteraitpeut-~tre certaines tendances ê di.ff6rer les
versements de contributions dans cette monnaie dans l'espoir de réduire le coût des
contributions calculé dans les monnaies nationales.

~5. t'appendice v montLe que les monnaies les plus utilisées par la grande
majorit~ des organisations sont celles des pays hôtes. nans le genrp. de mesures en
cours d'examen, la principale monnaie pour la fixation des contributions de chaque
organisation devrait ainsi être généralement celle de so~ pays h0tP.. P.tant donné
que la fi~ation des contributions dans plus de deux monnaies imposerait des tâches
administratives extrêmement lournes, il serait nécessaire àe ne retenir qu'une seule
monnaie de paiem~nt pour la part des contributions qui ne serait pas fix~e dans la
monnaie du pays hôte. JI ressort de l~appendice v gue, dans presque tous les cas,
il semblerait que le dollar serait à cet effet le meilleur choix. ta fixation ~es

c9ntributions en monn~ie locale et en dollars ne remettrait nullement en question
les arranqements néj~ en vigueur aans certaines organisations selon lesquels ~e5

!~~22m~n!§-limités de contributions fixées en dollars so~t acceptés dans ~l~r-r.~es
aQtres monnaies correspon~ant à des besoins effectifs.

4~. La sit.uation de l'Organisation oes Nations ~nies elle-même, quant à la
possi~ilité de fixer les contributions en neux monnaies, est spéciale et appelle une
~tude distincte. ~lors que la monnaie de son pavs hôte est le dollar, une bonne
part de ses d~p~nses est régl~e dans des monn~ies d'âutres pays où elle entretient
d~s erfectifs de personnel assez abondants ~ particulièrement la Suisse - et c'est
la revalorisation aes ~onnaies de ces pays par rapport ~ la monnaie du pavs hate qui
a pos~ le principal problèmeo Dans de telles conditions, les ~eu~ monnaies de
fixation des contrih.Qtions pour les'~ations "-nies sembleraient logiquement devoir
être le dollar et le franc suisse.

4;. Le moyen le plus simple de fixer les contributions dans neux monnaies
serait a.'adopter des règlements prévoyant que chaque lIembr.e doit payer une partie
donnée de sa contribution dans une monnaie et le reste dans l'autre, la proportion
~evant . être d~terminée à l'avance pOl1r chaque exercice fi~~ncier et devant figurer
dans la résolution ~'ouverture des cr~aits. La liste de répartition aes
contributions indiquer~it pour chaque pays les montants payables dans chacune des
deu'X' monnaie~.

4A. nn ne pourrai~ pas s'attendre A ce que la grille d~s recettes dan~ les
deux monnaies corresponde toujours à la répar.tition des dépenses réelles entre ces
.monnaies ~ un stade donn~. Ainsi; subsisterait le problème.de la gestion des fonds
dans ces del1X monnaies, y compris la nécessité probable d'acheter ou de v~nare une
monnaie ou l'autre à certaines époques de· l~ann~e. Ces achats et ces ventes
seraient éviaemm~nt soumis aux conditions du marché, et les organisations pourraient

- 80 -

.. .

, :-

i·



0. •

f :.

se prot~ger contre les modifications des taux de change en procédant à l'avance à
des achats de monn~ies gui ne leur seraient vers~s qu'an moment prévu des besoins.
Dn autre moyen de protection serait ne maintenir des r~serves ~e tr~sorerie

suffisantes àans les proportions voulues des monnaies les plus utilis~es.

~t!l!§~~iQ~_~2_!â_m2nll~i~_~~_~~Y§._h2~~-EQ~!_!~~il~li22~m~ni
~g_Êygg~t_~i_EQ~!_!g_f!!~!!Qn_~!_!~_!~çQY!~m~n!_Q~§_ÇQn!ri~~!iQn§

49. rertaines des plus petites organisations utilisent déjà la monnaie de leur
pays hôte peur la pr~sentation de leur budget et la fixation et le recouvrement de
leurs contri.butions, leurs dépenses étant largement réglées, elles aussi, dans cette
monnaie. D'autres petites organisations ont continu~ à utiliser le nollar pour leur
budget et la ~ixation de leurs contributions, bien que, pour elles aussi, les
d4penses s'effectuent principalement dans la monnaie de leur pays h~te. Tl ressort
~e l'appendice v que, pour l'O~M et l'O~CI, par exemple, la proportion atteint
environ qo pour cent.

50. nans de telles organisations, l'utilisation de la seule monnaie 1u pnys
h0te pour la prpsentation du budqet et la fixation des contributions pourrait atre
envisagée. Cela ne poserait pas de difficult~s dans IV~tablissement de comparaisons
en~re organisations puisque, à cette fin, les chiffres lihellts dans les mannaies
àes pays hôtes pourraient simplement Stre convertis dans 11unit~ utilis~e par la
majorité aes organisattons.

51. Le probl~me de l'instabilité monétaire ~ouche les a~verses organisations
de âifférentes manières, et il y a beaucoup à dire pour et contre la plupart des
solutions possibles envisag~es dans ce rapport. relIe qui semblerait être la plus
prometteuse pour le plus gran~ no~hre ~torganisations serait ta fixation des
contributions dans plus d'u~e monnaie, les budgets des aépenses continuant.
naturellement A atre libellés en une seule monnai~. ta fixation des contributions
dans la seule monnai~ nu pays hôte serait une soluti~n satisfaisan~e lorsque
virtuellement la to~alit~ des d6pe~ses d'une organisatjon s'pf~ectue dans cette
monnaie. La constitution ~e r~serve~ suffisantes, lorsque c'~st possihle,
fournirait également un certain degré de protection contre les fluctllations
monétaires à court terme. Le CAC, sans suggérer ~ ee sta~e une ~ormule unique
d'action pour toutes les organisations, compte ~ur un exam~n approfondi de
l'ensemble de la question par le Comité consultatif pour les questions
aaministratives et ~uagétaires, sur la base des informations et analyses fournies
dans le présent rapport.
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1. nans tout exposé historique ~es pratiques budg~taires et financières res
organisations ~e la famille ~es ~ations nnies, il est normal d'~tu~ier è'abord le
cas de l'lTnion .posta1e universelle et celui de 1'"nion inte:Lnationale ~es

t~lAcommunicâtions qui existent ~epuis plus ~'un siècle. Ces or~anisationsi qui ont
respectivement leur siège à Berne et A Genève, ont continu4 ~'utiliser le franc
suisse comme unité buag~taire et comme monnaie de référence pour les con~ributions

de leurs membres, m~me après leur assimilation aux institutions du svstème ~es

Nations nnies en lq4? La plus grande partie de leurs dépenses est aussi effe~+ué~

en rrancs suisses.

? L'UP" utilise Aes avances de la ~onfédération suisse pour fairp face à sps
1~penses journalières. A la fin ne l'annhe, après la clôture àes comptes, les Etats
memhres voient leur quote-part fixée selon le pourcentage qu'ils on~ choisi pour
leurs contrihutions et leurs versements sont utilisés pour rembourser les avances
consenti~s par la ronfAdération suisse.

3. r 'nT~, après ~voir s~ivi, jusqu'en l Q 46, le système de l'non ~éc~it ~i­

dessus, l'a moàifié à partir de 10 47, de façon que les contributions soi~at payables
en ~rancs suisses et ~ l'avance (un intérêt étant perçu sur 1~5 contributions
tardives). TJ n'y a donc pas besoin de fonds ne roulement .. t~ système ~e l'"IT
prévoit 3ussi le p~iement des contributionB en monnaies convertibles, à condition
que ces paiements soi~nt comptabilisés en francs suisses au tAUY de change
effectivement appliqUA pour les virements. ~et1.e disposition et celle rplativ€ aux
paiements antic~pqs sont à la base du systpme de l'nI~, àont les d~penses sont
effectu~es en ~rancs suisses dans la proportion de qo p0ur c~nt.

.4 .. re r:1\T"" a récpmment changé son unité budg~taire en aban!'lonnant le dollar
des Ftats-rrnis pour le ~ranc suisse, et la g11estion de savoir d~ns quelle mesure les
autres organisations ~ouFralent tirer profit n'un changement ~e proc~dure analogue
est examinée nans le corp~ du présent rapport.

s. ~ntre les deux guerres mondiales, la Société des Pations faisait figurpr
~ans ses prpvisions fin~ncières annuelles, en plus de son propre budget, ceux du
9ureau international du Travail et de la Cour perillanente ne justice internationale
gui avait son sièg~ à. La Raye. ~es estima~ions ~e àépenses dét~il16e~ ~taient

établies en Çrancs suisses pour la SD~ et le qT~ et en florins hollandais pour la
Cour. 9ans Ips états budgétaires récapitu~atifs, le total des diff4re~ts chapitres
'tait tr~auit en "francs-or" et c'est dans cette unit~ de compte qu'étaient fix~es

les contrihutions des Etats membres. nne note de bas ae page expliquait que le
franc-or é gui valai t à "0, 322'3~Ofi gramme d'or au titre lie (}DO millièmes". r' étai t là
la valeur du franc suisse avant lOl~ et, pendant presque toute l'existence de la
Société des Nations, le franc suisse et le franc-or ont eu à peu près la marne
valeur.

~. ta méthone permettant de convertir des sommes exprimées en rrancs-or en une
monnaie nationale (par exemple pour évaluer les contributions) était expliqu~e dans
le budget pour le second exercice (102n) dans les termes suivants:

"Si un montant est exprimé en francs-or, pour le convertir en un équival~nt

bas~ sur une unité mon~~aire nationale gue1conque, il faudra; ~tant oonné la
parité actuelle du dollar des Etats~'lnis avec l'or: exprimer I~'abord ce montant
en dollars, en le àivisant par 5,18?n, chiffre que représente le taux de parjtA
d'avant-guerre du dollar par rapport au franc, et par suite, la valeur actuelle
de 1 dollar en francs-or; puis convertir le résultat obtenu nans telle monnaie
nationale qU'il sera nécessair.e, en opérant cette conversion au cours du jour.
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En supposant:

a) gue.1a contribution éVêntue11e de l'Espagne soit, par exemple, ~e

75 Q ,l30 francs-or,

b) gu~ le cours du change de New York sur Madrid soit de 5,5 pesetas
'salent dollar l, la conversion s'effectuera de la· manière suivante:

259,130
------- = dollars 50,000

5,1826

dollars 50,000 x 5,5 = 215,000 pesetas,

ce résultat représentant le montant, en pesetas, de la contribu·tion supposAe de
l'Espagne."

7. Il ~aut probablement voir la raison de la complication cré~e par
l'introàuctioD du dollar des Etats-Onis dans ce calcul ùans le fait que la parité
des autres monnaies par rapport au dollar pouvait être plus facilement aéterminée au
jour le jour que leur valeur par rapport à l'or.

R. Dans le troisième budget àe la Société des Nations (pour lQ2l), il fut créé
un fonds spécial de roulement pour faire face aux besoins de trésorerie causés par
les retarns dans le paiement des contributions, et ce fonds fut lui a11ssi exprimé en
'francs-oT:'.

Q. C'est vers cette époque que le fr.anc suisse, dans lequel ~taient e~fectup.es

la plupart des dépenses de la SDN, commença à augmenter de valeur par rapport au
franc-or, qui était l'unité de contribution, et par rapport à la livre sterlin~,

6ans laquelle 4taient fixés la plupart des traitements du Secrétariat. Etant donné
que presque tous les membres du personnel avaient été engagés à Londres avec àes
échelles de traitement calculées en sterling et gu'on leur avait 1aiss' entendre
gü'ils pouvaient compter à Genève sur un taux de change de 24 francs pour une livre,
on crut devoir leur donner une "garantie" contre le taux moins ~levé r4sultant de
l'augmentation ne valeur du franc suisse. A partir de 1 Q 22, les traiteIDents furent
r~vis~s et devinrpnt pàyables en francs suisses.

10. Au cours de la période de la reconstruction europ~enne, entre lQ'3 et
1Q?9, la SD~ r~ussit à contenir les effets des fluctuations mon~taires au moyen de
sa provision bungétaire annuelle pour "profits et pertes au change"; mais, en 197 4,
alors que les prévisions budgétaires n'étaient gue de 100.000 francs pour le pro~it

au change, celui-ci atteignait quelque 1.435.000 francs. Il était dû pour les deux
tiers à 13 conversion e~ francs suisses de contributions versées en nollars, le
franc ayant été dévalu~ de 10 pour cent au' début de l'ann~e, et pour le Deste à la
conversion en francs-or, dans les comptes de fin d'année, 'du solde en francs
suisses, après une remont~'~ du franc suisse au-dessus du pair à la fin de l'ann6e.
La valeur du franc suisse s'étant m~intenue au-dessus de celle du franc-or pendant
la plus grande partie de l'année suivante (1925), les opérations pour cette année-là
se traduisirent par une 2gtig au change résultant ~e la conversion en francs suisses
des contributions fixées en'dollars.

Il. ~près 1929, les r~serves en or de la Suisse s'accrurent consid~rablement,

en partie grâce aux entrées de capitaux fuyant d'autres pays et en partie du ~ait de
la conversion en or de ses avoirs en devises étrangères à titre de protection contre
les ef~ets de l'instabilité monétaire. Cependant, le maintien de l'~ta1on-or devait
gravement compromettre ses exportations et il en résulta un chômage considérable.
Finalement, en septembre 1936, pendant que se tenait la dix-septième assemblée de la
SDN, le franc suisse fut dévalué.

12. Le nouveau franc variait entre 0,215 et O,lQ gramme d'or par rapport à son
anci~Hm'e valeur de O,?Q gramIll;e '(au titre de 1.000 millièmes) à lQ.gue11 e il avait
équ~.valu au franc-or unité de compte de la SDN. La dévaluation se situait donc entre
25 et 3~ pour cent, soit à une moyenne de 30 pour cent. te florin hollandais, nans
lequel était exprima le budget de la Cour permanente ç fut dévalué d'environ ~O pour
cent. te profit qui en résulta sur les contributions de 1936 qui furent vers6 es
après la dévaluation fu~ 1'environ 1 1/4 million ·de francs-or.

13. Pour le budget de l'année suivante, 1937, la Commission de contrôle
(l'équivalent à la 5ùN du Comité consultatif pour les questions administratives et
buagétaires des Nations Unies) proposa que les prévisions en francs suisses soient
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19. Dès lors, il n'est pas surprenant que l'Organisation des wations Unies,
suivie en cela par la plupart des institutions spécialisées, ait adopt~ le dollar4
comme base monétaire, aussi bien pour établir ses budgets de ~~pensp.s que pour
recouv~er les contributi.ons, surtout si l'on tient compte du fait quP. cette monn~ie

avait conserv~ sa stabilité par rapport à l'or depuis lq34. Rn fait, le doJlar resta
la seule granne monnai.e convertible en or et ~ans'les autres monnaies jusqu'en 19,R­
1961, ép~")g\1e à laquelle les principales" monnaies européennes devinrent
officiellement convertibles. Ainsi, ju~gn'à ce moment-là, le dollar fut le moypn le
plus pratigue de se procurer toutes les 9utres monnaies au moyen nesquelles ces
organisati.ons mondiales assuraient leur fonctionnement.

lA. L'adoption do franc-or par la snN était tout à fait normale en une période
o~ le système de recouvrement des contributions devait fonctionner dans une
situation de fluctuation gén4rale des taux de change. Une unité ~ona&e sur l'or
présentait, à cette ~pogue, l'avantage de l~ stabilit~. rependant, la situation à
l'issue de la seconàe guerr@ mondiale fut telle que le aollar ~es Etats-ijnis eut
tendance à valoir plus cher que l'or, dont le principal attrait semblait être de
pouvoir ~tre converti en ~ollars au taux fixe de ~S ~ollars l'once.

17. Avec le recul du temps, il semhlerait ~ue le succès relatif du systAme qui
a permis è la snN ~'éviter les pires cons~quences des f~uctuations monétaires a été
dB à la stabilité de l'or sur lequel se fondait l'unité de comEte gu'6tait le franc­
or.

Hi. Le::; prévisions bu'dgétaires CIe l' (\:rr pour, lq48 furent ~ta bli.~s à la foi.s ~n
dollars et en francs suisses, le siège s'6.tant r~ipstallé à Genève au cours ~e

l'année pr~cédente, et le harème des contributions fut exprimé 'en ~rancs-or, en
f~ancs suisses et en dollars des Ftats-nnis. ~ partir de lQ4 Q , le hudget nes
d~penses et des recettes provenant des contributions fut ~xprim~ uniguement en
':'ollars.

approuvées telles qu'èlles auraient ét~ établies avant la dévaluation et gu'une
r~duction de 20 pour cent soit apporté.e'o" â-u bud~et t.otal des "recettes" ,libellé en
francs-or. Tout exc~dent de contributions par rapport aux autorisations de dépens~s,

c'est-à-dire la différence entre la réduction de 20 pour cent et la ~évaluation

effective du ~ranc suisse, serait· versé à un compte, spécial (placé sous la surveil­
lance directe de la Commission de contrôle) en vue d'un remboursement éventuel aux
Btats membres. ~n d~finitive, environ un million Ide francs furent maintenus au
compte sp~cial pour faire face aux aUCf1\entati.ons ultérie,ures des prix.

15. Le système de la SDN fut maintenu par'la SON elle-même pendant la aur~e de
la guerre o~ elle ~ut considérablement ~éduire son activi~é, et ceci jusqu'~n lQ4~

compris, et aussi par le BI~ après gu'il eut été transféré de Genève À Montr~aJ. Le
franc suisse continua d'être utilisé comme unit~ de compte pour le caJcu1 ~es

contributions.

14. ~our 193 R, le budget des dépenses exprim~ en francs suisses fut converti
en cont.ributions en francs-or à ~~ IRarité de l'époque, ~e sort~ que les Etats
memhres retirèrent le bénéfice intégral {guelque t.rois millions de francs-or} de la
d~valuation du franc suisse.

20. La d~valuatiQn ne la livre sterling, en septembre 1949, et d'lIn certain
nombre d'autres monn~ies à la fin de cette m~me année, sembl~ confirmer qu'on avait
eu raison de choisir le dollar .. On pouvait effeetuer les dépenses qui. avaient 6.té
prévues dans lesdites monnaies aveç."~oins de dollars et il en résultait finalement
une économie pour les Etats membres.

21. Cet effet se fit encore mieux sentir lorsque le franc français f.ut dévalué
en décembre 19~8 et à nouveau en août 19~9. Les ~conomi~s alors réalis6.es par
l'"NESCO, qui effectue 40 à 45 pour cent de ses dépenses ert francs français,

,.

,(

" 4L'ryPry et l'QIT conserv~rent (et conservent encore) le franc suisse comme Unité
comptable; quant à l'O~CI, elle a établi son b~~get sur la base du dollar canadien
jusqu'en 1 CJf; 2.
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profitèrent là encore aux ~tats membres en vertu des dispositions r~gissant

normalement l'utilisation des recettes aiv~rses et surplus budgétairese Le budget de
l'O~CI b~néfic1a d'une situation analogue, bién qu'! une ~chelle plus restreinte,
lors de la nouvelle dAvaluation de la livre sterling en novembre 1967.

B. EFFETS DE LA ~F.CENTE INSTABILITE ~ONFTAIRE

n~but de la crise actuelle
--------------~-----------

22. Le choix du ~o11ar comme unité financiêre par la plupart ~es o~ganisations

de la famille des Nations "nies semblait pleinement justifi~ par la puissance qu'a
représentée' l'~conomie des Etats-~nis depûis la fin de la seconde guerre mondiale
jusque vers le milieu des a!\n~es 1960. ~ais à' cette ~poque, d'autres monnaies
avaient commencé à s'affermir et, en 1968, le dêficit a~ ra balance des paiements
des Etats-~nis - source de la plupart des réserves en dollars des autres pays
avait ~ugmentê dans de telles proportions que la confiance dans ce svstème commença
à faib1i~. ~ ~r' suite d'une demande massive de conversion de dollars en or, cette
monnaie el1e-m~me fut -soumise à des pressions. \ une conférence qui s~ tint à
Qashington en mars 196 R, les pays de ce que l'on app~la alors "le pool de' l'or"
décidèrent qu'ils ne iendraient plus ni n'achèteraient plris d'or sur le marché
privê, mais qu'ils l'utiliseraient uniquement à des fins monétaires à un prix
officiellement fixé en fonction de la valeur. au pair de leur monnaie. "n système de
march~s libres de l'or fut ins~itué et, au cours de 19~9, le prix de l'or diminua,
ce gui allégea un peu les pressions dont le dollar faisait l'objet.

23. Peu après, cependant, on enregistra d'importants mouvements de capitaux
vers la P~pub1iqae féd~ra1e d'Allemagne dont on consia~rait gue le deutsche mark
~tait sous-évalu~. rette pression spéculative se poursuivit malgr~ une déclaration
selon lasue1le le taux du mark demeurerait inchang~e En octobre 19~9, le mark fut en
f~it rê~va1uê à ~a parit.é de ~,66 pour un dollar, alors gue le taux antêrieur se
situait à 4,on.

;q. La cr~ation par le FMI, en 1968-~9, des droits de tirage sp~ciaux fut une
tentative pour apaiser le mécontentement croissant suscité par le système en
vigueur, qui s'appuyait en grande partie sur les déficits de la balance .nes
paiemellts ~es ~tats-"nis pour const~tuêr des réserve~ intern~tiona1es. rependant~ le
déficit ext~rieur des Ftats~"nis et l'accumulation de dollars par les autres pays
continuèrent ne croltre en 1970 et lQ7 l.

'.5. ~u surplus, les mouvements de capitaux se poursuivirent, notamment vers
l"llemagne; et, le Q mai 1971, le gouvernement de la République f~d~~ale décida que
les taux de change pour le mark ne seraient plus maintenus à l'int~rieur des marges
fixAes; en d'autres termes gue le mark "f1otterai~". Au m€me moment, des mesures
furent prises par quatre autres pays, en particulier la Suisse et l'Autriche, et
c'est alors gue la situation monétaire internationale commen~a à provoquer des
perturbations dans les budgets des organisations au syst~me des Nations "niess .

?~e Il est difficile d'évaluer l'effet qu'ont eu sur les budgets ~es

organisations la réévaluation du franc suisse (de 7 pour cent par rappc~t au dollar)
et celle du schilling autrichien (d'environ 5 p,our cent) en mai 1Q71. J\i ne pou',a,i t
pas prévoir que ces mouvements ~taient un signe avant-coureur des événements à venir
et, comme la 'plupart des organisations qui en subirent les conséquences
s'arrang~rent pour absorber ~es d~penses supplémentaires dans le cadre d~ leurs
budgets approuvés, sans' demander de crédits suppl~mentaires, elles ne proc~dèrent
pas ~ des estimations tr~s pr~cises des montartts en cause. L'organisation des
Nations rynies et l'~IEA qui, elles, s'efforCèrent d'obtenir des ressources nouvelles
ont estimé l'accroissement de -leurs dépenses pour 1971 ! 1,1 million de dollars et
à 'PO.OOO dollars, respectivement. Il se trouve gue l'AIE~ r4ussit à absorber cet
accroissement de dépenses et qu'elle n'e~t pas recours aux cr~dits supplémentaires.
- ..----------

5La modeste ,revalorisation du franc français et de la lire italienne en janvier
1971 n'avait eu qu'un effet mineur.
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2P. puisqup, aans la plupart des cas, aucune parit~ nouvell~ L'avait été
~ix~eT les organisations des Nations '"nies maintinrent tout d'abord les taux de
changt comptables existants pour les monnaies des pays dans lesquels ~taient situés
leurs principaux bureaux; mais; en sepi:emllre lq'71, il apparut clairement que les
tau~ du march~ auxquels ces monnaies pouvaient atre achet6es avec des dollars se
modifiaient ~ un tel point qu'il faudrait aligner les taux comptahJes en cours pour
les traitements et autres versements. Par rapport au dollar, le taux comptable pour
la lire italienne passa de 624 à 615 le 1er septembre 1971 et, à natpr àu l~r

octobre, le taux du schilling autrichien passa de 2U,Q5 à 24,10, celui ~u franc
suisse ne Q,OP à 1,Q5, pt c~lui èe la livre sterling ~e n,4l67 à 0,404. Dans le cas
dn franc français, la valp~r au pair avait été mainte~ue à un taux ~quivalant ~ 5,55
(environ) pour un Ro1lar, ae sorte qu'aucun changement du taux comptable des Nations
"nies ne ~nt n~cessaire~7.

~7. Les mesures prises en mai lq71 par l'Allemagne et par d'autr6d pays
n'apportèrent qU'un répit temporaire. Le manque de confiance ~ans le dollar
persista, la sp~culation reprit et, le 15 aoqt 1971, le gouvernempnt ~es Etats-"nis
annonça qu'il suspendait la convertibilit~ en or ou autres valeurs ~e réserve ~es

dollars officiellement déte&us. D'autres pays réagirent en laissant flotter leur
monnaie et il en résulta que la plupart. des principales monnaies virent leur cours
monter par rapport au ~ollar. ~cpendant, l'intervention officielle des autoritéS
monétaires et les restrictions apportées aux entr~es de capitaux eurent pour eff~t

de limiter, dans une certaine mesure, ces relèvements de cours.

..
~q. Pour plusieurs monnaies, cette période d'incertitu1e prit ~in

temporairement aVE'C la siqnature 1e l'''accorn Smith~onien" àu ln d@cEmbre 19"71, dnte
à laquelle des réajustements importants des taux de change furent néqociés entre les
principales monnaies. On décida également que les marges de fluctuation des taux de
change nevraient ~tre plargies et port~es à 2 1/4 pour cent ~e part et n'autre des
nouveaux taux méRians (ce qu'on a alors appel~ le "tunnel" ou le "serppnt"). Il
r~sulta on nouvel accorn que le no1lar des Etats-nnis pernait ~nviron 8 pour cent de
sa valeur par rapport à l'or, tandis que n'autres monnai@s importantes se'
revalorisaient nans les proportions suivantes {telles qu'elles apparaissaient dans
les taux cOlllptables nes Nat.ions TJniesl :

,
il

1 schillin\1 autrichien de ?4,lO à ?~,70 pour un dollar~

Franc français " 5,55 " 5,22 " " ft

Lire italienne " 615 " 592 " " "Franc suisse " :l,95 " ~,84 " " "
tivre sterling " 0 ... L1 04 n 0,3°2 " " "

•

30. L'élargissemRnt des marges autour des taux de pari~é mA~i~ns signifiait
que les coroplica~ions auxquelles devaient faire face les organisations étaient loin
d'être termin~es, puisque les taux auxquels les monnai~s locales 6.taient achet6.es
sur le march6 pouvaient, à l'intprieur d'un "tunnel" ~e Q 1/2 pour cent, varier
consid6rnblement n'unP. transaction à Ja suivante. C'est ainsi qu'au cours du premi~r

seme~tre ne 1°"7~, on enregistra des variatjons dans les taux comptablp.s des Nations
nnies pour un certain nombre ne monnaies des pays hôtes, et en particulier pour le
franc français (voir appendice rIo). Il convient ae signaler qu'en avril et mai 19"i'2,
les membres de la Communaut~ Aconomique européenne s'entendir.ent pour limiter à
2 1/4 pour cent la marge de fluctuation de leurs monnaies les unes par rapport aux
autres.

, .

~l. ~n juin 1°7', la livre sterling fit l'objet ne pressions et la perte de
rbserve qui en r4sulta contraignit le gouvernement du ~oyaurne-nni ~ annoncer qu'il
laisserait librement flotter la livre à partir du 21 juin~ Des transactions
ultérieures entrainèrent une chute de la livre et le taux comptable des Nations
!Jnies en ce gl1i la concerne pâssa, le 1er juillet 19"72, de 0,383 à 0,411 pour: un
dollar.

60n trouvera à l'appendice II un tableau montrant le mouvement ~es taux
comptables a ~s Nations nnies pour ces cinq monnaies depuis juin 196A.

7"n taux distinct pour les transactions d3 capitaux en francs français ~ut

instaur6 afin ~e limiter les afflux de capitaux.

- 86 -

0" ......... '"".". •• ~'•• _ _ ,,'" j
;

. .- .,. .... ~ . . ~. '---~ ... ~--------



...... ,.-
"

1

32. La p~riode de crise suivante survint au cours ~u premier trimestre de
191;. En janvier 1973, des sorties de capitaux d'Italie avaient incit~ le
gouvernement italien à introduire un système de taux de change à deux étages, avec
un taux "financier" pour les transactions de capi~aux et un autre pour les
opérations commerciales. Comme une ~artie importante des capitaux sortis d'Italie
s'était dirigée vers la suisse, le gouvernement suisse d4cida de laisser flotter le
franc Suissé. Au d~but, de février, les taux de change de la plupart des monnaies
européennes par rapport au dollar augment~rent fortement et, le 12 f4vrier 1973, le
gouvernement des F.tats-nnis annonça une nouvelle dévaluation unilatérale du dollar
de 10 pour cent.

31. Au moment où sont écrites ces lignes (juin 1913), le dollar fait l'objet
de nouvelles pre~sions et les organlsations ont adopté un taux comptable de 3,03
francs suisses pour un dollar à dater du 1er juin 197~.

3q. On trouvera à l'appendice III un tableau récapitulatif, établi,q'après les
informations données aux pnragraphes 35 à ~O ci-aptès, tableau dans lequel on
indique ce gue l'on croit être le coût supplémentaire m!~!m~m rés~ltant des
fluctuations monétaires qui sont intervenues au cours de la période allant de mai
19 7 1 à juin l07~. Les clliffres globaux peur chaque exercice sont très approximatifs:
les organisations gui' ont absorb~ la totalit~ ou une partie a~s d6 penses
supp16mentaires sans chercher à obtenir des augmentations de crédits n'ont pas
toujours jugé n~cessaire üe calculer les montants en cause.

'(
1

,
"1" 37. Comme il est mentionné au paragraphe '4 ci-dessus, 1 'Org~,J·isation i)es

Nations Nnies a calculé que la réévaluation du franc .suisse et du schilling
autrichien en mai 1971 s'était traduite par des coûts supp1émentai~es de l'ordre de
1,1 million de dollars pour cet~e année-là. Les autres augmentations ~e frais
résultant du flottement du dollar en août 1971 ont ét~ absorbées.

3fi. Les eoOts supp1é~entaires pour 1973 sont estimés à un minimum ~e 31,2
millions de dollars. Sur cette somme, '~8 millions de dollars devraient venir de
contributions suppl~mentaires ou ont fai.t l'objet de crAdits identi~i~s à temps pour
figurer dans les budgets approuvés; 7,7 millions de dollars sont actuellement
dégagés par une réaffectation d'autres. provisions budgétaires; ~ millions de dollars
doivent p.tre épong~s par des économies tudgétaires; des nécisions restent ~ prendre
en ce gui concerne les 1 7 ,7 ~i1lions de dollars restants. Très peu de décisions ont
été prises jusqu'à présent au sujet aes coûts suppl~mentaires prévus pour 1974 et
197!).

!2!!Qg~1_g~_1~12.

38. A la ~1n de 1971, l'Assemblée générale a approuv~ une rallonge de 3,3
millions de dollars au buaget de 1912, toujours en raison des réévaluations de mai
lQ7l, mais les autres coûts qui- ont résulté des changements n~ pàrités de décembre
lq7l ont étA absorb4s, comme l'ont été les conts résultant des fluctuations
relativement faibles de lQ1?

, i
l'

, ', ,

. .

15. A l'aide nes informations donn~es aux paragraphes ~5 à AO, on peut aussi
a6~uire, ~n__t~r!g§ __ir!§__g~ll~I~~!, ce gui à ét~ fait en ce gui concerne les cOÎlts
supplémentaires dans l'ensemble du syst~Dle des Nations rynies. C'est ainsi gue, pour
19~1, on a estimé les coûts suppl~mentai.res à environ 3,0 millions de dollars, dont
1,1 million de dollars ont 6t~ couverts par des crédits supplé~entaire~ et 1,9 mil­
]ion ~e dollars ont ~té absorbés par des Aconomips. Pour lQ72, les conts supplAmell­
taires ont é~é éVc~uês à environ 11 ,' millions de dollars: ~t8 millions de dollars
ont AtA couverts pa~ des crédits supplémentaires ou ajoutés aux projets de budget
initiau~ avant leur approbation; 4,6 milliuns de dollars ont ~té nègaqés par une
r~aff8ctation de certains crédits budgétaires qui avaient ~té initialement approuvés
ou pa~ des ajournements nans la construction de nouveaux h~timents; on a pu r.paliser
des 4conomies budgétaires de i,~ million de dollars; enfin, des d~cisions resten1 à
prendre pour F millions de nollars.

: ,
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Les ré4va1uations de mars 1Q73 se sont traduites par l'a6jonction de ~,~

de dollars aux pr.évisions envisag~es pour 5:h~.9.y.!l~ des annéE's 1974 e't 1975.
tH'!.

millions

QIT

3Q. L'Organisation nes Nations ~nip.s a estimé gue les conts supplémentaires
résultant en lq~~ ~es woni~ications intervenues au mois de mars de cette année-là
seraient de l'ordre de q millions de dollars. On ne dispose pas encore d'estimations
concernant le cont des nouvelles revalorisations du franc suisse intervenues àep~is

le mois de mars.

42. Le programme et hudget àe l'OIT pour 19~2-71 avait prévü des crédits
calculés pour faire face aux a~penses en fr.ancs sulsses selon le taux ~e 4,32 fràncs
pour un' dollar, et des crécli ts "ta blis selon des tau x de ch anqe a pprop!".i és E'n
vigueur à la fin Re 1070 pour les ~6penses effectuées en ~'autres monnaies. ~es

coûts supplém@ntaires résultant des fluctuations monétaires ~e 107 1, qui ont conduit
en particulier à un tau~ àe ~,~4 francs suisses pour un dollar, se sont mont~s à
environ 5,~7 millions de ~ollars si l'on prend pour base le montant du budget
approuvé, soit ;l.~n~.Ono dollars. nne proposition pr~voyant une contrihu~ion

supp1~mentaire ne Q,7S mil1i.ons ne dollars pour fa~re face aux co~ts additionnpls a
~t~ retir~e à la session de 1072 de la Conf~rence, ce qui signi~iait. qu'il faudr~it

absorher la totalitp. nes àépenses suppl4~entaires engagées au cours 1e la p~rioàe

biennale. te programme rt'activitè de l'OIT pour l~;?-'~ avait été rA~uit, r~mpte

tenq des difficultés financières de l'0rganisation, à un niTeau correspondant à ~es

à~penses ~e l'ordre de 50 millions de 00llars sur la base des taux d~ change et ~és

niveaux ~e pri~ initia1~ment pr~vus. Pour ce programm@ réduit, les dépenses
supplp.ment~ires à absorber du fait des diverses ~luctuations mon6~air~s intervenues
de lq~l A avril Iq 7 1 n~vraipnt s@ monter ~ environ 7,Q millions de ao11ars pour
l'~nsemble de la pAriode biennal~.

al. Les augmentations de conts qui ent ~ésulté pour l'Or~ des fluctuations
mon4taires d~ mai et d'aoÎlt 10 71 ont ~té ahsorbées.

- 8e -

43. tes propositions de programme et de budget pour 1~74-7~, qui représentent
au total ~3.~~q.noo dollars, ont ét~ ~tab1ies sur la base des taux de chanqe en
vigueur A la fin ~e lO~?, e+ notamment au taux ~e 1,~O francs SUiSSAS pour un
dollar. ~'pen~ant, de nouvelles fluctuations des taux de chang~ sont int~rvenues et
continuaient à'inter7enir lorsque les propositions ont étp. examin~es par le Consp i1
d'administration en Çêvrier-mars lq?~. Celui-ci a donc d4cidè d'e~aminer A nouveau
le problAme 10 &inance~ent du programme de 1074-75 à la session qui pr~c4derait la
ronf~rence (m~i-jllin}, sans pour autant renoncer à tra~smettre aux Etats ~embres le
projet de proqramme et àe bu~get t~l gu'il avait été ~.nitialement 4~ab1i, ainsi que
les ajustements qu'v avait apport~s le nirecteur gén~ra1 pour t~nir compte ~es

suggestions Çaites par ses membres. A la session du Conseil gui a précéd~ la
ConférenCe, le ~irecteur gènêra1 a soumis d~ nouvelles propositions t~nan~ compte ne
l'évolution ~es taux de chènge. ~es propositions pr4voyaient un nouveau calcul du
projet de pronramme et de budget sur la base d'un tau~ de change ~e 3,11 francs
suisses pour un dollar, soit une somme supplémentaire ~e l~,? millions de dollars
par rapport aux pr9positions originales.

44. Le ronseil d'administration a pris un ensemble ae décisions sur lé
problème du financement. Il a d~cid~ de constituer un groupE' ie travail pour
examiner aiverses questions relativ~s aux effets des i1uctuations ~es taux de change
sur le budg~t, aussi b1en en ce gui concerne le programme et budget pour 1974-75 que
dans une perspective plus lointaine. Pour Iq~4-75, le groupe de travail doi~, entre
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de
des
des

"cause lors Res r6évaluations
cette mpme année a conduit à
ont tous ~t~ absor~és par

utiliser une monnaie autre,que le dollar des ~tats-"nis pour l'~tablissement du
budget et des contributions;

adopter pour l'établissemen+ du budget et des contributions la ~onnaie du pays
hôte;

se fonder sur des droits ne tirage' spéciaux;

hl se fonder sur l'or;

fi' <" •.',' •.• ~ t:LErQt~~!!Q!LEQ1!!:_1~§
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al ffemander au gouvernement h5tp. de fournir des ressources supplAmentaires;

45. La lire itBlienne ne stest pas trouvée en
rr-ai l Q7 1, mais le flottement du dollar en août de
co6ts suppl~mentair9s estim~s à lRO.OOn dollars gui
économies.

dl

autres choses.... étudi.er la possibilitl.! de réaliser de nouvelles économies à
l'intArieur du bu~get sans compromettre les éléments d'activité essentiels de
l'Organisation et déterminer quel montant on pourrait raisonnablement pr~lever sur
le fonds de roulement. Le Conseil dfad~inistration a recommandé à la Conf~rence que
le. montant des coûts supplémentaires afférents à 1914 - 6,6 millipns de dollars ­
soit épongé jusqu'à concurrence de 3,3 millions de dollars par d~s mesures int~rnp.s,

et en particulie~ par des r~ductions d~finitives dans le budget et par l'ajour.nement
de certaines activit~s au-delà de 1~7~, par le ~envoi a'autres activités de 1914 à
19~~ et par l'utilisation des gains au change réalis~s en lq,~. Le reste ~u montant,
so:t 3 6 3 ~il1iohs de dollars, à trouver pour 1914 devait ~tre ajout' aux
contributions fix~es aux ~tats Membres pour cette année-là, étant entendu que ces
fonns suppl~mentaires ne feraient pas l'objet d'engagem~nts ou de dépenses tant que
le Conseil a;administration n'aurait pas d~cia~ des mesures appropriées après examen
au rapport de son groupe de tr.avail. La question de savoir comment on fera face aux
~esoins èe financement ôu programme pour lq~5 a été laissé~ en suspens. Le Consp.il
d'administration a d'cidé d'examiner cette question sur la base des conclusions du
groupe de travail et de faire des propositions appropriAes à la Conf~rence à sa
session ~e lq~Q. res recomman~ations nu Conseil d'administrati~n ont ~t~ acceptées
par la Con~érence.

cl

4;:.. ;,es coûts suppl~r3entaires pour la pt!>rio'~e biennale l G7?-1')" r~sultant ries
fJ~ctuations llion~taire5 d'ao6t et de d'cerobre lq~l et des ~ouvement5 ultêrieur3 Ru
t~ux de la lire, ont ~té estimés à ~.7U~.000 dollars. tes mesures a1~conomie

instaur~es par le Directeur gAnéra] en lQ7' et poursuivies p.n lq7~ devraient
normalement rournir àes crp,~its suffisants pÏJur faire face ~ ces conts
supp10mentaires ainsi qu'à ceux qu'ont provoqués en )Q72-73 Jes tendances
inflationnist~sf à moins quP. l'on enregistre une nouvelle aiwinution de la val~ur nu
dollar par rapport & ~~ ~ire pendant le reste de la pAriode biennale lQ72-73.

fl augmenter le niveau du fonds de roule~ent;

el

41. ryepuis ~qf ~ ~~re l~1l, presque au d~Lut de la crise actuelle, le Comit4
financier de la VAO s 1 efforce de trouver un moyen par lequel l'Organisation serait
mieux protég~~ contre l'instabilité monétaire fut~re. ~ sa 27e session, en mai-juin
lQ1?, il a examinp. un certain nombre a~ Euggestions, à savoir:

g} créer une réserve spéciale.

te Comité financier a décidé que deux de ces formules, à savoir al et g), m~ritaient

d'être retenues et a demana~ au rirecLeur général de les ~tudier plus en d~t.ail en
- 89 -
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mp.me temps qu'une autre pos~ibilité consistant à inviter les Etats ~embres à verser
une parti.e ne leuLS contributions en lires italiennes, monnaie dans laquelle la ~~o

effect~~ 60 pour cent de ses dépenses.

4~. En r&.ponse, le nirecteur g~n~ral a présenté un rapport au Comité financier
à S~ 2~? session~ en octohre 1972. Il Y faisait valoir qu'il serait inopportun de
demander ~u gouvernement italien de fournir une assistance financière pour permettre
à 11rrganisation de faire face à ses d~pense5 supplémentaires. Il a rappel' que le
gODv~rr~ment offre d 6 jà pour un loyer ~e un dollar par an le terrain sur lequel est
cons~rui~ le sip'qe et en assure l'essentiel de l'entretien~ des réparations et
~utIe3 modifications. tes privil~ges que le gouvernement a accord~s au personnel de
la FA!' ont contribué à maintenir A un bas niveau les ajustements des traitements
desl:tnés à faire face aux augmentations du coût de la vie; enf.in l'Italie a vers~ à
la FAC des cont~ibutions extraordinaires ~aisant ainsi preuve du vi~ intérêt qu'elle
porte aux objectifs et aux activités de l'Organisation.

QO. Le 'irecteur gênéral a admis gue le fait de fixer en lires un certa1n
pou~centage des contrihutions ~ettrait l'0rganisation à l'abri de certaines ~es

conséquences ~es r~alignement8 et variations en hausse de la lire par rapport au
~011ar, mais g~'il nAcespiterait certains changement~ dans le règlement financier ~e

la FAO. r'est ainsi qu~ la règle 5.6, gui prAvoit actuellement que, pour les ver'~e­

ments e~~ectu~s en li~es, IF taux de conversion applicable est soit le taux offic~~l

de la lire par rappor.t au ~o11ar au premi~r jour ouvrable du mois de jan~ier, soit
le taux en vigueur, Ip jour o~ le versemeni est effectuA, en choisissant le plus
élevé de ces Aeux taux, devrait se ~6f6rer nJn p,s au taux de janvier, mais au taux
utilisé dan~ le b~~qe~ approuvé.

SO. L'Organisation continuerait bien entendu d'être exposAe à des d~penses

supplAmentai~es dues à l'affermi.ssement par rapport au dollar d'autres monnaies dans
lesquelles sont e~f~ct~~e~ les dApenses, et il surgirait des complications r~sultant

de l~Achelonnement d~s veLspmentslde contributions, notamment si les ~tats membres
payaient la part5e ne l~urs contributions ~ixÂe e~ lires et en ~o1~ars ~ des "poques
différentes de l'ann~e. La nAcessitA ~e fix~r ~es proportions détermin' ~ans

chacune fes deux monnaies pour le versempnt des arriér6~ de contributions cle~rait

da nouvel1eg ~ifficult4st et les ~tats membres eux-m~mes risqueraient dtavoir à
faire ~ace à des complications administratives s'ils devaient r~q1er leurs
contribut~ons en deux monnaies différentes.

'31. Le ~ir.~Gteur général a 'té d'avis que la meilleure solution pour ~inancer

les coûts s'lpplémentaires gui résultent des réajustements monbtaires et de
l'inflation Et qui ne sent pas prévus au hudgpt était de cr~er une r~serve spAciale,
mais le romit6 financier a estim~ gue ce n'~tait pas l~ le moy~n le plùs approprié
dG faire face aux tendances inflationnistes accél~r~es. Le nirect~u~ gAn~ral a alors
pr.opos~, à la ?qe session du ComitA gui s'est tenue en avril lq7~, de constituer un
fonds de réserv~ spécial gui serait utilisé ~nig~~me~~ pour financer les dépenses
suppl~mentaires rAsultant àes réajustempnts monétaires. Ce fonds pourrait ~tre

financ' à l'aide des recettes acc~ssoires en 197~-7~ et au cours des pArio~es

biennales ult~rieures et è l'aide dt~ventuels exc~dents de trésorerie que l'on
pourrait enre~ist.rer à l'avenir, jusqu'à ce qu'îl atteigne un niveau fix~ à Q
millions de ~ollars. Les prélêvem~nts seraient soumis t l'examen du Comit4 financier
et à l'approbation du ('onseil. ,Fon mame temps, le Directeur gfnéra1 a proposé
d'élever le niveau du Ponds de roulement afin de le mieux êquilibrer par rapport au i.

budget approuvA. Cela permettrait aussi, nans une certaine mesure, ~e financer les
coûts de l' in~lation non inscrits au budget qui ne peuvent ptre couverts par des
économies.

. i
" j~

5?. Le ~omité financier stest d~claré d'avis qu'en a~finitive la cr~ation d'un
fonds ne r~serve sp~cial n"tait pas une bonne solution, ce fonas comportant une
notion de perrnanencp. alors gue l'nrganisa~ion s'efforçait de résoudre un problème
qui n'~trit peut-être que de nature temporaire. te romité a recommand~ que les
mOf~ns dR financement gue le Direc~eur gAn'ral avait suggéré d'utiliser pour
consti~ue~ un fon~s de réserve spécial, ainsi que certains de ceux gui avaient été
proposés pour élever le niveau du Fonds de roulement, soient eUiployés pour alimenter
un compte d'attente pour 1974-7S. On pourrait y recourir, ~n fonction des besoins,
pour se procurer des uisponibilités de trAsorerie et, sous r~serve de ltexamen du
Comité financier. et de l'approbation du Conseil, pour faire f~cp. à des àépenses
supplémentaires ne figurant pas au bndget qui r~sulteraient non seulement ne
fluctuations monAtaires mais aussi de, ~endances inflationnistes. Le Conseil a
.accepté ces propositi.ons et recommandé leur adoption par la conférence de la ?~o.
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d'étudier
comité qui
Le 11'.<::' nda t

dans lesgu~11es Gont vers~es les
explorer la possibilit~ de prévoir Il
les ~tats ~embres dans plusieurs

d~ la pr.oportion des a~penses de

a constaté que cela venait du fait que les
exprimées et payables en francs f~ançais et que,

francs français, il fallait plus de dollars qu'il

des Etats Membres et
contributions par

tenant compte
da~s ces monnaies;

"'"1

examiner la question des cour~ auxquels devrait itre cal~ulée la valeur
de la ou des monnaies de cvl!lpte de l'Organisation et lies monnaies daIls
lesquelles devraIent ~tre vers~es les ~ontributions des Etats mem~res~

prendre en considération leA autres facteurs qui sèraient en rapport avec
son examen de ces problArnes."

r~examiner la question des monnaies
contriblltions
versement des
monnaies, en
l'Organisation

iv)

ii)

55. Dans la documentation soumise au Comité ad hoc, le Secrétariat de l'UNESCO
identifiait les gr~p~es catégories de dépenses qui étaient toucn~es par le
réajustement des mr.nnaie3:

bl les service6 r~~~ns; notamment les fournitures et le matériel. les loyers, le
chauffage, l'êlectricitê, l'eau, etc., le rembou~sement des emprunts contract~s

en francs français pour la construction de bâtiments, etc.;

cl les changements dans les ajustements de poste ponr'le personnel ~e la catégorie
des services organiques.

ni' examiner la question des monnaies de compte de l'organisation ~t

notamment s'il J a lieu de maintenir le syst~me actuel qui ne compre~d

qu'une seule monnaie de compte, le dollar des ?tats-nnis, ou ~'innover en
la mati~re en utilisant un système à plusieurs monnaies dr compte gui
pourraient ~tre celles da~s lesquelles sont effectUées les principales
dépenses de l'Organisation;

l~~ traitements, indemnités et contributions à la Caisse des pensions pour le
pereonne1 de la catégarie des services g~néraux au siège;

"._ ~ ~ ••,.. _,"0- ,... •
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Dans les deux premiers cas, on
obligations financi~res étaient
pour obtenir le montant requis de
n'en avait ~té pr~vu au budget.

Période biennale 1911-7'____l _

54. Le romitê exécutif ~e l'UNESCO a établi un co~~'A a~ ho~ chargé
les incidences de la situation monétaire sur le financement du budqet,
devait faire rapport au Comité exécutif à sa 90e session en octobre l~~?

du comit~ ~tait le suivant; .

53. Les fluctuations .on~taires de mai et aoAt 1911 n'ont pas touché le franc
français et n'ont donc pas êU 1'effets sur les op~rations de l'nNESCO en 1971.
Cependant, la ré~valuation du franc, qui est passé de 5,55 à 5,22 pour un dollar en
vertu des accords "Sroithsoniens" de décembre 1971, suivie de fluctuations à
1~int6rieur des nouvelles marges élargies, a condui~ p()U~ lq72 à des d~penses

süp~'témentaires qui ont ét~ estimées à environ 3,3 mill~ons dê dollars. Sur cett~

somme, 1.150.000 dollars ont pu être financés en utilisant le crédit qui était
destiné à l'amortissement du coût ne construction d'un nouveau b~timent dont la
réalisation avait 6té ajournée, et des pr'viEions de crédits supplémentaires ont été
soumises pour couvrir le solde.

56. Dans le troisième cas, les raisons sont un peu plus complexes pqisque les
obligations financières correspondant aux traite~~nts et indemnit6 s des services
orqaniques et des catégories supèrieure~ sont exprimées en dollars. Ltaj~stement ~e

poste est vers~ à ces cat~gories de personnel en co~pensation des aug~entations du
coOt de la vie; or l'un des ~lêments du coût de la vie est le taux cre change qui
d~termine la somme en monnaie locale. que les membres du personnel reçoivent
effectivement selon la valeur de leur traitement fixé en dollars au moment
considéré. Si le dollar se déprécie, lféquivalent en monnaie locale diminue et

.•'.. -
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l'indice d;ajustement de poste doit ~tre recalculé, ce gui aboutit finalement à une
augmentation àe l'ajustement de poste lui-m§me 8 •

57. Apr~s avoir passé en revue les effets ae la dévaluation du dollar sur la
situation financi~~e de l'Organisation, l~ Comité aC hoc a examinp. en n~tail les
suqgestions suivantes en vue àe trouver une solution au problème:

al ùne aisposition selon laquelle une fract.ion de toutes les contrihutions des
·Etats membres devrait êtr~ versée en francs français, au taux de change en
vigueur A la date à laquelle es~ vot4 le buag~t;

h) la possihili+ê de créer une "unitA ae ccmpte" qui serait liée à la parité du
dollar par rapport à l'or au moment 00 est voté le budq~t;

c)

d,

e)

le paiement des contributions au moyen des droits de tiraçe spéciaux:

la cr~ation d'un fonds de réserve sp~cial aestin~ à pallier les effets ces
changements de parité 0~5 monnaies,

le budget et les contributions devraient continuer à Âtre exprim~s en dollars
et il faudrait absorber "les pertes ~ésultant des fluctuations des taux de
change grâce à des économies de à~pep.ses dVadmi~istration;

t!
il

t": t --, !
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f) disposition selon laquelle ~ous les Etats membres devra~ent prendre à leur
charge une partie des pertes et se voir porter A leur crédi~ une partie ~es

ga~ns de l'Organisation résultant. des fluctuations des taux de cnange.

58. Le ~omité a ~té dtavis que l'utilisation d'une unité de compte (formu~e
b}) serait trop çomplex€ et que le recours aux droits de tirage sp~ciaux (formule
cl) était malcommode eu ~gard au règle~ent et aux pratiques actuelles àu P~I. En ce
qui concerne e' et fl, il a estimé qu'il était essentiel d'absorher les dépenses
supplémentaires par des ~conomies dans toute la mesure au possible, mais les
opinions ont 4té p~rtagêes quant à la façon d'interpréter les mots "dans toutp la
mesure Bu possible" pour ce qui a trait au programme. ta plupart des 'bres au
Comité o~t admis que, si les circonstances étaient telles que tous les coûts
supplémentaires ne pouvaient ptre ahsorb6s par des ~conomies, il fallait alors
pr~voir d'autres moyens pour se procurer des resscnrces compl~mentaires.

59. Le romité exécutif a accept~ les conclusions du Comité et il a dêc~d~

quiil convien1rait de poursuivre plus avant l'étude des formules a} - le versement
d'une partie {40 pour cent} des contributions des ~tats membres en francs français

et àl la cr~ation, en tant que solution à long terme, d'une réserve sp~ciale

constituée à l'aiae ~'e~cédents budgétaires et de recettes acc~ssoires. Il est
aussi convenu, entre autres choses~ qu'il était hautement souhait~ble d'assurer une
uniformité à l'intérieur du syst~me de~ Nations "nies et que, pour le moment, il
fallait continuer d'exprimer le budget et de fixer les contributions en nol1ars des
Etat.s-fJni.s.

f!!!Qg~_Qi~nns!g_!2!J=1~

~O. Le ~irecteur général a inform~ le Conseil exécutif de l'"NFSCO, ê sa 92e
sessio~, en avril-mai lQ73, que .les récentes fluctuations mon4.taires auraient pour
effet cumulatif d 1 entra1ner 10,3 millions de dollars ~e coûts suppl~mentaires au
budget de 1973- 7 4, pour lequel les d~penses en francs françai~ avaient ét~ calc~l~es

au taux de S,nI francs pour un dollar. L'inflation ajouterait encore à cette somme
7,6 millions ~e dollars. ~pr~s avoir examiné un rapport de sa Commission fin~ncière

et administra+.ive, le \onseil exécut.if, exerçant ainsi l'autorité qui lui avait été
dél~gu~e par la Conf4rence générale, a décid~ d'accepter des cr~dits budg~taires

supplémentaires a'environ 3 millions de dollars p~ur aider à faire face aux cOnts
additionnels Ae 10,3 millions de dollars dus aux fl~ctuations monétaires.

fil. En ce qui concerne le solde, le Oirecteur gén~ral a été invit~ à faire nes
propositions au ronseil en septembre 1~73 au sujet des actiYitps du programme de

DII a semblé intéressant de paraphr4ser ainsi dans le ~étail l'analyse ne
l'ITNESr.O, car les éléments qu'elle a permis d'identifier constituent le fondement
g~n€lral à partir dUgtHü les organisations ont calculé leurs coiits. supplémentaires.
En. outre, ils il'ustrent les problèmes que toute mesure anticipative envisaq~e dans
la présente €ltu~e devr~it s'eff0rcer de résoudre ou du moins de minimiser.
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62. Pour faire face à l'accroissement des besoins budgétaires pour 1971 (se
montant à envi~on 1,2 million de.~ollars', qui résultait de la réévaluation du franc
suisse en mai Iq7l et de la modification des taux compt~bles des Nations nnies en
octobre 19 71, on a procédé à une réduction de divers programmes et autres' activités
de l'organisation.

!l!l!!g~1_~~_!22â

64. Les besoins supplémentaires pour lq73 résultant des mo~ifications de
parité intervenues en décembre 1Q7l ont été estimés ~ 2.844.000 dollars, et ce
montant a été inclus dans l'ensemble du budget approuvé pour 197~. On a pu faire
~ace à 'ces besoins è l'aide de la contribution ~e lq73 fix~e pour la rhine, et
aucune contribution supplémentaire n'a At~ nécessaire.

65. On a estimé que l~s fluctuaticns monétaires intervenues ~p.pui~ lors et
jusqu'en avril 191~ compris nécessiteraient des ressources supplémentaires se
montant au total ~ U.B2l.100 dollars. La 26e Assemblée mondiale de la san~é a d~cid~

que ces cents:!, auxquels sont venus s'ajouter 673.000 dollars pour 8uqmentations
imprévues du cont de la vie, devraient ~tre financés jusq~'è concurrence de
l.q~5.600 dollars par une réductioh des cr~dits destin4s en l Q73 au compte pour les
paiements ~e fin de contrat, et pour le solde par un prél~vement de ~.50e.ooo

dollars sur ,les recettes occasionnelles.

Q!lâ

!i!lgg~1_g!Ll~21

lq7~-74 qu'il faudrait ajourner ou annuler si l'on envisageait de prendre une
décision tendant à réduire le programme. Le Conseil a aussi ~emandé au Directeur
général d'appeler immédiatement l'attention des Etats membres sur l'éventuelle
nécessité de convoquer une session "extraordinaire de la Conférenc~ générale en
octobre 1973 afin de d·écider des nouvelles mesu res qui pourraient s'imposer en vue
d'une saine gestion financi~re de l'Organisation en 19~3-74. Le Conseil e~aminerait,

~ sa session de septembre, la possibilité de convoquer cette session extraordinaire
~e la r.onf4rence gén~rale; D'après les calculs de l'nNESCO (au 1er juin 1971), les
fluct'uations monétaires intervenues depuis la session du Conseil d'avril-mai lQ7'3
ent~alneront de nouveaux coûts supplémentai~es se montant à 1,2 millions de dollars.
Sur les ~,~ millions de coûts supplémentaires dus à l'inflation, 4,3 millions de
dollar~ ont ét' prélev~s sur une réserve 1'affectation figurant au budget de 19~~-74
et les 3,3 millions de dollars restants devraient p.tre couverts par des économies.

6~. ta réévaluati~n du franc suisse, en mai 1971, a augmenté les besoins
budg&taires pour 1972 d'environ' 1,3 million de dollars dont ~OO.oOO dollars ont été
dégagés par l'ajournement. ou la réduction d'un certain nombre d'activit6s au si~ge,

et le solde par une réduction du taux de croissance du compte pour les paiements de
fin de contrat. Les dépenses supplémentaires ('.445.000 dollars) résultant d~s

modifications ne parité de décembre 1971 ont été financées, avec l'approbation de
l'Assemblée mondiale de la santé, par un transfert de 1.76q.IR~ dollars
(repr~sentant les 7/l? de la contribution de la Chine pour lq7 2) de la partie du
budget "réserves non distribuées" au budget de fonctionnement et le recettes
occasionnelles disponibles s'~levant à 67~.8lij· dollars.

!!g,~g!I_~!_!~!!i

66. Les prévisions budgétaires initiales de l'O~S pour l Q7 4, qui se montaient
A 100.250.000 dollars, ont At' calculées sur la base des taux de change en viqueur
lors de l'élaboration du budqet, et en particulier avec un taux comptable de ~~84

francs suisses pour un dollar. Les fluctuations des tau~ de change intervenues
ultérieurement et jusqu'en avril lq73 compris se sont traduites par des pr~visions

de dépenses supplémentaires de 6.07B.000 dollars, et la 2~e ~ssembl~e mondiale de la
santé a approuvé pour 1974 un budqet effectif de fonctionnement de lO~.~?~.ROO

dollars.
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Exercice 1912-1q73-1974---------------------
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67. te.tlottementdu dollar canadien, à partir du 1er juin 1970, n'a entrainé
de dépen~es supplémentaires en dollars des Etats-"nis que pour l'OACI. Le
chan~ement de parité qui en est résul~é entre le dollar canadien et le dollar des
Etats-Unis s'est situA en moyenne à B pour cent depuis mai 1970. Le dollar des
Etats-Unis parti de l,OR dollar canadien est progressivement descendu au pair.
t'or a fait face ~ux coGts suppl~mèntaires en 1910 et 1911 au moyen de cr4dits
suppl~mentaires, et en 19~2 et lq13 par des économies. te budget triennal de .1'OACI
pour 191'-l91~-lq14 a ~té approuvé en juillet 1971, date à laquelle le taux
comptable du dollar canadien était ~e 1,0? pour un dollar des ~tats-"nis. Le taux
moyen effectif en 1972 a 't~ de 0,9Q dollar canadien pour un dollar aes ~tats-"nis

et les neux taux sont actuellement au pair. Il y a eu également des fluctua~ions

dans les parit~s des monnaies utilisées par les bureaux régionaux de l'OACI, mais
l'ensemble des répercussions sur le budget en cours a été estimé à environ 215.000
dollars pour 19~2, 1QO.OOO nollars pour 1973 et ?~O.OOO dollars pour 197q.

Q!H!
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6B. tes coGts supplémentaires rAsu1tant des réévaluations ~e mai et d'octohre
1971 ont ~té estimés à '-OS.ooo dollars et ils ont été enti~rement couvert~ ;a~ des
économies réalisées gr~ce à l'adoption de meSllres d'austérité tr~s strictp.s au cours
de cette nerni~re année du cinquième exercice (196R-lQ71).

~1~i!m~_~!~t~1~~ (lq'2-1975)

~Q. te sixi~me Congr~s météorologique mondi~l a approuv4 le budqet ne
l'exercice en avril 1971, c'est-à-dire avant les f.luctuations mon~taires. ta 2Ue
session du Comité exécutif (mai lQ~2) a reëonnu qu'en raison de l'augmentation des
COnts en dollars des !t~i!~m~n!§ et indemnitAs, il lui fau~rait avoir recours à
l'autorisation qui lui avait été donnée par le Congrès d'engager des d~penses

supplémentaires pour l'exercice quadriennal, si cela était nécessaire, en se fondant
sut les prévisions supplémentaires soumises par le Secr~taire g4néra1, pour autant
que ces coûts supplémentaires ne puissent pas @.tre couverts par des économies.
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70. Il a aussi été ,reconnu qU'à un stadè ult~rieur de l'exercice, il serait
peut-~tre nécessaire de demander aux ~tats membres' d'approuver àes d~penses

sup.plémentaires (ne résultant Eâ§ d'augmentati.ons des !t!i!~~~n!~) .

~ggg2!_ânng21_g~_1~21

~l. Le budget a~nuel de 197?- a aussi ét~ approuvA en mai lQ71 avant les
fluctuations mon4taires. Bn cons~guence, :1 a fallu envisager pour lq7? des cr~dits

suppl~mentaires de 419.360 aol1ars qui ont ~t~ approuv4s en mai l~72.

~~~g~!_~nll~~1_1~-l21~

~2. te b~dget approuvé (en mai 1972) po~r 1973 comprenait 5'?~q5 aollars pour
les augmentations ~e traitements et les coût~ supplémentaires en dollars dus aux
fluctuations monétaires et au renchérissemen~ du coût de la vie. "n nouveau montant
de 115.~oC nollars fait actuellement l'objet de demandes de créaits supplémentaires
pour 19~3 qui seront examinées en septembre 1973.

73. Les prAvisions budgétaires p04r lQ74, gui seront aussi examinées en
septembre lQ7~, font apparaitre que 'eOlA.OOO dollars seront ~écessaires pour faire
face à l'ensemble des d4penses supplémentaires dues aux réévaluations mon~taires et
à la hausse du coGt de la vie.



AIF~

Q!1~!

- 95 -

Budget annuel de 1973

79. Des mesures d'austérité très strictes ont permis en 1972 de réaliser
des economies plus que suffisantes pour couvrir les dépenses supplementaires
résultant des modifications des taux de change, dont le montant a été estimé à
860 000 dollars environ •

80. Les réalignements monétaires intervenus depuis l'établissement du
budget de 1973 ont provoqué une augmentation des dépenses estimée à
l 568 000 dollars. On s'attend à d'autres dépenses supplémentaires, s'élevant
au total à 724 000 dollars, du fait de hausses imprévues du coût de la vie et
des prix. On espère que des mesures d'austérité permettront d'absorber
972 000 dollars environ des dépenses supplémentaires, ce qui laisse
1 320 000 dollars pour lesquels un credit additionnel a été demandé. Les

Budget annuel de 1972

78. Les depenses supplementaires résultant des réévaluations de mai 1971
ont ét.é estimées G. 280 000 dollars et un credit additionnel a été approuvé.
rr l. f' • -.. d d ' t " . t" i" t· t .l' "t" "0111.,8 ... OlS, grace a es "':'lesures aus erl e ~res s rlc es, 1 n a pas e e neces-
saire d'utiliser ce credit additionnel.

77. Au sujet de cette proposition qui a été faite au Conseil de l'OMCr, il
convient de rappeler que les Parties contractantes au GATT ont déjà convenu
d'exprimer leur budget de de fixer leurs contributions dans la monnaie locale du
pays où se trouve le siège, le franc suisse, et que le Comité exécutif de l'OMM
est saisi d'une proposition similaire.

Budget annuel de 1971

74. On estime que les répercussions des fluctuations des taux de chan~e entre
la livre sterling et le dollar se sont montées à environ 13.000 dollars pour la
période d'octobre à décembre 1971 et è près de 70.000 dollars pour 197'. En outre·,
les pertes au change dues aux disparités entre les taux comptables des Nations "nies
et les taux en vigueur sur le marché ont atteint environ Il.000·dollars en 1971 et
quelque 4.000 dollars en 1972. Dans l1hypothèse que le taux de ch~nge de 0,408
livre sterling pour un dollar qui était en vigueur de mars à mai demeurera inchangé
jusqu'à la fin de 197~, la d~pense supplémentaire en dollars pour 1 1ensemb1e de
l'a~n4e serait de l'ordre de 30.000 dollars.

75. ~ la suite des mo~ifications de parité intervenues en 1971 pour la livre
sterling, l'Assemblée de l'O~CI a inscrit, dans le budget de 197~-7~, un crédit pour
d~penses exceptionnelles destiné à faire face aux fluctuations monétair~s, et le
Conseil a examiné une proposition selon laquelle le budget de l'Organisation devrait
à l'avenir ~tre exprimé en livres sterling. Les comptes journaliers sont ~éjà tenus
dans cette monnaie et l'on a estimé qu'elle ~tait utilis~e à raison ~e 90 pour cent
environ des d~penses.

~ 76. Le Conseil a discutA à nouveau de cette proposition à sa 30e session, en
juin 1973, et il a décidé de réexaminer le problème à une session ultérieure. En
attendant, le budget continuera d'être axprimé en dollars des Etats-nnis.
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excedents de tresorerie des exercices précedents, divers excédents de recettes
et les contributions des nouveaux Etats membres permettront de couvrir
70 000 dollars, mais il restera l 250 000 dollars pour lesquels des contri­
butions additionnelles devront être mises en recouvrement auprès des Etats
membres.

Budget annuel de 1974

81. Le Directeur général prévoit que les crédits demandes dans son projet
de budget pour 1974 devront être augmentés de 2 100 000 dollars pour faire face
aux répercussions de la dévaluation du dollar intervenu.e en février 1973 et aux
effets qu'elle a eus sur le taux de change du schilling autrichien. Il a
proposé d'inclure un chapitre additionnel dans la résolution relative à
l'ouverture de crédits pour 1974 afin de disposer des fonds supplémentaires
nécessaires, ce credit ne devant être utilise qu'ap~ès autorisation du Conseil
des gouverneurs.

PNUD

82. Les chiffres fournis à l'annexe III ne comprennent aucune donnée pour
le PNUD, dont les fonds proviennent de contributions volontaires et font, pour
la plus grande partie, l'objet diune comptabilite complètement séparée de celle
des ressources budgetaires ordinaires des institutions specialisees. Toute
proposition tendant à réduire les répercussions des realignements monetaires sur
les budgets finances à l'aide de contributions mises en recouvrement serait
probablement inappropriée dans le cas du PNUD. Néanmoins, à titre d'e:t::emple des
effets de la situation actuelle sur le Programme, il convient de noter que le
PNUD a évalué le montant net des àépenses supplémentaires entraînées par la
dévaluation de la p. 100 du dollar des Etats-Unis intervenue en février 1973
à 6,5 millions de dollars.
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~OUVE~ENTS DES ~AUX CO~PTABLES DES NATIONS UNIES
PO"R CINQ MONNAI~S PREVALANT A~X SIEGES ENTR~

J~IN'lo68 P.T M~I 1973

francs
"
"
"
"n
"
"
"

4,<lO Trancs
4,<l4 "5,55 "5,5?' ".
5,'55 "
5," "
5,14 "
c;,O~ "5,04 "5,01 "
5,05 "
5,11 "
5,07 "4,65 "4,60 "
4,5~ "4,55 "
625 lires'
t=i23 "617 "624 "615 "
~ .... ~ ", • <-l J. "&:j.62 ."
580 l'

0,4167 livres
O,IJ04 "
0,~9? "0,386 "
O,::t~~ "O,IJll "O,1+2fi "0,408 "
0,~96 "

4,32
4,08
3,95
~,Rq

3,RO
~,fi7

3,41
~,~~

3,03

'5,8':\ schillings
2~,9l) "
24,10 "
?3,"70 "
23,30 "
?3,00 "23,20 "
?1,00 "

Jer juin lOf3P
1er octob~e 196P
1er juillet 1969
1er janvier lC} 7 1
1er sept~mbre 1q"71
1er janvier 1972
1er avril 1a7?
let mars 1q73
1er avril 1C}7~

1er juin 1r:tftF.'
1er juin 19"71
1er octobre 19'71
1er janvier· 19'7'
1er octobre 1<l72
1er février .lq73
1er mars 1qi3
1er avril 197~

1er juin 1973

1er juin 196~

1er·octobre 1971
1er janvier 1~'7?

1er février 1972
1er avril lC?'7'
1er juillet 1972
1er novembre 197'
1er mars 19"3
1er juin 1q7~
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Lire italienne---------------

1er juin 19f;~

1er octobre 1C?68
1er août 19f7~

1er janvier 1~71

197 1
1er janvier 197 ?
1er fltvrier 1972
1er mars 1~7?

1er avril 19'72
1er juin 197?
1er décembre 1972
1er janvier 1q'7~

let; f6vrier 1?73
Hi f€avrier 1c}7::l
1er mars 1973
1er avril 197;l
1er mai 1073

1er juin 19f\8
ler juin 1a71
1er octobre 1(}'71
1er janvier 19'72
1er f~vrier 19'72
1er. juillet lQ'72
'ler novembre 1972
1er mars 1C}7~
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APPENDICE III

CHIFFRE ESTIRATIF "INI~n" DES COUTS SUPPLE~ENT~IRES

DECOULANT DES MODIFiëATIOis DES T~UX DE CHANGE P~NDANT
LA PEPIODE nE MAI 1971 A MAI 1971

1211 1212 1211 12!! !~!2

il' !t ~ 4: ~

ONU 1.100.000 3.~00.OOO q.OOO.OOO A.600.000 ~.600.000

otT ? 3.900.0001 :h 900. 000 1 6.600.000 2 6.600.00ô?

l:'AO 1AO.OOO 1.871.5001 1.871.5001 ? ?

rJNESCO - 3.300.000 5.766.5003 5.766.500 3 -
OMS 1.'00.000 3 .. 145.000 '7.';65.100 6.078.000 -
O~CI - 215.000 ?~O.OOO ?'70.000 -
0"'" 205.000 419.330 1.09Q.OOC 1.759.000 -
O"'CI 24.000 74.000 30.000 ? ?

AIE! 2AO.OOO 860.000 1.568.000 2.100.000 -

2.989.000 1'7.684.830 31.190.100 31. 113.500 15.200.000

t~oiti~ des estimations totales pour 1972-13, qui sont de 7.AOO.nOO ao11ars
pour l'OIT et de ~.'743.000 dollars pour la FAO.

"Moitié de l'estimetion totale pour 1974-75,'qui est de 13.'00.000 dollars.

3~oitié de l'estim~tion totale pour 1973-74, qui est de 11.5~~.OOO dollars.
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APPENDICE IV

AJ"STEMENTS DE POSTE

, ".

1" î, :

6Q. !i!§t~~n1§_EQ!~flyct~â~iQnÊ-g~~1~yz_g~_~hang~.Les traitements et les
indemnités au titre du cont de la vie ("ajustements de poste") payables aux
fonctionnaires internationaux sont calculés en dollars des Etats-unis, bien qu'ils
soient généralement vers~s en totalité ou en grande partie dans la monnaie du lieu
d'affectation. Lorsqu'il se produit un changement dans le taux de change utilisé
pour convertir les traite~ents et indemnités mensuels des fonctionnaires dans leur
~quivalent en monnaie locale, l'indice d'ajustement de poste est modifié en
conséquence. normalement, pour le personnel en poste au siège ~es aiff~rentes

organisations (dont les d4penses de consommation en dehors de la zone d'affectation
ne sont pas très importantes), l'indice (total) d'ajustement de poste est multiplié
par le rapport entre l'ancien et le nouveau taux de change. Pour les lieu~

a'affectation dans lesquels les dépenses hors zone sont importantes, la partie de
l'indice d'ajustement ~e poste correspondant à ces dépenses n'est pas ajustée
p~isqu'elle n'~st pas affect4e par les fluctuations de la monnaie du lieu
d'affectation. lependant, on tient compte directement, dans l'indice, des variations
du prix des marchandises achetées à l'~tranger sous forme des modifica,tions de leur
coUt ex~rimé en dollars des Etats~Uni~.

~5. nans une période où les rapports entre le dollar des Etats-Unis et les
monnaies ne pays autres que celui du lieu d'affectation demeurent constants, les
changements intervenant dans le prix des marchandises achetées à l'étranger
demeurent les mêmes, quelles que soient les monnaies utilisées pour exprimer les
prix~ En revanche, lorsque les rapports entre les monnaies se modifient, il en
r~sulte pour le fonctionnaire des variations dans le coat de ces marchandises
exprimé en dollars des Etats-~nis. C'est ainsi que les dévaluations ~u aollar des
Etats-unis en 1971 et en 1973 ont fait monter d'environ '20 pour cent le coût en
dollars des marchandises achetées hors zone, dans les pays d'Europe occidentale, et
le coût en dollars des co~gés dans les foyers et allocations pour frais d'étude dans
ces pays. Cette observation ne s'applique pas à certaines marchandises, notamment
celles qui proviennent des ~tats-Unis.

66. t~ Comité d'experts pour les ajustements de poste a adopté une règle
spéciale applicable dans le cas de Montr~al. tes traitements du personnel ~e l'O~CI

dans cette ville ne sont pas versés en dollars canadiens mais directement en monnaie
des Etats-Unis et, pour faire face à une situation dans laquelle les dépenses des
fonctionnaires internationaux (qui sont effectu~es principalement en dollars du
Canada) subissent les conséquences du "flottement" du dollar canadien par rapport au
dollar des Etats-~nis, il a été décidé que l'indice ~'ajustement de poste serait
calculé chaque mois en se fondant sur la moyenne des taux de change utilisés par
l'OACI pour les ~ransactions ne se rapportant pas aux bordereau~ de traitements au
dernier jour ouvrable du mois en question et de chacun des trois mois précéde~ts.

67. Lorsqu'uD nouveau taux de change intervient pour le calcul de l'indice
d'ajust~ment de poste ~ un moment donn~, les chiffres indiciaires pour les quatre
mois précédents sont recalculés au nouveau taux, sous réserve, dans le cas de
certains indices d~ajustement de poste, de la restriction mentionn~e au paragraphe
64, uniquement dans le but d'appliquer la "règle des quatre mois"1. Dans la plupart
~es lieux d'affectation hors siège, où les indices ne sont mis à jour gu'une ou deux
fois par an, on procède à une évaluation des conséquences d'un nouveau taux de
change lorsqu'il entre en vigueur et l'on décide alors si le lieu d'affectation
doit passer dans une classe d'"ajustement de poste" supérieure en cas de

·1
J
1

.,

.r' _ •. _ •••'_' ... __~"_~,-' '-;-" ...

'La "règle des quatre mois" est appliquée dans les lieux'd'affectation aux
sièges et dans d'autres régions où il est calculé des indices d'ajustement de poste
mensuel. r.'est ainsi gue, pour pouvoir passer dans la classe supérieure d"indemnit~s

an titre du cont de la vie, ou "ajustements de poste", l'indice pour le li.u
d'affectation en question doit atteindre au moins.le niveau critique de la classe
suivante (par exemple 110, 115 ou 120) et continuer d'égaler ou de dépasser ce
niveau pendant quatre mois. Les "ajustements de poste" supplémentaires sont versés
en même temps que les traitements du mois suivant.
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réévaluation de la monnaie locale, ou dans une classe inférieure en cas de
dévaluation.

~B. !jY2t~~n~~~2_EQ~12_E~I1!~1§. torsqu'une mo~ification intervient dans le
taux de change applicable à un lieu d'affectation, un "ajustement de poste" partiel
temporaire peut être envisag~ à certaines conditions. La principale condition pour
qu'un ajustement de poste partiel positif entre en vigueur, c'est que, lorsqu'il est
calculé à nouveau au taux de change révisé, l'indice d'ajustement de poste
~isponible le plus récent ait gagn~ au moins de~x points (soit par exemple passé de
131,3 à 133, 3). "ans le cas précédent, les deux cinqui~mes 'du montant de
l'"ajustement de poste" pertinents deviennent payables. Si, après que l'on a tend
compte d'une dévaluation, l'indice r~visé d'ajustêment de poste est d'au moins deux
points entiers inférie~r au niveau critique de la classe d'ajustement ae poste
effectivement en vigueur au lieu d'affectation (par exemple si l'i~aice passe de
l1l,~ à l~7,6" un "ajustement de poste" partiel n4gatif devient applicable (dans
ce cas particulier, moins deux cinquièmes). Les variations plus importantes de
l'indice, qui r~sultent d'une ré~valuation ou d'une dévaluation de plus grande
ampleur, se traduisent par l'application de fractions positives ou négatives plus
importantes ~'Ub "ajustement de poste". tes ajustements de poste partiels sont
ahsorbés par la suite dans une classe normale d'ajustement de poste, intervenant
d!ns le cadre du fonctionnement ordinaire du système d'ajustements de poste (compte
tenu, le cas êch~ant, de la "règle de quatre mois") •
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APPENDICE V
PROPORTIONS APPROXIMATIVES DANS LESQUELLES LES ORGANISATIONS

RECOIVENT E~ DEPENSENT LEURS MONNAIES

65 %
20 %

4 %
Il %

100 %

70 96
25 %

5 96 r_

100 96

60 %
25 %
15 %

100 %

50 %
35 96

7 96
8 %

100 %

37 %
35 %

6 %
4 96

18 %

100 %

90 96
8-9 %
1-2 %

100 %

80-90 %
10-20 %

100 %

70 %
20 96
10 %

100 %

Livres sterling
Autres

Lire italiennes
Dollars E.-U.
Autres

Francs français
Dollars E.-U.
Livres sterling
Autres

Dépenses

Dollars E.-U.
Francs suisses
Schillings autrichiens
Autres

Francs suisses
Dollars E.-U.
Autres

Dollars E.-U.
Franc::! suisses
Francs français
Livres sterling
Autres

Francs suisses
Dollars E.-U.
Autres

Schillings autrichiens
Dollars E.-U.
Autres
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93 %
4 1/2 %
2 1/2 96

100 %

100 %

100 %

Recettes

Dollars E.-U. 80 %
Lire italiennes 20 %

100 %

Dollars E.. -U. 82 %
Francs français 10 %
Livres sterling 7 %
Autres l %

100 %

Dollars E. -U. , 100 %pratiquement

Dollars E.-U.,
pratiquement

Dollars E.-U.
Livres sterling
Autres

Dollars E.-U.,
pratiquement

OIT

OMS

ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

OMM

FAO

UNESCO

OMOI Dollars E.-U. 85-90 %
Livres sterling 10-15 %

100 %
AlEA Dollars E.-U. 90-95 %

Schillings
autrichiens 5-10 %

100 %
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DOCUMErr{T A/9008/Add.17

Dix-huitième rapport

Montants estimatifs r~vis~s comme suite aux decisions nrises par
le Conseil du commerce et du d~veloppement durant la deuxième

partie dé sa douzième session et à sa treizième session

/Original anglais/

/30 novembre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secrétaire genéral (A/C.5/1545) contenant les demandes de
crédits révisées 6.U titre du chapitre 14 du projet de budget-programme pour la
periode biennaJ.e 1974-1975, qui atteignent un total de 416 000 dollars du fait de
·cer"Gaines décisions prises par le Conseil du commerce et du développement durant la
deuxième partie de ~a douzième session et à sa treizième session. Le Comité
consuJ.tatif a ~té informé que les montants estimatifs etaient caiculés sur la base
d'un taux de change de 3,03 francs· suisses pour un dollar des Etats-Unis.

2. La majeure partie du montant demandé (342 000 dollars) doit permettre de couvrir
le coût du recrutement de personnel temporaire - interprètes, traducteurs, rédacteurs
de comptes rendus et autre personnel affectés au serv~ce des conférences - pour les
re'uoions que l'on '3. décide de tenir ou de reporter depuis l'établissement du
calendrier initial des conférences pour 1974-1975. Il s'agit des réunions
suivantes :
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18 000

62 000

342 000

262 000
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en 1975 8 ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Reunions du Comité technique du Groupe consultatif commun du
Centre du commerce international : ajoutées au calendrier
des conferences - une semaine en 1974 et une semaine

Septième session de la Commission des articles manufactures
doit se tenir à Genève, pendant deux semaines avec
institution d'un comité de session chargé de la question
de~ obstacles non tarifaires (reportee à 1975) .

Session extraordinaire du Conseil du commerce et du
developpement : reportee de 1973 à 1974; une semaine

.. 103 -

5. Comme le Secretaire general l'indique au paragraphe 4 de son rapport, les
crédits supplementaires demandes au chapitre 14 entraîneront necessairement
l'inscription 1'un montant de 71 000 dollars au chapitre 34 (Contribution~ du
personnel), qui sera compense par une augmentation correspondante au chapitre
des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) .

3. Le Comite consultatif ne voit pas d'objection à cette demande de crédit,
etant entendu que, lorsqu'il etablira le calendrier definitif des conférences
pour 1975, le Secretaire géneral reexaminera les disponibilites en personnel
permanent avant d'engager du personnel temporaire pour le service des conferences,
et on ne ménagera aucun effort pour fixer la date de la septième session de la
Commission des articles manufacturés de façon à ne faire appel qu'à un personnel
temporaire minimum. En ce qui concerne les reunions du Comite technique du Groupe
consultatif commun du Centre du commerce international, le Comité consultatif
compte que les dépenses y relatives seront reparties dans les conditions normales
entre la CNUCED et le GATT.

4. Le solde des cr~dits demandes au chapitre 14 se décompose comme suit :
64 000 dollars pour les services de consultants (8 mois de travail pour avis
techp.iques à un groupe spécial d'experts gouvernementaux chargés d'examiner les
problèmes de la dette des pays en voie de développement, et 12 mois de travail
pour l'établissement de documents de base, en vue d'une etude de faisabilite relative.
à un code international de conduite pour le transfert des techniques) et
10 000 dollD't's pour les frais de voyage en rapport avec les travaux du ::roure
specia: mentionne ci-dessus. Le Comite consultatif a reçu l'assurance qu'il
s'agissait là manifestement d'activités venant s'ajouter au programme de travail
qui ressort du chapitre 14 du projet de budget-programme pour la periode 1974-1975.
Dans ces conditions, le comité consultatif n'a pas d'objection à cette demande.
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/Ori~nai anglais!

L30 novembre 1973/

Dix-neuvième rapport

Dispositions administratives concernant le Centre du
commerce international

- 104 ""!

3. Après avoir examiné les dispositions administratives décrites d~ns la note d~

Secrétaire général et compte tenu des renseignements supplémentaires que lui ont
fournis des représentants du Seér~' d.ire général, le Comité consultatif juge
raisonnable les dispositions en question.

2. Le Comité consultatif est maintenant en pos~ession'd'~e note ~u Secrétaire
général' (A/C.5/l533) 'qui sefànde', sous réserve' de modifications supplémentaires, sur
l'examen des dispositions administratives concernant 1e.Centre, auquel ont procédé
les ,chefs de secrétariat de laCNUCED et du GATT, et sur le rapport établi à l'issue
de cet examen, que le Directeur général du gATT a pré"senté au Conseil du GATT le
27 novembre 1972•. ~e~ dispositions administratives décrites dans la note 'du
Secrétaire général sont en fait appliquées .depuis le 1er mars 1973, avec certaines
'améliorations ('résumées au paragraphe 9 de la note du Secrétaire général) qù' il a
été décidé d'y apporter comme suite à une étude faite par le Service de gestion
administrative en juin et juillet 1973.
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1 1. Dans le sèpt~ème rapport-qu'il a présenté à la vingt-hu~tième sessiqn de
lA -l'Assemblée, générale, concernant le projet: de· budget-programme pour la périodei biennale 1974-1975, le Comité consultatif pour les ques'tions administratives et
. budgétaires indiquait son intention de faire rapport, en tant que de besoin .,; sur les
î pJ,'opositions formulées par le Secrétaire général au sujet- des dispositions adminis~
.~ tratives concernant 1~ Centre CNUCED!GA'rT du commerce international (A/9008!Add.6 ~ par.
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5. Le Comité consultatif relève que, d'après le paragraphe 5 d) de la note du
Secrétaire général, c'est l'Office de~ Nations Unies à Genève, et non le Centre
lui-même comme initialement proposé /A/C.5/l533, annexe~ par. 13 ii)/ qui établira
les états de paie, effectuera les paiements et tiendra la (~0mptabilité. Le Comité
a appris qu'eu égard à cette décision~ un poste inscrit au tableau d'effectifs du
Centre était mis à la disposition de l'Office de Genève.
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6. Le Comité note en outre qu'à la suite de l'étude du Service de 'gestion adminis­
trative, il a été décidé que les services linguistiques nécessaires au Centre
continueraient à être fournis par le GATT dans les conditions actuelles (les postes
sont inscrits au tableau d'effectifs du Centre mais leurs titulaires travaillent
dans les 10callX du GATr),'et que le Centre~ tout en utilisant les services de vente
de l'Office des Nations Unies à Genève pour la vente de ses publications,
continuerait à en assurer lui-même la diffusion gratuite dans les pays en voie de
développement.

4. Le Comité note que les dispositions décrites par le Secrétaire général tiennent
compte d'une recommandation que le Comité avait formulée en 1971 1/ et réitérée en
1973 2/ et qui tendait à ce que le Centre exerce un contrôle direct sur son personnel
d'appui. Cette recommandation prévoyait le transfert au tableau d'effectifs du
Centre des postes du GATT dont les titulaires s'occupaient exclusivement des acti­
vités du Centre et dont le coût devait êtr~ imputé ~ à compter de 1972, sur le budget
du Centre alimenté· conjointement par la CNUCED et le GATT. Avant la mise au point
des dispositions administratives actuelles, le Directeur général du GATT avait fait
savoir au Comité que, si l'on donnait suite à cette recommandation, il ne serait pas
en mesure de s'acquitter pleinement de ses responsabilitês, parmi lesquelles
figuraient la signature des contrats et la certification des comptes du Centre.
C'est pOlrrquoi le Comité avait décidé de·ne pas insister sur sa recommandation
jusqu'à nouvel ordre. Le Comité est heureux d'apprendre que désormais, ~vec les
modifications décrites au paragraphe 13 de l'annexe à la note du Secrétaïre général
(il s'agit du rapport présenté au Conseil du GATT), le Directeur (Programmes) du
Centre veillera à la régularité des dépenses du Centre et établira les contrats pour
le personnel du Centre, après approbation par le Secrétaire général de la CNUCED et
le Directeur général du GATT. Puisqu'ainsi, les difficultés qui faisaient obstaéle
à la mise en oeuvre de sa recommandation ont apparemment été résolues, le Comité
présume que les postes du GATT dont les titulaires travaillent pour le Centre et
dont le coût est financé par le Centre ont été transfé'rés au tableau d'effectifs du
Centre; toutefois, il n'a pas pu obtenir les renseignements dignes de foi qui
auraient confirmé le bien-fondé de cette hypothèse.

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Supplément No 8 et rectificatif, pàr~ 247.

12/ Ib~~.,·vingt-septième session, Supplément No 8 A~ document A/8708/Add.l,
Ipar. 13.
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7. Dans la mesure où le paragraphe 2 de la résolution 2297 (XXII) de l'Assemblée
générale, en date du 12 décembre 1967, semble autoriser le Secretaire général de
la CNUCED à s'entendre avec le Directeur général du GATT sur les détails des
dispositions administratives ~/~ et puisque les dispositions décrites dans la note
du Secrétaire général ont été soumises au Conseil du G~TT et sont en vigueur depuis
le 1er mars 1973, le Comité consultatif ne siestime ~as appelé à recommander à
l'Assemblée générale d'approuver lesdites dispositions~ il se borne donc à recom­
mander à l'Assemblée d'en prendre acte, étant entendu que leur application
nVaugmentera pas la part des dépenses du Centr~ qui est à la charge de l'Organi­
sation des Nations Unies.

~/ L'autorisation donnée au paragraphe 2 du dispositif Vlse les dispositions
administratives pour 1968 mais, puisqùe ces dernières n'ont jamais été formulées,
on peut considerer que les dispositions actuelles ont été mises au point en
exécution de la résolution 2297 (XXII).
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/Original anglais/

[3 décembre 197}/

yin~tième rapport

- ."- " .. -:- .. --... ~ ..,~.. -

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Rappor~ du Conseil du développement in~~striel sur
les travaux de sa septième session

Docm~NT A/9008/Add.19

s) Paragraphes 119 à 121 et annexe II~ décision l \VII) (Programme ordina're
d1acsistance technique de l'Organisation des Nations Unies pour le développement
~ '1 è'l .t:..+ ", .:; -1) .._J__ t,1 V~ .... t;:" ,

';:;) Paragraphes 122 à 126 et annexe II, déci sion III (VII) (EJI..-pansion et
finanGement du. programme des conseillers industriels hors siège de l'ONUDI);

li Documents officiels de l'Assemblée liénérale, vingt-huitième session,
Suppl~ment No 16.

Cl Paragra~hes 127 à 133 et annexe II, décision II ~VII), paragraphes 1 et 3
(Autonomie administrative de 1 'ONUDI).

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examine le rapport du Conseil du développement industriel sur les travaux de sa
septième session II, en s'attachant plus specialement aux questions traitées dans
ce rapport que l'Assemblée générale a renvoyées à la Cinquième Commission
(~/C.5/1525/Add.2) :
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6. La. Deuxième Commission a néa.nmoins déciÇté, à sa l553ème séance, de transmettre
à la Cinquième Commission, un projet de résolution aux" termes duquel le Secréta.ire
gênéral serait prié d'établir un rapport sur les questions ayant trait à la prépa­
ration et à. la preséntatlon d y un budget'-proBramme distinct pour IV ONUDI et 3

2.. Le Comité consultatif note que ~ d'après la lettr'e datee du 32.- octobre 1973
que le Président de l'Assemblée générale a adressée au President de la Cinquième
Commission (A/C.5/1525/Add.2), les questions intéressant le programme ordinaire

i d'assistance technique, ainsi que l'expansion et le financement du programme
des conseillers "industriels hors siège doivent être étlldiees par la Cinquième
COJ.ll1l'lission, après examen préalable par la Deuxième Commission. La Deuxième
Commission a dûment examiné ces questions et recommandé à l'Assemblée générale
d~adopter un projet de résolution (A/9324, par. 16, projet de résolution I).

4. La Deuxième Commission a traité de la question de l'expansion et du financement
du programme des conseillers hors siège de l'ONUDI au paragraphe 4 du dispositif
du Drojet de résolution dans lequel~ sans préjudice de l'examen de la question
d'nn appui que le Programme des Nations Unies pour le développement fournirait pour
les conseillers industriels hors sièg~ - examen entrepris actuellement par le
Conseil d'administration du Programme - l'Assemblee approuve la recommandation
figurant dans la decision III (VII) du Conseil du' développement industriel et
visant à accroître le nombre de ces conseillers ~ ainsi que les instructions données
au Directeur exécutif pour qu ~ il étudie la possibilité de financer l'accroissement
au r -.)~TE::r. de fonds provenant du budget de l'Organisation des ~~-ations Unies ou
di 81H.. I'eS sources. Puisque le PNUD examine actuellement cette question, le Comité
consultatif attendra~ pour aller de l'avant, que le Secrétaire général lui ait
fourni des renseignements sur l'issue de cet examen..

-1 3. En ce qui concerrre le programme ordinaire d'assistance technique~ lel paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution prévoit que l'Assemblée "accueille
~ avec satisfaètion le recommandation figurant dans la decision l (VII) du Conseil
t du é!éveloppement industriel et visant à accroître, il compter de 1975:7 la base
if
1 de travail et le bud:~et du programme ordinaire d'assistance technique de
1 l'Organisation des ~iations Unies pour le développement industriel:l les ressources
11 sUPDlêmentaires devant être consacrees à une action spéciale en faveur des ~ays en
~ voie de développement les mOlns avancés li. Le Comit,~ consultatif, ayant déjà
'1 traité de cette question dans le contexte des demandes de credits révisées pour
f 1974-19'""[5 comme suite aux décisions prises par le Conseil du développement industriel

'~ à sa septième s'ession (AI 9008/Add. 9:l par. 36'), n l a pas d'observations supplementaires
à forraulér à ce sujet.

J
J 5. Le Comité consult~tif constate, d'après le document indiquant les points
l de l'ordre du jour renvoyés à la C5.nquième Commission (A/C. 5/15251Add. 2), que si

un examen préalable par la Deuxième Commission a été prevu dans le cas des
questions mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus:l l'Assemblêe genérale nÎa pas
mentionné le recours à cette pyocédure pour la question de l'autonomie adMinistrative­
'.'i.e l'ONUDI.

,-
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l'autonomie administrative de cette organisation, et de soumettre ce rapport à
l'Assemblée genéra.le à sa vingt-neuvième session (A/c.5/1555). En outre, la
Deuxième COmnD_ssion a exprimé le ferme espoir que, si le projet de résolution
était adopté~ le rapport du Secretaire général serait mis à la disposition de la
Deuxième Comm:i.ssion~ ava.nt qùe la Cinquième Commission l'examine.

7. Le Comité consultatif estime; lui aussi, qu'il serait bon que l'Assemblée
générale dispose (l'un r~~port exposant l'opinion du Secrétaire général en la
matière. Toutefois:> les questions soulevées aux paragraphes 1 et 3 de la
décision 'II (VII) ùu Conseil du développement industriel pourraient avoir~ sur
les plans administratif et budgétaire, des répercussions pour l'ensemble des
organismes des Nations Unies. S'il devait. en être a.insi,. une approche fragm;:;ntaire
fondée sur les problèmes rencontres par une organisation pourrait s'avérer .
insuffisants. Dans ces conditions,- sans méconnaître J.~intérêt que présentera.ient
les vues de la Deuxième Commission, le Comité consultatif estime que l~êi":Utle/'

approfondie à.n rapport demandé au Secretaire général, ainsi que des observations
du Comit é consultatif à son sujet, devrait avoir lieu à la Cinquième Commission.
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DOC~ŒNT A/9008/Add.?-O

Vingt et unième rapport

Incidences administratives et financières du projet de résolution l
--'Erésenté Ear la Troisième commission dans le document A/9398

(Point 68 de l'ordre du jourx)

/Original anglais/

/5 décembre 1973/

1. Dans sa note A/C.5/1570, le Secrétaire général signale que la Troisième
Commission a approuvé, à sa 2041ème séance tenue le 28 novembre 1973, un projet
de resolution (A/C.3/L.2082) 1/ qui l'autoriserait, aux termes du paragraphe 1 du
dispositif, à effectuer des prélèvements sur le Fonds de roulement jusQ.u'à
concuœTence de 45 000 dollars pour 1974 et 60 000 dollars pour 1975 afin de fournir
une assistance aux gouvernements, sur leur demande, pour é1abor~r, avec le
concours des organismes du système des Nations Unies et de la Ligue des sociétes
de la Croix-Rouge, selon qu'il conviendra. des plans nation~ux de secours en cas
de catastrophe naturelle.

1

2. Le Comité consultatif rappelle que, dans son projet de budget-programme pOUf'

la période biennale 1974-1975, le Secretaire général n'a pas prevu de crédits.
pour l'élaboration de plans de protection contre les catastrophes en attendant
d'avoir établi" à ce sujet un ra.pport qui a été soumis à l'Assemblee generaJ.e à
sa vingt-hui.tième session. conformement aux dispositions de la résolution
2959 (XXVII) de l'Assemblée générale 2/. Dans le rapport en question, le Secretaire
géneral déclare que, compte tenu des demandes déjà exanunees avec certains
gouvernements et des requêtes qui sont attendues, "on pourrait peut-être prév'oir

x Assistance en cas de catastrophe naturelle ou d'autres situations revêtant
le caractère dt~~e catastrophe: rapport du Secrêtad.re général.

1/ Texte identique à celui du projet de résolution l présenté par la Troisième
commission dams le document A/9398.

2/ Documeuts officiels de l'Assemblee générale, vingt-huitième session,
Sunpl€"ment lio 6 et rectificatif, par. 17 .16.

- 110 -

~
i'
f'



l'
f;
1 ;
Il
i;
1 !
1i
1 !
l '1
" ,r i

\)
Î_-_... ..- .....

~e

e

',- ..
"

!"' .~

, ,
j l
i'
: !

un crédit correspondant à 18 mois de travail de consultant pour 1974 at à 24 mois
de travail pour 1975. Ce crédit permettra5.t de f'ournir des services consultatifs
à six ou sept pays au cours de la periode biennale 1974-1975. Le coût du mois
de travail étant estime à 2 500 ~ollars, la dépense serait de 45 000 do11grs
pour 1J74 et de 60 000 dollars pour 1975" (A/922l, parfl 10). Cette somme est à
rapprocber d.u montant maximum de 25 000 dollars autorisé en 1973 pour l'objet
indiqué ci-dessus.

3. Le Com5 té consultatif note que le rapport du 8ecrétaire géneral a été publié
au titre d'un seul point de l'ordre du jour (le point 68) a.lors qu'il aurait dû
l'être égalen1ent au titre du point 79 et qu' il aurait dû être renvoyé à la fois
à la Troisième Commission pour examen au fond, et à la Cinquième Commission pour
examen des aspects budgétaires sSy rapportant. Au lieu de cela, c'est la
Troisième Commission qui s'est prononcée tant sur le fond du rapport que sur
les incidences et les procedures financières.

4. Au cas où l'Assemblee générale adopterait le projet de resolution recommandé
par la Troisième Commission (A/C.3/L.2082). tel qu'il a été révise oralement,
il faudrait ajouter au paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution concernant
les dépense~ ).mprévaes et extraordinaires de la période biennale 1974-1975 3/
un alinêtl su'pplérüE:~1taire qui se lirait comme suit :

ne} Les dépenses engagées conformes au paragra~he 1 de la résolution
/31527 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du [14 décembre/ 1973,
jusqu'à concurrence de 105 000 dollars pour la période biennale 1974-1975,
qui, suivant l'attestation du Secrétaire général, ont trait à l' a.ssistance
à fournir aux gouvernements, sur leur dema:1de ll pou.~ l'élaboration de pl&.t'ls
nationaux de secours en cas de catastrophe naturelle. If

3/ Ibid., p. liii, projet de résolution II.
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DOCUMENT A/9008/Add.2l

Vingt-deuxième rapport

Proposition concernant une formation éventuelle du personnel
international par l'Institut des Nations Unies pour la formation

et la recherche

LOriginal anglais/

/5 décembre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné le rapport du Secretaire géneral (A/C.5/1548) dans lequel celui-ci propose
qu'un montant de 100 000 dollars~ à imputer Stir le budget ordinaire de l'ONU
pour 1974-1975~ soit verse comme contribution au programme de formation du personnel
international qui doit être entrepris par l'UNITAR.

2. Le Comite a noté que le programme propose est semblable quant au fond à la
proposition révisée présentee en octobre 1972 (A/8829 et Corr.2·et Add.l 1/)
concernant la création d'une école des cadrès des Nations Unies, mais à une échelle
réduite. Dans son rapport sur cette proposition (A/8935 1/), le Comité consultatif
a exprimé des réserves sur trois points principaux : la structure administrative de
l'école des cadres envisagée, la portée et l'orientation de son programme de
formation et les modalités prévues pour le finan~ement de son budget.

3. La nouvelle serie de propositions n'a pas dissipé ces doutes et ne réussit pas,
de l'avis du Comitê~ ~ prouver de façon convaincante la valeur, la rentabilité,
voi~~ la faisabilité du projet. Le récent rapport esquisse l'orientation générale
de ~e que l'on projette en matière de formation du personnel interinstitutions.
Toutefois, ni ce rapport ni les documents et les renseignements fournis à l'appui
au Comité ne contiennent suffisammelit de données précises sur la teneur, les
objectifs, l'échelle et la fréquence des a~tivités envisagées. En dehors de quelques

1/ Documents de la vingt-septième session.
~

- 112 -

,,
l'

il
i!

1 j
l'!;
i j
1 i
li
rr

~
Î
1

1

j
1
î

ren:
du
que
aclm
res
pro

4.
sat
par
l'a­
fer,
divi
s ~ il
for!
insl
for!
lmp<

5.
à lé
Dam:

".creE
exp!

Cett
Comi
avan
cour
car
à l'

/"
O.

appr

sess



, -
• '1 • '"_ J" • • •

. .. " .. '.'" ~ .. .

..; ~.. .' .. • • ~ ." ". • . • .; 1 • • " ' • • .

",:..,..---1 . _ . : .~ . . "., . .~f'." '. • • .. -.,. . " ~- -'

r~LJ-,:j~.k.:,",,:'...~"";,.~~".;!~'jf.\·'.::>ir;!~iit$~.!~,~~'.:é.:"~"..:.:ç.,;.:?;.:;,;...;:.;;;,:",,",;.::_"';.,:k_;,,:.ti;;~~_E_.iZ&1 j 11 il J .] EtIdJ:. j :-.!li . LX: Iii. 1. il 81.·
. i

remarques formulées au passage dans le rapport pour souligner la nécessité d'élaborer
du matériel de formation original~ ~ucune indication n'est fournie g~ant aux méthodes
que l'on envisage d'appliquer. Le rapport examine le cadre et l'infrastructure
administratives (A/C.5/1548~ annexe, par. 7 à 11), mais ne dit rien des autres
reSSOQ~ces - en particulier des moyens de formation - nécessa~res pour mettre le
programme à execution.

4. En outre, sans contester l'observation selon laquelle l'UNITAR offre une base
satisfaisante pour l'organisation de la formation interinstitutions (A/C.5/1548,
par. 6)~ le Comité n'a trouvé ni dans le rapport ni dans les documents présentés à
l'appui aucun fait indiquant de manière concluante ~Je les activités envisagées ne
feraient Hen aucun cas double emploi avec les cours ... déjà organisés par les
diverses institutions des Nations Unies il (A/C.5/l548 3 par. 5). Le Comité consultatif
siinquiète particulièrement des risques de chevauchements avec les activités de
formation qui sont en cours au sein des divers organismes. Le Comité pense que les
institutions spécialisées ne prêteront leur concours efficace à un programme de
formation que si elles sont convaincues que celui-ci répond à leurs besoins les plus
importants et les plus pressants.

,-

2/ Documents officiels du Conseil économique et social, cinquante-cinquième
session, Supplément No. 2.~1., par. 154.
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"Les fonctionnaires de classes moins élevées qui ont fait preuve d'énergie et
d'un esprit créateur dans leur tâche devraient aussi avoir le droit de suivre
ces cours. De toute façon~ pour choisir les candidats aux C0urs organises par
l'école 3 la consideration dominante devrait être celle des avantages qu;en
retirerait vraisemblablement chacune des organisations intéressées et 3 par leur
intermédiaire, les Etats Membres qu'elles servent. Il faudrait choisir les
candidats éventuels avec soin pour veiller ~ satisfaire à ce critère."

Cette conception souple continue d'être celle que le Comité consultatif préfère. Le
Comité considère qu'il reste encore ~ faire la preuve du bien-fondé de l'argument
avancé par le Secrétaire général (A/C.5/1548~ par. 3), selon lequel les ~remiers

cours de formation interinstitutions devraient être destinés 'aux hauts fonctionnaires
car cette formule "répondrait mieux aux besoins· communs et reconnus des organismes
à l'intention desquels ces cours seraient organisés".

6. Le, Comité consultatif souscrit à la recommandation de l'Administrateur du PNUD,
approuvée par le Conseil d'administration à sa seizième session~ en juin 1973 2/,

5. A ce propos 3 le Comite consultatif n'est pas convaincu que la priorité accordée
à la formation interinstitutions de hauts fonctionnaires soit pleinement justifiée.
Dans son rapport de l'année dernière sur la proposition révisée concernant la
creation d'une école des cadres des Nations Unies (A/8935, par. 5)~ le Comité a
exprimé le point de vue suivant :
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tendant à ce que l'UNITAR) en collaboration avec les institutions et organismes
intêressés~ évalue les besoins communs de formation et détermine les priorités
(A/C.5/1548, annexe~ par. 15). Grâce à cette étude, i'UNITAR sera mieux à même
d'élaborer des propositions concernant les stratégies et programmes de formation
interinstitutions qui répondent aux besoins des organismes intéressés et de leur
politique sur les questions relatives au personnel, et qui soient compatibles avec
les considérations d'économie et d'efficacité.

7. Le Comité consultatif est convaincu de l'importance de la formation en tant
qu'instrument d'une gestion moderne. Il?e rend également compte de la nécessité
d'adopter~ au sein du régime commun des Nations Unies, une approche interinstitutions
en matière de formation~ dans les cas qui s'y prêtent. C'est en partie parce que
l'on avait reconnu ce besoin que l'Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche a été créé. Aux termes de l'article II de son statut, l'UNITAR est
habilite à assurer

"la formation, à divers niveaux, de personnes~ venant en particulier des pays
en voie de développement, qui sont appelées à s'acquitter de missions
auprès de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions spécialisées~

ou à s'acquitter, dans leur administration nationale, de missions se rattachant
à l'activité de l'Organisation des Nations Unies, des organisations qui lui
sont reliées, ou d'autres institutions dont l'action s'exerce dans des
domaines connexes. Il peut s'agir aussi bien de la formation de fonctionnaires
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions specialisées que de la
formation en vue de missions spéciales pour le con~te des Nations Unies." 3/

8. On a laisse entendre- au Comité consultatif que, à ce jour~ les programmes de
formation destines expressément aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies et des instituticns spécialisées avaient eté plutôt lents à prendre forme.
Etant donne, toutefois, que l'on a pris- davantage conscience du besoin d'une
formation interinstitutions, comme cela ressort du rapport du Secretaire général,
on peut raisonnablement s'attendre à ce que des programmes interinstitutions
reçoivent à l'avenir un degré de priorité plus élevé, ce qui aurait à son tour une
incidence sur les allocations budgétaires operees. au sein des ressources financières
et des effectifs de l'UNITAR.

9. D'après des renseignements reçus de l'UNITAR, 330 000 dollars ont éte dépenses
en 1973 pour les activites de formation. Cette somme a représenté 53~2 p. 100 du
montant total des dépenses directes de l'UNITAR pendant l'exercice. On prévoit
qu'en 1974, 433 000 dollars y seront consacres, même si l'on ne tient pas compte
du montant de 200 000 dollars que l'UNITAR espère recevoir comme contributions
au programme de formation du personnel international.

3/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième seSSlon,
Annexes, point 45 de l'ordre du jour, document A/6875, annexe III .
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la. Le Secretaire géneral indique dans son rapport qu'il a fait savoir au Directeur
gênéral de ltUNITAR qu'il était disposé à recommander à'l'Assemblée générale
d'inscrire au budget de l'Organisation un credit de 50 000 dollars par an pour les
deux premières annees du programme interinstitutions (A/C.5/l548, annexe, par. 19).
En outre~ le Conseil d'administration du PNUD~ à sa seizième session, a approuvé
l'inscription d'un montant de 50 000 dollars au budget du PNUD pour 1974 en tant
que contribution au programme de formation du personnel international, sous réserve
qu'une étroite coo?dination serait établie entre le PNUD et l'UNITAR 2/. Compte
tenu de cela, le Directeur géneral espère qu'il pourra obtenir 100 000 dollars de
plus de la part d'autres organismes des Nations Unies et grâce à des subventions
spéciales. Toutefois, aucune démarche officielle n'a encore été faite auprès de
ces organismes. Il reste donc encore à savoir si l'UNITAR pourra obtenir ces
contributions.

Il. En conclusion, donc, les renseignements dont dispose le Comité indiquent que
l'UNITAR pourrait, dans le cadre de ses ressources financières et de ses ~ffectifs

actuels, entreprendre a titre initial des 8('tivités -'j~ formation interinstitutions,
conformément aux dispositions de son statut. Ces activités pourraient inclure un
cours pilote de formation dans un domaine adéquat d'intérêt commun. Si l'UFITAR ne
disposait pas de ressources suffisantes, l'Organisation des Nations Unies et d'autres
organismes des Nations Unies pourraient participer aux dépenses de fonctionnement
du programme en prélevant des fonds sur leurs ressources déjà affectées à la
formation du personnel, en fonction de l'utili3ation qufelles feraient du programme.
Un tel programme pilote permettrait en outre d'acqu~rir l'expérience pratique voulue
pour évaluer s'il sera nécessaire d' étô,blir le syst;~me d'appui administratif
complexe envisagé par l'UNITAR. Cela laisserait également au Secretaire genéral le
temps d'achever son examen du rapport du Bureau des services du personnel établi
par le Service de gestion administrative. D'après les renseignements que possède
le Comité consultatif, ce rapport ~ontient des recommandations sur la formation du
personnel.

12. Sur la base de ce qui précède, le crédit supplémentaire de 100 000 dollars
demandé par le Secretaire géneral ne serait pas nécessaire.

- 115 -



" J.~;~~...~.-,:t~:1~tL~~t!:~!;.;md3iLJt·~:'f.;;s;r~~'I&f.!~~~'@~1t ..... ;bh4;m)l~ ..>.... _},.,u~n~'~'~k~?411i5}.FZÙ'\I!M
... ~... .,...~_. _.. _.~<. -~-·""·'·-··_"-"",·l~·l . 1 :~~~(i'»-~~

1
1
..1

: J

1
. "

, !,

,
i .-

1 i

DOCUMENT A/9008/Add.22
: 1

Vingt-troisième rapport

4.
de cc
d'aui
consj
cettE
demar
conSl
tata]

5.
d'inj
recor
suppj
et sc

: j

1 i
;(1 3.l'

\

1 : prog: 1
i i prog
I.~ lequf \
1 i
i ' Plus: ~

sont
: inst

d'as
(A/e
les

1.

1 ~

1 :

; ;
: '

1 ;

~
I;

1
1

, i

~.
l'

1
1 .
! :
i :
j !
1 •

1

!
i

r j
1 j
!j
Il

L~

- 116 -

a) Rapport du Conseil d'administration;

b ) Critères régissant le financement multilatéral de 1 'habitation et des
établissements humains : rapport du Secreta-:re .;". al... gener •

Incidences administratives et financières du ro·et de résolution III
présenté par la Deuxième Commission dans le document A/9 02

(Point 50 b de l'ordre dl.! jours)

~ Programme des Nations Unies pour l'environnement:

1/ Texte identique à celui du projet de résolution III présenté par la
Deuxième Commission dans le document A/9402.

/Original : anglais/

L7 décembre 1973/

2. Le Secretaire général pense que le Secrétariat ne pourrait pas entreprendre
une telle étude analytique à lui seul et qu'il faud.r!3.it recourir e.ux services de
spécialistes de IVextérieur. Le Secrétaire général envi5age donc de faire effectuer
lndite étude principalement par des consultants, avec le concours du Département
des affaires économiques et sociales. Il estime que l'adoption par l'Assemblée
générale du projet de résolution recommandé par la Deuxième CorrillÜssion (A/C.2/L.13l4)
nécessiterait l'ouverture au chapitre 7 du budget-programme pour la période
biennale 1974~1975 d'un crédit supplementaire de' 66 800 dollars se répartissant
comme suit ~

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/1561) au sujet des incidences
administratives et fin&~cières du projet de résolution relatif aux critères régissant
le financement multilatéral de l'habitation et des établissements humains
(AI C. 2/L .1314)" Y dont la Deuxième Commission a recommande l'adoption à l'Assemblee
générale lors de sa 1571ème séance, le 27 novembre 1973; aux termes du paragraphe l
du dispositif de ce projet de résolution, l'Assemblee générale prierait le Secretaire
général d'entreprendre, "à titre prioritaire", une étude analytique d'ensemble qui
fournirait de nouveaux critères régissant l'octroi de prêts par les institutions
internationales pour l'habitation et les établis~ements humains, ainsi que les
taux d'intérêt applicables à ces prêts, et de faire rapport à l'Assemblee générale
à sa vingt-neuvième session sur les conclusions de cette étude.
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Consultants : huit mois de travail de consultant de haut
niveau (28 000 dollars) et huit mois de travail de
consultant (20 000 dollars) ••...•...•..•.......••.......•.. 48 000

Personnel temporaire: huit mois de travail de secretaire .. 8 800
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Frais de voyage des consultants ........................•... 10 000

66 800

3. Lorsque le Comite consultatif a examine le chapitre 7 du projet de budget­
programme pour la periode biennale 1974-l975~ des renseignements concernant le
programme de travail des consultants en matière d'etablissements humains pour
lequel le Secretaire general avait demande des credits lui ont eté communiques.
Plusieurs projets s'inscrivant dans le cadre de ce progranwe de travail pour 1974
sont apparentes à l'etude analytique comparee "des priorites et des politiques des
institutions financières internationales en ce qui concerne leurs prograrr@es
d'assistance dans le domaine de 1 'habitation et des établissements humains"
(A/C.5/l56l, par. 3) dont la realisation est maintenant envisagée. On peut citer
les projets suivants à titre d'exemple:

a) Trois mois de travail de consultant pour la preparation d'une étude sur
la formulation de directives et l,' élaboration de techniques analytiques
en vue d'améliorer les procédures d'investissements consecutifs aux
projets du PNUD intéressant les établissements humains;

b) Trois mois de travail de consultant en vue d'aider le personnel du Centre
de l'habitation, de la construction et de la planification à établir IDl

rapport sur un fonds international ou une institution internationale visant
à promouvoir des systèmes d'épargne et de crédit intérieurs pour le
logement:

c) Quatre mois de travail de consultant pour la formulation de directives
visant à améliorer la gestion financière des projets de construction
d'habitations financés à l'aide de fonds publics~

d) Deux mois de travail de consultant en vue d'effectuer une enquête sur les
institutions et les programmes s'occupant de la construction de logements
destinés aux groupes de population à faible revenu.

4. Le Comité consultatif est d'avis qu'en combinant et en coordonnant les serVlces
de consultants nécessaires pour l'étude ,qui est actuellement envisagée et pour
d'autres projets prévus pour 1974 3 le Secrétaire général pourrait réduire
considérablement le volume des services supplémentaires dont il aurait besoin pour
cette nouvelle étude. Le Comité consultatif recommande donc de ramener les credits
demandes par le Secrétaire géneral à 28 000 dollars pour huit mois de travail de
consultant de haut niveau et à 5 000 dollars pour les frais de voyage, soit a un
total de 33 000 dollars.

5. En conséquence, le Comité consultatif recommande à la Cinquième Corr~ission

d'informer l'Assemblee genérale qu'au cas où elle adopterait le projet de résolution
recommande uar la Deuxième Conwission (A/C.2/L.13l4) 1 il faudrait ouvrir un crédit
supplément~ire de 33 000 dollars au chapitre 7 (Département des affaires economiQues
et sociales) du projet de budget pour la période biennale 1974-1975.
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Programme des Nations Unies pour l'environnement:

a) Rapport du Conseil d'administration;

Vingt-quatrième rapport

b) Critères regissant le financement multilatéral de l'habitation et des
établissements humains : rapport du Secrétaire géneral.

Incidences administratives et financières du projet de résolution
- Eresenté par la Deuxième commission dans le doc~ent A/9402

(Point 50 de l'ordre du jourX )

/Original : anglais/

/7 décembre 1973/

2. Le Secrétaire général estime que le coût d~ la Conférence-Exposition sur les
établissements humains, qui doit se tenir à Vancouver (Canada) du 31 mai au
Il juin 1976, s'élèvera à 6 137 200 dollars pour la période comprise entre 1974
et 1976 (2 424 600 dollars pour la Conférence, 3 072 300 dollars pour l'Exposition
et 640 300 dollars pour les activités d'information). A sa première session, le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)
a recommandé que les dépenses de base de la Conférence-Exposition soient imputées
sur le budget ordinaire de l'ONU et qu'une partie des coûts, notamment en ce qui
concerne l'Exposition et la prépaLation de celle-ci, soit couverte par le Fonds pour
l'environnement {décision 4 B (11/ "2/. Aux termes du paragraphe 2 du dispositif du

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné l'état présenté par le Secrétaire général (A/C.5!1569) dans lequel celui-ci
indique les incidences financières du projet de résolution (A/C.2/L.1312/Rev.l) 1/ dont
la Deuxième Commission, à sa 157lènle séance, le 27 novembre 1973~ a recommandé
l'adoption après avoir examiné une note du Secretaire général relative à la
Conference-Exposition des Nations Unies sur les établissements humains (A/9238).

1/ Texte identique à celui du projet de résolution l pres enté par la Deuxième
commission dans le document A/9402.

2/ Documents officiels de l'Assemblée generale, vingt-huitième session,
Suppl€ment No 25, annexe l.
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projet de résolution (A/c.2/L.13l2/Rev.l)~dont l'adoptioù est recornnandee par
Deuxième Cornnission~ l'Assemblee geuerale approuverait ce mode de financement.
cas où l'Assemblee générale adopterait le projet de resolution~ le Secretaire
estime donc qu'il faudrait ouvrir les credits supplementaires ci-après au
chapitre 16 (Prograrnne des Nations Unies pour l'environnement) des budgets-programmes
pour les periodes biennales 1974-1975 et 1976-1977 :

3. Le Comité consultatif note que le gouvernement du pays qui accueillera la
Conference~ à savoir le Gouvernement canadien~ outre qu'il assumerait les responsa­
bilités normales decoulant de l'adoption de la resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblee
generale~ en date du 16 décembre 1969 3/ s'est offert à cooperer pour toutes autres
activités qui seraient de nature à faire de la Conférence-Exposition une rencontre
intéressant des secteurs aussi divers et nombreux que possible (A/9238, par. 13).
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640 300

3 064 900

2 424 600

Total

(Dollars)

825 000

1976

(Dollars)

1974-1975

(Dollar,s)

Coût des activites d'information 417 200 223 100

Total 2 016 800 1 048 100

Depenses de base de la Conference .... 0. 1 599 600

3/ Tout organe de l'ONU peut tenir sa session hors de son siège dans le cas où un
gouvernement, en l'invitant à se réunir sur son territoire~ a accepté "de prendre à sa
èbarge, après consultation avec le Secretaire général quant à leur nature et à leur
montant probable, les dépenses supplémentaires effectives qui en resulteront direc­
tement ou indirectement".

4/ Ces besoins sont actuellement estimés cornue suit: 1974-1975 : 16 adminis­
trateurs et fonctionnaires de rang supérieur~ 27 et 29 agents des services généraux;
1976 : 16 administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur~ 26 agents des services

-' -'generaux.

4. En examinant l'état des incidences financières de la Conférence-Exposition
présenté par le Secrétaire gênéral~ le Comité consultatif a tenu compte du
paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution dont l'adoption est recornnandée
par la Deuxième Commission~ dans lequel l'Assemblée générale prierait le Secretaire
général d'établir irnnédiatement un secretariat de conférence reduit, en faisant appel
aux ressources du système des Nations Unies~ et de nommer, le plus tôt possible,
un secrétaire général pour la Conférence-Exposition (A/C.2/L.13l2/Rev.l). Le Comité
consultatif constate avec inquiétude que le Secrétaire général n'a jusqu'ici donné
aucune indication quant au personnel qui sera fourni par les services existants de
l'Organisation et qu'il semble partir du principe que tous les besoins en personnel
de la Conference-Exposition devront être couverts à l'aide de personnel temporaire
au coût de 1 525 700 dollars (1 026 900 dollars en 1974-1975 et 498 820 dollars
en 1976) en ce qui concerne le personnel des sercices organiques 41 et de
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307 700 dollars (197 500 doll,lrs en 1974-1975 et 110 200 dollars en 1976) en ce '.Lui
concerne le personnel chargé des activités d ',information 2./.

5. Le Comité consultatif relève que dans sa note relative à la Conférence­
Exposition, le Secretaire général exprime l'avis qu'il sera peut-être possible de
"réduire les chiffres relatifs aux dépenses de base ... pour la Conference grâce
aux contributions qui pourront être versées au profit de la Conférence-Exposition
par divers services de l'ONU elle-même" (A/9238, par. 47) et que~ pendant qu'il
examine dans quelle mesure des contributions de ce genre pourraient être versées,
"il serait souhaitable, semble-t-il, que la décision définitive à cet égard soit
prise avec la participation du secretaire général de la Conference-Exposition, qui
n'est pas encore designe ~ et après que le C"'ll{ tf· préparatoire aura eu l'occasion,
à sa .première réunion, de préciser et de définir plus exactement les objectifs de
la Confé~ence-Exposition". Dans ces cunditions, lè Comité consultatif ne doute pas
que le Secrétaire général continuera de s'inspirer des vues ainsi exprimées et qu'il
sera procédé à un nouvel examen après que le secrétaire géneral de la Conf.érence
aura été désigné, l'accent étant placé particulièrement sur la nécessité de réduire
les besoins en personnel temporaire grâce à une meilleure utilisation des ressources
des services existants dA l'Organisation.

6. Outre ses réserves concernant la dotation en personnel de la Conférence, le
Comité ~ansultatif n'est pas convaincu que le montant estimatif indiqué dans la
note du becrétaire général en ce qui concerne les consultants (A/9238,par. 20) ait
été calculé sur la base de besoins précis. Dans la mesure où le Comité préparatoire
ne s'est pas encore réuni pour "préciser et définir plus exactement les objectifs de
la Conférence-Exposition" (A/9238, par. 47), il semblerait que les' chiffres relatifs
au nombre de mois de travail de consultants de haut niveau ont dû être calculés
de façon relativement arbitraire. Le Comité consultatif espère que les besoins
en services de consultants seront examines à nouveau après que le secrétaire général
de la Conférence aura été nomme eu que le Comité préparatoire aura tenu ses premières
réunions, et il compte que la définition plus précise des objectifs e~ des besoins
permettra de disposer d'une base plus réaliste pour évaluer les besoins en services
de consultants .

7. Le Comité consultatif éprouve également des doutes en ce qui concerne les
dépenses envisagées au titre des activités d'information~ dont le coût est actuel­
lement estimé à 417 200 dollars pour 1974-1975 et ~23 100 dollars pour 1976. Le
Comité consultatif est d'avis que lion pourrait réaliser des économies importantes
dans ce domaine en étudiant de manière approfondie et en mettant à profit les
possibilités concernant l'assistance que pourraient fournir le Service de l'infor­
mation et d'autres services compétents de l'Organisation et en coordonnant ces

2/ Ces besoins sont actuellement estimés comme suit : administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur - 3 en 1974~ 4 en 1975 et 4 en 1976; agents des
services généraux - 5 en 1974, 6 en 1975 et 6 en 1976.
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activités avec les activités d'information qui seront certainement entreprises par
le gouvernement du pays hôte. En outre~ le Comite consultatif ne pense pas qu'il
soit justifie d'imputer toutes les depenses relatives aux activi~es d'information
sur le budget ordinaire de l'ONU, car il semble qu'une partie importante de ces
activités concerneront l'Exposition proprement dite.

8. Dans ces conditions~ le Comité consultatif estime qu'en réexaminant et en
définissant de manière plus precise les objectifs et les besoins de la Conference­
Exposition, il sera possible de réduire sensiblement les depenses, notamment en ce
qui concerne le personnel temporaire, les services de consultants et les activites
d'information. Compte tenu des économies qu'il sera possible de réaliser à ce titre,
le Comite consultatif recommande d'appliquer une reduction globale de 450 000 dollars
au crédit demandé pour la Conférence-Exposition 9 dont 300 000 dollars pour la
periode biennale 1974-1975.

9. Compte tenu de ce qui precède 9 la Cinquième Commission souhaitera peut-être
informer l'Assemblee générale qu'au cas où celle-ci adopterait ~e projet de
résolution dont l'adoption est recommandee par la Deuxième Commission
(A/C.2/L.13l2!Rev.l), il serait nécessaire d'ouvrir un credit supplémentaire de
1 716 800 dollars au chapitre 16 du budget pour la période biennale 1974-1975,
ainsi qu'un crédit supplementaire Je 172 000 dollars au chapitre 34 (Contributions
du personnel), ce dernier étant compens~ par une augmentation du même montant des
recettes inscrites au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des
contributions du personnel).
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DOCUïœNT A/900ë/Add.24

Vingt-cinquième rapport

PolitiEues et activités de l'Organ~sation des Natio~~njes__dans
le domaine de 1 '.information

/Original anglai~/

~O décembre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administl.J,ti ves et budgétaires
a examiné le rapport du Secrétaire général sur les politiques et activités de l'ONU
dans le domaine de l'information (A/C. 5/1547) .

2. Le rapport rend compte de l'évolution récente des travaux et de l'organisation
du Service·de l'information, en particulier dans le domaine du développement
économique et social et en ce qui concerne les progrès accomplis et escomptés dans
le cadre du programme quinquennal d'acquisition et de remplacement de matériel
et d'installations de radiodiffusion, télévision, cinématographie et photographie
lance en vertu de la résolution 2897 (XXVI) de l'Assemblee générale.

3. En ce qui' concerne les activités d'information dans le domaine économique et
social, lè Secrétaire général demande 10 nouveaux postes (5 postes d'administrateur
et 5 postes d'a@ent des Services généraux) pour lesquels il faudrait ouvrir un
créai t de 431 000 dollers au chapitre 27 du budget-programrne pour 1974-1975 1/.
L'exêcution du programme d'acquisition et de remplàcement dt'.. matériel n'entr8.înera
pas de dépenses dépassant les crédits qui ont été prévus par le Secrétaire général
dans son projet de budget-programme pour la période 1974-1975, à savoir
612 000 dollars 2/.

1/ Le Secrétaire général indique qu' il faudrait en outre prévoir à cet égard un
crédit de 88 OOJ dollars au titre des contributions du personnel au chapitre 34,
leca.uel serait compense par des previsions du même montant. au chapitre premier des
re cettes intitulé llRecettes provenant des contributions du personnel".

2/ Documents officiels de l'Assenfulêe générale, vingt-huitième session,
Supplément No 6 et rectificatif, par. 27.19; et A/C.5/l547, par. 19.
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4. Al' appui de sa demande de postes supplémentaires dans le domaine de l'infor­
mation economique et sociale, le Secrétaire général a indiqué au Comite consultatif
que la nêcessi té d'une approche efficace et systén:atique à la di ffusion d'information
sur les problËhr.es de développement avait été soulign~e dans plusieurs résolutions,
y compris la résolution 1357 (XLV) du Conseil économique et social, en date du
2 août 1968;, les résolutions 2567 (XXIV), en date du J 3 décembre 1969, 2626 (XXV),
en date du 24 octobre 1970 et 2897 (XXVI), en date du 22 décembre 1971, de
l'Assemblee gênerale:l ainsi que la resol11tion 43 (III) de la Conference des Nations
Unies sur le commerce et le dé velopp elIent , ci.u 17 mai 1972 et, ~lus récemment, la
resulution 1006 (LV) du Conseil économique et social~ en date du b août 1973.
CVest en grande partie :pour répondre à ces préoccupations que le Centre de l'infor­
mation économique et sociale a été créé en 1968.

1
.1

.~
j

ais/

3/

i, '

5 ~ . Dans son rapport relatif au fonctionneH:ent du Centre l/ ~ le Secrétaire
général a indiqué que ~ depuis sa création, le Centre dépendait dans une
très grande mesure de contributions volontaires, versées en particulier par le
Gouvernement des Pays-Bas ainsi que ceux du Canada, du Danemark, de la Norvège et
de la Suède. Les ressources extra-budgétaires de cet ordre sont en baisse depuis
ces dernières annèes. Comme il ressort du tableau 27-1 du :projet de budget­
programme 4/, elles sont passêes de 1 042 000 dollars en 1972 à b51 000 dollars
en 1973 et-le Secrétaire général estime qu'en 1974 elles diminueront encore pour ne
plus atteindre que 693 000 dollars. Le Comité vient d'apprendre par ses repré­
sentants que le chiffre de 653 700 dollars serait plus proche de la réalité
(bien qu'ils aient également mentionné, la possibilité d'une contribution
supplémentaire de 200 000 dollars de la République fédérale d'Allemagne qui
serait réservée expressément à la publicetion en allemande de TTForum du
développement" •

6. Dans le ra~port à l'étude (A/C.5/1547), le Secrétaire général a~pelle

l'attention sur la proportion dans la~uelle des ressources extra-budgétaires ont été
utilisées pour couvrir les dépenses de personnel du Centre de l'information économique
et sociale. Sur les 27 postes (13 postes d'administrateur et 14 postes d'agent
des services genéraux) prévus à l'actuel tableau d'effectifs, 8 postes seulement
(4 postes d'administrateur et 4 postes d'agent des services gênéraux) sont financés
à l'aide de c rêdi ts ouverts au b :udget ordinai re. Les autres:l à s avoi r 15 postes
(7 postes d'a&ninistrateux et 8 postes d'agent des services généraux) sont imputés
sur le Fonds d'affectation spéciale pour l'lnformation économiClue et sociale tandis
que le reste des postes se rapporte à des projets speciaux.

7. C'est dans ce contexte que le Secrétaire e;ênernl a den:ande Clue 10 postes au
total 2/, j USCJ.ue--là financés grâce à des ressources extra-budgétaires soient imputés
sur le budget ordinaire, étant donné que les fonctions qui s'attachent à ces postes
re vêt ent un caract ère "pe rmanent if •

J./ Docu..rnent E/5358 et Corr.l et Add.l ~ des 21 mai et 6 juin 1973.

!i/ Documents ~fficiels de l'Assem1.?lée génerale 2 vingt-huitième session 2
Sup'plément r~o 6 et rectificatif ~ p. 333.

2/ Cinq postes d'administrateur (1 D-l au Siège~ l D-l à Genève~ 1 p-4 et 2 P-3
au Siège)~ cinq postes d'agent des services généraux (1 G-5 à Genève et 1 G-5 et
3 agents d'autres niveaux'au Siège).
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d. Le Secrétaire général a initialerr.ent présenté ses demandes dans un ra~port

sur la diffusion d'S.nformations et la n:obilisation de l'opinion publique sur les
problèmes du développent, soumis au Conseil économique et social â sa cinquante!
cinquième session JI. Dans sa résolution 1806 (LV), le Conseil a noté "avec
intérêt" les idées esquissées dans cè rapport et appelé l'attention de l'Assemblée
générale sur les propositions qui y étaient formulées. Le Conseil s'est toutefois
abstenu de se prononcer nettement pour ou contre la demande du Secrétaire

-- ~ lgenel'a .

9. La demande du Secrétaire gênèral se distingue par le fait que les la postes
en question ont étê financés jusqu'à ce jour f;râce à des contributions volontaires.
A cet égard, le COIllitê rappelle le rapport sur les fonds d'affectation d.es Nations
Unies pr~senté par le Corps conmlun d'inspection (voir A/8840) en février 1972.
Prêsentant des observations E";'~_- ~e ra)port., L ... Comité s'est interrogé sur le point
de savoir si files contributions volontaires destinées'ù des programmes auxquels
les donateurs attachent une importance particulière risquent de fausser l'ordre
de priorite défini par l'ensemble des Membres de l'Organisation (A/~840/Add.25

par. 4). Le Comité consultatif a fait sienne la recommandation de l'inspecteur
- que le Secretaire gênéral a approuvée également - visant à assurer que les
decisions entraînant des ITDdifications des effectifs permanents tiennent compte
de l'ensemble des ressources en personnel, aussi bien des postes inscrits au budget
ordinaire g..ue des postes financés au titre de fonds extioa-budsêtaires (A/8840/Add.2,
par. 13).

la. Le Comitè consultatif est d'avis qu'une diminution des contribut~ùns

volontaires disponibles ne constitue pas en coi un motif impérieux pour opêrer un
transfert d'activités et de postes au budget ordinaire. Chaque cas doit être jugé
d'après ses propres mérites.

11. Compte tenu des considerations ci-dessus et de l'attitude du Conseil éconolillque
et social en la w~tière~ le Comit~ ' 1sultatif prèconise une plus grande prudence
en ce qui concerne la transformation en postes permanents de postes du Centre de
l'inlormation économique et sociale qui étaient jusqu'alors financés grâce à des
ressources extra-budgétaires. Il recommande donc que sur les postes demandés

'au paragraphe 13 du rapport du Secretaire eênéral (A/C.5/l547), 3 postes
d'administrate~rr (1 D-l à Genève et 1 p-4 et l P-3 au Siège) et 2 postes d'agent
des services généraux (y compris 1 G-5) soient transferês au tableau d'effectifs
du budget ordinaire pour 1974-1975.

12. Si l'Assemblee générale juge cette recommandation acceptable, il faudra
prêvoir des ressou~ces su}plémentaires de 221 000 dollars au chapitre 27 et, par
conséquent, un rrontant de 67 000 dollars au chapitre 34 (lequel serait composé
par un accroisse~ent du même montant au titre du chapitre ~remier des recettes,
à savoir les recettes provenant des contributions du personnel).

13. Btant donne la diminution des ressources extra-budgétaires dont dispose le
Centre, le Comité consultati f :cecommande également que le Service de l'information
examine de p~ès les projets du Centre en vue d'éliminer ceux dont l'utilité est
marginale. Il conviendrait éGale~ent d'étudier la possibilité de renforcer les
effectifs du Centre imputes sur le budget ordinaire en redéployant le personnel
dont le Service de l'information dispose.
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Etude du Service de gestion administrative concernant les besoins en
personnel du Département des affaires économigues et sociales

]

c

l
c

Idl![ • iL lI&1ill&1J

Vingt-sixième rapport

DOCUMENT A/9008/Add.25

11 Documents officiels de l'Assemblee ~enérale, vingt-huiti~me session,
Suppl~ment No 8 et rectificatif, p. 23 et 24, tableau 2.

10riginal an~laisl

110 décembre ~9731

3. Le Comit.é consultatif constate que l'étude du Service de gestion administrative
a porté, non seulement sur le chapitre 7 du budget ordinaire, mais également sur
les ressources extra-budgétaires dont dispose le Département.

2. Deux études consacrées au Département des affaires économiques et sociales,
qui portaient sur son organisation et sa gestion, ont précédé l'étude du Service de
gestion administrative concernant les besoins en personnel du ~épartement. Cette
dernière, étude analyse le volume de travail prévu pour le Dépa~Gement en 1974-1975.

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
~xaminé les recommandations du Service de gestion administrative sur les besoins en
p~~sonnel du Département des affaires économiques et sociales (A/C.5/1543
et Corr.2), qui lui avaien~ été transmises par le Secrétaire géneral à la
demande de la Cinquième Commassion (A/c.5/L.1118).

4. Les conclusions du Service sur les besoins en personnel du Département,
résumées au tableau 2 de son rapport (A/c.5/l543 et Corr.2) montrent que le
nombre de postes qu'il recommande d'imputer sur le budget ordinaire pour 1974
(à savoir 702, dont 378 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang
supérieur et 324 postes d'agent des services généraux) et pour 1975
(717, dont 389 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur
et 328 !'ost8s d'agent des services généraux) est très proche de celui qu'avait
recommandé le Comité dans son premier rapport II sur le projet de budget-programme

L.
1 \
, 1
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pour la période biennale 1974-1975, à savoir 724 postes, dont 384 postes
d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 340 postes d'agent des. ... ...servlces generaux.

5. Le Comité a été informé que le Secrétaire général n'avait pas encore soumis
l'étude des besoins en personnel du Département des affaires économiques et sociales
à un examen détaillé et qu'il avait l'intention de désigner des groupes de travail
à cet effet en 1974.

6. Le Comité constate que le nombre des postes d'administrateur et d'agent des
services généraux qu'il avait initialement recommandés est supérieur à celui prévu
par le Service de gestion administrative pour 1974, année où le Secrétaire général
fera exécuter les études détaillées mentionnées dans le paragraphe précédent.
Pour 1975, le Service recommande cinq postes d9a~ministrateur de plus e~ 12 postes
d'agent des services généraux de moins que ne l'a fait le Comité consultatif pour
la période biennale, mais ces dif~2rences n'ont pas d'effets monétaires appréciables
sur les crédits à ouvrir au chapitre 7 du budget pour 1974-1975.

7. Dans ces conditions, le Comit~ a conclu qu'il n'y avait pas lieu de modifier
ses recommandations initiales sur le nombr~ total des postes et des ressources
relevant du budget ordinaire au chapitre 7 du projet de budget-programme
pour 1974-1975~ que la Cinquième Commission a approuvé en première lecture.

8. Si le Secrétaire géné~al, après avoir effectué les études détaillées mentionnées
au paragraphe 5, estime devoir procéder à des transferts de postes entre les
services, ou à l'intérieur des services, qui font l'objet du chapitre 7 du budget,
il est habilité à le faire, aux termes du règlement financier et des règles de
gestion financière de l'ONU. S'il lui faut en outre, pour mieux se conformer aux
recommandations du Service, remap-ier le tableau d'effectifs dans son ensemble, il
~résentera vraisemblablement un rapport en ce sens à l'Assemblée générale à
sa vingt-neuvième session. Cependant, cela ne nécessitera pas l'ouverture de
crédits supplémentaires.
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rapport de la Conférence du Comité du

- 12r

[ -

x Désarmement général et complet
désarmement,

(Point 33 de l'ordre du jour~)

Vingt-septi~me rapport

/Original anglais!

/11 décembre 1973/

Incidences administratives et financières du projet de résolution E
présenté par la Premi~re Commission dans le document A/9361

2. Le Comite consultatif a été informé que la Conférence sera ouverte aux Parties
au Tr~ité sur la non-prolifération des armes nucléaires, dont 74 sont Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Etant donne qu'à l 'heure actuelle 61 Etats Membres
de l'ONU ne sont pas Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléa~res,

il ne va pas de soi que les dépenses qui ser~ient engagées par le Secrétaire général
pour assurer les services visés au paragraphe 2 du projet de résolution devraient
être imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation. Les dépenses engagées
par le Secrétaire général devraient plutôt être remboursées à l'Organisation en
vertu d'arrangement s spéci aux.

1. Le Comité consultatif pour les questions administrati ves et budgétaires a
examiné la note du Secrétaire général (A/C.5!1562 et Corr.l et Add.l) relative aux
incidences administratives et financières du projet de résolution qu'à sa
1969ème séance, le 23 novembre 1973, la Première Corrmassion a recommandé à
l'Assemblée génerale d'adopter (A/9361, par. 15, projet de résolution B). Aux termes
du projet de résolution, l'Assemblee générale prierait le Secrétaire gênéral de
fournir l'assistance nécessaire et d'assurer les services, y compris l'établissement
de comptes rendus analytiques, qui seraient requis à l'occasion de la Conférence
d'examen relative au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.
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3. Par ailleurs ~ comme il est indiqué au premier alinéa du préambule du proj et
de résolution 1/, l'Organisation des Nations Unies a donné sa caution au Traite
après qu'il eut été conclu, en 1968. En outre, le Comité consultatif a été informé
que la Pre~ière Cornmûssion avait adopté le projet de résolution (A/9361, par. 15,
~rojet de résolution B) après avoir pris connaissance des incidences financières
de la proposition tendant à ce que le Secrétaire général fournissn l'assistance
nécessaire en vue de la conférence. Force est donc de présumer que la Première
Corrmission entend que les dépenses que le Secrétaire général engagerait en appli­
cation des dispositions du projet de résolution soient imputées sur le budget ordi­
naire de l'ONU.

4. Le Secrétaire général estime que l'adoption du projet de résolution par
l'Asserrblée générale entraînerait une dépense supplémentaire de 336 000 dollars,
dont 123 000 dollars pour les sessions du comité préparatoire (deux sessions pour
lesquelles il ne serait pas établi de comptes rendus analytiques, nécessitant
chacune une dépense de 26 000 dollars, et une session pour laquelle il serait
établi des c0mptes rendu analytiques, qui entraînerait une dépense de
71 000 dollars). Le solde permettrait de couvrir les frais entraînés par la
conférence (205 000 dollars) et les frais de voyage des fonctionnaires des services
organiques (8 000 dollars). Ces dépenses ont été calculées sur la base d'un taux
de change de ~,09 francs suisses pour l dollar des Etats-Unis.

5. Les prévisions ont été établies en se fondant sur l 'hypothèse que durant les
sessions du comité préparatoire et pendant l~ conférence g/, le personnel permanent
de l'Office des Nations Unies à Genève devrait se conôacrer entièrement à assurer
le service d'autres réunions. Il faudrait donc recruter, à titre temporaire, le
personnel linguistique, de conférence et d'appui nécessaire. Ayant été informé
du calendrier des conférences prévues à Genève durant les périodes en question, le
Comité consultatif accepte les estimations fournies par le Secrétaire général en ce
qui concerne les dépenses à prévoir au cas où la conférence et toutes les réunions
préparato~~es se tiendraient à Genève.

6. Dans un additif à s a note (A/c. 5/15621Addal), le Secrétaire général a fait
savoir que le Directeur général de l'Agence de l'énergie atomique avait proposé
de fournir les installations et les services nécessaires à l'organisation des
trois sessions du comité préparatoire. Cette proposition a été reçue après que la
Première Commission eut adopté le projet de résolution (A/9361, par. 15, projet
de résolution B). Au r~s où elle serait acceptée par l'Assemblée générale, le

1:/ "Rappelant sa résolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, dans laquelle elle
s'est félicitée du Traité s ur la non-proli fération des armes I.lucléaires et a exprimé
l' espoi r que les adhés ions au Traité seraient aussi nombreuse - que possible, Il •

21 Les trois sessions du comité préparatoire se tiendraient respectivement du
4 au 15 fevrier, du 8 au 19 juillet et du 2 au 13 septembre 1974; la conférence
aurai t lieu du 5 au 30 mai 1975.
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Secrétaire général estime que les dépenses qu'il a prévues au paragraphe 6 de sa
note (A/C.5/1562 et Corr.l) pourraient être r~duites de 78 000 dollars. Le
Secrétaire gêneraI indique également qu'une réduction supplémentaire de
45 000 dollars serait possible si l'AlEA pouvait se charger de l'établissement
des comptes rendus analytiques. Le Comité consultatif n'a pas eu le temps de
s'assurer que des ~conomies de l'ordre de celles indiquées ci-dessus pourraient
effectivement être réalisées grâce aux dispositions prises conjointement par
l'AlEA et l'ONUDI pour fournir le personnel de conférence nécessaire.

7. En conséquence, au cas où la Cinquième Commission admettrait que les dépenses
à engager pour donner suite au projet de résolution recommandé par la Première
Commission (A/9361, par. 15, projet de resolution B) devraient être prises en charge
par l'Organisation et imputées sur son budget ordinaire, elle pourrait informer
l'Assemblée générale que l'adoption du projet de résolution nécessiterait
l'ouverture d'un crédit supplémentaire de 336 000 dollars a.u chapitre 3 du budget
pour la periode biennale 1974-1975. Il faudrait également inscrire un montant
supplérrentaire de 81 000 dollars au chapitre 34 (Contributions du personnel) ,
opération qui serait compensée par l'inscription d'un montant égal au chapitre
premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) .

8. La Cinquième Commission voudra "geut-être également informer l'Assemblée
générale qu'au cas où elle accepterait la proposition de l'AlEA mentionnée ci-dessus
au paragraphe 6, le montant du crédit supplémentaire à ouvrir au chapitre 3 serait
réduit de 26 000 dollars pour chacune des sessions tenues à Vienne et serait réduit
d'un rr.ontant supplémentaire de 45 000 dollars, si l'AlEA se chargeait de l'établis­
sen:ent de comptes rendus analytiques pour la troisième session. Il faudrait
ajuster en conséquence les montants prévus ~n ce qui concerne les contributions du
personnel et les recettes provenant des contributions du personnel. Cependant,
il n'est pas certain que les économies réalisées seraient effectivement de l'ordre
indiqué.
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DOCUMENT A!9008/Add.27

Vingt-huitième rapport

Incidences administratives et financières des projets dE résolution B, C ,
et D présentes par la commission politique speciale dans le document

A/9232/Add.l

(Point 42 de l'ordre du jour~)

/Original anglais/

/12 décembre 1973/

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné la note du Secrétaire général (A/C.5/1577) relative aux incidences adminis­
tratives et financières des projets de résolution B, C et D recommandés par la
Commission politique spéciale (A/9232/Add.l, par. 28). Cette note comprend
trois parties :

le Progrmnme de travail du Comité spécial de l'apartheid
(pro~et de résolution B)

2. Aux termes du projet de résolution B (A/9232/Add.l, par. 28), que la Commission
politi<lue spéciale a recommandé à sa' 875ème séance', le 31 octobre 1973, l'Assemblée
générale autoriserait le Comité spécial de l'apartheid à exécuter en 1974 un
programme de conférences et de missions dont le coût, selon les estimations fournies,
s'établirait conrrae suit:

~ Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

a) Rapports du Comite sp~cial de l'apartheid;

b) Rapports du Secretaire general.
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5 000

9 000

9 000

la 000

47 000

Dollars

Tenue de reunions au Si~ge, aux fins de consultations avec
des representants des mouvements anti-apartheid et autres
mouvements de libération africains, qui viendraient
specialement d'Afrique et d'Europe /A/9232/Add.l, par. 28,
projet de resolution B, par. 4 d)/.:.•...•..•••..•.•.•...•.

Envoi de représentants du Comité spécial à l'Assemblee
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays de l'OUA, qUl
doit avoir lieu à Mogadiscio (Somalie) /A/9232/Add.l,
par. 28, proj et de résolution B, par. 4-b1/ .

Participation_du Comite spécial à quatre conferences sur
l'apartheid /A/9232/Add.l, par. 28, projet de resolution B,
par. 4 c1/..-: c •••••••••••••

e)

a) Organisation en Europe d'une session spéciale du Comité
spécial de l'apartheid (A/9232/Add.l, par. 28, projet
de résolution. B), par. 3 •....•..•.•......••..•.••..•....

b) Envoi de missions auprès d\s gouvernements d'Etats
Membres aux fins de consultations sur l'action contre
l'apartheid /A/9232/Add~1, par. 28, projet de
résolution B, par. 4 al/ .....•.•..•......•..••...••••.•.•

1/ Documents officiels de l'Assemblée génera1e 9 vingt-huitième seSSlon,
Suppl~ment No 6 et rectificatif, p. 18, tableau 3-2.

2/ Document de la vingt-sixième session.

3/ Document de la vingt-septième session.

3. Le coût estimatif total de ce prograwme d'activites est de 80 000 dollars,
et un credit de 28 000 dollars a ete prévu à ce titre pour 1974 au chapitre 3 du
projet de budget-programme pour la periode biennale 1974-1975 1/. Le Secretaire
genéral indique donc que si le programme de travail du Comite special etait approuve
par l'Assemblee générale, il faudrait ouvrir un credit supplementaire de
52 000 dollars.

4. Compte tenu d~ fait que la Cinquième Commission a dejà approuve en première
lecture l'ouverture au chapitre 3 d'un credit de 56 000 dollars au titre du programme
de travail du Comité special pour 1974-1975, l'approbation du credit supplementaire
demandé porterait à 108 000 dollars le total des crédits ouverts pour la periode
bier.Dale en vue des activités du Comité special. Un pareil montant serait beaucoup
plus éleve que les credits prevus ces dernières annees au même poste. En effet,
pour l'exercice 1970, le total des credits ouverts pour le Comité spécial s'est
établi à 2 500 dollars des Etats-Unis, et les depenses et engagements se sont
élevés à 2 481 dollars (A/8322 2/, chap. 17, p. 40). Pour l'exercice 1971, les
montants correspondants se sont-etablis respectivement à 13 400 et 12 468 dollars
(A/8748 JI, chap. 17, p. 40). Pour 1972, le montant total des crédits ouverts a été
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de 15 000 dollars (A/8834 3/, annexe II, p. 37). Selon les renseignements fournis
par les représentants du Secretaire génér~l, les dépenses et les engagements pour
cet exercice ont été inférieurs au montant du crédit ouvert 3 s'établissant à
13 768 dollars. Pour l?exercice 1973, le montant des crédits ouverts est passé
à 28 000 dollars; dnus le budget additionnel de cet exercice, le Secrétaire géneral
n'indique pas que les dépenses risquent d' exceder ce montant. 4/ (A/9206, annexe II,
p. 40).

5. Comme il est indiqué ci-dessus au paragraphe 2~ la principale activité à
laquelle seraient consacres les fonds demander ee~ait la tenue en Europe d'une
session du Comite spécial. Les dépenses à prévoir à l'occasion de cette session
ont éte calculees en se fondant sur l'hypothèse que les 16 membres du Ccmité
special seraient accompagnes de 18 fonctionnaires, dont six fonctionnaires des
services organiques et deux fonctionnaires d'administration. Le Comité
consultatif estime que ces effectifs pr"l.rraient être réduits sans pour autant
compromettre l'utilité de la session el1risagée. Il recommande également que
l'itinéraire des membres du Comité spécial soit établi dans un souci de stricte
économie, et qu'on prenne toutes les dispositions voulues pour "maintenir les
dépenses à un minimum J en procédant à l'utilisation optimale des ressources
disponibles tant au Siège qu'à Genève", comme le Secretaire général en a manifesté
l'intention (A/~.5/l577, p~r. 2).

6. Le Comite consultatif est parvenu à la conclusion que le programme de travail
du Comité spécial pour 1974, tel qu'il est envisage, pourra être exécute plus
economiquement que ne le prévoit le Secrétaire géneral. Neanmoins, le Comité
consultatif ne recommande aucune reduction du montant demande par le Secrétaire
genéral, puisque dans le cadre du nouveau cycle budgetaire biennal, les montants
qui seront sans doute économises en 1974 serviront au financement des a.ctivites
du Comite special en 1975, Bnnee pour laquelle il n'a pas encore éte etabli de
programme de travail détaille.'

II. Diffusion d'informations rela.tive~ ù l'apartheid
(A/9232/Add.l, par. 28, projet de resolution C)

7. Aux termes du projet de resolution C (A/9232!Add.l, projet de resolution C),
que la Commission politique speciale a recorrmande à sa 888ème seance, le
15 novembre 1973, l'Assemblee generale prierait le Secretaire general, le Service
de l'information et le Groupe de l'apartheid de- poursuivre et d'intensifier leurs
activites aYdllt trait à la diffusion d'informations sur l'apartheid. Le Secretaire
general estime que l'adoption de ce projet de resolution necessiterait l'ouverture
àu chapitre 27 d'un credit supplémentaire de 102 000 dollars pour la periode
biennale, ainsi que l'inscription au chapitre 34 d'lm montant de la 000 dollars
(cette dernière operation etant compensee par l'inscription d'une somme de
la 000 dollars egalement au chapitre premier des recettes).

4/ Selon les renseignements fournis par les representants du Secretaire
general, les depenses et engagements comptabilises jusqu'à la fin octobre
s'elevaient à 23 642 dollars.
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8. Le Secrétaire général indique que la plupart des activités qu'il ser~it

demandé d'entreprendre a~x termes des paragraphes l et 4 du projet de résolution
(A/9232/Add.l~ par. 28, projet de résolution C) ne nécessiteraient pus
l'ouverture de crédits supplémentaires. En revanche~ la production de versions
supplémentair~s, en diverses langues~ de films ~t de documentation audio-visuelle sur
l'apartheid~ demandée au paragraphe 2 du projet de résolution~ entraînerait, selon
le Secrétaire général ~ une dépense supplémentaire de 9 000 dollars à imputer sur le
chapitre 27 du budget-prograw~e pour la période biennale 1974-1975. Le Comité
consultatif ne fait pas d'objection à la demande de crédit correspondant.

· ..

J.

9. Par ailleurs~ le Comité consultatif note, qu'aux termes du paragraphe 6 b) du
projet de résolution~ des contributions volontaires pourraient être versées pour
financer la production de documentation audio-visuelle. A cet égard, le Comité
consultatif présume~ comme le Secrétaire général, que les contributions volontaires
mentionnées au paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution I1 relèveraient
de l'application des dispositions des articles 7.2 et 7.3 du Règlement financier
de l'Organisation des Nations Unies et que~ par conséquent, l'acceptat~on de ces
contributions n'entraînerait pas, que ce soit directement ou indirectement~

d'obligations financières supplémentaires pour l'Organisation" (A/C.5/1577" Imr. 13).

10. Le gros des dépenses qu'entraînerait l'adoption du projet de résolution
(A/9232/Add.l~ par. 28~ projet de résolution C) résulteraient de l'application des
dispositions du paragraphe 5~ aux termes duquel l'Assemblée générale prierait
.rle Secrétaire général d' établir aussitôt que possible un centre d'information dans
un ~tat africain indépendant voisin de l'Afrjque du Sud, sur sa demande,
en prenant en considération les difficultés financières du pays hôtel!.

Il. Selon le Secrétaire général~ la création du centre, qui comprendrait un poste
d'administrateur et quatre postes d'agents locaux, entraînerait pour la période
biennale 1974-1975 les dépenses supplémentaires ci-après :

Dollars

a) Dépenses renouvelables

i) Traitements et dépenses cow~unes de personnel
(chap. 27 B du budget-programme) ...•..............•.. 56 000

ii) Location et entretien des locaux, fr~is de voyage
sur le plan local, frais divers (chap.. 27 B du
budget-progra.rnme c • • • • • 22 000

iii) Contributions du personnel (chap. 34) 10 000

i v) Recettes provenant des contributions du personnel
(chapitre premier des recettes) •.. , ,........ (10 000)

Tot al net 78 000
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15 000

93 000

Dollars

Total .

Achat et transport de mobilier et de matériel de bureau

pépenses non renouvelables

13. Le Comité consultatif a été informé qu'au moins un gouvernement avait
manifesté le desir d'accueillir un centre d'information des Nations Unies.
Cependant~ il faudra sans doute un certain temps pour conclure les accords
nécessaires, trouver des locaux qui conviennent, recruter le personnel et régler
diverses questions de détail touchant l'ouverture du centre d'information. Dans
ces conditions, le Comité estime que le taux de l '.abattement au titre des délais de
recrutement à opérer sur le coût des postes qu'il est proposé de créer devrait être
celui qu'il a recommande d'appliquer pour tous les postes nouveaux prévus dans
le budget-programme pour 1974-1975 5/. Su~ une telle base, les crédits à ouvrir
pour la période biennale au titre des traitements et des dépenses communes de
personnel s'élèveraient à 35 000 dollars, soit 21 000 dollars de moins que le
montant demandé par le Secrétaire général et les crédits à prevoir au titre des
loyers et autres frais genéraux s'élèveraieût à 14 000 dollars au lieu de
22 000 dollars. Ainsi, le tot9.1 des credits supplementaires à ouvrir serait réduit
de 29 000 dollars. Du fait de l'appl~cation d'un taux d'abattement plus élevé au
titre des délais de recrutement, le montant à inscrire au chapitre 34 (Oontributions
du personnel) serait réduit de 4 000 dollars, de même que la somme à inscrire
au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

12. Aux fins du calcul du montant ~stimatif des dépenses renouvelables, le
Secrétaire général a operé sur le coût du poste d'administrateur ~~ abattement de
40 ~. 100 au titre des délais de recrutement (A/C.5/1577~ par. 12).

f
.i
l

i

..

1

l
J
j

III. Intensification et coordination de l'action de l'Organisation
des Nations Unies contre l'apartheid (A/9232/Add.l, par. 28~

projet de résolution D)

14. Aux termes du paragraphe 5 du projet de résolution D (A/9232/Add.l, par. 28)
que la Commis'sion politique speciale a reco:nmande à sa 888ème séance, le
15 novembre 1973, l'Assemblée générale prierait le Secretaire géneral de renforcer
le Groupe de l'apartheid de la Secticn des questions africaines du Departement des
affaires politiques et des affaires du Conseil d~ sécurité pour qu'il p.uisse
liS' acquitter des tâches énumérées au paragraphe 300 du rapport du Comité spécial
de l'apartheid (A/9022),et de lui fournir le personnel et les ressources
nécessaires 11.

l,,*

5/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-huitième seSSlon~

Supplement No 8 et rectificatif, par. 42.

i'



15.
note
pour

D9 après les renseignements fournis par le Secrétaire général dans sa
(A/C.5/1577, par. 17), et ceux qu'ont donnés ses représentants, il faudrait
ce faire le personnel supplémentaire suivant·:

a) Un fonctionnaire de la classe P-5, qui serait appelé à diriger les
travaux de recherche et à établir les rapports visés au paragraphe 300
du rapport du Comité spécial de l'apartheid (A/9022);
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b) Un fonctionnaire de la classe P-3') qui viendrait renforcer le perso:1.l:.el
qui assure le secrétariat du Comité spécial et de ses organes
subsidiaires;

c) Un agent de la classe G-5, qui serait affecté à des travaux de
correspondance et de recherche documentaire.

16. D'après les estimations du Secretaire général, la creation des trois postes
susmenti0nnés entraînerait pour la période biennale 1974-1975 les dépenses. ...Cl-apres :

Dollars

1

,\
'\

1
-.", \

Contributions du personnel (à inscrire au chapitre 34
du bUdget-progra~eJ •••••..•.••••.••.•.•••••-. ••••••. •· •••

Recettes provenant des contributions du personnel
(à insérer au chapitre premier des recettes) ••••••••••••••

Location de locaux à usage de bureaux, mobilier et
matériel (à imputer sur le chapitre 28 du
budget-programme .

~\

1
• 1 l
&.

24 000

22 000

118 000

(24 000)

..... . ...
Traitements et dépenses communes de personnel
Cà imputer sur le chapitre 4 du budget-programme)

c)

a)

d)
1) .

it

ns
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17. Dans son premier rapport sur le proj et de budget-programme pour la période
biennale 1974-1975, le Comité consultatif a recommandé d'appliquer au tit:ce des
délais de recrutement des abattements de 50 p. 100 et de 35 p. 100 au coût des
nouveaux postes d'administrateur et d'agent des services généraux demandés par le
Secrétaire général pour la période biennale 1974-1975 5/. En appliquant ces taux,
les montants supplémentaires à inscrire au chapitre 4 pourraient être rffi~enés à
78 000 dollars, soit une réduction de 40 000 dollars. Les credits à prévoir
au titre des l __yers et autres frais généraux seraient à leur tour ramenés à
6 000 dollars, soit une réduction de 16 000 dollars. Quant au montant, à inscrire
au chapitre 34 (Contribu:'".ions du personnel), il serait ramené à 15 GO!) dollars,
soit une réduction de 9 000 dollars, de même que le montant à inscr~re au chapitre
premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel).

IhO 000Total net 0 •••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
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Recapitulation

18. Compte tenu des recommandations formulées par le Comité consultatif aux
paragraphes 6, 8, 13 et 17 ci-dessus, l'adoption par l'Assemblee ~enérale des
projets de résolution B, C et D (A/9232/Add.l, "';lare 28) nécessite::-ait l'ouverture
de crédits supplémentaires qui se répartiraient comme suit :

Dollars Dollars Dollars Dollars

52 000 52 000 ~ \ f
I"j
, f
1 {

78 000 78 000 t:

9 000 9 000

64 000 64 000

6 000 6 GelO

6 000 15 000 21 000

Cha.pitre 3

Chapitre 4

Chapitre 27-A

Chapitre 27-B

Chapitre 28

Chapitre 34

Chapitre premier
des recettes

Total

Projet de
resolution 13

52 000

Projet de
résolution C

(6 000)

73 000

Projet de
résolution D

(15 000)

84 000

Total

(21 000)

209 000
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DOCUMENT A/9008/Add.28

Revision du rèKlement financier de l'Organisation des Nations Unies

Vingt-neuvième rapport

LOriginal: anglai~

/13 décembre 197J!
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Dans un souci de clarte, il conviend.rait d'ajouter à la fin de la formule
proposee par le Secretaire génf. al les rùots "la première étant une année paire".

.Article 2.1

3. D'une façon génerale, le Comité consultâti~ est d'accord avec la plupart des
revisions proposées par le Secretaire générak, sous réserve des observa~ions. ....c).-apres :

1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examine
le rapport du Secretaire géneral sur la révision du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies (A/C.5/1539).

2. Le Comité note que les changements proposes "se limitent à ceux qui sont rendus
nécessaires du fait de l'adoption d'un budget-programme biennal ou qui en découlent"
(A/C.5/1539, par. 5) et qu~ils ont dans l'ensemble un caractère technique et
juridique et ne touchent pas au fond. Le Comité compte que dans les domaines où
il demeure necessaire d'apporter des changements de fond (par exemple les dispo­
sitions relatives à la comptabilite et à la verification des comptes), des mesures
effectives seront prises bientôt de façon à assurer l'economie et l'efficacité qui
doiv~nt normalement decouler de l'adoption d'un budget-programme biennal.
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Ayticle 3.1

.-

Il conviendrait de supprim~r de la formule proposée par le Secrétaire général
le membre de phrase entre parenthèses "ci-après dénommé le 'projet de budget­
programme' ou le 'projet de budget'''. Dans un souci tÎe clarté.et d'uniformite,
le terme "projet de 1udget-prograrnme" devrait être utilise dans l'ensemble du
texte et il faudrait apporter les mOt1ifications de rédaction néc~ssaires aux
articles actuellement en vigueur qui n'appellent pas autrement de modifications
ainsi que dans le texte révisé proposé par le Secrétaire général.

~rticle 3.4

La formule proposée pal' le Secrétaire e;enera.i devrait être remaniée comme
S \.lit

"Le Secl'étaire gén~ral présente son projet é1e budget-programme relatif il
l'exercice à venir à l'AssLmblée générale~ lors de sa sessiun ordinaire de
la deuxième année de chaque exercice. Le projet de budget-programrr~ est
communique à tous les Etats Membres cinq semaines au moins avant l'ouverture
de ladite session."

Article 3.=2.

Dans un souci d'uniformité, il conviendrait, dans la formule proposée par
le Secrétaire général:l de remplace:t' les rr.c t~~ Ille projet de budget" par les mots
"son proj et de budget-ploGrammE:: relatif' ? ":.' r.~xercice 8, venir ", et les mots
"l'année qui précède chaque exercice fT pel'~\~s mots "la deuxième année de chaque
oxerc i ce" .

Arti,cle 3.7

Dans un souci d'uniformité et de clarté, la formule proposée par le Secrétaire
r,énéral devrait être remani~e comme suit :

"La deuxième année de chaque exercice, l'Assemblée générale adopte le
budget-programme de l'exercice à venir ~près que sa Commission des questions
administratives ou budgétaires a examiné le projet de budget-programme et lui

'" t'" t ... . t "a presen e un rappor a son sUJe •

L'expression "ci-après dénomme 'le budget''', qui figure entre parenthèses, a été
omise pour les raisons indiquées à propos de l'article 3.1. Le terme
I1budget-programme" devrait être utilise dans l'ensemble du texte, en apportant les
modificatio~s de rédaction nécessaires aux articles actuellement en vigueur qui
n'appellent pas autrement de modifications ainsi qu'au texte révisé proposé par
le Secrétaire général.
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"Le présent règlement entrera en vigueur à compter du 1er janvier 1974 et
s'appliquera à l'exercice 1974-1975 et aux exercices ultérieurs. Il ne
pourra être modifié que par l'Assemblee générale. li'

Article 5.7

Article 14.1

I~ucun conseil, commission ou autre organe compétent ne peut prendre une
décision impliquant une modification administrative d'un programme approuvé
par l'Assemblée générale ou susceptible d'occasionner des d~penses s'il n'a
reçu un rapport du Secrétaire général sur les incidences administratives et
financières de la décision envisagée et n'en a tenu compte."

"Lorsque l'Assemblée générale a adopte ou révisé le budget-programme et
arrêté le montant du Fonds de roulement, le Secrétaire général " •

Article 13.1

Article 5.3

Dans un souci de clarte, la formule proposée par le Secrétaire général devrait
être remaniée comme suit :

Dans un souci de clarté, la formule proposée par le Secrétaire g~riéral devrait
être remaniée comme suit

La phrase introductive de la formule proposée par le Secrétaire général devrait
être remaniée COillme suit :

Le Secrétaire général n'a pas proposé de modifier cet article. Cependant, si
l'on enten.d que le· Secretaire général présente chaque année un rapport sur le
recouvrement des contributions et des avances au Fonds de roulement, il conviendrait
de r:odifier en conséquence cet article et de remplac~r les mots "10rs de sa session
ordinaire", par les mots "lors de chacune de ses sessions ordinaires".
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DOCUMENT A!9QOB/Add.29

Trentième rapport
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Incidences administratives et financières de l'inclusion
de l'arabe -parmi les langues officielles et les langues de
travail de 1'As5embtée-ge~ér~le et de ses grandes

comm1SS1ons-
(Point 104 de l'ordre du jour*)

LOriginal : anglaii(

/13 décembre 19737

1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné la note du Secrétaire genéral (A/c.5/1564 et Add.l) relative au.~ incidences
administratives et financières de la proposition figurant dans le document A/9l93,
tendant à l'inclusion de l'arabe parmi les langues officielles et les langues de
travail de l'Assemblee générale, de ses commissions et de ses sous-commissions.

2. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général a établi ses prévisions de
dépenses en se fondant sur l'hypothèse que l'arabe deviendrait une langue officielle
et une langue de travail de l'Assemblée générale et de ses sept grandes commissions
(A/C.5/l564, par. 1). Le Comite consultatif croit ~omprendre que le terme "grandes
co~ssions" désigne les commissions énumérées comme telles à l'article 100 du
règlement intérieur de l'Assemblée générale. L'hypothèse du Secrétaire général est
d'ailleurs étayée par le libellé de l'unique paragraphe du dispositif du projet de
résolution publié sous la cote A/C.5/L.1156, aux termes duquel l'Assemblée déciderait
"d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et les langue~' de travail de
l'Assemblee générale et de ses grandes commissions ••• ".

3. Si l'arabe était inclus parmi les langues officielles et les langues de travail
de l'Assemblée générale et de ses sept grandes commissions, il faudrait développer
les services linguistiques de langue arabe qui, à l'heure actuelle, consistent en une

* Inclusion de l'arabe parmi les langues officielles et les langues de travail de
l'Assemblée générale, de ses commissions et de ses sous-commissions •
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petite section de traduction qui relève du Département des conférences. Compte
du volume de travail prévu, qui se répartirait sur toute l'année, le Secrétaire
général compte qu'il faudrait créer les postes permanents ci-après :

Autres classes .....••..•.•.••

G-5 o.oao •••• o

tenu

40

Il

43

2

Il

25

2

• • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • •

·.........................

P-2/1 0 ••• 0 •••••••••••••

Agents du Service de
'" °t'"secur~ e .•........•..••••.•

P-5

p-4

P-3

Total, postes d'administrateur

4. Le Secrétaire général indique qu'il ne suffirait pas de renforcer le personnel
permanent, et qu'il faudrait aussi recruter du personnel temporaire pour les sessions
de l'Assemblee générale. Les dépens€s qui seraient nécessaires à ce titre
en 1914-1975 sont estimées par le Secrétaire géneral à 814 000 dollars
(A/C.5/l564/Add.l), dont 372 000 dollars pour l'établissement des comptes rendus
in extenso. Le Comité consultatif a été informé que le Secrétaire général avait
présume, pour faire ses calculs, des dépenses que représente l'établissement de ces
comptes rendus, que la méthode retenue serait celle employée pour les
séances du Conseil de tutelle, qui consiste à publier des comptes rendus provisoires
et, le cas échéant, les rectificatifs demandes.

Le Secrétaire général demanderait également que le poste du chef de la Section
arabe de traduction sOlt reclassé de P-5 à D~l. Le coût estimatif de ces postes
permanents supplémentaires, net des contributions du personnel, s'établit pour
1974-1975 à 2 703 000 dollars. Ce montant obtenu à partir des estimations figurant
dans l'additif à la note du Secrétaire général (A/C.5/l564/Add.l), a été calcule en
appliquant au titre des délais de recrutement les taux d'abattement recommandés par
le Comité consultatif, à savoir 50 p. 100 sur le coût des postes d'administrateur
et 35 p. 100 sur le coût des postes d'agent des services généraux; il a été calcule
compte tenu également de la décision prise par la Cinquième Commission à sa 1593ème
séance d'incorporer au traitement de base des administrateurs et des fonctionnaires
de rang supérieur le montant correspondant à cinq classes de l'indemnité de poste.

Total, postes d'agent des
° '" '"serv~ces generaux
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5. Le Comité consultatif a été informé également qu'à la différence des services
d'interprétation en anglais, chinois~ espagnol, français et russe, qui doivent êtrE
assurés tout au long de l'année, les services d'interprétation en langue arabe ne
devraient être assures que pendant les sessions de l'Assemblée générale (encore que
l'on ait dit qu'il pourrait s'avérer nécessaire, à terme, de constituer une équipe
permanente d'interprètes de langue arabe). L'Organisation devrait donc compter
uniquement sur des interprètes recrutes à titre temporaire. Afin de s'assurer les
services d'un nombre suffisant d'interprètes qualifiés, l'Organisation pourrait être
""" t t 1" 'A" ""amenee a proceder au recru eïllen p uSleurs mOlS avant que l ssemblee gencrale ne

commence ses travaux, afin de donner aux interprètes la formation requise. Les
prévisions de dépenses relatives au service d'interprétation doivent donc être
considérées comme provisoires et susceptibles d'être modifiées à la lumière de
l'expérience acquise.

6. Le Secretaire général estime que les dépenses au titre de la location~ de
l'entretien et de la transformation des locaux, des communications ainsi que de
l'achat de mobilier, de fournitures et de matériel s'élèveraient à 773 000 dollars
pour la période biennale 1974-1975 (A/C.5/1564/Add.l), dont 404 000 dolla~s de
dépenses non renouvelables (frais de déménagement divers, achat de mobilier et de
matériel, transformation des locaux). Cette dernière somme comprendrait un montant
de 238 000 dollars qui permettrait de modifier le dispositif central des instal­
lations de sonorisation des salles de conférence de manière à substituer au canal
d'écoute directe un canal de langue arabe, chacun des six canaux existants et
chacune des six positions des sélecteurs étant ainsi consacres à une lan~ue

(30 000 dollars par salle de conférence); le montant en question servirait aussi à
insta12er des cabines d'interprètes supplémentaires (28 000 dollars au total).
Si l'on conservait le canal d'écoute directe, les' modifications nécessaires pour
doter les salles d'un canal de langue arabe et de sélecteurs à sept positions
entraîneraient une dépense de 1$2 million de dollars environ. Le Comité consultatif
reconnaît que la solution technique sur laquelle le Secrétaire général a tablé
pour établir ses prévisions est moins coûteuse que l'autre solution possible.
Le Comité se demande cependant si la suppression du canal relié uniquement à la
salle, qui priverait les auditeurs de la possibilité d'écouter les orateurs en
langue originale, qu'il s'agisse ou non d'une langue officielle, serait Beneralement
acceptée par les Etats ~/lembres. C'est pourquoi le Comité consulta.tif a tenu compte
des coûts qu'entraînerait le maintien du canal d'écoute directe dans les estimations
qui figurent au paragraphe 7 ci-dessous.

7. Les prévisions que le Secrétaire général a faites du total des dépenses
supplementaires directes à prévoir pour 1974-1975 au titre des se~vices de
conférence au cas où l'arabe serait inclus parmi les langues officielles et les
langues de travail~ ajustées pour tenir compte du maintien du canal d'écoute directe,
représentent environ 5,3 millions de dollars; à ce montant viendrait s'ajouter une
somme de 867 000 dollars au titre des contributions du personnel (cet accroissement
étant compensé par une augmentation correspondante des recettes provenant des
contributions du personnel). Le Comité consultatif a été informé que pour 1976-1977
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(période pour laquelle il n'y aurait pas à prévoir de dépenses renouvelables telles
que celles comprises dans les estimations pour 1974-l975)~ le total des dépenses
supplémentaires directes au titre des services de conference serait de l'ordre de
2~5 millions de dollars pour la première année et de 2,6 millions de dollarG pour
la deuxième ann€e.

8. Le Comité consultatif suppose qu'en plus des dépenses directes au titre des
services de conférence~ il faudrait faire face à d'autres dépenses. Le montant
net de ces dépenses est estimé à 330 000 dollars pour 1974-l975~ et comprendrait
éventuellement un montant pouvant atteindre 176 000 dollars au titre du
franchissement plus rapide des échelons à l'intérieur de chaque grade accordé aux
administrateurs connaissant une seconde langue officielle, conformement à la
résolution 2480 B (XXIII) de l'Assemblee génêrale~ un montant pouvant atteindre
114 000 dollars au. titre de la prime de connaissances linguistiques accordée aux
agents des services généraux; un montant de 35 000 dollars au titre des cours de
langue, et un montant de 5 000 dollars pour les frais supplémentaires de recrutement.
Il faudrait en outre prévoir un montant supplémentaire de 72 000 dollars au titre
des contributions du personnel, cet accroiseement étant compensé par une augmentation
correspondante des recettes provenant des contributions du personnel. Le Comité a
été informe que pour 1976-1977, ces dépenses, abstraction faite des contributions
du personnel, etaient estimées à 180 000 et 190 000 dollars respectivement.

9. Les dépenses totales, nettes des contributions du personnel, qu'entreînerait
l'app1ics,tion du p2' j et de résolution publié sous la cote Ale. 5/L .1156 11 sont donc
estimées à 5,6 millions de dollars pour 1974-1975 et 2,7 millions de dollars
pour 1976.

10. Aux termes du qua'brième alinéa du préambule du projet de résolution
(A/C.5/L.l:156), l'Assemblee générale noterait "avec gratitud.e que les Etats arabes
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont donné l'assurance qu'ils
couvriront collectivement, pendant les troi~ premières années, les dép~nses

découlant de l'application de la présente résolution". Dans l'hypothèse o~ les
dépenses directes au titre des services de conference et les dépenses supplementaires
mentionnées ci-dessus au paragraphe 8 seraient prises en charge collectivement par
les Etats arabes durant les trois prochaines annees, il n'y aurait pas à engager
de dépenses supplémentaires au titre du budget de l'ONU ~u cours de la periode
biennale 1974-1975. Les d6penses à prevoir pour 1977, auxquelles ne sont pas
applicables les dispositions du quatrième alinéa du préambule du projet de réso­
lution, sont estimées~ comme indiqué aux paragraphes 7 et 8 ci-dessus, à
2;8 millions de dollars au total.

11. A propos du quatrième alinéa du preambule du projet de résolution, le Comite a
été informé que le Secrétaire gênéral envisageait la possibilité de creer un compte
special sur lequel seraient versées les contributions mentionn~es dans ledit
alinéa, et qui servirait à financer les dépenses résultant de l'inclusion de l'arabe
parmi les langues officielles et les langues de travail. Le Comité consultatif
est d'avis qu'un tel arrangement fa.ciliterait la réalisation des buts du projet de
résolution.
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Trente et unième rapport

DOCUMENT A/9008/Add.30

l,
1)

9 ., f

anglais/

/13 décembre 197}/

{Original

x(Point 23 de l'ordre du jour )

Incidences administratives et financières des p~o~ets de resoluti0n contenus dans
les documents A/L.107 et A/L.708 et du projet 'de résolution l presenté par la

Quatrième COIITlission dans le document A/9Lü '7

3. 3i ce programme est approuve par l'Assemblée générale, son application
~ntra:nera, suivant les estimations du Secrétaire général, une dépense totale de
~37 5GO dollars. Ce total se décomposerait comm~ suit :

T. I~cidences financières des projets de résolutions publiés sous les cotes
A/1. 7 07 et. A/c.4/L.1040

2. ::Jans sa note (A/C.5/1563)'j le Secrétaire gf:leral donne la liste et indiquE" le
coût des activités prévues au programme de travail envisage ~our 1974 pour le
Comité special chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déc:aration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, tel
qu':l figure dans le rapport du Comité special /A/9023, (première partie), par. 193
à 2057. -

~. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
e1aminé les notes du Secrétaire général (A/C.5/1563, A/C.5/15'78 et A/C.5/1579}
re~~tives aux incidences administratives et financières des projets de résolutions
publ:és sous les cotes A/L.707, A/1.708 et A/c.4/1.1040 1/.
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x Application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux péuples coloniaux :

a Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la fituation en ce qUl concerne .,
l'application de la Declaration sur l~octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b/ Rapport du Secrétaire général.

1/ Texte identique à celui du projet de résolution l présenté par la quatrième
Commission dans le document A/941'7.
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Dollars

a) Envoi de groupes de visite dans les territoires
COlOl1i aux •....•..•..••..••...•....... 0 ••••••••••• Co • • • • • • • • • 98 000

Serie de reunions hors siège du Comite special .•......•••. 0 176 000

• •
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3 500

3 000

6 000

19 000

15 000

337 500

-----=:;5_-9.0.0- --- -..

• a , • • • • • •

• • • d • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Total

colon i a UA "'... Q • • • • • • • 0 • • • 0 • 0 • • • • Ii • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Consultations avec les institutions specialisees .' ....•...•

d ' aut re part . 0 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Consultations avec lVOrganisation de l'unite africaine .....

Consultations avec des organisations non gouvernementales

Participation de representants des mouvements de
libération nationale aux travaux du Comite sp8cial

Consultations entre le Président du Comite special
d'une part et le President du Conseil economique et
social et le Comité amainistratif de coordination

d)

i)

e)

r)

g)

h) Invitations adressees à des particuliers à l'occasion
d'audiences consacrees à la situation dans les territoires

c) Envoi de missions de visite dans les zones libérees
de certains territoires dtAfrique ........•...............•. 12 000

4. A.u paragraphe 4 de sa note (A/C.5/1563) , le Secrétaire général rappelle qu'un
montant de 165 000 dollars est déjà prévu au chapitre 21 du projet de budget­
programme pour la période biennale 1974-1975 au titre des activités du Comité
spécial en 1974, et qu'un montant égal est prévu pour 1975. Au paragraphe 5 de sa
note~ tenant compte du fait que le Comité spécial ne se prononcera définitivement
sur certaines déS activités envisagées pour 1974 que dans le courant de l'année
considérée, le Secrétaire général recommande ~ue le montant provisoire déjà prévu
au budget-programme ne soit pas modifié pour lp. moment, etant entendu ~utau cas où
11 s'avérerait nécessaire d'effectuer des dépenses supplémentaires, il serait

~~ autorisé à engager ces dépenses en vertu des dispositions de la résolution sur les
dépenses imprévues et ext~aordinaires de l'exercice 1974-1975, avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif.

5. Le Comité consultatif approuve la recommandation du Secrétaire général qui est
conforme à la pratique suivie récemment pour faire face aux dépenses entraînées par
l'exécution d.u progranJ1De ~e travail du Comité spécial. Le Comite consultatif
recommande donc à la Cinquième Commission d'informer l'Assemblee générale
que si elle adopte le projet de rGsolution publié sous la cote A/L.707, il ne
sera pas nécessaire à ce stade d'ouvrir de crédit supplementaire, étant entendu que
l'on aura recours le cas échéant à la formule mentionnée au paragraphe précédent.
Le Comité consultatif recommande également que l'adoption du projet de résolution
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7. Le projet de résolution en question prévoit toute une série d'activités tendant
d'une manière générale à donner une publicité pll1S large aux efforts déployés par
l'Organisation des Nations Unies pour favoriser la décolonisation et à améliore~

l'information en la matière.

II. Incidences financières du projet de résolution nublié sous la cote A/L.70S

9. Aux termes du paragraphe 3 d) du projet de résolution, le périodique.
Objectif: Justice et le bulletin intitule "L'Organisation des Nations Unies et
l'Afrique australe i

; oeraient publiés dans d'autres "langues que l'anglais et le
f~ançais. Pour "ce qui est d'Objectif: Justice, le Secretaire général a établi ses
prévisions de dépenses (20 000 dollars par an, soit 40 000 dollars pour la période
biennale 1974-1975, à raison de quatre numéros par an publiés à 5 000 exemplaires)
en se fondant sur l'hypothèse quVil serait établi une seule edition supplémentaire
(en espagnol). Pour le bulletin mensuel intitulé "L'Organisation des Nations Unies
et l vAfrique australe", les prévisions (2 000 dollars pour la période biennaIE~) ont
été également établies dans l'hypothèse de la publication d'une édition supplémentaire
en espagnol. Si tant est que les hypothèses du Secrétaire général correspondent bien
avec les intentions des auteurs du projet de résolution, le Comité consultatif
approuve les prévisions de dépenses fournies, soit 42 000 dollars pour la periode
biennale.

8. Dans sa note (A/C.5/1578) le Secrétaire général indique que le montant
estimatif net des dépenses supplémentaires qu'entraînerait, pour la période
biennale 1974-1975, l'adoption du projet de résolution se chiffre à 99 000 dollars,
dont 42 000 dollars pour donner effet aux dispositions du paragraphe? d) du projet
de résolution (A/L.708) et un montant net de 57 000 dollars pour donner effet a.ux
dispositions du parap,raphe 4.

6. Le Comité consultatif note que le pro~ramme de travail envisagé ~our 1974 par
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
prévoit l'envoi d'une mission spéciale à Nioué, conformement aux dispositions du
projet de résolution (A/c.4/L.I040) adopté par la Quatrième Commission à sa
2069ème séance, le 28 novembre 1973. Dffi1s l'état des incidences administratives
et financières de ce projet de résolution (A/C.5/1579), le Secrétaire général
recQmmande que les dépenses qu'entraînerait cette mission soient financées de la
même manière que celles qu'entraîneraient les autres activités du Comi"Î:é spécial;
à son avis, l'adoption par l'Assemblée générale du projet de résolution
(A/c.4/L.I040) ne nécessiterait donc pas à ce stade l'ouverture de crédits
supplémentaires. Le Comité consultatif reconnaît le bien-fondé de la recommandation
du Secrétaire général.

par l'Assemblée générale soit réputée constituer l'autorisation expresse sollicitée
par le Secrétaire général aux alinéas g) et h) du naragraphe 2 de sa note
(A/C.5/1563) pour ce qui est des dépenses visées ci-dessus aux alinéas r;) et b)
du paragraphe 3.
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JJ. Aux t e:Crt103 au l)al~étGrapne i+ du dispositi l' du proj et d,= r~s olution U\.,IL. '"(oB)
le Secretaire général serait prié "de créer, au sein du Dép~rtement

des affaires poli tiques ~ d.e la butelle et de 1& décolonisation, un groupe de la
decolonis ation" .. Dr 8ol)l~ès les rensei gnements fournis dans la note du E:lecrétai re
gén;;;ral (Ale ,5/1570) par. 'n:l ce groupe aurait {jour tâche

Haon sr;;ulemer1t d'aid.er 1{,; Servi/.::e de llillf'c11uation J rasserr.bler des rensei­
gnerr.ents sur la dëcolon'isation pour diffusion auprès du grand public~ mais
de servir de centre pour lVélaboration et la diffusion de données plus
detaillêes et ylus spéci ali sç;es) sous la fo:rme d r étude s ~ d' arti cles et de
documentation~ à l'intention des organis ations non ~ouverneD:entales? des
rr.oyens d'information;) des universités~ ùes instituts) ·-"':s experts et des
groupes qui Si occupent acti verr.ent de promouvoir la decolonisation et de
dejouer les efforts de propagande des régimes colonialistes minoritaires en
Afriqne australe qui cher chent à influencer l y ouinion publique!l en particulier
en Europe occi dentale lî •

Il. Le groupe comprendrait trois postes nouveaux (1 P'-3!1 1 P-2 et 1 G-3). D' après
la note du Secrétaire général (A/C.5/l578? par.. 9) ~ ces :!?ostes v:L.mdraient en sus
de ceux del 011 d~s au )6.1"8 graphe 22.9 du nroj et de b udc;et-pro graIPme pour la pé riode
biennale 1.~'7L~-l975 2/. Le Comité consultatif ne voit pas d'objection à ce que
lE' groupe soi.t dot{-dü personnel que propose le Secrétaire général. 'routefois,
étant donné J.a nature des attributions qui seraient confiées a.u groupe de la
d~colonisation que l'on envisace de crêer~ le Secrétaire général, avant de creer
des postes supplèmentaires:l devrait ètudier la possibilité dYaffecter au grou:!.1e
du pE:rsonnel dont disposè déjà le Service de : 1 information u

12. Le Co mi té consultatif appelle êgalel!~ent l'attention sur le f'ai t que les
attributions du groupe de la décolonisation que l'on envisage de créer risquent
de faire double elrmloi avec certaines attr~butions du Service de l'information.- ,
Outre qu'un tel chevauchement entraînerait un gaspillage de ressources, il risquerait
aussi de donner l'impression que J.f'S politiques et les acti vi tes de l 'Organis ation
des l'Jations Unies dans le domaine de la décolonisation manquent de cohérence et
d'efficacité. Le Comité consultatif rappelle .i cet ér.;ard que l'un des principaux
objectifs de la réorganisation du Service de l'information par "centres d'intérêt"
etait précisément de lui permettre de répondre plus rapidement et plus efficacement
aux besoins des différents départements et services oreaniques du Secretariat. Du
rapport êtabli récemrr.ent par le Secrêt aire eênéral sur les poli tiques et &cti vi tés
en matière d'information (A/C.5/1S ln, par. 4) et des rensei~ements complementaires
Clue ses representants ont fournis au Comitê consultatif:) il }"'t-'S50rt que des équipes
spéciales, chargees de l'information sur la décolonisation et les questions
connexes~ ont déjà été constituées.

gt pocuments officiels de ]: 'Assemblée r:énéra.le') vingt-huitième. s.eJ~~ion,

Supplf:~n:ent_lJo_6 et rectificatif.
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13. Le Comité consultati f rappelle à ce propos que dans le préamb ule de sa
résolution 2897 (XXVI), l'Assemblee générale a souligné "la nécessité de maintenir
une direction et un contrôle centraux dans l'application des politiques et
directives en matière d'information fl • Au paraBrar~e 7 du dispositif de la même
résolution ~ l'Assemblée a prié flle Secrétaire général de s'informer des -ùesoins en
matière de publicité et de prorrotion des divers organes de l'Organisation des
riations Unies qui s'occupent de causes universelles approuvées par l'Assemblée
génêrale~ afin qu'il puisse être tenu compte de ces besoins lors de l'examen des
demandes de crédits relatives au Servi~e de l'information pour l'exercice 1973 et
les exei~cices suivants". Le Comité consultati f recommande donc que le Secrétaire
général, avec le concours technique du Servi ce de gestion administrative, examine
d'une part la question des attributions et de l'organisation interne du groupe
qu'il est envisagé de creer, compte tenu dr la structure d'ensemble du Département~

et d'autre part le problème plus général consistant à définir les relations du
Service de l'information avec les services organiques du Secrétariat~ en vue
d'éliminer les difficultés qui pourraient s~bsister et de jeter les bases d'une
véritable collaboration entre ces services, qui soit à la fois ~ationnelle et
efficace.

14. Dans sa note (A/C.5/1578, par. 10), le Secretaire ~ênéral chiffre à
57 000 dollars le montant estimatif des dépenses de personnel supplémentaires à
pLevoir pour la période biennale 1974-1975, après avoir opéré au titre des délais
de recrutement up abattement de 50 p. 100 sur J.e coût des postes supplémentaires
d'administrateœ: et de 35 p. 100 sur le coût des postes d'agent des services
gênéraux. To'~jours selon le Secrétaire géneral, le montant correspondant à inscrire
au chapitre 34 (Contributions du personnel) serait ~e 12 000 dollars, et cet
accroissement serait compensé par l'inscription d'un montant égal au chapitre
prel{Jier des recettes. Le Secrétaire général (A/C.5/1578, par. Il) chiffre à
4 000 dollars le coût estimatif de la documentation qui serait établie par le
nouveau groupe, mais il indique que cette dépense serait compensée par une
augmentation correspondante de la déduction a operer au titre des économies réalisées
grâce à la reproduction de certaines publi cations par les soins du Secrétariat.
Le Comité consultatif approuve ces prévisions.

15. Le Comité consultatif note que le Secrétaire général n'a pas indiqué quelles
seraient les incidences financières du paragraphe 7 du dispositif du projet de
résolution publié sous la cote A/L.708, aux termes duquel l'Assemblée
générale se féliciterait de la décision de réunir' en 1974 à Genève une conférence
d r organisations non gouvernementales sur le colonialisme et l' aparthei d en
Afrique a~strale et prierait le Secrétaire général d'offrir à cette fin des
installations de conférence. Le Comité consultatif a été informé que cette omission
tenait au fait que l'on ignorait encore les dates de la conférence et l'importance
des installations à méttre à la disposition des participants.

16. Dans ces conL...i.tions, la Cinquième Commission vondra peut-être infoTmer
l'Asseublée générale que, mis à part les dépenses supplémentaires qu'il pourrait
s'avérer nécessaire d'engager pour donner suite à la demande faite au Secretaire
général au paragraphe 7 du dispositif~ l'adoption du projet de résolution publié
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sous la cote A/L.70B entraînerait pour la période biennale 1974-1975
une dépense supplémentaire d'un montant net de 99 000 dollars, qui se répartirait
comme suit :

Dollars

Chapitre 22 ,. co •••••••• 61 000

Chapit re 27A ... C' ••• :) G •• D ••••••••••••••••••• 0 ••••••••••

Chapi t re 34 0 •••••• 0 ••

Déduction au titre des économies réalisées grâce à la
reproduction de certaines pub l.ications par les soins
du Secrétariat o •••••• 0 •••••••••• 0 •••• 0 ••••••••••••••

.-

42 000

12 000

(4 000)

(12 000)••••••••••• 00 ••••••••••••Chapitre premier des recettes

Total .. 0 ••••••• 99 000

"....
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DOCUMENT A!9008/Add.31

Trente-deuxième rapport

Enre$istrement des traites et accords internationaux, automatisation des
informations relatives aux trait~s et dotation en effectifs de la

Section des trait~s du Service juridique

/Original : ~~glai~!

Lï6 décembre l073Î--

1. Le Comité consultati f pour les questions administratives et budgétaires
a examine le rapport du Secrétaire général sur l'enregistrement des traitês et
accords intemationa.u.x~ l'automatisation des informations relatives aux traités et
les effectifs de la Section des traités et du Service juridique (A!C.5/1566 et Corr.l),
dans lequel le Secrétaire général proposait que l'Ass~mblée générale approuve
l'automatisation des opérations relati ves aux accords internationaux que la Section
des traités (Service juridique) faisait faire jusqu'à present à la main.

2. A l'appui. de sa recommandation, le Secretaire général mentionne l'accélération
du rythme auquel les traites sont so\UllÏ.s pour enregistrezœnt en raison des effets
cumulàtifs de l"augmentation du nombl'e des Etats et du nombre des traites conclus
entre e\tX. De plus, à mesure que le nombre total de traites déjà enregistrés
augmente, chaque traité nouveJ,lement enregistré tend à nécessiter -un tra.vail de
recherche plus important. I.e Secrétaire général indique que ses tâches sont de""enues
plus diff.i. ciles du id.t que la Section des trsité5 doit répondre à de nombreuses
demandes de renseignements portant tant sur les t'nctions d'enregistrement que sur
les fonctions de dépositaire qu'il accomplit. Le Secretaire général signale,
d'autre part, que la fiabilité des fiches établies à la main a diminué car il est
difficile de recruter et de conserver du personnel de bureau, et que le Relevé
mensuel, comne les autres operations concernant 1.' enregistrement des traités,
a actuelJ.ement 12 mois de retard. Le Secretaire générai. conclut (A/C.5/1.566 et
Corr.l, par. 39) qu'à l'heure actueJ.le tout i:,tdique que les fonctions qui lui
incombent ne peuvent continuer à être remplies sans automatisation du système.
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3. Comme il est iadiqué dans la section V du rapport du Secretaire génelal, le
nouveau système envisagé aurait essentiellerr..ent trois fonctions :

a) Mise en mémoire des informations ~

- 151 -

4. Le Secretaire général estime que le montant des dépenses non renouvelables à
faire pour établir le systèrœ, y compris la mise sur cartes perforées des données
figurant dans les dossiers et sur les fi ches qui existent actuellement , serait de
193 000 dollars (A/C.5/1566 et Corr.l, par. 32}o
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6. Le Comité estirœ donc qu'il y a tout lieu de penser que :1'automatisation du
système permettrait d'accroître l'efficacité du travail et de réaliser des économies
substantielles, au bout d'un certain nombre d'années, sur l' effecti f dont le Servi ce
juridique (Section des traités) a besoin pour s'acquitter d~un certain nombre de
tâches non techniques qui sont actuellement exécutées à la main. Cependant, les
sections IX et X du rappGrt du Secrétaire général ne paraissent pas corroborer cet
espoir, en partie d.u fait que le Secrétaire général. prnpose de créer un poste de
juriste de classe p-4 à la Section des traites, ce qui représenterait une dépense
estimee à 56 000 dollars pour la période biennale. Selon le Secrétaire général
(A/C.5/l566 et Corr.l, par. 14), ce juriste est nécessaire pour répondre aux
demandes de renseignements des gouvernements, ce que l'on ne peut faire dans les
conditians actuelles que d'une manière superficielle. Cependant, le Comité a cru
comprendre, selon ce que lui ont di.t les représentants du Secretaire général, que
l'un des avantages de l'automatisation serait d'économiser une partie du temps que
les administrateurs consacrent actuellement à répondre à ces demandes de rensei­
gnements. Le Comité consultatif ne peut donc pas approuver cette demande.

7. Par contre, le Comité est disposé à appt\yer le projet d'automatisation des
informations relatives aux traités dans le cadre de l'effort qui est déployé, dans
un contexte plus large, pour rroderniser l'Organisation et améliorer son effiCb.{.'jté •
Le Comité sait bien que certains des avantages de l'automatisation. n'apparaîtront
pas immédiateme:lt, mais il est convaincu que les avantages quaJ.itatifs et quantitatifs
qu'on retirera de l'automatisation doivent être éval.ués par rapport aux fonds
dépensés. En conséquence~ le Comité recommande que le Secrétaire généraJ. fasse
rapport à l'Assemblée générale, à sa trentième session, sur les progrès qu'il aura
réalisés, dans le processus d'automa.tisation et sur les avantages que celui-ci aura

5. Selon les estimations du Secretaire général, le fonctionnen:.ent du système
les années suivantes n'entraînera de dépenses que pour la location du matériel
nécessaire. Les tâches techniques à faire pourront être effectuées par le personnel
actuel du Service du traitement électronique de l'information et des syst,~"i'l'?s

informexiques (A/C.5/l566/Corr.l, par. 33).

b) Productioll de documents : Relevé mensuel des traités et des accords inter­
nationaux enregistrés ou classes et inscrits au réEertoire du Secréta~at;

certificats d'enregistrement, que prévoit l'article 7 du règlereent a.dopté par
l'Assemblee générale aux fins de l'application de l'Article 102 de la Charte;
Notifieations de dépôt des treités multilatéraux et le Re gistre des traites, prévus
par l' arti cle 8 dudit règlement;
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procurés ou procurera vraisemblablement du point de vue de l' effÏ. cacité et des
économies de personnel.

ë. Compte tenu de ce q.ui précède et sur la base de son examen du rapport du
Secrêtaire général (A/C.5/1566 et Corr.l), le Comité consultatif recommande que
l'automatisation du processus d'enregistrement des traités soit acceptée, sous
réserve des observations qu'il a formulées au paragraphe 6 ci-dessus. Si la
Cinquième Commission accepte cette recommandation, il faudra prévoir, pour la
période biennale 197140-1975:> les dépenses supplémentaires ci-après :

Chapitre 26. Service j uri di<lue ... ~ .......
v-

C'napitre 28. Ad.mi.nist ration, gestion et
services " "genpraux ......... ~ .

Chapitre 34. Contributions du personnel ••

Chapitre preraier des recettes. Recettes
provenant des contributions
du personnel .........•.•....

Total (net) .......•..

1974

Dollars

50 000

161 000

20 000

(20 000)

211 000

1975
~--

Dollars

38 000

38 000

Total

Dollars

50 000

199 000

20 000

(20 000)

249 000

J .'.
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DOCù~NT A/9008/Add.32

Trente-troisième rappo~t

Locaux à usage de bureaux à Genève

LOriginal : ~~glai!l

Lï6 décembre 1971ï

1. Le Comité consultatif pour les questi.ons a8ministratives et badgetairc$ a
examiné le rapport du Secrétaire géneral sur les locaux à. usage de bureaux à
Genève (A/C.5/l573).

2. Ce rapport a été etabli à la suite de faits nouveaux intervenus récemment qui
ont permis au Secretaire général de présenter des propositions en vue de l'achat
par l'Organisation des Nations Unies des bâtiments du Petit Saconnex ~ G~nève,

qui appartiennent actuellement à l'Organisation internation::lle du Travs/__-t..

3. C'est dans un rapport présenté à l'Assemblee générale à sa vingt-septième
session (A/C.5/1458 et Corr.l et 2) 'que le Secrétaire géneral a évoqué pour la
première fois l'éventualité de cette acquisition; dans ce rapport, il indiquait
que pour remédier au. manqv.e df> locaux à ,;.sage de bureaux qui se faisait sentir
à Genève, on pourrait utiliser les bâtiments du Petit Saconnex, qui seraient
libérés au début de 1975, lorsque l'Organisation internationale du Travail
s'installerait dans ses nouveaux locaux.

4. Le Comité consultatif a déjà examine la question au cours de la présente
session de l'Assemblee générale; dans son r~pport sur les locaux à usage de bureaux
de l'Organisation des Nations Unies, le Comité conslùtatif a rappelé les recom­
mandations faites par le Corps commun d'inspection quant À. l' acha.t des bâtiments
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du Petit Saconnex (A/9008/Add.2, par. 26); il a évoqué les négociations "Doursuivies
à ce sujet par le Secrétaire général et a noté ce qui suit

"On ne sait pas encore au juste à combien se chiffreront les dépenses
initiales et les d6penses renouvelables'qu'entraîneront l'acquisition,
l'entretien et l'utilisation de ces bâtiments'(A/C.5/1511, par. 28). D'autre
part, les autorités du canton de Genève n'ont pas décidé si l'Organisation
des Nations Unies pourrait occuper ce terrain, ni pour combien de temps.
Le Secrétaire général a besoin, pour prendre une décision, d'être fixé sur
ces deux points. Il semblerait au Comité consultatif qu'un bail de location
de terrain dont la durée serait inférieure à 10 ans ne serait pas une
solution économique au regard du rrix d'achat du bâtiment"
(A/9008/Add.2, par. 15).

5. Il est maintenant possible de répondre aux questions que posait ainsi le
Comité consultatif. C0T!.me il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général
/A/C.5/1573, par. 12 al!, les autorites du canton de Genève se sont déclarées
disposées à céder le terrain à bail pour un~ période de 12 ans, moyem~ant un loyer
annuel de 39 000 francs suisses {par. 12 al/. Le prix des bâtiments serait égal
aux dépenses initiales de construction effectivement engagées par l'OIT, soit
6370 000 francs suisses /A/C.5/l573, par. 12 bl/. On se rappellera que le Comité,
dans son étude sur les procédures d'administration et de gestion relatives au
programme et au budget de l'OIT (achevée en 1~70), a indiqué que la valeur
résiduelle des bâtiments du Petit Saconnex, une fois que ceux-ci auraient été
libérés par l'OIT, représenterait de 75 p. 100 à 20 p. 100 du prix de la construction
selon que l'on obtiendrait l'autorisation de les laisser sur leur emplacement actuel
ou qu'il faudrait les démolir et les reconstruire ailleurs (~/8140 li, annexe l,
se ct. tT, l, par. 265). Cependant, le Comité note que dans le rapport du Corps
commun d'inspection sur les locaux à usage de bureaux destinés aux fcnctionnaires
des Nations Unies à Genève, il est indiqué qu' "un responsable de l'OIT estime
que le coût de remplacement des bâtiments s ' élèverait auj ourd 'hui à Il millio.ns
de francs suisses" (A/9164, par. 80). Le Secrétaire général estime qu'une fois
effectuée la mise de fonds initiale pour l'achat des bâtiments, et compte tenu
du loyer annuel de terrain, il faudrait prévoir pour 1975 et 1976 les
dépenses d ' exploitation et d' entretien suivantes : .

II Document de la vingt-cinquième session.
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al Non compris le coût du matériel nécessaire au Comité intergouvernemental
pour les migrations européennes et aux autres locataires.

n. L'ensemble de bâtirrents du Petit Saconnex, qui a été construit en 1964,
reconstruit en 1966 après un incendie et agrandi en 1968 et 1969, comprend
maintenant 470 bureaux environ. Le Comité consultatif croit comprendre, d'après
les renseignements donnes dans le rapport du Secretaire général, qu'au cas où
l'Organisation des Nations Unies déciderait d'acheter le complexe du Petit
Saconnex, le Comité intergouvernemental pour les migrations européennes (CIME)
envisagerait de louer un tiers de ces locaux, soit environ 170 bureaux, ce qui
laisserait à l'ONU un total de 300 bureaux (A/c.5/1573, par. la). Le Comité
consultatif compte que la durée du bail qui serait négocié avec le Comité inter­
gouvernemental serait en rapport avec les besoins en locaux que l'ONU prévoit
pour elle-même. si lesdits locaux étaient effectivement loués au Comite inter­
gouvernemental, le Secrétaire genéral estime que le loyer perçu viendrait en
déduction des frais annuels d'entretien et d' ex!'loitation qui seraient ainsi
réduits d'un montant de 125 000 à 150 000 dollars, soit environ un tiers; le
Secrétaire général compte que le loyer comprendrait un élément qui servirait à
amortir le prix d'achat des bâtiraents. Le Comité suggère que le Secrétaire général,
lorsqu'il fera rapport à l'Assemblée générale sur l'accord de location qu'il aura
conclu, indique l'élément d'amortissement inclus dans le loyer.

, ,

i
! .
~ :19''(5 1976

Dollars Dollars

44 500 48 500

69 000 78 500

214 000 229 500
15 OOO§;/ 16 OOOal

12 000 15 000

5 500 6 500

360 000 394 000

Nettoyage .

Eclairage, chauffage, énergie et eau ....•.•..

matériel .

Personnel auxiliaire (gardes, plantons,
téléphonistes, électriciens, jardiniers, etc.)

Location de matériel téléphonique ........•..•

Réparation et entretien des bâtiments et du

d)

~)

a)

b)

c)

TOTAL ...•.... 0 0 • 0 ••

f) Frais divers, assurances, etc . ..•.•........••

7. Le Secretaire géneral prévoit que les 300 bureaux dont l'ONU disposerait dans
le complexe du Petit Saconnex (dans l'hypothèse où les 170 autres bureaux seraient
loués au Comité intergouvernemental) seraient entièrement occupes d'ici la fin
de 1975. Les locaux disponibles au Petit Saconnex et les 260 bureaux qui seraient
loués dans l 'ancien bâti~ent de l'OIT, lorsqu'il sera libéré en 19'{6, permettraient
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à l' Orgal1isa-Lion d 'y installer 600 à 650 fonctionnaires, selon leurs grades
hiérarchiques et leurs fonctions, et, selon le Secrétai re e;énéral, qui table
effet sur un taux d'accroissement de 3 p. 100 par an ~~ Genève, de faire face
besoins en locaux à Genève jusqu'en 1979 (1\lc.5/l573, par. 10 et Il).

à cet
...
8. ses

,,
"1
1
1
i
1.,
i

f
J

8. De l'avis du CJnlit~ cOllsultat.i f, le Sec1'0taire G~néral semble surestimer les
. . ... .. f' f ... ... ,'.beS0111S en lOC~1.LlX R usage de bureaux auxquels 11 faudral t alre ace it Geneve d lCl

la fin de 1974 1 CJu 9 il chiffre i 251 nnités de bureau (A/c. 5/15'73, par. Il); en
effet, ce chiffre comprend 55 unités de bureau destinées 2i la Cormnission de la
fonction publique internationale (qui, comTIe suite ~ la décision prise par la
Cinquièrhe Commission 8 sa l620ème séance, n'entrera pas en fonctions en 19'74) et
33 unités pour les cours de langues (qui, autant que le sache 12 Comité
cons ultati f, pourraient avoir lieu dans certaines s El.lles de réunions). En outre,
le COI:1ité con~ultatif conteste la conclusion formulée IA/c. 5/15'73, pa.r. 4 cll
quant au nombre de bureaux qu'il convient de laisser vacants pour faire face aux
besoins temporaires en locaux lors des assemblées générales de l'OIT et de l'OMS:
le Comité consultatif reconnaît certes que les bureaux en question ne sauraient
être attribués Q du personnel permanent, puisqu'alors ils seraient occupes toute
l'année, mais rien ne s'oppose, à son avis, à ce que l'on installe dans ces locaux
des consultants et autres personnes recrutées pour une :oériode de courte durée.
En outre, le nombre de bureaux tenus en réserve pour les conférences pourrait
être réduit si l'OIT et l'OMS envoyaient un moins grand nombre de fonctionnaires
de leur siège au Palais pour leurs assemblées cénérales. Le Comité consultatif
note en outre que dans ses estimations ~ le Secrétaire genéral prévoit des locaux
supplémentaires pour du personnel dont le coût est imputé sur les ressources
extra-budgétajres~ tel le personnel de lïlnstitut des Nations Unies pour le
d~veloppemellt soc laI 0 Il ap:paraît donc que l' on disposerait pour fairE. face à
l'expânsion de services déj à inst allés 3. Genève ou au trans fert ou à l'installation
éventueIs d'autres services de l'ONU :t Genève, d.'une réserve de locaux plus
inportante Q.ue ne le "pl'évoi t le Secrétaire gêné l'al 0 Cette constatation n'est
toute fois pas un argurrent in vocJ.u~ contre 1 Vachat des bâtiments du P8tit Saconnex,
cal" les locaux exc&dentfd_i"es seront finalement nécessaires un jour et, en
et.tend&.at, pE:uvent être lou6s.

9. Pa.r ailleurs, il convient de se demande:'" si '1' achat de bâtiments préfabriques
construits sur- un terrain que les autorités cantonales voudront peut-être récupérer
en 1988 ne serai.t pas en fait un simple palliatif qui risquerait d'entraîner des

• COlJlI>li cations et des déIJenses consi derables d'ici une douzaine d'années. C'est là
un aspect de la question qu' il faut se garder de négliger. D'autre part, l'utili­
sation des bâtiments du Petit Saconnex permettrait à l'Organisation de faire face
à ses besoins en lor::aux durant la seconde moitié de la présente décennie. On
DOllrl-ai t ens ui te ei1"vi SB[,E:Y d'autres solutions D. long terme, telles que.... ...... . .
l'installation de certains services dans le complexe de Danaupark, a Vlenne, qUl
sera achevé avant l'exuiration du bail conclu pour les bâtiments du Petit Saconnex.
Donc, même au cas 'où iJ. serait ir1pOS sible d'obtenir une prolongation du bail
initial de 12 ans conclu pour le terrain, l'utilisation des bâtiments du Petit
Saconnex pourrait constituer une solution provisoire relativement éconorriQue.
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10. Compte tenu les considerations qui précèdent et de la pénurie Œrave des
locaux qui, selon le Secrétaire général, sévit à Genève et, ayant présente à
l' es:prit la reco"nmandation du Corps commun d'inspection, qui estime 'lue "sous
réserve d'obtenir des conditions d'acquisition satisfaisantes, l'Assembl0.e
générale devrait envisager sérieusement d'autoriser l'achat des bâtiments de
l'OIT au Petit Saconnex.•. " (A/9164, recommandation Il), le Comité consultatif
recommande l'achat des bâtiments du Petit Saconnex, aux conditions indiquées
dans le rapport du Secrétaire ~énéral (A/c.5/l573), sous réserve des observations
~ ~ . ,

': ~ enoncees Cl-apres.
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13. Le Comité consultatif, sur la base d'une cQmparalson globale avec les
dépenses correspondantes engagées par l'OIT, n'est pas convaincu que le crédit
demandé par le Secrétaire général au chapitre 28 K (557 000 clollars pour 1975) soit

12. En outre, le Comité espère que le Secrétaire géneral veillera à ce que l'achat
des bâtiments du Petit Saconnex ne donne pas lieu à une utilisation non rationnelle
des locaux, et tiendra compte en particulier des observations formulées au sujet
de l'utilisation des locaux du Palais des Nations dans le rapport du Corps comrùun
d'inspection (voir A/9164).

Il. Comme il l'a indiqué dans son troisième rapport a l'Assemblée générale
à la présente session, le Comité consultatif s'inquiète de la pratiQue qui consiste
à attribuer gratuitement des locaux de l'Organisation des Nations Unies à du
personnel d.ont le coût est imputé sur des ressources extra-budgétaires, pratique
qui explique en partie la penurie grave de locaux que connaît actuellement
l'Organisation pour ce qui est du personnel dont le coût est iMputé sur le budget
ordinaire. Dans le rapport susmentionné (A/9008/Add.2, par. 5), le Comité
consultatif a fait observer qu' "un facteur qui caractérise toujours l'étude des
locaux destinés aux fonctionnaires est le fait que, dans les projections
concernant les besoins futurs en mqtière de locaux, on ne tient pas compte du
nombre crois san ... de postes qui sont finances au moyen de fonds extra-b"'.ldgetaires
ni des répercussions qu'a l'augmentation de ces postes sur les locaux à usage
de bUreaux dont dispose l'Organisation des Nations Unies ..• Plus de 300 fonctio­
naires dont les postes sont financés au moyen de ressources extra-budgétaires
sont installés actuellement au Palais des Nations à Genève". Tout en reconnaissant
qu'il y a de nombreux facteurs juridiques, budgétaires et financiers à prendre
en considération avant que l'on puisse adopter une décision de politi~ue sénérale,
le Comité consultatif a posé la question de savoir si le coût des locaux à usage
de bureaux à fournir pour les fonctionnaires dont les postes sont ainsi financés
doit être imputé sur le budget ordinaire ou couvert à l'aide des ressources extra­
budgétaires. Le Comité a recommandé que le Secrétaire général étudie la question
des locaux destinf:s aux fonctionnaires dont les postes sont financés au moyen de
ressources extra-budgétaires et fasse connaître ses conclusions dans un rapport
au Comité consultatif à sa session de printemps de 1974. A sa l592ème séance,
la Cinquième Commission a fait sienne cette recoTI@andation. Le Comité consul­
tatif compte, en conséquence, que l'étude demandée clarifiera la ~uestion de
savoir qui doit être responsable du coût des locaux destinés au personnel dont
le coût est imputé sur des ressources extra-budgétaires et qu'elle permettra de
définir une politique fondée sur les principes d'une bonne Gestion.



entièrement justifié. si l'Assemblee générale approuve l'achat des bâtiments du
Petit Saconnex, le Comité consultatif examinera le crédit demandé de façon
détaillée lorsqu'il se rendra à Genève au printemps de 1974. Dans ces conditions,
et sans perdre de vue qu'en 1975, lorsque les dépenses seront engagées pour l'achat
des bâtiments du Petit Saconnex, la parité du franc suisse p T rapport au dollar
des Etats-Unis risque d'être différente du taux retenu g/ par le Secrétaire

i général dans son rapport (A/C.5/l573), le Comité consultatif ne recommande pas
.t de réduction, à c.e stad~, du crédit demandé.
~'.·f
~
~

i

2/ Taux de 3,40 francs SUJ.sses pour un dollar des Etats-Unis.
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DOCUMENT A/9008/Add.33

1/ Le Comité a appris que, dans le rapport du Secretaire général (A/C. 5/1572),
le rrontant des sommes nêcessaires en francs suisses avait été converti au taux de
3,40 francs .suisses pour un dollar des Etats-Unis.

LOriginal : anglai~ï

Lï6 décembre 19737

Trente-quatrième rapport

Montants estimatifs revisés pour divers chapitres des dépenses
et des recettes

2. Dans son rapport (A/C.5/1572, par. 2), le Secrétaire général déclare que, la
situation derr:.eurant extrêmement fluide, il a décidé de ne pas présenter de demandes
de crédits révisées pour tenir compte des variations des taux de change intervenus
depuis que ses prévisions initiales ont été établies. Le Comité consultatif
approuve c..::tte façon de faire. Le Comité croit savoir que, si les taux de change .
en vigu.eur au 30 novembre 1973 (A/C.5/1572, par. 2) continuent de prévaloir pendant
la période biennale ~ les dépenses supplementaires iIT[)utables auxdi tes variations
pourraient être importantes.

1. Le Comité consultatif pour les questions administrati ves et budgétaires
a examiné le rapport (A/C. 5/1572) àans lequel le Secretaire général présente, pour
Il (~hapitres de dépenses, des demandes de crédits révisées d' 1111 montant total net
de 5 333 000 dollars 1/ et~ pour les trois chapitres des recettes, des prévisions
ré·vid~es qui accusent-une diminution nette de 2811000 dollars. Ainsi, l'effet
combiné des montants Têvises présentés par le Secrétaire général est d'augmenter
de <3 144 000 dollars le montant net du budget pour la période biennale 1974-1975.
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3. Dans son premier rapport Ê/ sur le projet d'e budget-programme pour la periode
1974-1975, le Comite consultatif recommandait qu'avant de presenter des demandes
de crédits revisées, le Secrétaire général. redouble d'efforts pour trouver des
moyens de réaliser des économies qui permettent de faire face aux dépenses nouvelles.
Le C~mité s uggérait des moyens d' 0 bteni r ce résult at .

4. Le Comité consultatif regrette qu'en dépit des recommandations susmentionnées
le Secrétaire général ai~ jugé nécessaire de présenter des demandes de crédits
révisées de l'ordre de celles qu'il présente maintenant 0 Parce qu'il avait peu de
temps, le Comité a décidé d'examiner les demandes de crédits révisées abstraction:'
faite de ces considérations générales. Le Comité a agi ainsi dans l'espoir que
le Secretaire général continuerait à chercher les moyens de faire des économies
d' ordre admini strati f et autres afin de minimiser les inci dences des dépenses
supplémentaires qu'il faudra engager, comme il est indiqué dans le paragraphe 2
ci-dessus, si les taux de change actuels demeurent en vigueur.

5. Le Comité consultatif rappelle que, dans son rapport à l'Asserriblée générale
(vingt-septième sessioil) sur les demandes de crê·lits révisées générales présentées
pour l'exercice 1973 (et correspondant à celles qui sont présentées dans le
docUEent A/C.5/1572 pour la periode biennale 1914-1975), il a exprimé l'opinion li
que le seul obj et de la présentation de Ltelle§...1 demandes de crédits révisées ...

Il devrait être de permettre au Secrétaire général de porter à If attention des
Etats jAembres les dépenses supplémentaires imputables aux fluctuations des prix,
aux variations du coût de la vie ou des taux de change, et à d'autres facteurs
similaires qui n r appellent pas de décision sur des questions de fond, mais
dont l'Assemblée générale devrait tenir compte pour qu'il ne soit pas nécessaire
d'ouvrir des credits additionnels au cours de la période budgétaire. Le
Comi té consultatif ne verrait pas d'objections à ce que le Secrétaire général
inclue dans ces demandes de crédits révisées certains montants d'importance
minime qu'il aurait e ff'ecti vement oublié de prévoir lors de l' établiss ement
du projet de budget. Mais le Comité fait de très sérieuses réserves quant à la
méthode qui consiste à utiliser ces demandes de crédits révisées, en fin de
session, pour présenter toutes autres demandes de crédits supplémentaires, en
particulier lorsqu'elles impliquent la création de postes nouveaux".

Le Comité consultatif constate que les demandes de crédits présentées dans le
document A/c. 5/1572 ne sont pas exclusi vement des demandes de crédits révisées du
type de celles qui sont enumerées ci-dessus.

21 Documents officiels de l'AssembJ_ée générale, vingt-fiuitismc seSSlon,
Supplément No 8 et rectificatif. par~ 28.

31 Ibid., vingt-septième seSSlon, Supplément No 8 A, document A/8708/Add.30, par. 4.
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4.

Chapitre 2. Services relevant directement du Secretaire général

6. Le Secretaire général demande à ce chapitre 108 000 dollars pour 4 postes à
prévoir à titre temporaire fun poste d'administrateur général (D-l) et un poste
d'agent des services géneraux au Siège, au Cabinet du Sous-Secrétaire genéral aux
questions politiques spéciales; et un poste d'administrateur de 1ère classe (p-4)
et un poste d'agent des services gén~raux à Lusaka (Z lInbiel/ . Dans son rapport
(A/C.5/l572, par. 2.l}J le Secrétaire Général explique qu'il demande ces 4 postes
en raison des dispositions de la résolution 329 (1973) du Conseil de sécurité et
de la resolution 1766 (LIV) du Conseil économique et social relatives à la question
de l'assistance économique à la Zambie.

7. Le Comité consultatif n'est pas convaincu que le libellé de l'une ou l'autre
résolution doive être interprété comme impliquant la nécessité de ressources
supplémentaires en personnel. Au paragraphe 6 du dispositif de sa résolution~

le Conseil de sécurité renvoie la question de l'assistance économique à la Zambie
au Conseil économique et social. Le Comité consultatif ne conteste pas que le
Sous-Secrétaire géneral aux questions politiques speciales et le personnel dont
il dispo3e déjà peuvent jouer un rôle utile pour aid~r le Conseil, uais il considère
que le Secrétaire général devrait aussi faire appel, selon qu'il conviendra, au
personnel dont disposent les services du Secrétariat qui dés servent le Conseil
économique et social~ à savoir le Département des affaires économiques et sociales
et la Commission économique pour l'Afrique, de manière à éviter toute expansion
de la bureaucratie au Siège de l'Organisation. Dans ces conditions, le Comité
consultatif ne s'oppose pas au crédit demandé par le Sp.crétaire général au chapitre 2,
mais à condition qu'il soit entendu que l'arrangement proposé ne sera que temporaire
et que les fonctions en question seront exercées s selon qu'il sera nécessaire,
pa.r des fonctionnaires occupant des postes permanents existants.

Chapitre 4. Département des affaires politiaues et des affaires
du Conseil de sécurité

8. Le montant de 117 000 dollars demandé par le Secretaire géneral à ce chapitre
couvre le coût des cinq nouveaux postes dont la création est proposée : un poste
d'administrateur de 1ère classe (p-4) et un poste d'agent des services genéraux
à la Division du Conseil de securité et des commissions politiques, et un poste
d'administrateur hors classe (P-5), un poste d'administrateur de 2ème classe (p-3)
et un poste d'agent des services généraux à la Division de l'espace
extra-atmosphérique.

9. Dans son rapport (A/C.5/1572, par. 4.l),-le Secretaire genéral explique que, ',.
s'il demande deux postes pour la Division du Conseil de securité et des commissions
politiques, c'est en raison d'une recommandation formulée dans le deuxième rapport
special du Comité cré& en application de la résolution 253 (1968) relative à
la question de la Rhodésie du Sud, recommandation tendant à ce que soit nommée

..-
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au secretariat de ce comite "une personne ayant l'expérienc_e du commerce inter­
national, specialement des échanges pratiqués par l'intermédiaire de tierces
parties"~/; les recommandations du Comite ont été approuvées par le Conseil de
securite dans sa résolution 333 (1973).

10. Le Comité consultatif fait observer que rien dans la recommandation susmentionriée
n'obligeait le Secretaire général à augmenter les ressources globales en personnel
du Secretariat; au lieu de cela, il aurait pu mettre à la disnosition de la Division
du Conseil de sécurité et des commissions politiques un fonctionnaire cOlupetent en
répartissant différemment les ressources disponibles. En outre~ le Comité a vérifié
que, contrairement à l'article 13.1 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies:, ni le Comité qui avait demandé que son secrétariat soit renforcé
ni le Conseil de securité n'avaient eté saisis d'un rapport sur les incidences
administratives et financières de la ~roposition, comme le prévoit ledit article
du règlement financier.

Il. Le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique n'a
pas non plus été saisi d'un état d'incidences administratives et financières
lorsqu'il a approuvé le renforcement de l'effectif de la Division de l'espace
extra-atmosphérique 5/. Là encore, le Secretaire général aurait dû essayer de
répartir différemment les ressources dont il dispose avant de chercher à ajouter
des postes au tableau d'effectifs.

12. Dans son premier rapport ~/ sur le projet de budget-programme pour la periode
biennale 1974-1915~ le Comité consultatif avait approuvé ka proposition de
porter le nombre des postes inscrits au tableau d'effectifs dn Département de 108
(70 postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et 38 postes
d'agent des services généraux) à 117 (74 postes d'administrateur et de fonctionnaire
de rang superieur et 46 postes d'agent des services généraux). Si l'on ajoute
3 postes (2 postes d'administrateur et un poste d'agent des services généraux) au
Groupe de l'apartheid (A/9008/Add.27) et les 5 postes qui sont demandés maintenant,
l'effectif du Departement sera de 125 fonctionnaires (79 administrateurs et
fonctionnaires de rang supérieur et 46 agents des services généraux). Le Comité
consultatif estime que cette augmentation de plus de 14 p. 100 devrait permettre
au Département de s'acquitter de ses responsabilités et d'accomplir les tâches
~upplementaires qu'il pourrait être appelé à executer au cours de la période
biennale. Cela étant entendu, le Comité ne s'oppose pas au montant demandé par
le Secrétaire géneral.

v..

'l•

".annee,~ Documents officiels du Conseil de sécurite, vingt-huitième
~lément d'avril, mai et juin 1973, document 8/10920, par. 19.

21 Documents officiels de l'Assemblee ~enérale vin t-huitième
Strolement No ~, 'Par. 8.

~/ Ibid., Supplement No 8 et rectificatif, par. 4.10.
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Chapitre 6~ Organes directeurs (activités économiques et sociales)

e

"".

'l•

13. Le Secré~aire général demande à ce chapitre un montant supplémentaire de
296 000 dollars pour la Conférence mondiale de la population - 1974, qui doit se
tenir à Bucarest en août 1974. Le montant demande s'ajoute aux 72 000 dollars qui
ont déjà été inclus dans les demandes de credits révisées comme suite aux décisions
prises par le Conseil économique et social (A/C.5/1521/Rev.l) pour couvrir le coût
de la documentation supplémentaire à établir avant la session, qui a été demandée
par la Commission de la population à sa deuxième session extraordinaire. Le
Secrétaire général estime en consequence qu'il faudra un crédit ~~tal de
368 000 dollars pour la Conférence au chapitre 6 pour 1974-1975 1/. On se rappellera
que le Comite constùtatif, dans son dixième rapport à l'Assemblée générale sur
le projet de budget-programme pour 1974-1975 (A/9008/Add.9~ par. 3), avait recommandé
de ramener de 72 000 à:·..50 000 dollars le crédit demandé peur la documentation à
établir avant la session. Après avoir examine le crédit supplémentaire demanq.e
pour la Conférence, le Comité estime que le nombre des agents des services généraux
prévu.s pour les services_de conférence dans le rapport du Secretaire général
/A/C.5/1572, par. 6.6 al/, pourrait être reduit de la et que lfon pourrait réduire
aussi le nombre de fonctionnaires du Departement des affaires économiques et sociales
et du Service de l'information qu'il est proposé d'envoyer à la Conference. En
outre, pour les raisons quVil a exposées dans son dixième rapport sur le projet
de budget-programme, mentionné ci-dessus, le Comité estime que des économies peuvent
être réalisées sur les frais de traduction et de reproduction de la documentation
à établir avant et après la session. De plus, le Comité conteste la nécessité
d'ouvrir un crédit spécial pour assurer la présence d'un attache de liaison à
New York, étant donné, entre autres, que la Conférence se tiendra en août, à un
moment de moindre activité au Siège; le Comité considère que les travaux nécessaires
pourront être effectués par le personnel en poste. Pour ces raisons, le Comité
recommande de réduire de 40 000 dollars le montant estimatif révisé demandé au
chapitre 6 et de réduire en proportion les montants pré\~s pour les contributions
du personnel au chapitre 34 des dépenses et au chapitre premier des recettes.

Chapitre 16. Progre~e des NBxions Unies p~ur l'environnement

14. Le Secrétaire general estime qu'un crédit s:.lpplémentaire de 421 000 dollars
sera nécessaire à ce chapitre du fait de la réévaluation des besoins en personnel
temporaire pour les sessions du Conseil d'administration du PNUE (33 000 dollars)
et d'une augmentation probable des frais généraux de fonctionnement, compte tenu
des arrangements contractuels à conclure à l' occesion de l'installation du
secrétariat du PNUE à Nairobi (388 000 dollars). Le Comite consultatif considère
qu'une gestion économe et prudente permettrait de r~"'~.~ser des économies importantes
sur les frais généraux de fonctionnement, ~n particulier au titre des fournitures
et accessoires, du mobilier, de l'amélioration des locaux et de l'imprimerie
/A/C.5/1572, par. 16.3 c}, d), e) et fl/; il recommande donc de réduire

1/ Montant calcule sur la base des dépenses Ciue la Conférence entraînerait si
elle se tenait à Genève.
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~.Document de la vingt-sixième session.

15. Le Cc.nité consultatif recommande que le crédit supplementaire de la 000 dollars
demande par le Secrétaire général au chapitre 28 C (Service de v~rification

intérieure des comptes) soit absorbé dans les limites du crédit que la Cinquième
Commission a approuvé en première lecture pour le chapitre 28.

la

rubrique par le Secrétaire général,
que le montant estimatif de
16 s'élèverait ainsi à 371 000 dollars.

Administration? gestion et services généraux

18. Le Comité consultatif considère que, si l'cn s'efforce d'utiliser dans toute
mesure possible le matériel actuel, le Secrétaire général devrait pouvoir
réduire de la 000 dollars le crédit supplémentaire de 110 000 dollars demande au
chapitre 28 ~ /Bureau des services généraux (New York)/ pour l'achat ~e mobilier et
de matériel (A/C.5/l572, par. 28.9) pour le ramener à-lOO 000 dollars; le Comité
recommande donc que le total du crédit supplémentaire demandé par le Secrétaire
général au chapitre 28 J soit ramené en conséquence de 460 000 à 450 000 dollars.

16. Le Secretaire général demande un credit supplémentaire_de 100 000 dollars au
chapitre 28 F /Bureaux des services du personnel (New York)! pour pouvoir recruter
comme consultants deux specialistes du classement des emplois qui aideraient à
mettre au point un système de classement des emplois applicable à tous les postes
du Secrétariat. Comme la Cinquième Commission, à sa 1623ème séance, a décidé de
renvoyer è la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale l'examen du document
dans lequel l~demande touchant l'établissement d'un tel système est apparue
initialement {rapport du Secrétaire général (A/C. 5/1522) concernant le rapport
du Corps commun d'inspection sur les problèmes de personnel à l'Organisation des
Nations Unies (voir A/8454) 8/ et les principales recommandations du Service de gestion
administrative/, le Comité c~nsultatif recommande de supprimer ce crédit des
demandes de crédits révisées.

17. Au chapitre 28 G /Services administratifs et financiers (Genève)!, le Secrétaire
géneral demande un crédit supplementaire de 36 000 dollars, dont la 000 dollars pour
recruter le personnel temporaire dont les commissaires aux comptes auront besoin pour
exécuter leur programme de travail (A/C. 5/1572, par. 28.3). Le Comité consultatif
estime qu'il est possible de faire davantage appel au personnel permanent de Genève
et recommande donc de supprimer ce crédit. Le reste du crédit supplementaire
est demandé principalement parce ~ue l'OMS vient d'établir des prévisions revisées
en ce qui concerne la part des dép~nses relatives au Plan commun d'assurance-maladie
(Genève) qui sera à la charge de l'ONU (A/C.5/1572, par. 28.4). Etant donné le
caractère assez provisoire de ces previsions, le Comité consultatif estime que le
crédit. déjà approuvé en première lecture au titre du Plan commun d'assurance-maladie
n'a pas besoin d'être augmenté à ce stade.

1
1•f de 50 000 dollars ,le credit demande à cette
ï pour le ramener à 338 000 dollars, de sorte
1 l'augmentation qui apparaîtrait au chapitre
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.Chapitre 29. Services de conférence

19. Le Camité consultatif recommande que le credit supplen:entaire de
219 OCO dollars demandé par le Secrétaire géneral au chapi tre 29 B .LService des
conférences (Genève)/ soit ramene à 209 000 dollars, soit une réduction de
10 000 dollars, étant donné les économies qu'il juge possible de réaliser sur les
d.épenses qu'entraîne l'impression par des imprin:eries conmlerciales du papier et des
en veloppes à en-tête, sil' on explore à fond tous les n:oyens possibles de les
faire imprimer autres que cem.. 'lui sont actuellement envisagés. A cet égard, le
Secretaire général devrait déterminer s'il serait possible de réaliser des économies

\

si le papier et les enveloppes à en-tête de l'Office de Genève étaient imprimés
dans les ateliers du Siège à New York.

Chapitre 33. Travaux de construction .. transformation et amélioration
des locaux et gros travaux d'entretien

n

p

!
li
!

20. Le Comité consultatif considère qu'une méthode plus sélective devrait
permettre de réaliser des économies sur les dépenses sup~lémentaires prevues par
le Secrétaire gênéral pour les gros travaux d'entretien. Le Comi~é recommande donc
que le crédit suppléreentaire demandé à ce titre soit réduit de 18 000 dollars, ce 'lui
le ramènerait à 270 000 dollars; compte tenu de la diminution de 4 000 dollars
prévue par le Secrétaire général (A/C.5/1572, par. 33.2) au titre des travaux de
transformation et d'amêlioration des locaux, l'augmentation totale recommandée au
chapitre 33 s'établirait ainsi à 266 000 dollars.

Récapi tulation

21. Compte ':';enu de ce qui précède, le Comité consultatif reC'oIrlllande de réduire
d'un montant total de 274 000 dollars les demandes de c~édits révisées présentees
par le Secrétaire général A/C.5/1572. Le tableau ci-après récapitule les recomman­
dations du Comité consultatif, par chapitres:
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108 000

371 000

287 000

265 000

266 .000

429 000

256 000

(33 000)

5 059 000

1 262 000

209 000

117 000

1 787 000

429 000

(3 505 000)

Credit.3 supple­
mentaires recom­
ma:ndés par le
Comite consul­
tatif

(2 811 000)

50 000

40 000

18 000

274 000

156 000

la 000
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265 000

284 000

429 000

296 000

(33 000)

421 000

287 000

1 418 000

219 000

108 000

5 333 000

117 000

l 787 000

429 000

(3 505 000)

(2 811 000)

Reduction
Credits demandes recommandée
par le Secrétaire par le Comité
genéral (A/C.5/l572) consultatif

(Bn dollars)

Total, chapitres des
recettes ...

Total, chapitres des
dépenses ...

recettes .

sécurite .

Services relevant ~irec­

tement du Secretaire
'" '" 1genera .

Chapitre des depenses

Chapitres des recettes
Recettes provenant des contri­

butions du personnel

Recettes génerales .....

Activités productrices de

2.

4. Departement des affaires
politiques et des
affaires du Conseil de

2.

3.

1.

5. Missions speciales .....

6. Organes direcceurs (acti­
vites économiques et
sociales) .

9. Commission economique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient

16. Programme des N~tions Unies
pour l'environnement

27. Service de l'information

28. Administration, gestion et
. '" '"serVlces generaux ....

29. Services de conference .

33. Travaux de construction,
transformation et amelio­
ration des locaux et gros
travaux d'entretien ..

34. Contributions du personnel

i.,

J
i

.j
i
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Document A/9008/Add.34

Trente-cinguième rapnort

Incidences administratives et financières .du pro,jet de résolution préseilté
par la Deuxième Commission dans le document A/9403

(Point 105 de l'ordre du jour*)

/Original anglais/

/16 décembre 1973/

1. Le Comite consultatif pOUl' les questions administratives et budgétaires a
examine l'etat des incidences administratives et financières (A/C.5/1589) que le
Secretaire géneral a presenté au sujet du projet de resol.ution (A/C.2Î287, annexe)
que le Conseil économique et social /resolution 1831 (LVl/ et la Deuxième Commission
à sa l585ème seance, le 12 decembre 1973 (A/9403, par. 5), ont recommandé à
l'Assemblee générale d'adopter.

2. Aux termes du paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution, l'Assemblee
générale deciderait trde convoquer une conférence mondiale de l' alimerr~;ation sors
les auspices des Nations Unies pendant environ deux semaines, en novembre 1974,
à Romeu.

3. Le Secretaire genéral estime à 714 000 dollars les incidences financières
d'une telle conference mondiale de l'alimentation. A cet égar.d, le Comite consultatif
note que la Conference de la FAO, à sa dix-septième session, a autorise :. ~ Directeur
genéral à operer sur le Fonds de roulement un prélèvement de 500 000 dollars au
maximum pour couvrir les dépenses relatives à la préparation et au. service de la
conference mondiale de l'alimentation qui est proposée 1/. Le Con:ité
consultatif a appris que la moitié de ce montant serait nécessaire à la FAO pour

* Convocation d'une conférence mondiale de l'alimentation sour les auspices
de 110rganisation des Nations Unies.

1/ Voir document E/5441 du 30 novembre 1973, nar. 12.
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financer la préparation des questions de fond que la conference etudiera et que le
reste pourrait être utilise pour couvrir les depenses concernant le service de la
conference. Compte tenu de la contribution de la FAO, les dépenses à imputer sur
le budget de l'ONU s' elèveraient à un total de 464 000 dollars.

4. Le Secre.aire general indique (A/C.5/l589) que le coût de convocation de cette
conférence a été calculé sur la base de ce qu'elle coûterait si elle se tenait
à Genève t:t que le Gouvel"nement italien prendrait à sa charge, conformement à la
resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblee genérale, les dépenses supplementaires
qu'entraînerait la tenue de la conference à Rome. Le Comite consultatif a appris
que le gouvernement du pays hôte mettrait à la disposition de la conference une
grande salle pour les seances plénières qui ne peuvent se tenir dans les bâtiments
de la It'AO.

5. Au paragraphe 6 du dispositif du projet de resolution, l'Assemblee genérale
"'invite tous les organismes competents des Nations Unies à collaborer etroitement
à l'organisation de la Conference .• "tl. Le Conseil d'administration de l'OIT a
examine la question à sa cent quatre-vingt-onzième session 2/. Le Comité
consultatif a appris que l'on prévoyait que les institutions specialisees, les
commissions economiqu~s regionales et d'autres or~anes contribueraient à la conférence;
il n'est toutefois pas prévu que cette contribution revêtira la forme d'une parti­
cipation aux frais de la conference.

Of:. 1'"''.
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6. Le Secretaire gené:r.al répartit comme suit les dépenses imputables à la
conférence (A/C.5/1589, par. 6) :

Dollars

a) Conference (services linguistiques et de documentation;
frais de voyage du personnel) ••••••••••••••••••• "G •••• 131 000

1e développement ••••.••••••••••••••••••••••••••••.••••

Comité préparatoire (services linguistiques et de
documentation~ frais de voyage du personnel) ••••••••••

Préparation des questions de fond par le Département
des affaires économiques et sociales et la
Conference des Nations Unies sur le commerce et

48 000

75 000

460 000• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •Secretariat de la conférencec)

d)

714 000

2/ Voir document E/S442 du 4 décembre 1973.
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7. Les dépenses imputables au secretariat de la conférence représenteraient donc
les deux tiers du coût de la conférence. Le Comité consultatif désapprouve la
pratique,- de plus en plus fréquente, qui consiste à désigner des secrétaires
généraux spéciaux pour des conférences ou réunions organisées par l'ONU, pratique
qui, outre qu'elle augmente le coût de ces conférences et réunions, tend à
entraîner la. création de nouvelles bureaucraties. Le Comi.té consultat;if note
toutefois que, dans le cas présent, conformement aux dispositions du paragraphe 4
du projet de résolution, il faudrait nommer un secrétaire gênéral de la conférence.
Mais un secrétariat de la conférence composé de 19 fonctionnaires n'est guère
conforme à la directive énoncée dans ce paragraphe, à savoir qu'il faudrait
"constituer un petit secrétariat de la conférence en metté:..nt à profit en particulier
les connaissances spécialisées et la ccmpétence de l'Organisation des Nations U~i~s

pour li alimentation et l' agriculture, de- la Conférence des Nations Uni~s sy,r
le commerce et le développement et d'autres organismes compétents des
Nations Untes ri •

8. Le Comité consultatif a appris que l'on a calculé le coût du secretariat de la
conférence en presumant que tous les postes seraient pourvus au 1er janvier 1974.
Le Comité consultatif ne pense pas que le recrutement puisse être operé às.ns les
deux semaines qui s'écouleront entre l'adoption du projet de résolution et le
1er janvier. Il recommande donc d' appliquer au coût de ces postes un abattement
de 20 p. 100 au. titre des délais de recrutement, réduis ant ainsi de 76 000 dollars
le crédit demande, pour le ramener de 380 000 à 304 000 dollars.

9. Le Comité consultatif estime, en outre, que l'importance des crédits demandés
pour des consultants (20 000 dollars pour le secrétariat de la conférence et
45 000 dollars pour le Départen:ent des affaires économiques et sociales) n'est pas
conforme au projet de résolution. Le Comité partage l'opinion, implicite dans le
paragraphe 4 du projet de réSOlution, selon laquelle la FAO, l'ONU et la CNUCED
disposent à elles trois des connaissances spécialisées nécessaires à la preparat.ion
et à la tenue de la conférence mondiale de l'alimentation. Il estime que ces
ressources devraient être exploitées au maximum.

la. Le Comi. té recommande en conséquence de reduire de 4·5 000 dollars le créàit
demandé pour des consultants et de le ramener à 20 000 dollars (à repartir également
entre le secretariat de la conférence et le Departement des affai res é conomiques e-t
sociales) et recominande de n'engager d9 consultants que lorsqu'il faut faire ~.9pel

à des connaissances techniques et à des competences supérieures que les
fonctionnai res des. organisations precitees ne poss èdent Ilas.

11. Le Comité consultatif recommande en outre de réduire le crédit demandé pour
des activités d'information de 15 000 dollars pour le ramener à la 000 dollars,
gl"âce à un emploi plus poussé des ressources dont disposent la FAO et le Service
de l'information, notannnent le Centre d'informa.tion des Nations Unies à Rome.

12. Le cr.édit demandé par le Secretaire général cOII!Prend un m:>ntant àe
3 000 dollars à inscrire au chapitre 14 pour les frais de voyage du personnel de
la CNUCED. Le Comit~ consultatif recommande que ces dépenses soient couvertes
au moyen des crédits approuvés pour ce cha~?itre en première lecture.
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14. Aux paragraphes 8, la, Il et 12 ci-dessus, le Comité consultatif recommande
de~ réductions qui s'élèvent au total à 139 000 dollars. La réduction des contri­
butions du personnel g.ui en résulterait serait de 12 000 dollars.

n
1\

1,

la 000

315 000

325 000

Dollars

45 000

(45 000)

Dollars

565 000

(250 000)

TOTAL (net) .••
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Département des affaires économiques
et sociales .••..••.•.•.•••..•..•

Organes directeurs (activités
;' . • . 1 )econonuques e\.l SOC1.a es .

A déduire : contributions envisagées par

Chapitre premier des recettes .1 ••••••••••••••

Chapitre 3~ ~ Contributions du personnel o ••••

.9È~itre 6

15. Dans ces conditions, le Comité consultatif recommande que la Cinquième
Commission informe l'Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution
recommandé par la Deuxième Co~ssion (A/9403, par. 5), il faudrait prévoir
des crédits supplementaires dont les montants sont indiqués ci-après au budget­
programme pour la période biennale 1974-1975 :

13. Le Comité consultatif a appris que deux des trois sessions du Comité prépa­
ratoirt: (dont on prévoit actuellerrent qu'elles se tiendront à New York et à Genève)
pourraient avoir lieu à Rome, auquel cas, la FAO pourrait être en mesure de prendre
à sa charge une partie du coût de la documentation et des services d'interprétation.
Le Comi.té consultatif espère qu'il sera possible de réaliser des économies de
cette nature, mais il ne recommande pas de réduction des crédits demandés à ce
titre.

...
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